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 Maison  Industrie osseuse  Sculpture  Conservation
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 Foyer  Restes végétaux  Autre :  Autre : 
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Notice scientifique
Auteur : Rochet Quentin 

Numéro d’OA : 027278 

Responsable de l’opération : Rochet Quentin 

Nature de l’opération : Fouille archéologique préventive 

Couverture géographique : Chancelade > Dordogne (24) 

Code INSEE de la commune : 24102  

Mots-clés du thésaurus : église abbatiale, abbaye, aqueduc, citerne, sépulture, tombe en coffre 

Chronologie : époque médiévale, bas moyen âge, époque moderne, époque contemporaine.

Keywords : abbey, aqueduct, citerne, grave, chest tomb

 

Titre : CHANCELADE Abbaye - Restauration de l’abbatiale, phase II 

Sous-titre : Inhumations médiévale et système hydraulique à l’abbaye de Chancelade

L’aménagement d’une rampe d’accès PMR et la transformation du parvis de l’abbaye de Chancelade ont amené le 
service régional de l’archéologie à prescrire une fouille préventive qui a eu lieu sur une durée de trois semaines au mois 
d’octobre 2017.

Abbaye de chanoines réguliers de Saint-Augustin, fondée vers 1120, le site de Chancelade est aujourd’hui encore 
occupé par une communauté religieuse. L’abbaye a fait l’objet de plusieurs fouilles préventives depuis le début du xxie s, 
une opération d’archéologie du bâti dirigée par Fabrice Mandon (Atemporelle) était d’ailleurs en cours sur le logis de 
l’abbé lors de la présente opération.

Un premier sondage, ouvert à l’extérieur le long du mur gouttereau sud de la nef jusqu’au bras du transept, a mis 
au jour une dizaine de sépultures regroupées contre le mur ouest. Le niveau d’apparition des sépultures, relativement 
haut par rapport à la porte actuelle du bras du transept, permet d’envisager un changement tardif des circulations dans 
cet espace. Quatre sépultures se distinguent particulièrement, elles sont constituées d’un coffrage en pierre de taille lié 
au mortier de chaux. À l’intérieur (fond, parois et couverture), les faces des blocs montrent une taille au ciseau parti-
culièrement soignée, tandis que les faces externes étaient seulement dégrossies à la broche. Le bloc situé à la tête d’un 
individu portait en outre une croix en bas-relief, inscrite dans un cercle. Un petit vase en verre a été retrouvé en dépôt 
dans une autre de ces sépultures. Les éléments mis aux jours permettent d’envisager une fourchette chronologique 
centrée sur la seconde moitié du xiiie siècle, confirmée par deux datations 14C sur les ossements. 

Le second sondage, ouvert sur le parvis de l’abbatiale, avait pour but d’identifier les aménagements hydrauliques 
associés à une « fontaine » encore visible sur la place. Il a mis au jour un dispositif composé d’une première citerne 
en pierre de taille alimentant un aqueduc, daté par le mobilier céramique des xiiie-xve s. L’aqueduc présente une pro-
fondeur de 1,20 m pour une largeur de 0,75 m. L’ensemble est composé de pierres de taille liées par un mortier de 
chaux et couvert par des dalles monumentales. Ce dispositif a été modifié lors de l’instalation d’un second aqueduc 
de dimensions plus modestes, construit à la période moderne et alimentant au xixe siècle un lavoir situé à proximité. 
D’autres transformations, consécutives au réaménagement de la place et à l’installation d’une pompe probablement au 
xixe s., ont également pu être observées. 
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Fiche d’état du site 
Les sondages n’ont pas été rebouchés à l’issue de l’opération archéologique :
 » le secteur 1, le long de l’abbatiale, devait accueillir une rampe PMR et un talus immédiatement au-dessus de la cote 

de fond de fouille. 

 » L’aménagement de la place devaient quant à lui conserver en usage l’ensemble du système hydraulique mis au jour. 
Le remplacement et la consolidation de quelques-unes des dalles de couverture était envisagée et seule une partie du 
cuvelage de la « citerne » devait être déposée dans le futur aménagement.

Les éléments mis au jour permettent d’envisager la présence de vestiges intéressant les périodes médiévales et modernes 
dans l’ensemble des espaces autour des sondages, et à des profondeurs supérieures à celles atteintes en fouille dans 
leurs emprises. La présence d’autres vestiges est d’autant plus certaine à proximité du bras du transept pour le secteur 
1 (inhumations) et en amont et en aval des système hydrauliques observés dans le secteur 2.
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Extrait de la carte topographique au 1/250 000e
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Extrait de la carte topographique au 1/25 000e
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Extrait du cadastre
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Copie de l’Arrêté de prescription



Données administratives, techniques et scientifiques I

I 17 I



I CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017

I 18 I



Données administratives, techniques et scientifiques I

I 19 I



I CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017

I 20 I



Données administratives, techniques et scientifiques I

I 21 I

Lib
,r

t1
 • 

É&
oli

t,
 •

 F
rù

,rn
il

l 

RÉ
PUB

LI
QJJ

E 
F

RAN
ÇAI

SE
 

R
E

 e u
 O 4

 S
E P

. 2
01 7

PRÉ
FE

T 
D

E 
LA

 RÉ
G

IO
N

 N
O

lN
EL

LE
-A

Q
U

IT
AI

N
E 

po
rta

nt
 a

ut
an

 

Le
 P

ré
fe

t d
e 

ré
gi

on
 ; 

Vu
 le

 c
od

e 
du

 p
at

rim
oi

ne
 e

t n
ot

am
m

en
t s

on
 li

vr
e 

V ;
 

Vu
 l

'a
rr

êt
é 

du
 1

0 
ja

nv
ie

r 
20

14
 p

or
ta

nt
 a

gr
ém

en
t 

en
 q

ua
lit

é 
d'

op
ér

at
eu

r 
d'

ar
ch

éo
lo

gi
e 

pr
év

en
tiv

e 
de

 la
 s

oc
ié

té
 

Ar
ch

eo
du

nu
m

 S
AS

 p
ou

r l
'é

xé
cu

tio
n 

de
 fo

ui
lle

s 
d'

ar
ch

éo
lo

gi
e 

pr
év

en
tiv

e 
; 

Vu
 l'

ar
rê

té
 n

° 
R

75
-2

01
7-

04
-0

6-
00

9 
du

 6
 a

vr
il 

20
17

 p
or

ta
nt

 d
él

ég
at

io
n 

de
 s

ig
na

tu
re

 à
 M

on
si

eu
r 

Ar
na

ud
 L

itt
ar

di
, 

di
re

ct
eu

r r
ég

io
na

l d
es

 a
ffa

ire
s 

cu
ltu

re
lle

s 
de

 N
ou

ve
lle

-A
qu

ita
in

e 
; 

;'
 

Vu
 l

'a
rr

êt
é 

n° 
R

75
-2

01
7-

07
-0

5-
00

1 
du

 0
5 

ju
ille

t 
20

17
 p

or
ta

nt
 s

ub
dé

lé
ga

tio
n 

de
 s

ig
na

tu
re

 à
 M

on
si

eu
r 

G
ér

al
d 

M
ig

eo
n,

 C
on

se
rv

at
eu

r r
ég

io
na

l a
dj

oi
nt

 d
e 

l'a
rc

hé
ol

og
ie

 

Vu
 le

 d
os

si
er

 e
nr

eg
is

tré
 s

ou
s 

le
 n

° 
A

C
 0

24
 1

02
 1

6 
0

 0
00

9,
 d

em
an

de
 d

'a
ut

or
is

at
io

n 
de

 tr
av

au
x 

su
r 

im
m

eu
bl

e 
cl

as
sé

, d
ép

os
é 

pa
r l

a 
Vi

lle
 d

e 
C

ha
nc

el
ad

e 
po

ur
 le

 p
ro

je
t "

Ab
ba

ye
 d

e 
C

ha
nc

el
ad

e 
-r

es
ta

ur
at

io
n 

ph
as

e 
Il"

; 

Vu
 l

'a
rr

êt
é 

n° 
AL

P
C

-A
Q

-S
F.

16
.1

76
 d

u 
1e

r 
dé

ce
m

br
e 

20
16

 p
or

ta
nt

 p
re

sc
rip

tio
n 

d'
un

e 
fo

ui
lle

 d
'a

rc
hé

ol
og

ie
 

pr
év

en
tiv

e ;
 

Vu
 l'

av
is

 d
e 

la
 c

om
m

is
si

on
 te

rri
to

ria
le

 d
e 

la
 re

ch
er

ch
e 

ar
ch

éo
lo

gi
qu

e 
(C

TR
A)

, C
om

m
is

si
on

 S
ud

-O
ue

st
 e

n 
da

te
 d

u 
16

 d
éc

em
br

e 
20

16
 ; 

Vu
 la

 d
em

an
de

 d
'a

ut
or

is
at

io
n 

re
çu

e 
en

 p
ré

fe
ct

ur
e 

de
 ré

gi
on

 le
 1

7 
ao

ût
 2

01
7 

; 

Vu
 la

 p
ro

po
si

tio
n 

de
 d

és
ig

na
tio

n 
d'

un
 re

sp
on

sa
bl

e 
sc

ie
nt

ifi
qu

e 
d'

op
ér

at
io

n 
pa

r A
rc

he
od

un
um

 S
AS

 ; 

C
on

si
dé

ra
nt

 q
ue

 le
 p

ro
je

t s
ci

en
tif

iq
ue

 d
'in

te
rv

en
tio

n 
co

nt
en

u 
da

ns
 le

 c
on

tra
t s

us
vi

sé
 e

st
 c

on
fo

rm
e 

au
 c

ah
ie

r 
de

s 
ch

ar
ge

s 
sc

ie
nt

ifi
qu

es
 a

nn
ex

é 
à 

l'a
rrê

té
 d

e 
pr

es
cr

ip
tio

n 
de

 fo
ui

lle
 s

us
vi

sé
. 

A
R

R
ÊT

E 

A
rt

ic
le

 1
 -

L'
op

ér
at

io
n 

de
 f

ou
ille

 d
'a

rc
hé

ol
og

ie
 p

ré
ve

nt
iv

e 
su

sv
is

ée
 e

st
 a

ut
or

is
ée

 s
ur

 le
 t

er
ra

in
 f

ai
sa

nt
 l'

ob
je

t 
du

 
pr

oj
et

 d
'a

m
én

ag
em

en
t s

us
vi

sé
, s

itu
é 

co
m

m
e 

su
it :

 

DE
PA

R
TE

M
EN

T
:D

O
R

DO
G

NE
 

C
O

M
M

UN
E:

C
H

AN
C

EL
AD

E 
Li

eu
-d

it 
ou

 A
dr

es
se

 : 
Ab

ba
ye

 d
e 

C
ha

nc
el

ad
e,

 re
st

au
ra

tio
n 

ph
as

e 
Il 

C
ad

as
tre

 : 
S

ec
tio

n :
 A

C
, P

ar
ce

lle
(s

):
 5

40
; 

es
pa

ce
 p

ub
lic

 n
on

 c
ad

as
tré

 
R

éa
lis

é 
pa

r l
a 

Vi
lle

 d
e 

C
ha

nc
el

ad
e.

 

A
rt

ic
le

 2
 -

M
on

si
eu

r Q
ue

nt
in

 R
O

C
H

E
T 

es
t d

és
ig

né
 re

sp
on

sa
bl

e 
sc

ie
nt

ifi
qu

e 
de

 l'
op

ér
at

io
n 

de
 fo

ui
lle

 d
'a

rc
hé

ol
og

ie
 

pr
év

en
tiv

e.
 L

'o
pé

ra
tio

n 
es

t e
nr

eg
is

tré
e 

so
us

 le
 c

od
e :

 0
27

27
8.

 

A
rt

ic
le

 3
 -

Ar
ch

eo
du

nu
m

 S
AS

 e
xé

cu
te

ra
 la

 fo
ui

lle
 c

on
fo

rm
ém

en
t a

ux
 p

re
sc

rip
tio

ns
 im

po
sé

es
 p

ar
 le

s 
se

rv
ic

es
 d

e 
l'É

ta
t, 

se
lo

n 
le

s 
ob

je
ct

ifs
 s

ci
en

tif
iq

ue
s 

et
 le

s 
pr

in
ci

pe
s 

m
ét

ho
do

lo
gi

qu
es

 q
u'

il 
a 

fix
és

 e
t c

e,
 s

ou
s 

le
 c

on
trô

le
 d

e 
se

s 
re

pr
és

en
ta

nt
s .

 

Si
te

 d
e 

Bo
rd

ea
ux

: 
54

 ru
e 

M
ag

en
di

e 
-

CS
 4

;2
29

 -
33

07
4 

BO
RD

EA
UX

 C
ed

ex
 -T

él
ép

ho
ne

 0
5 

57
 9

5 
02

 0
2 

-T
él

éc
op

ie
 0

5 
57

 9
5 

01
 2

5.
 

Si
te

 d
e 

Li
m

og
es

 : 
6 

ru
e 

Ha
ut

e 
de

 la
 C

om
ed

1e
 -

87
03

6 
LI

M
O

GE
S 

Ce
de

x 
-T

él
ép

ho
ne

 0
5 

55
 4

5 
66

 0
0 

-T
él

éc
op

ie 
05

 5
5 

45
 6

6 
01

. 
Si

te
 d

e 
Po

it
ie

rs
 : 

Hô
te

l d
e 

Ro
ch

ef
or

t -
10

2 
Gr

an
d'

Ru
e 

-B
P 

55
3 

-8
60

20
 P

O
ITI

ER
S 

Ce
de

x 
-T

él
ép

ho
ne

 0
5 

49
 3

6 
30

 3
0 

-T
él

éc
op

ie
 0

5 
49

 8
8 

32
 0

2.
 

ht
tp

://
www

.c
ul

tu
re

co
m

m
un

ic
at

io
n.

go
uv

.fr
/R

ég
io

ns
/D

ra
c -

N
ou

ve
lle

-A
qu

ita
in

e 

Âtt
i<lr

, i-
t..e

 d
ire

ct
eu

r
ré

gi
on

al
 d

es
 a

ffa
ire

s 
cu

ltu
re

lle
s 

es
t c

ha
rg

é(
e)

 d
e 

l'e
xé

cu
tio

n 
du

 p
ré

se
nt

 a
rr

êt
é,

 q
ui

 s
er

a
no

tif
ié

 à
.la

 vm
e d

é 
C

ha
nc

el
ad

e,
 M

on
si

eu
r Q

ue
nt

in
 R

O
C

H
E

T,
 A

rc
he

od
un

um
 S

AS
. 

Fa
it 

à 
Bo

td
ea

ux
, l

e 
29

 a
oû

t 2
01

7 

C
op

ie
s 

à
: 

Pr
éf

ec
tu

re
 d

e 
D

or
do

gn
e 

G
en

da
rm

er
ie

 N
at

io
na

le
 d

e 
Pé

rig
ue

ux
 

Po
ur

 le
 D

ire
ct

eu
r r

ég
io

na
l d

es
 a

ffa
ire

s 
cu

ltu
re

lle
s 

et
 p

ar
 d

él
ég

at
io

n,
 

Le
 C

on
se

rv
at

eu
r 

ré
gi

on
al

 a
dj

oi
nt

 d
e 

l'a
rc

hé
ol

og
ie

 

D
ire

ct
io

n 
ré

gi
on

al
e 

de
s 

af
fa

ire
s 

cu
ltu

re
lle

s:
 C

R
M

H,
 S

erv
ic

e 
ré

gi
on

al
 d

e 
l'a

rc
hé

ol
og

ie
, U

D
A

P 
de

 la
 D

or
do

gn
e 

A
rc

hi
te

ct
ur

e 
Pa

tri
m

oi
ne

 e
t P

ay
sa

ge
, D

od
em

an
 S

A
R

L 

Si
te

 d
e 

Bo
rd

ea
ux

: 
54

 ru
e 

M
ag

en
di

e 
-

CS
 4

12
29

 -
33

07
4 

BO
RD

EA
UX

 C
ed

ex
 -

T
él

ép
ho

ne
 0

5 
57

 9
5 

02
 0

2 
-T

él
éc

op
ie

 0
5 

57
 9

5 
01

 2
5.

 
Si

te
 d

e 
Li

m
o g

es
 : 

6 
ru

e 
Ha

ut
e 

de
 la

 C
om

éd
ie

 -
87

03
6 

LI
M

OG
ES

 C
ed

ex
 -

Té
lé

ph
on

e 
05

 5
5 

45
 6

6 
00

 -
T

él
éc

op
ie

 0
5 

55
 4

5 
66

 0
1.

 
Si

te
 d

e 
Po

it
ie

rs
 : 

Hô
te

l d
e 

Ro
ch

efo
rt

 -
10

2 
G

ra
nd

'R
ue

 -
BP

 5
53

 -
86

02
0 

PO
IT

IE
RS

 C
ed

ex
 -

Té
lé

ph
on

e 
05

 4
9 

36
 3

0 
30

 -
T

él
éc

op
ie

 0
5 

49
 8

8 
32

 0
2.

 
ht

tp
://

www
.c

ul
tu

re
co

m
m

un
ic

at
io

n.
go

uv
.fr

/R
ég

io
ns

/D
ra

c-
N

ou
ve

lle
-A

qu
ita

in
e 



I CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017

I 22 I



Données administratives, techniques et scientifiques I

I 23 I



I CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017

I 24 I



Données administratives, techniques et scientifiques I

I 25 I



I CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017

I 26 I



Données administratives, techniques et scientifiques I

I 27 I



I CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017

I 28 I



Données administratives, techniques et scientifiques I

I 29 I



I CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017

I 30 I



Données administratives, techniques et scientifiques I

I 31 I



I CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017

I 32 I



Données administratives, techniques et scientifiques I

I 33 I



I CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017

I 34 I



Données administratives, techniques et scientifiques I

I 35 I



I CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017

I 36 I



I 37 I

Textes

Textes, figures 
et planches

2



I CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017

I 38 I



I 39 I

1 - état des connaissances avant l’opération

1.  Ces travaux  ont porté sur la restauration générale du croisillon nord, du chevet et des extérieurs du clocher, l’aménagement du parvis 
ouest et de la reprise du portail occidental, l’aménagement et l’assainissement des abords directs sud et nord.

2.  Vauchez & Caby (2003) : VAUCHEZ (A.) (dir.) et CABY (C.) (dir.) - L’histoire des moines, chanoines et religieux au Moyen Âge ; guide 
de recherche et documents, L’atelier du médiéviste n°9, éd. Brepols, Turnhout, 2003

1.1. Introduction
Située au nord-ouest de Périgueux, l’abbaye de Chancelade est l’un des plus célèbres monuments du 
Périgord, dont les bâtiments organisés autour de cours ombragées dégagent encore un « charme mys-
tique et mélancolique » (Secret 2002).

Dans le cadre des restaurations engagées sur l’abbatiale de Chancelade, dans la continuité des tra-
vaux réalisés en 2010 et 2013 sous la direction de l’architecte Ph. Oudin1, un programme de restau-
ration vise à protéger le croisillon sud des infiltrations d’eau et de consolider la sacristie, sur laquelle 
des fissures sont apparues. Le projet prévoit également un réaménagement des abords occidentaux de 
l’abbaye, avec une reprise du mur de soutènement et des fondations du mur de clôture du jardin, fra-
gilisées par un dégagement de 1968. Il est par ailleurs projeté d’aménager un accès PMR accompagné 
d’un reprofilage du terrain au sud de la nef.

Ces travaux risquant d’impacter les structures archéologiques, ils ont motivé une prescription du 
service régional de l’archéologie. Celle-ci a donné lieu à une opération d’archéologie préventive, d’une 
durée de trois semaines, du 2 au 20 octobre 2017. 

1.2. Contexte historique
Les chanoines réguliers et les abbayes augustiniennes
L’ensemble des communautés de chanoines réguliers est, dans la plupart des cas, décrit comme un 
ordre suivant la règle de Saint-Agustín. Le terme d’ordre est ici inapproprié, tant les communautés 
sont hétéroclites dans leurs formes et leur fonctionnement, à l’image d’ailleurs de la règle de Saint-
Augustin, qui est une compilation de textes d’origines diverses, la plupart étant à tort attribuées à 
l’évêque d’Hippone.

Il faudrait plutôt parler de mouvement ou de famille religieuse2, qui apparait en plein renouvel-
lement de l’Église régulière au XIe siècle, avec la réforme grégorienne. Cette réforme, qui bouleversa 
en profondeur la société médiévale occidentale, est une réponse aux critiques formulées contre le 
comportement et la richesse du clergé, séculier et régulier. De nombreuses voix s’élèvent, prônant un 
retour à la vie apostolique et au mode de vie érémitique dans le désert. De nombreux mouvements, 
plus ou moins radicaux, se développent pour donner naissance à une multitude d’ordres monastiques 
(Cisterciens, Chartreux, Fontevristes, Granmontains, etc…). La réforme s’accompagne d’un dévelop-
pement sans précédent de la vie canoniale, placée sous le patronage de Saint-Augustin.
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Les communautés de chanoines réguliers, ou congrégations sont indépendantes les unes des autres, 
les plus connues étant celles des Prémontrés et de Saint-Ruf, dans l’Avignonnais. Les congrégations 
augustiniennes sont toutes étroitement liées aux évêchés, à côté desquels elles jouent un rôle primordial 
dans le développement du tissu paroissial. Les chanoines réguliers sont des communautés qui vivent 
parmi les hommes, en opposition à celles qui vivent à proximité (comme les Clunisiens et les Victorins) 
ou éloignées (comme les Cisterciens) du monde. Le chanoine n’est pas un moine, même s’il vit en 
communauté. Il se caractérise avant tout par son activité apostolique et l’accompagnement fait aux 
malades et aux indigents. Ces activités, l’ouverture sur le monde, vont définir une partie des principes 
architecturaux des établissements, avec des flux de circulation et des articulations entre bâtiments qui 
prennent en compte la présence des fidèles dans le carré claustral (le cloître, notamment, est une étape 
importante dans les chemins processionnels).

Les caractéristiques de ces abbayes vont fluctuer en fonction des conditions d’implantations, de leur 
environnement qui va conditionner la topographie des lieux et les matériaux utilisés, de leur fondateur 
qui peut influer sur le style architectural (comme Geoffroy Leroux, archevêque de Bordeaux), etc. 
Néanmoins, plusieurs points communs ont été relevés sur les établissements canoniaux : permanence 
du logis de l’abbé ou du prieur dans l’aile occidentale, la plupart du temps accolé à l’église, et longues 
et larges nefs destinées à recevoir d’importantes congrégations.

Le cas de Chancelade se distingue néanmoins de ces schémas par une indépendance rapide de la 
communauté par rapport à l’évêché et la multiplicité des lieux de culte, avec la présence de la chapelle 
Saint-Jean dont la fonction et l’articulation avec le reste de l’abbaye demeurent difficile à établir.

1.3. L’abbaye de Chancelade
L’abbaye de Chancelade aurait été fondée vers 1120 par l’abbé Foucault, issu des rangs de l’abbaye de 
Cellefrouin, à l’emplacement d’une source grillagée, Fons Cancellatus – qui serait à l’origine du topo-
nyme de Chancelade. Une première communauté se serait organisée autour de bâtiments en matière 
périssable. La construction de l’église aurait été initiée par l’abbé Gérard de Monte-Lauduno dès 1128 
avec le soutien de l’évêque de Périgueux Guillaume d’Auberoche, l’autel étant consacré en 1131, et 
aurait été achevée au milieu du XIIe siècle.

Cet établissement va rapidement fédérer de nombreuses donations, qui vont dessiner un temporel 
conséquent, et ne va plus dépendre que du Saint-Siège à partir de 1175. L’abbaye apparaît alors au faîte 
de sa gloire et de sa richesse. La situation économique se dégrade à partir de 1330, malgré la protection 
et les dons importants de son abbé comandataire le cardinal de Talleyrand-Périgueux.

Toutefois, il connait une phase de déclin au début du XIVe siècle, aggravé par les conflits qui vont 
émailler le territoire les siècles suivants. L’abbaye subit de nombreux dégâts au cours de la Guerre de 
100 Ans. Les troupes anglaises prennent possession des lieux pour y établir une garnison, avant d’être 
chassées par Du Guesclin. Après le départ de ce dernier, les anglais seraient revenus et ce n’est qu’au 
cours du XVe siècle que la communauté serait rétablie. Les dégâts les plus importants furent occasion-
nés par les Huguenots lors des Guerres de Religion, suite à la prise de Périgueux en 1575.

L’abbaye ne se relève qu’au début du XVIIe siècle avec la réforme et les grands travaux initiés par 
l’abbé Alain de Solminihac. Ses successeurs en firent un centre intellectuel de premier ordre, doté 
d’une importante bibliothèque.

L’abbaye fut vendue comme Bien National à la Révolution et progressivement démantelée. Le 
cadastre napoléonien montre qu’une partie des bâtiments conventuels (aile orientale du carré claustral) 
est conservée. L’église abbatiale est transformée en église paroissiale au début du XIXe siècle.

Depuis 1998, une nouvelle communauté de chanoines augustiniens, la congrégation de Saint-
Victor, redonne aux lieux sa vocation originale.
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1.3.1. L’église

L’église, qui adopte un plan en croix latine, mesure près de 60 m de longueur pour une largeur de 
transept de 25 m.

Le chœur roman était à l’origine doté d’une abside semi-circulaire précédée d’une courte travée, et 
la nef était composée de 4 travées voûtées en berceau sur doubleaux. Les travées sont rythmées par des 
arcs de décharge, à l’extérieur comme à l’extérieur. La travée occidentale, plus simplement construite, 
et sa façade sont plus tardives (fin du XIIe siècle). Les croisillons du transept, dont le nord est plus 
long que le sud, sont également voûtés en berceau alors que la croisée est couverte d’une coupole sur 
pendentifs, supportant un clocher roman à 3 étages. Le décentrage de la porte, décalée vers le sud, 
suggère à M. Gaborit une contrainte liée à la présence de bâtiments conventuels3.

Il y a peu de vestiges gothiques, à l’exception des restes de la chapelle Saint-Anne, ouverte sur le croi-
sillon nord du transept et détruite à la Révolution. D’importants vestiges de peintures murales, attri-
buables à la fin du Moyen Âge, étaient encore observés au début des années 2000. D’autres peintures 
gothiques ont été préservées derrière les boiseries, sur les tronçons romans du chœur ayant survécus 
aux démolitions et aux reconstructions modernes.

L’établissement a en effet subi de nombreux dégâts au cours de la guerre de Cent Ans puis des 
guerres de religion. Suite à ces dernières, une partie de l’église fut reconstruite au XVIIe siècle sous 
l’impulsion de l’abbé Alain de Solminihac. Si le transept est respecté, la nef, dont les bases romanes 
sont conservées, et recouverte de croisées d’ogives et l’abside semi-circulaire du chœur est remplacée 
par un chevet plat également couvert de croisées d’ogives. Plus tard, toujours dans le style du XVIIe 
siècle, une sacristie est construite le long du mur méridional du chœur.

1.3.2. Les bâtiments conventuels et les communs

Le cloître et une grande partie des bâtiments conventuels, encore visibles sur le cadastre du XIXe siècle, 
ont disparu. De nombreux bâtiments ont survécu à la Révolution, organisés autour de plusieurs cours.
Le logis de Bourdeilles (XVe-XVIe siècle). Accolé à l’angle nord-ouest de l’église, il était entre autres 
réservé aux novices, aux archives, au frère tailleur et au frère apothicaire. Un portail de style gothique 
tardif permet d’accéder à la tour d’escalier. Le logis a été modifié au XVIIe siècle (tour orientale et 
portail central).

Le carré claustral a été entièrement détruit. Les arcades d’une galerie de cloître ont été restituées 
à l’emplacement de l’ancien cloître. L’aile orientale est visiblement conservée lors de la réalisation du 
cadastre en 1828. Nous pouvons y observer un passage qui donnait accès à la cour encadrée par plu-
sieurs corps de bâtiment, dont ne subsiste actuellement que le logis de l’abbé.

Les communs sont organisés autour d’une cour, à l’ouest du logis de Bourdeilles. Accolé au logis, 
l’aile sud abrite un cuvier du XVIIe siècle, l’aile occidentale des écuries du XVIIe siècle également, 
et l’aile nord des ateliers. Un moulin, dont la base est romane, est implanté sur une dérivation de la 
Beauronne.

Le logis abbatial, construit au nord-est de l’église, correspondait à l’aile orientale d’un corps de bâti-
ment encadrant une petite cour, relié au cloître par un passage. Le bâtiment présente des maçonneries 
hétérogènes, qui font l’objet d’une étude dirigée par la société Atemporelle.

3.   Gaborit 2002 : GABORIT (M.), Des hystoires et des couleurs. Peintures murales médiévales en Aquitaine, éd. Confluences, 2002
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1.3.3. Les aménagements hydrauliques

Plusieurs aménagements hydrauliques sont conservés à l’ouest de l’église abbatiale : une fontaine et 
un lavoir.

La source est aménagée avec en surface une stèle dédiée à l’abbé de Solminihac, qui intègre un cuve-
lage maçonné du XIXe siècle, reposant sur un socle appareillé couvert d’une voûte brisée, dont l’arête 
est soulignée par un tore, au faciès gothique. La partie inférieure de la maçonnerie adopte un tracé 
circulaire. La date de cet ouvrage reste pour l’instant indéterminée, bien qu’une datation du XIVe-XVe 
siècle soit proposée par l’architecte. Deux aqueducs partent vers l’est. L’un alimente le lavoir, l’autre 
évacue le trop-plein du puits vers le bassin de décharge aménagé à l’est du lavoir.

Le lavoir est aménagé entre le mur de clôture moderne fermant l’abbaye sur son côté ouest, au sud 
des vestiges du portail, et un mur de soutènement longeant la route. Constitué d’un préau angulaire, 
le rinçoir est entouré au sud et à l’est par des galeries charpentées, dont les piliers reposent sur des dés 
en pierre. Ce bassin rectangulaire, bordé de pierres à laver, est alimenté par un canal d’arrivée de la 
source, aménagé dans l’épaisseur du mur de soutènement, qui se déverse par deux becs zoomorphes 
dans une canalisation reliant le bassin du lavoir. Une niche, également aménagée dans l’épaisseur du 
mur, abrite un petit bassin au nord de l’alimentation interprétée comme l’abreuvoir.

Les eaux du lavoir sont acheminées vers un bassin de décharge, construit à l’est du mur de clôture.

1.4. Éléments acquis lors des opérations précédentes.
L’abbaye fait l’objet de restaurations depuis de nombreuses années. Si les travaux des années 1960, 
dirigés par l’architecte Y.-M. Froidevaux n’ont fait l’objet d’aucune surveillance ni observation archéo-
logique, les travaux récents sont dorénavant systématiquement suivis :
 » les travaux menés sur le logis abbatial, au nord-ouest de l’église, ont motivé une fouille d’archéologie 

préventive accompagnée d’une étude de bâti dirigée par la société Atemporelle (2015-2017).

 » Le projet d’un bâtiment neuf à proximité de l’abbatiale a été précédé d’un diagnostic archéologique 
en 2016, sous la direction de Christian Scuiller (INRAP). Ce diagnostic n’a malheureusement 
livré aucun vestige archéologique à l’exception de deux éléments lapidaires médiévaux ou moderne 
découvert dans les remblais du XXe siècle.

 » Sur le flanc sud, le réseau d’assainissement et les maisons des chanoines ont engendré des opérations 
d’archéologie préventive, menées par la société Éveha en 2015 sous la direction de Claire Pesenti. 
Les résultats sont assez décevants, puisqu’ils n’ont mis en évidence que des remblais du XXe siècle. 
La question se pose pourtant sur la nature des parcelles situées au sud de l’abbatiale, formant un 
retour d’équerre vers l’ouest sur le cadastre napoléonien, qui évoquent l’emplacement d’un corps de 
bâtiment. Cette impression est renforcée par l’observation d’ancrage de poutraisons et de rives sur 
les parements externes du mur méridional de l’église.
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2 - méthodologie

2.1. La fouille

2.1.1. Mise en place du Chantier

Une base-vie, composée d’un container, d’un vestiaire, d’un bureau et de toilettes, a été installée sur 
la parcelle AC 540 par l’entreprise Dagand TP, le long du mur séparant le jardin de l’accès au lavoir.

Les emprises de fouille ont été ceintes d’une clôture composée de piquet porte-lanterne et d’un 
grillage de signalisation orange, interdisant l’accès aux zones de fouilles, les murets des parcelles com-
posant le reste de la clôture. Seules les zones de fouilles ont été sécurisées de manière à laisser libre, 
selon les souhaits de l’aménageur, les accès à l’église et à la circulation sur la place d’une part, et la 
circulation pédestre côté « jardin » d’autre part. Les tas de terres ont systématiquement été sécurisés 
par un grillage de chantier orange.

2.1.2. Emprise et décapage 

L’emprise de fouille a été décapée à l’aide d’une pelle mécanique chenillée de 8 tonnes munie d’un 
godet lisse d’un mètre de large. 

L’emprise du secteur 1, comprenant l’accès PMR, représente un trapèze d’environ 150 m² de long de 
la nef. Cet espace a été intégralement décapé à une hauteur de 0,80 à 1m sous le niveau de sol actuel, 
soit environ 30 cm sous les niveaux prévus pour l’accès PMR. Cette profondeur correspond à l’appa-
rition de la plupart des vestiges archéologiques dans ce sondage. Les terres ont été stockées le long de 
l’emprise, au sud. Le décapage du secteur 1 s’est terminé après une semaine et un jour d’intervention, 
soit le lundi 9 octobre. À l’exception de l’extrémité Est de ce sondage, occupée par la plus importante 
concentration de sépulture, cette emprise a fait l’objet d’un rédécapage la dernière semaine afin d’être 
sûr de ne pas ignorer de vestiges aux profondeurs concernées par le projet de rampe PMR.

L’emprise de fouille du secteur 2, lié à la problématique de la fontaine présente sur la place et des 
aqueducs, n’était pas précisément définie dans le cahier des charges. N’étant pas envisagé d’explorer 
intégralement la place, elle a été définie au fur et à mesure du décapage, en accord avec l’agent pres-
cripteur du SRA, en tenant compte d’une part de la présence de vestiges, d’autres parts des probléma-
tiques d’accessibilité du site. À l’exception de la fontaine et des niveaux de circulation les plus tardifs, 
les vestiges mis aux jours sont situés immédiatement sous la cote d’aménagement de la place, et sont 
spécifiquement conservés dans le cadre du projet de réaménagement. La surface finalement excavée 
représente environ 80 m², desquels il faut enlever les banquettes de sécurité et les rampes à 45° sur trois 
des quatre côtés, à l’exception de la berme ouest. La limite Est de l’emprise correspond au passage d’un 
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réseau de gaz contemporain encore en fonctionnement pour lequel une marge de sécurité a été conser-
vée. À l’ouest une marge a été conservée entre les zones excavées et la route afin de ne pas menacer la 
stabilité de la chaussée située en surplomb de l’emprise. De même contre la fontaine, laquelle n’a été 
que partiellement dégagée afin d’éviter un effondrement.

Le décapage du secteur 2 a été effectué à partir du mardi 10 octobre et n’a pris fin que le mercredi 
19 octobre en fin de journée, soit deux jours à peine avant la fin de l’opération. Plusieurs contraintes 
ont pesé sur ce décapage, notamment la présence de deux souches de très grandes dimensions, cor-
respondant aux arbres abattus en amont de l’opération. Les moyens mécaniques n’ont pas permis 
d’extraire ces souches directement. La présence de nombreuses racines plongeant dans les structures 
archéologiques, particulièrement les systèmes hydrauliques F 2003 et F 2004, a nécessité un décou-
page progressif de la souche et des racines à la tronçonneuse afin d’éviter un arrachement massif des 
vestiges. L’accès aux vestiges a donc été très lent et progressif, et ils n’ont pu être observés et analysés 
que sur une durée relativement courte. 

2.1.3. Fouille des structures

L’équipe est intervenue sur le terrain du 2 au 20 octobre 2017, avec un effectif de trois personnes com-
prenant le responsable d’opération, une responsable de l’étude anthropologique ainsi qu’une techni-
cienne spécialiste de l’anthropologie, renforcé de deux personnes pour la fouille des sépultures durant 
la dernière semaine.

Dans le secteur 1 les vestiges ont été dégagés au fur et à mesure du décapage, avec un nettoyage 
systématique en plan au niveau d’apparition. Ils ont ensuite été photographiés, et ont fait l’objet d’une 
levée topographique et, à l’exception des fosses les plus simples ne présentant pas d’aménagement par-
ticulier, ont été relevés à l’échelle 1/20e. Les sépultures ont été fouillées manuellement selon les tech-
niques de l’anthropologie funéraire et documenté en fonction (photographie, fiches de démontages, 
documentation). Les coffrages ont été ouverts manuellement. Les rares structures fossoyées autres que 
les sépultures ont fait l’objet d’une fouille manuelle. 

Dans le secteur 2 les contraintes du décapage, ne permettant qu’un accès très tardif aux vestiges, 
ont obligé l’équipe à adapter la méthodologie de fouille. Ainsi si le nettoyage, la couverture photo-
graphique et la documentation ont pu être effectués correctement, il n’a pas été possible d’effectuer 
tous les relevés souhaités. Les deux aqueducs mis aux jours ont toutefois pu être ouverts et explorés. 
Une coupe a été dressée manuellement, à l’échelle 1/20e, pour chacun d’entre eux. Le reste des rele-
vés, correspondant à une élévation et au relevé en plan de l’ensemble de ce secteur, a été produit sous 
forme d’orthophotographie par la méthode de la corrélation dense, appuyée sur un ensemble de points 
topographique établi dans l’emprise.

2.1.4. L’enregistrement des données

L’enregistrement des données sur le terrain a été effectué sur tablette numérique Asus, dans une base de 
données FileMaker Pro TM. Afin d’éviter le risque d’écrasement des données lors de la synchronisation, 
le choix a été fait de découper la fouille en deux secteurs distincts équipés chacun d’une tablette (sec-
teur 1 et secteur 2). La sauvegarde des données a été effectuée quotidiennement sur ordinateur, ainsi 
que celle des photographies de terrains. 

L’enregistrement s’est effectué selon un protocole classique, basé sur des Unités Stratigraphiques 
(US) parfois regroupées en Faits Archéologiques (F). Les Faits Archéologiques ont fait l’objet d’une 
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numérotation continue, dissociée entre les deux secteurs4. Les Unités Stratigraphiques liées à un Fait 
ont été numérotées en fonction du numéro du Fait5. Les autres Unités Stratigraphiques, correspondant 
essentiellement aux remblais et aux niveaux naturels, ont fait l’objet d’une numérotation rattaché à des 
Faits virtuels (F.1000 et F.2000).

Les US sont soit positives (sédimentaires ou construites) soit négatives (creusement). Plusieurs fiches 
types ont été créées dans la base de données pour faciliter l’enregistrement des différents types d’US.

Les Faits Archéologiques, majoritairement des structures fossoyées, n’ont pas fait l’objet d’une dif-
férenciation de leur intitulé selon leur nature (Trou de poteau, fosse, mur, etc.) et sont désignés indif-
féremment par la lettre F. Ils sont toutefois, au sein de la base de données, caractérisée par leur nature, 
permettant de regrouper facilement les Faits similaires.

Les relevés de terrain, coupes stratigraphiques, dessin en plan et relevés pierre à pierre ont tous été 
exécutés à l’échelle 1/20e. Une couverture photographique de l’ensemble des unités stratigraphiques et 
des faits archéologiques a été réalisée au fur et à mesure de la fouille. Des photographies d’ensemble 
du site ont été effectuées. La couverture photographique a été faite avec un appareil photo numérique 
Panasonic Lumix DMC-FT2 ou un Pentax K30. 

2.2. La Post-Fouille

2.2.1. Traitement des données

L’ensemble de la documentation de terrain, initialement enregistré dans le logiciel FileMaker TM a fait 
l’objet d’une vérification systématique et d’une mise au net pour présentation sous forme de tableau. 
Des diagrammes stratigraphiques (matrice de Harris) ont été établis sur la base de cette documentation 
pour les zones présentant une stratigraphie significative. Les relevés de terrain ont été remis au net et 
vectorisés avec le logiciel adobe Illustrator CS6 TM. La documentation photographique a été traitée avec 
le logiciel Adobe Lightroom  TM, avec intégration des éléments d’identification (numéro de faits archéo-
logiques et/ou d’unités stratigraphiques, description, auteur) dans les métadonnées des fichiers photo6. 

2.2.2. Traitement du mobilier

L’essentiel du mobilier archéologique est composé des ossements humains mis aux jours dans les sépul-
tures ainsi que d’un corpus limité de céramique, verre et éléments d’industrie lithique.

L’ensemble du mobilier a été lavé et inventorié. Le mobilier céramique, uniquement découvert en 
contexte secondaire, a fait l’objet d’un inventaire détaillé par Magali Gary, de même pour le mobilier 
lithique, avec un inventaire détaillé par Bruno Bosc-Zanardo. Les fragments de verres mis au jour 
dans la sépulture F.1011 ont fait l’objet d’une courte étude par Aline Colombier-Gougouzian.

Les sépultures en connexion ont toutes été lavées et inventoriées, de même que les rares ossements 
humains épars mis aux jours dans les remblais du secteur 1. L’ensemble a fait l’objet d’une étude 
anthropologique par Cécile Giraud (cf. infra).

4.  Les Faits du secteur 1 sont numérotés à partie de F 1001, ceux du secteur 2 à partir de F 2001.
5.  Les US du fait F 2006 sont numérotées US 2006.1, US 2006.2, etc.
6.  Jeu d’attribut IPTC /XMP. Les informations sont similaires à celles de l’inventaire photo du présent rapport. 
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2.2.3. Analyses

Deux datations radiocarbone ont été effectuées sur les dents des individus inhumés dans les sépultures 
F.1009 et F.1014. Le choix s’est porté sur ces deux sépultures, car elles sont particulièrement soignées 
du point de vue architectural et participent très probablement des premières inhumations du groupe. 
Suivant la même logique ce sont les ossements des individus inhumés en premier lieu, partiellement 
réduits lors de l’inhumation d’autres individus (individu 1009.5 et 1014.4), qui ont fait l’objet de ces 
analyses. Ces datations ont été effectuées par le Poznań Radiocarbon Laboratory (cf. infra)
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3 - Présentation des résultats

3.1. Le secteur 1

Figure 12
Le secteur 1, correspondant à l’aménagement de la rampe PMR le long de l’abbatiale, a une emprise 
de 150 m² sous forme d’un trapèze de long du gouttereau Sud (Figures 11 et 12). L’emprise décapée 
représente une longueur de 31 m est-ouest pour une largeur de 2 m à l’ouest et de 8 m à l’est. Le niveau 
de sol avant fouille est marqué par un pendage depuis 91,62 m NGF à l’ouest vers 90,66 m NGF au 
niveau du muret F.1007 le long du bras du transept. Le décapage de cette zone s’est effectué sur une 
profondeur d’un mètre en moyenne.

3.1.1. Stratigraphie générale

La stratigraphie du secteur 1 se caractérise par une succession de remblai non daté, d’épaisseur et de 
composition très variable (Figure 14). L’ensemble est couvert par l’US 1019.1, couche de terre végétale 
scellant l’ensemble du secteur. La stratigraphie est ensuite différenciée entre la moitié ouest et la moitié 
est du secteur. À l’ouest, la stratigraphie est relativement simple : un important remblai, US 1019.2, 
argilolimoneux brun, est présent sur l’ensemble de la surface, sur une épaisseur variant de 50 cm à 
l’ouest, à 10 cm à l’est. C’est ce remblai qui crée le pendage que l’on observe encore actuellement sur 
cet espace depuis l’ouest vers l’est. À l’extrémité ouest de la coupe, il recouvre un petit niveau de limon 
argileux brun foncé, légèrement induré, US 1019.3, lequel recouvre un autre niveau de circulation 
induré composé de gravier et de cailloutis dans une matrice argilosableuse brun clair, US 1019.4, situé 
à une altitude moyenne de 91,10 m NGF. Il s’agit d’un niveau grossier, correspondant probablement 
à un sol extérieur irrégulier. Ce niveau couvre à 90,93 m NGF le remblai principal de cet espace, 
l’US 1019.5, dans laquelle s’ouvre l’ensemble des structures observées dans cette zone. L’US 1019.5 
est un remblai massif, dont l’épaisseur observée atteint 70 cm. Il comprend une forte proportion de 
matériaux de démolition, pierres, TCA dont tuiles et pierres calcaires de module variable.

À l’Est de l’aménagement F.1004, la stratigraphie est un peu plus complexe. On observe sous 1019.1 
un remblai de démolition qui suit le pendage de 1019.2, l’US 1019.8, ainsi qu’une couche de chaux 
dégradé, probable vestige d’une aire de gâchage, US 1019.7 qu’il est tentant de mettre en relation 
avec l’aménagement F.1004. Ces couches couvrent plusieurs remblais limoneux, US 1019.10, 1019.11, 
1019.12 et 1019.13 témoignant d’une série d’apports progressifs sur la zone, leurs interfaces étant bien 
marquées alors même que leurs compositions sont proches. Ils couvrent un petit niveau de circulation 
induré, comprenant de nombreux blocs et matériaux de démolition (TCA, mortier), l’US 1019.14, 
observée à 90,03 m NGF. Sous ce niveau a été mis au jour l’US 1019.15, dans laquelle s’ouvre la majo-
rité des structures mises au jour dans cet espace, notamment le groupe de sépulture situé à proximité 
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du chevet. Il s’agit, à l’instar de l’US 1019.5, d’un remblai limoneux comportant une proportion signi-
ficative de matériaux de démolition. Si les deux US sont proches dans leur composition comme dans 
leur position stratigraphique, il n’a pas été possible d’observer de continuité physique entre les deux 
et – a fortiori – d’affirmer leur contemporanéité, voir leur équivalence.

Dix-sept tessons ont été ramassés lors du décapage, et proviennent très probablement des couches 
supérieures (US 1019.1, 1019.2 ou 1019.8). Ce corpus comprend des céramiques des périodes protohis-
torique (NR=2), antique (NR=10) et moderne (NR=4). Ce mobilier montre le remblaiement de cet 
espace par des matériaux extérieurs, tout en illustrant l’occupation sur la longue durée du site ou de 
ses abords.

Deux tessons de céramique rouge sableuse des Xe-XIIIe siècles ont été mis au jour entre la sépulture 
F.1009 et le mur F.1007, sans qu’il soit possible de préciser, vu l’instabilité des couches, s’ils se trou-
vaient dans l’US 1019.15 ou dans la tranchée de fondation du mur US 1007.2. Cette fourchette chro-
nologique correspond toutefois à la période immédiatement antérieur à l’installation des sépultures, et 
leur présence dans l’US 1019.15 n’est donc pas aberrante.

Plus surprenante est la présence d’un corpus de 24 éléments d’industrie lithique préhistorique, mis 
au jour soit dans les remblais (huit éléments), soit dans les comblements des sépultures (seize éléments). 
Une abondance qui vient conforter l’occupation préhistorique de la commune de Chancelade, connue 
de longue date (étude du mobilier lithique, infra)

deux couvercles de sarcophage ont été mis au jour en position secondaire dans les remblais 
(Figure 15). Le premier, désigné sous le fait technique F.1006, a été découvert dans l’US 1019.2, 
immédiatement sous la couche de terre végétale, à 90,66 m NGF. Il s’agit d’un couvercle plein, trapé-
zoïdal, de 177 cm de long, de 70 cm de largeur maximale et d’une hauteur de 35 cm, dont l’un des 
angles est fragmenté. Il a été extrait et placé avec les autres sarcophages dans le jardin, en accord avec 
le SRA et la mairie. Le second couvercle, de même nature, a été mis au jour dans la berme Sud du 
secteur 1 (Figure 14 & 15), à 90,56 m NGF, immédiatement sous le niveau de chantier US 1019.7, à 
l’interface de l’US 1019.5. Il s’agit là encore d’un couvercle plein, de 173 cm de long pour une hauteur 
de 30 cm. Sa largeur est inconnue, car, fiché dans la berme, dans une zone où l’aménagement prévoit 
une pente douche, il n’a pas été extrait et est resté en place à l’issu de la fouille. Les deux couvercles sont 
de facture grossière, leurs faces sont dressées à la broche avec un traitement très inégal des surfaces. 

Leur position secondaire, dans les remblais du « jardin », permet de les associer aux autres éléments 
d’architecture funéraire, majoritairement des sarcophages dont plusieurs de facture proche, disposés 
dans cet espace. Ils résultent probablement de creusements et de réaménagements contemporains, 
peut-être des excavations effectuées le long du bâtiment pour l’installation du caniveau et du muret 
F.1007 pour celui situé le plus haut dans la stratigraphie, F.1006.

Le secteur 1 est marqué par la présence, sur ses limites nord et est, d’un muret contemporain 
maçonné au ciment et couvert de dalles calcaires, F.1007. Celui-ci coupe l’ensemble des couches stra-
tigraphiques observées, à l’exception de la couche de terre végétale supérieure. Il correspond à la créa-
tion d’une circulation pavée, couvrant un caniveau, tout le long du mur gouttereau de l’église ainsi que 
du bras sud du transept, jusqu’au chevet. Sur l’espace concerné par la fouille, le niveau de circulation 
est caractérisé par une pente depuis 91,52 m NGF à l’ouest, vers 89,31 m NGF au niveau de la porte 
du transept, le pendage étant accentué par la présence d’un emmarchement au niveau de la seconde 
travée de l’abbatiale. L’impact total de cet aménagement est inconnu, mais on peut déduire des alti-
tudes suscitées la profondeur d’un caniveau moderne. L’altitude estimée du fond de l’aménagement est 
inférieure à celle d’apparition des vestiges, de même qu’aux cotes de fond de fouille, à l’exception de 
l’extrémité ouest du secteur. Cet aménagement, daté du début de la seconde moitié du XXe siècle selon 
plusieurs témoins locaux, nous prive de l’ensemble des relations stratigraphiques entre les niveaux mis 
aux jours en fouille et les éléments bâtis de l’abbatiale. 
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3.1.2. L’aménagement 1004

Au centre-ouest de l’emprise a été mis au jour un important vestige maçonné, F.1004 (Figures 16 et 17). 
Celui-ci s’ouvre sous le remblai US 1019.2 et est installé dans la couche US 1019.5. Il se présente sous 
la forme d’une vaste zone de mortier formant plusieurs terrasses successives vers le mur de la nef, bordé 
à l’Est par un muret d’une seule assise en brique.

L’aménagement F.1004 représente 5 m de longueur est-ouest pour une largeur nord-sud de 3,37 
m, soit l’intégralité de la largeur du sondage entre la berme, au sud, et la tranchée US 1007.2 du mur 
F.1007, postérieur, au nord. A l’instar de l’aménagement en brique US 1004.3 qui forme sa limite est, 
F.1004 n’est pas perpendiculaire au mur gouttereau de l’église, mais légèrement désaxé selon un axe 
nord/nord-est à sud/sud-ouest, formant un trapèze. L’aménagement principal, US 1004.2, est compo-
sé d’un mortier de chaux blanc, induré à pulvérulent. Il est composé d’une partie en cuvette au Sud, 
bordée d’un bourrelet de maçonnerie et dont le fond plat forme une première terrasse entre 90,40 m 
et 90,50 m NGF. Celle-ci domine une seconde terrasse au nord, formant un pendage vers l’est à 90,37 
m NGF. Le niveau de mortier s’installe partiellement sur des pierres calcaires de dimensions centimé-
triques, sans que celles-ci, éparses, ne composent un radier à proprement parler.

À l’Est, sur une longueur de 2,23 m, l’aménagement est bordé par un muret de brique, US 1004.3, 
dont le niveau d’apparition se situe à 90,68 m NGF (Figures 17 et 18). Ce muret ne borde que la « ter-
rasse » supérieure de l’aménagement, la partie inférieure débordant à l’Est au-delà de la limite formée 
par la maçonnerie. Les briques utilisées sont standardisées, d’un module de 22 x 10,5 x 2,5 cm. Jusqu’à 
cinq assises ont pu être observées, assises alternativement dans la longueur et dans la largeur du muret. 
L’ensemble est lié par une argile gris brun dépourvue de chaux. La même argile peut être observée en 
nivellement sous la première assise. 

En bordure du muret a été observé un creusement circulaire, US 1004.4, probable trou de piquet. 
D’une largeur de 40 à  46 cm pour une profondeur de 35 cm, le creusement présente un profil en V 
dont la largeur se resserre rapidement en dessous de l’ouverture. Il est comblé d’une argile homogène 
et très compacte, US 1004.6, et recouvert en partie supérieure d’un dispositif de cinq petits blocs 
calcaires témoignant probablement d’un calage, US 1004.5. Ce dispositif, bien qu’enregistré sous le 
même numéro de fait que le reste de l’aménagement F.1004 lors de la fouille, est postérieur au niveau 
de mortier US 1004.2 et au muret US 1004.3.

L’interprétation la plus probable pour cet ensemble est un système de bassin peu profond dont 
témoignent les bourrelets de limite du mortier. Aucun mobilier datant n’ayant été mis au jour, ni 
au niveau de l’aménagement principal ni dans le comblement du trou de piquet, il est très difficile 
de proposer une datation. La position stratigraphique, entre une couche médiévale, US 1019.5, une 
couche de remblai probablement très récente, US 1019.2, et un muret, F.1007, daté du XXe siècle, ne 
permet pas non plus de proposer une datation au-delà de cette large fourchette. Seul l’usage de briques 
standardisées en maçonnerie incite, sans certitude aucune, à y voir un aménagement moderne ou 
contemporain. L’hypothèse d’un aménagement associé au jardin peut-être retenue.

3.1.3. Les sépultures

Le secteur 1 a livré un corpus de dix-sept structures funéraire comprenant vingt-trois individus. Trois 
de ces structures sont situées à l’extrémité ouest de l’emprise, quatre sont situés au centre de l’emprise, 
et les autres forment un groupe de dix sépultures à l’extrémité est de l’emprise, en face de bras sud du 
transept.

Les sépultures, leur organisation et leurs architectures font l’objet d’une étude anthropologique 
complète par Cécile Giraud (cf. infra).
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3.1.4. Les sarcophages

En périphérie de la zone de fouille, dans le jardin public, étaient visibles plusieurs éléments lapidaires, 
dont au moins 6 sarcophages (couvercles ou cuve). Ceux-ci ont été déplacés lors de la création de 
la rampe PMR, postérieurement à l’opération archéologique, à l’extrémité est du jardin (Figure 20). 
Il s’agit d’un ensemble hétéroclite rassemblant des sarcophages médiévaux et des éléments lapidaires 
plus tardifs (vasque, support de calvaire ou de statue, fragment de colonne, etc.). Les six sarcophages 
(Figures 21 et 22) sont réputés avoir été extraits lors des travaux des années 1960 le long de l’abba-
tiale (travaux contemporains de l’érection du muret F 1007). On peut ajouter à cet ensemble les deux 
éléments découverts dans les remblais du secteur 1 (cf. supra). Si l’origine de ces sarcophages ne peut 
être confirmée faute de témoin directe ou de documentation explicite, on peut pointer la différence 
de typologie des architectures funéraires entre ce corpus de sarcophage et les sépultures mises au jour 
dans le cadre de la fouille (cf. étude anthropo, infra). Le type de sarcophage, caractérisé par des cuves 
monolithes trapézoïdales, témoigne d’une période d’inhumation antérieure aux sépultures du secteur 1, 
datées par radiocarbone du XIVe siècle. Le tableau ci-dessous synthétise les dimensions des sarcophages.

Identification Longueur Largeur 
Max

Largeur 
Min Hauteur Observation

Sarco_1 178 60 42 25 Module initial trapézoïdal, brisé à l’extrémité la plus large
Sarco_2 187 55 10 40 Module quadrangulaire brisé

Sarco_3 181 56 51 27 Couvercle trapézoïdal

Sarco_4 137 62 33 19 Couvercle brisé

Sarco_5 151 53 51 37 Décor d’arc en bas-relief sur le coté

Sarco_6 180 65 45 70 Cuve trapézoïdale

Tab. 1 : 

3.2. Le secteur 2

Figure 13
Le secteur 2 représente une surface d’environ 80 m² excavées sur la place dominant l’abbaye, entre la 
chapelle Saint Jean et l’abbatiale. Le décapage a été effectué à partir de la fontaine (F.2001) sur l’em-
prise supposée des aqueducs anciens. Le sondage est situé sur la partie haute de la place, à une altitude 
comprise entre 93,40 m NGF et 93,80 m NGF, quand le point bas de la place, situé au niveau du seuil 
de l’abbatiale, est à une altitude de 91,82 m NGF.

3.2.1. Stratigraphie générale

La stratigraphie observée dans le secteur 2 traduit les aménagements successifs de la place. Elle n’a 
pu être observée en coupe qu’au sud-ouest du sondage, les autres bermes étant soit instables en raison 
de creusements récents (F.2006 à l’ouest, réseau de gaz à l’est) soit trop fortement perturbés par les 
souches et racines de la place (au nord notamment).

Les niveaux supérieurs, contemporains, sont composés d’une succession de remblai assez fin regrou-
pés dans l’US 2000.1 et couverts soit par de l’herbe, soit par de l’enrobé. Il s’agit des niveaux de cir-
culations de la seconde moitié du XXe siècle. Ils comprenaient du mobilier – non prélevé – facilement 
identifiable de cette période (capsules, plastiques, etc.). Sous ce niveau, à 93,56 m NGF, a été mis au 
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jour le dallage F 2002. Ce dernier a été observé partiellement en plan durant le décapage (Figure 26) 
ainsi qu’en coupe au niveau de F. 2001 (Figure 25). Il se compose d’un dallage de pavé en roche dure, 
de type granitique7. La surface supérieure des pavés présente un format quadrangulaire dont les côtés 
vont de 0,20 à 0,33 m, tandis que les faces verticales forment des trapèzes d’une quinzaine de cen-
timètres de haut permettant la mise en place du pavement dans le remblai d’installation US 2002.2 
caractérisé par un sédiment sableux relativement fin auquel sont mêlées des pierres de modules et de 
natures géologiques diverses. Ce niveau de circulation et son remblai d’installation n’ont livré aucun 
mobilier archéologique, mais ils peuvent être mis en lien avec le dernier aménagement de la « fon-
taine » F 2001, UC 2001.1, sur lequel s’appuie le niveau de pavement UC 2002.1 (cf. infra). Il s’agit 
probablement du dernier aménagement de la place avant son état du début du XXIe siècle, hérité de la 
seconde moitié du XXe siècle. Ce niveau correspond également au niveau d’implantation des platanes 
abattus en amont de l’opération, dont les photographies aériennes attestent la présence dans la pre-
mière moitié du XXe siècle au plus tard. 

Sous le niveau de sol F.2002 a été mis au jour un imposant remblai, US 2000.2, observé sur près de 
deux mètres de hauteur. Il s’agit d’un remblai grossier, très hétérogène, au sein duquel sont visibles des 
litages et des effets de « brouettés ». Composé en grande partie de matériel de démolition (pierres, mor-
tier et fragments de TCA) lié par un sédiment argilolimoneux mêlé de gravillons, il correspond à un 
terrassement massif de l’espace situé devant l’abbatiale et son parvis. Ce remblai massif n’a pu être daté 
faute de mobilier hors des matériaux de démolition. Il est toutefois contraint par un certain nombre 
d’aménagements de la place, notamment le mur de terrasse sud-est dominant le lavoir, aménagements 
dont la construction, en plusieurs phases, semble centrée sur le XIXe siècle au vu des deux millésimes 
présents sur ledit mur (Figure 36).

À 91,80 m NGF, sous le remblai US 2000.2, a été observé le niveau de circulation F.2005. Il s’agit 
d’une mince couche (deux centimètres d’épaisseur) légèrement indurée, matérialisée par un épandage 
de fragments millimétriques de TCA (Figure 28). Ce niveau n’a pu être reconnu et observé que sur 
une faible superficie, restreinte à l’espace situé entre les bermes et l’aqueduc F.2004, dans l’angle ouest 
de l’emprise. Il vient s’accoler contre l’affleurement du substrat rocheux 2000.3, observé dans le même 
angle de l’emprise, et est installé sur un remblai, US 2000.4, composé d’un limon sableux comprenant 
des pierres calcaires de modules variables. Ce dernier remblai, observé sur une trentaine de centimètres 
d’épaisseur, constitue l’élément le plus ancien de la stratigraphie observée dans l’emprise de fouille. 
Aucun élément datant n’a été mis au jour dans les niveaux F.2006 et US 2000.4. Ils sont toutefois tous 
deux coupés par la tranchée de fondation de F.2004, laquelle a livré du mobilier céramique dont la 
fourchette chronologique va de la fin du XIIIe siècle au XVe siècle, permettant de fournir un terminus 
ante quem à ces vestiges. 

3.2.2. La fontaine F 2001

L’usage des termes « source/fontaine » et « aqueduc » pour désigner les aménagements de la place est 
discutable puisqu’il induit, en amont même de l’étude, une fonction précise à ces dispositifs. Ces 
appellations, déjà présentes dans le cahier des charges du SRA, correspondent aux usages patrimo-
niaux locaux, ainsi que, potentiellement, aux fonctions les plus tardives de ces dispositifs. Cette ter-
minologie est reprise dans le présent rapport afin de conserver une cohérence avec la documentation 
antérieure. Les fonctions de ces dispositifs doivent toutefois être discutés et leurs désignations revu.

En surface, à l’altitude de 94,08 m NGF, la « fontaine » F.2001 se présente sous la forme d’un amé-
nagement maçonné en pierre de taille, semi-circulaire, d’une largeur de 2,40 m, fermé par une plaque 

7.  L’ensemble des pavés ont été récupérés par les services municipaux pour de possibles remplois futurs.
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de métal cadenassée et orienté vers le sud-est, à l’opposé des aménagements de la route contemporaine. 
Au nord-ouest la maçonnerie présente un plan quadrangulaire (assise supérieure du muret) avant de 
disparaitre sous les remblais de la voirie. L’ensemble était surmonté en amont de l’opération par une 
stèle gravée et ornée d’un médaillon en bronze, en l’honneur d’Alain de Solminihac (1593-1659), abbé 
de Chancelade et évêque de Cahors. Cette stèle mentionne la béatification de l’évêque le 4 octobre 
1981, son installation semble donc relativement récente. Elle a été déplacée au début de l’opération et 
déposée, en accord avec les services municipaux, à l’est de la place au pied des bâtiments de l’abbaye. 

F. 2001 a pu être observé en élévation sur 1,80 m de hauteur en limite de l’emprise de fouille. 
On peut ajouter à cette hauteur celle observée à l’intérieur de l’aqueduc F.2004, pour atteindre une 
hauteur totale estimée de 3,30 m. Dans l’emprise de fouille, F.2001 présente un cuvelage formant un 
fut semi-circulaire en pierre de taille, sur toute la hauteur observable (Figure 25). L’observation de la 
partie inférieure de l’aménagement au niveau de la prise d’eau de F.2004 laisse envisager une partie 
inférieure directement creusée dans le substrat rocheux (Figure 41, g.), tandis qu’un parement de 
pierre de taille calcaire est visible sur l’ensemble de l’élévation observable depuis l’ouverture supérieure 
(Figure 31).

L’ensemble est rythmé par une margelle débordante d’une dizaine de centimètres d’épaisseur en 
partie sommitale, ainsi que par quatre blocs rayonnants en saillie en partie supérieure, au deux tiers 
environ de la hauteur de l’ensemble. Si la margelle marquait le niveau de sol au début du XXIe siècle, 
les blocs en ressaut fonctionnent avec le niveau de sol F.2002 (cf. supra). 

Trois des quatre blocs n’ont visiblement d’autre fonction que d’accueillir les pavés du niveau de 
sol F.2002 et d’ancrer la construction dans les remblais d’aménagement de la place (US 2000.2 et 
2000.3). Cette configuration est encore observable au sud de F.2001 (Figures 25 et 26). Si on suppose 
le dispositif symétrique, un cinquième bloc, non observé doit se situer en arrière de la berme limitant 
l’emprise de fouille au sud-ouest de F.2001. Les blocs sont d’un module similaire, de 16 Cm d’épais-
seur pour une largeur de 55 cm. L’un des trois blocs présente une moulure sur ses arêtes supérieures, 
témoignant du remploi d’un élément architectural, probable base de colonne ou pilastre.

Le quatrième bloc, situé dans l’axe du demi-cercle, est plus épais que ses voisins. Sa surface supé-
rieure étant située à une altitude similaire à celle du sol F.2002 voisin, on peut supposer qu’ils ont par-
ticipé d’un même aménagement de la place. Ce bloc forme un ressaut de 58 cm de profondeur depuis 
le parement de F.2001, et de 80 cm de large (Figure 30). Il s’agit d’une pierre de taille en calcaire 
clair, dont un angle présente un arrondi que l’état de la pierre ne permet toutefois pas d’attribuer à une 
utilisation antérieure (remploi) ou à une dégradation tardive. Elle présente en son centre un disque de 
fer percé et riveté à la pierre. Le percement traverse l’intégralité du bloc et correspond à une saignée 
dans la maçonnerie UC 2001.2 inférieure, observable à l’intérieur de F.2001 (Figure 31). L’ensemble 
traduit un dispositif de pompage du XIXe ou du XXe siècle, peut-être associé à un dispositif librement 
accessible en surface de type fontaine à bras. Cette hypothèse permettrait d’expliquer la désignation 
usuelle de cet aménagement, encore de nos jours. La présence d’une autre ouverture – repercée – dans 
la maçonnerie à l’ouest immédiat du bloc permet d’envisager la présence d’un second système de pom-
page, postérieur à celui observé.

Deux phases de construction distinctes sont identifiables au sein de F.2001. La rupture entre la 
construction inférieure (UC 2001.3) et la construction supérieure (UC 2001.1 et 2001.2) se situe au 
premier tiers de la hauteur observée. L’UC 2001.3 correspond à la première phase de construction. 
Deux assises sont conservées pour le cuvelage, observé sur environ 63 cm de hauteur, et trois dans le 
muret en débord de la maçonnerie au nord-est. Il s’agit de blocs calcaires aux surfaces dressées à la 
broche, liées par un mortier de chaux jaune grossier comprenant des fragments de TCA en calage des 
blocs. La présence des trois blocs dans la berme ouest permet d’affirmer que le dispositif, dès sa pre-
mière phase de construction, s’intègre dans une rupture topographique du terrain. La seconde phase 
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de construction, représentée par les UC 2001.2 en fondation et 2001.1 en élévation, correspond à une 
surélévation notable du dispositif correspondant aux évolutions de la place (F.2002 notamment). Il 
s’agit pour les deux UC d’une construction de pierres calcaires aux faces dressées au ciseau, lié par un 
mortier de chaux blanc-jaune granuleux, que l’on retrouve à l’intérieur de la maçonnerie.

Sous la plaque de métal condamnant son ouverture, F.2001 présente une abside au sud-est fer-
mée par un muret portée par un arc brisé au nord-ouest (Figure 31). Les blocs formant le cuvelage 
constituent l’épaisseur de la maçonnerie, et l’appareil visible à l’intérieur est donc similaire à celui 
observé à l’extérieur. La même logique de construction, avec deux phases distinctes, peut se retrouver 
à l’intérieur de la construction : au niveau des mêmes blocs dans l’abside, entre d’une part l’arc et la 
construction inférieure, et d’autre part le muret qui le surmonte. Une différence de matériaux est d’ail-
leurs nettement visible entre l’arc (ainsi que deux blocs de part et d’autre de la clef de voute) et le muret 
qui le surplombe. Un rejointoiement massif donne toutefois une apparence d’homogénéité aux joints. 
L’origine de la datation médiévale du dispositif, porté par le discours patrimonial local, est d’ailleurs à 
chercher dans la brisure de l’arc et son ornement par une moulure en tore simple.

L’impossibilité de descendre en sécurité à l’intérieur de la construction F.2001 (Figure 31) ne per-
met pas de caractériser le dispositif de captage, parfois désigné dans la littérature locale comme une 
source. Plusieurs éléments permettent toutefois d’envisager un dispositif de captage des eaux de ruis-
sellement et des nappes superficielles en mont de F 2001, sous forme de drains ou de captage d’écou-
lements naturels. C’est d’abord le cas de la topographie générale du terrain puisque F 2001 est situé au 
bout d’une butte d’orientation nord-ouest / sud-est dont le sommet, à 171 m NGF, est situé à 820 m 
(lieu-dit Les Chicoins). F 2001 est situé immédiatement au pied de ce relief. L’hypothèse d’un captage 
des eaux de ruissellement est également confirmée par les observations des écoulements durant l’opé-
ration archéologique : les fortes pluies ont provoqué une brusque hausse du niveau de l’eau dans le 
bassin F 2001 et dans l’aqueduc F 2003 alors même que les terrains en amont ne montraient que peu 
d’écoulement de surface. La conservation de F 2004 comme « trop-plein » (cf. infra) vient également 
appuyer cette hypothèse.

Aucun mobilier archéologique ne permet de dater les deux phases de cette construction. Seuls des 
éléments stylistiques (l’arc intérieur) ou contextuels (les modifications topographiques de la place) per-
mettent d’envisager une datation de la première phase à la fin du Moyen Âge (XIVe-XVe siècle), et une 
datation de la seconde phase entre la fin de la période moderne et le début de la période contemporaine 
(XVIIIe-XIXe siècle).

3.2.3. L’aqueduc F 2003

Deux aqueducs, ou collecteurs, partent de la fontaine / bassin F 2001, selon des orientations différentes 
(Figure 27). Désaxé par rapport à F.2001, F.2003 est le plus à l’est de ces deux dispositifs et est orienté 
vers le Sud-Est. Il alimente, depuis F.2001, le lavoir situé de l’autre côté du mur de terrasse (Figure 36 
en bas). Ce dispositif, qui peut être reconnu à l’intérieur sur l’ensemble de la longueur entre ces deux 
points, était encore en fonctionnement durant l’opération, comme en témoignent les écoulements 
d’eau importants lors des pluies (Figure 36 en haut à gauche).

Dans l’emprise de fouille, F.2003 a pu être observé sur 7,70 m de long (Figure 27 et 32 en haut). 
Sa couverture est composée de blocs calcaires quadrangulaires de modules irréguliers (hauteur, largeur 
et longueur). Les traces d’outils varient d’un bloc à l’autre : absence de trace due à l’usure, broches, 
ciseaux et ponctuellement boucharde, faces dressées ou simplement dégrossies. L’ensemble témoigne 
d’un phénomène de remploi caractérisé par la recherche de modules de dimension proches. Le mortier 
chaux, particulièrement pulvérulent, est absent de la plupart des joints. 
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Une modification importante de cette construction, F.2006, est visible à proximité de F.2001 
(Figure 27 et 32 en bas). Deux blocs de couvertures ont été remplacés par des dalles en béton sous 
lesquels la construction a été recouverte d’un enduit de ciment. Cette transformation, dont témoigne 
un imposant creusement quadrangulaire dans la stratigraphie, est datée par plusieurs témoins locaux 
des années 1990. Il s’agit d’une intervention des services municipaux pour remédier à un bouchage du 
conduit. L’intervention a également conduit à un « tubage » de l’alimentation de F.2003 depuis F.2001 
par un tuyau en PVC. Cette réfection a malheureusement caché la jonction entre ces deux dispositifs 
sous une couche de ciment qui empêche d’observer le dispositif initial d’alimentation. L’extérieur 
montre toutefois que la couverture et les piédroits de F.2003 viennent s’accoler contre le parement 
UC 2001.3 et ne participent pas à la configuration initiale de cette maçonnerie (présence de nombreux 
éléments de calage, bûchage superficiel des blocs du l’UC 2001.3).

Deux dalles de couvertures ont été levées à la pelle mécanique, l’une au niveau de la réfection 
F.2006, l’autre à proximité immédiate8. Ces ouvertures ont permis de dresser une coupe et d’observer 
l’intérieur du dispositif (Figure 33). F.2004 est construit en tranchée et composé en élévation de 
deux parements de pierres calcaires de modules très variables, au sein duquel plusieurs remplois sont 
observables (Figure 34 & 35 en bas). Les joints sont très majoritairement lessivés par le passage de 
l’eau, et ne laissent voir que très ponctuellement les restes d’un mortier de chaux pulvérulent et très 
dégradé. Les traces d’un enduit hydraulique de type mortier de tuileau sont visibles ponctuellement 
sur les parements intérieurs (Figure 35 en haut). Derrière le parement, la tranchée est comblée de 
tout-venant calcaire de petit module. Ce comblement a livré sept tessons de céramique des XVIe-
XVIIIe siècle. Les modifications importantes de cet espace (F.2006) et les perturbations des racines et 
réseaux empêchent de caractériser l’encaissant dans lequel est aménagé F.2003 malgré une proximité 
évidente avec les US 2000.2 et 2000.4. Le canal fait 1,02 m de hauteur pour une largeur moyenne de 
0,37 m. Le fond de la structure est composé d’une maçonnerie de mortier de chaux formant un canal 
central de 10 cm par 13 cm, lequel est insuffisant pour contenir l’écoulement dès lors que les pluies 
font augmenter le débit. Le canal central est bordé par deux rebords permettant – avec difficulté – la 
circulation humaine. Le pendage n’a pu être mesuré avec précision, mais avoisine les 5%.

F.2003 débouche, au sud-est, dans le mur de terrasse bordant le lavoir (Figure 36 et 37). 
L’aménagement est daté par deux millésimes  : le premier date de 1833 la partie inférieure du mur, 
comprenant une petite arche (fontaine) et l’ouverture de F.2003 fermée par une grille, la seconde date 
de 1892 l’élévation supérieure du mur de terrasse. On notera que si le cadastre napoléonien, antérieur 
de cinq ans au premier millésime, figure F.2001 sous forme d’une structure circulaire, ni le lavoir ni 
le mur de terrasse n’y sont représentés (Figure 7). On peut donc estimer que, si F.2003 est construit 
durant la période moderne (datation de la céramique mise au jour dans la tranchée de fondation) son 
usage pour alimenter le lavoir ne date que de la première moitié du XIXe siècle, sauf à considérer un 
défaut de précision du cadastre napoléonien. Une autre hypothèse serait de considérer que la présence 
de mobilier céramique datable du XVIIIe siècle au plus tard n’est pas aberrante dans une structure de la 
première moitié du XIXe siècle, et ainsi faire remonter l’aménagement de F.2003 à la création du lavoir 
et au premier état du mur de terrasse (1833). Cette dernière hypothèse à l’intérêt de coïncider avec la 
sécularisation des bâtiments de l’abbaye consécutive à la période révolutionnaire.

8.  Les ouvertures pratiquées dans les couvertures de F.2003 et de F.2004 ont été rebouchées à l’issue de l’opération, les deux aménagements 
étant conservés fonctionnels dans le nouvel aménagement de la place. 
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3.2.3. L’aqueduc F 2004

Un autre aqueduc, F.2004, a été mis au jour dans l’emprise de fouille (Figure 27 et 38). Orienté depuis 
F.2001 en direction du sud/sud-est, il est construit perpendiculairement à « l’abside » de F.2001.  Son 
niveau d’apparition, à 91,84 m NGF, est situé 55 cm plus bas que la couverture de F.2003. La maçon-
nerie supérieure de F.2003 vient en outre couvrir la tranchée et la couverture de F.2004 à proximité 
de F.2001.

Observé en plan sur 5,80 m de long dans l’emprise de fouille, F.2004 est couvert par une série de 
dalles monumentales en calcaire. Ces blocs, aux faces grossièrement dressées à la broche, ont une lar-
geur moyenne de 50 cm pour une longueur moyenne de 1,60 m et une épaisseur de 30 à 35 cm. Ils 
sont liés par un mortier de chaux blanc granuleux et très peu friable assurant encore l’étanchéité et la 
solidarité de l’ensemble lors de sa mise au jour. Un de ces blocs a pu être désolidarisé afin d’observer 
l’intérieur du dispositif (Figure 39 et 40) dévoilant un conduit inondé par les pluies récentes et qu’il 
a fallu écoper avant de pouvoir continuer l’étude.

L’élévation est composée de deux parements verticaux sur lesquels il est difficile de différencier 
les restes d’enduits à la chaux des dépôts calcaires (Figure 41). Seules quelques irrégularités dans cet 
enduit permettent d’identifier un appareil de grande dimension. Des concrétions (stalactites) sont 
présentent à la jonction des blocs de couverture et témoignent de la circulation de l’eau sur une durée 
importante. Le fond du conduit est invisible, couvert d’une couche de dépôt (limon et vase) et envahi 
par les racines. Le conduit fait 1,24 m de haut pour une largeur moyenne de 72 cm (Figure 39). Le 
fond de la structure n’a pu être observé, mais des sondages « à l’aveugle » témoignent d’une surface 
plane et régulière. La tranchée de construction de F.2004 coupe le remblai US 2000.4 et le niveau 
de sol F.2005. Elle est comblée, à l’arrière du parement, de tout-venant calcaire mêlé par un limon 
sableux. Sept tessons ont été mis au jour dans ce creusement et permettent de dater sa construction des 
derniers siècles du Moyen Âge (fin XIIIe-XVe siècle)

La jonction entre F.2004 et F.2001 n’a pu être observée directement. L’instabilité des remblais a 
empêché son dégagement extérieur, tandis que son observation intérieure aurait demandé de circuler 
dans le conduit, ce qui n’était pas possible en sécurité. Il n’a donc été possible d’observer l’alimentation 
de F.2004 qu’à distance, depuis l’ouverture de F.2001 (Figure 31 haut) et par le conduit de F.2004 
(Figure 41 gauche). Ainsi seuls des constats superficiels peuvent être faits : le conduit est pour partie 
obstrué dans son état actuel, et la prise en eau se fait assez haut relativement à la hauteur du conduit 
de F.2004. Cet état explique que, bien que le conduit de F.2004 ait une altitude inférieure à celui de 
F.2003 (90,28 m NGF contre 91,28 m NGF), il ne fonctionne que lorsque le niveau de l’eau est haut 
dans le bassin de F.2001. Dans le fonctionnement actuel, F.2004 ne semble conserver qu’une fonction 
de « trop plein » permettant d’évacuer les eaux de F.2001 sans inonder F.2003 et le lavoir.

Dans le fonctionnement actuel du système hydraulique, F.2004 débouche, au-delà du second mur 
de terrasse, dans un bassin de décantation (Figure 42 droite), lequel figure déjà sur le cadastre napo-
léonien (Figure 7). Ce bassin rejoint ensuite le bief commun aux écoulements provenant de F.2003 et 
du lavoir. Ce fonctionnement nécessite un changement d’axe de F.2004 à mi-distance entre la limite 
d’emprise et le mur de terrasse (Figure 37). Celui-ci n’a pu être observé que de façon superficielle et 
ponctuelle pour des raisons évidentes de sécurité. Les mêmes raisons expliquent l’absence de docu-
mentation archéologique pour la seconde partie de la maçonnerie, qui n’a fait l’objet que d’observation 
et d’une documentation photographique sommaire. Au niveau du changement d’axe est visible une 
ouverture caractérisée par un piédroit et un linteau de blocs calcaires (Figure 42 gauche) témoignant, 
soit d’une modification contrainte par des éléments supérieurs disparus, soit d’un dispositif associé 
à F.2004 (moulin, bassin ou autre) détruit. Au-delà de cette ouverture, la morphologie de F.2004 
change complètement  pour prendre la forme d’un conduit vouté en pierre (Figure 43), rectiligne 
jusqu’au bassin de décantation extérieur. Cette modification de F.2004 ne peut être datée avec pré-
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cision. On se contentera de pointer l’existence sur le cadastre napoléonien du bassin dans lequel il se 
déverse, et donc la probable existence de l’ensemble du dispositif dans son état actuel, au plus tard au 
début du XIXe siècle.
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4 - Études

4.1. Inventaire du mobilier lithique (silex)
Bruno Bosc-Zanardo

La fouille de l’Abbaye de Chancelade en 2017 a livré 23 éléments d’industrie lithique préhistorique. 
Ils proviennent tous de contexte remanié (des comblements de sépultures notamment). Ces pièces font 
donc l’objet d’un inventaire techno-typologique détaillé ci-après (tabl.2 L1, infra). Leur examen a 
été réalisé par observations macroscopiques ainsi les données géologiques et gîtologiques de la matière 
première utilisée resteront très générales.

Le corpus est essentiellement composé d’éléments retouchés (17 pièces), il n’y a que six produits 
bruts de débitage, des éclats pour la plupart. L’outillage reste simple, il s’agit souvent de produits allon-
gés (éclat laminaire ou lame) ou d‘éclats retouchés. L’ensemble paraît assez cohérent et pourrait être 
rapproché d’une phase magdalénienne. Le manque de pièce véritablement caractéristique empêche 
toutefois d’affiner cette attribution chronologique. Le remploi de deux pièces aux altérations taphono-
miques marquées suggèrent aussi la présence d’une occupation plus ancienne.

Plusieurs éléments en silex du bergeracois et en silex noir sénonien suggèrent un approvisionnement 
plutôt local, Chancelade étant en terrain Crétacé supérieur. 

4.1.1. Le débitage

Les observations menées sont à pondérer par le caractère remanié de l’ensemble. La composition de la 
série mise au jour traduit une industrie lithique préférentiellement orientée vers la production d’éclats, 
souvent allongés, et de lames/lamelles. La série comprend seize éclats pour sept produits lamino-la-
mellaires. L’absence de nucléus ne permet pas d’identifier les séquences de débitage mises en œuvre ici. 
Les quelques caractéristiques que nous avons pu identifier se résument à un débitage par percussion 
directe (dure ou tendre), à une fréquente transformation des premiers produits de débitage (des éclats 
corticaux notamment) en outils expédients, à une domination du débitage unipolaire, à l’absence de 
produits de plein débitage (bruts ou aménagés), à absence de burins et à la faible dimension des pro-
duits bruts ou retouchés. 
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N° 
pièce US Fait Typo Support

Mesures en cm
L (sens 

du déb.) l ép.

1012-01   SP1012 Lamelle irrégulière courte lamelle 1,7 0,6 0,35
1012-02   SP1012 éclat brut cortical éclat 1,7 2,2 0,5
1012-03   SP1012 Fragment de lamelle à deux pans lamelle 2,3 1,4 0,35
1012-04   SP1012 éclat brut cortical éclat 2,8 3,3 0,9
1012-05   SP1012 éclat brut cortical allongé éclat 3,3 2,8 0,9
1012-06   SP1012 Racloir double convergent éclat 4,9 2,7 1,4
1018-01 1018-4 SP1018 Lamelle à trois pans lamelle 7,2 1,5 0,8
1023-01 1023-4 SP1023 éclat cortical retouché éclat 2,8 1,9 0,75
1023-02 1023-4 SP1023 fragment d’éclat éclat 2 2,2 0,5
1023-03 1023-4 SP1023 éclat retouché éclat 3,5 1,6 0,5
1023-04 1023-4 SP1023 Coche sur éclat cortical éclat 3,3 4 0,8
1023-05 1023-4 SP1023 éclat cortical brut éclat 3,2 3,8 1
1023-06 1023-4 SP1023 éclat retouché éclat 4,8 3,9 1
1023-07 10234 SP1023 Racloir sur éclat allongé éclat 5,8 3,1 1,4
1023-08 1023-4 SP1023 lame retouchée lame 6 3,5 1
1029-09 1023-4 SP1023 Fragment de nucléus éclat 3,4 4 2,2

-01 Sondage à l’est de SP1014   éclat cortical éclat 2,2 1,3 0,4
-02 Sondage à l’est de SP1014   éclat retouché éclat 2,4 2,8 0,6
-03 Sondage à l’est de SP1014   éclat brut éclat 3,2 2,4 1,1
-04 Sondage à l’est de SP1014   fragment de lame retouché lame 2,8 2,4 0,6
-05 Sondage à l’est de SP1014   éclat laminaire retouché éclat 5,2 3 0,9
-06 Sondage entre SP1004 et mur 1007   éclat appointé éclat 5,9 2,7 1,1
-07 Sondage entre SP1004 et mur 1007   lamelle appointée lamelle 5,4 1,3 0,6

Tab. 2 : Inventaire techno-typologique de l’industrie lithique.

4.1.2. Inventaire détaillé

Sépulture SP1012
Le comblement de la sépulture SP1012 a livré six silex dont trois éclats corticaux bruts et un fragment 
de lamelle grossière à deux pans non retouchée. De plus, une lamelle irrégulière a été mise au jour. Elle 
est assez courte (1,7 cm) et de section triangulaire, elle présente un bord affecté par de micro-retouches 
mais dont l’origine est peut-être taphonomique. Pour finir, un racloir double convergent sur un éclat 
épais a été identifié (Figure 45, n°1). Son bord droit est aménagé par une retouche directe abrupte 
à semi-abrupte. Le bord gauche aussi, mais sa délinéation est plus irrégulière conférant au bord un 
profil presque denticulé. La partie distale présente un léger rebroussé du support qui porte quelques 
retouches parallèles directes envahissantes. Il s’agit d’un probable front de grattoir.

Sépulture SP1018
Une lamelle à trois pans a été mise au jour dans le comblement de cette structure. Il s’agit d’un grand 
module (7,2 cm) avec son extrémité distale corticale outrepassée. Le bord gauche présente un aména-
gement en coche par une ligne de retouches directes semi-abruptes très peu envahissantes. Les deux 
bords présentent des micro-retouches.

Sépulture SP1023
Cette structure est la plus riche avec neuf individus parmi lesquels deux éclats bruts dont un cortical 
d’entame avec un rebroussé distal. Cinq éclats portent des aménagements obtenus par des retouches 
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directes semi-abruptes à abruptes dont au moins deux coches. Soulignons la présence d’un éclat allon-
gé avec le bord droit aménagé par retouches alternes abruptes à semi-abruptes qui atteignent l’extré-
mité distale jusqu’à une fracture burinante (elle aussi retouchée à postériori) (Figure 45, n°2). Il s’agit 
d’un probable front de racloir. Une coche est aménagée sur le bord gauche par une retouche directe 
semi-abrupte. Enfin, la dernière pièce est une lame épaisse irrégulière dont les bords présentent des 
aménagements par retouches directes semi-abruptes à abruptes (bord gauche) qui dégagent un micro-
front de grattoir (Figure 45, n°3). La très forte patine de la pièce indique un réemploi probable de cet 
élément lithique et ne permet pas une bonne lecture de la matière première.

Sondage entre SP1014 et mur 1007
Huit éléments ont été mis au jour dans ce sondage. Il s’agit de deux éclats bruts sans aucun aména-
gement et de plusieurs outils. Plusieurs supports présentent de simples retouches, la plupart du temps 
directes et dont l’inclinaison varie (abruptes à plates). Un éclat allongé présente une extrémité appointée 
par deux lignes de retouches directes semi-abruptes (Figure 45, n°4). Il s’agit probablement d’un front 
de grattoir assez peu abrupt. La dernière pièce est une lamelle épaisse appointée en partie proximale 
par une retouche directe semi-abrupte des deux bords (Figure 45, n°5). Les retouches du bord droit 
se verticalisent pour former un bord abattu en partie distale. La lamelle est fracturée en partie distale. 

4.1.3. Conclusions

Le matériel lithique mis au jour à Chancelade présente donc plusieurs caractéristiques homogènes qui 
nous permettent de suggérer une attribution chronologique de l’ensemble au Paléolithique supérieur. 
Le manque d’éléments diagnostiques fiables ne permet pas d’affiner avec certitude l’appartenance 
chrono-culturelle de cet ensemble. Cette série présente quelques affinités magdaléniennes, mais le 
rapprochement doit être mené avec de grandes réserves. La présence de cette industrie lithique pourrait 
faire écho à la découverte de l’Homme de Chancelade en 1888 et dont le mobilier associé est supposé 
aussi magdalénien. Cependant, cette référence ne peut pas être raisonnablement mobilisée tant la qua-
lité informative de cette ancienne découverte est limitée. En effet, l’Homme de Chancelade est selon 
la littérature un vieillard, un adolescent, une personne dans la force de l’âge, voir même une femme et 
la morphologie allongée de son crâne ne serait que le résultat d’un mauvais remontage des fragments 
osseux du crâne de l’individu (par exemple Hardy, 1888 ; Testut, 1889 ; Hue, 1936 ; Dastugue, 1969 ; 
Gambier et al., 2000 ; Guipert, 2005 ; Delluc, 2011 ; etc.). 

4.2. Le verre
Aline Colombier-Gougouzian.

Figure 46
La sépulture 1011 a livré onze fragments oxydés et dévitrifiés par endroit appartenant à un même 
récipient. D’aspect noirâtre en raison de la dégradation avancée du verre, la teinte d’origine n’est plus 
déterminable. 

Bien que très incomplets, les fragments conservés permettent de restituer une burette à bec verseur 
en col de cygne. Cinq fragments appartiennent au goulot : le bord est épaissi, arrondi, d’un diamètre 
de 2,2 cm. Le col est long et étroit (diam. 1,8 cm) et ne conserve aucune trace d’anse. Le bec verseur 
se compose de cinq fragments. En forme de col de cygne, il prend naissance sur la panse par une 
ouverture assez large et se réduit rapidement en une section ovale de 0,9 cm x 0,6 cm. Son extrémité 
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est brisée. La panse manque en totalité, tandis que le fond est présent en un seul fragment. Apode, 
rentrant, d’un diamètre de 6 cm, il porte une trace de pontil au centre.

Les burettes sont attestées, au moins, à partir du XIVe s. : un exemplaire a été mis au jour dans un 
dépotoir domestique, à Saint-Denis, tandis qu’une pièce richement décorée de filets bleus était enfouie 
avec plusieurs lampes, dans un dépôt d’objets lithurgiques de l’église de Ganagobie (Foy, Sennequier 
1989, 252-253, n°244-245). Un troisième individu, aujourd’hui perdu, découvert dans une tombe du 
vieux cimetière de la Cité à Périgueux est daté des XIIe – XIIIe s., mais pourrait être légèrement plus 
récent (Foy, Sennequier 1989, 253, n°246). A Metz, H. Cabart mentionne un bec verseur de burette 
parmi le mobilier de la fin du XIVe – début XVe s. de l’espace Serpenoise (Cabart 1990, 223 et fig. 1, 
n°9). Plus récente, une burette a été mise au jour à Lyon, dans un dépotoir de la rue Tramassac, daté 
de la fin XVe – début XVIe s. (Arlaud 1994 ;  Auger 1990, fig. 5, n° 56.66). Au XVIIe s. et XVIIIe s., la 
burette perdure, avec peu de changement dans sa forme ( Bellanger 1988, 286).  

La matière noirâtre, très oxydée de la pièce de Chancelade invite à placer cet exemplaire parmi les 
plus anciennes attestations, dans le courant du XIVe s. Sa forme au col très long, probablement sans 
anse la rapproche des exemplaires de Périgueux et Saint-Denis et d’une pièce complète découverte 
anciennement dans une tombe de l’Eglise Saint-Georges, à Vienne ( Foy, Sennequier 1989, 358 ; Foy, 
Jannet-Vallat 1987, 291, fig. 14).

En contexte religieux, la burette retrouvée à Ganogobie parmi des objets lithurgiques laisse penser 
que ces récipients ont pu servir à verser le vin ou les saintes huiles. Leur usage sacré est également 
attesté par plusieurs mentions et découvertes, comme à Tarscon ou dans le monastère de San Benito de 
Bages, en Catalogne (Foy 2001, 276) Leur dépôt dans les tombes est connu par plusieurs exemplaires 
découverts à Périgueux, Vienne et dans la chapelle Saint-Martin à Bourg-en-Gironde ( Foy, Démians 
d’Archimbaud 1996, 232), sans que la signification de celui-ci ne soit assurée. Ces burettes ont-elles 
servies, à l’image des calices ou des crosses, à symboliser la fonction religieuse du défunt ou, comme 
les ampoules, à acueillir de l’eau bénite.

4.3. Échantillon de la population funéraire de l’abbaye 
de Chancelade (Dordogne) : contribution anthropologique

Cécile Giraud

Un sondage archéologique effectué au sud de l’abbatiale Notre-Dame de Chancelade (24) a permis la 
mise au jour de dix-sept structures funéraires attestées et l’étude de vingt-trois individus. Parmi eux 
sont recensés trois sujets immatures, deux sujets de taille adulte et dix-huit sujets adultes. Cet effectif 
n’est en rien représentatif d’une population funéraire habituelle, mais sa localisation et les modes d’in-
humation rencontrés entrouvrent une parenthèse sur l’histoire funéraire de cette abbaye.

4.3.1. Objectifs, méthodes et limites

La finalité de toute étude anthropologique consiste en l’observation des vestiges osseux et des éléments 
d’architecture funéraire pour déterminer les modes d’inhumation et tenter de caractériser la gestion 
de l’espace funéraire (critères du recrutement, organisation spatiale). Elle doit aussi contribuer à carac-
tériser le recrutement funéraire et l’état sanitaire de la population inhumée.
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La première partie de l’étude débute sur le terrain, les sépultures primaires faisant l’objet d’une fiche 
d’enregistrement9 et d’une couverture photographique. Sont ainsi notés l’orientation de la structure, 
les caractéristiques de l’architecture funéraire observée et la position des membres. La localisation des 
membres supérieurs sera différemment estimée haute (épaules, poitrine), moyenne (bas thorax, abdo-
men) ou basse (bassin, fémurs). Une altitude est prise sous le crâne et les principales articulations afin 
de consigner le ou les niveaux de dépôt funéraire, d’observer d’éventuels pendages ou encore de carac-
tériser les déplacements osseux. Un distinguo est fait en ce qui concerne les individus en réduction et 
les os compris dans le comblement des sépultures. Les mesures prises sur les structures archéologiques 
sont spécifiées « conservées » ou « observées », selon si elles apparaissent dans leur intégralité ou non.
La seconde partie de l’étude se déroule en laboratoire, après lavage des ossements. Elle inclut diffé-
rentes phases d’observations.

 » 4.3.1.1. Quelques notions taphonomiques

La taphonomie est l’analyse de l’ensemble des processus qui affectent les restes humains depuis le 
dépôt funéraire, en considérant  la conservation ou non conservation de chaque pièce squelettique, 
ainsi que leur agencement réciproque (Duday 2005, p. 164). Elle a pour finalité la compréhension 
des gestes funéraires et des perturbations observées afin de déterminer les modes d’inhumation et 
tenter de caractériser la gestion de l’espace funéraire (critères du recrutement, organisation spatiale). 
Il est donc nécessaire de distinguer dans un premier temps, une sépulture primaire d’un dépôt secon-
daire (réduction ou amas osseux). Dans un second temps, l’espace de décomposition des cadavres sera 
caractérisé afin de restituer l’attitude originelle des corps. Pour mieux appréhender cette démarche, un 
éclairage sur quelques notions semble essentiel.

Un individu est en position « primaire » lorsque ses os sont jugés en cohérence anatomique. En fait, 
il s’agit du dépôt d’un cadavre frais dans son lieu de décomposition définitif (Duday 2005, p. 165). Si 
les ossements semblent disloqués, on parle de dépôt « secondaire », car cela induit un déplacement d’os 
secs. Toutefois, un distinguo est établi entre l’ « amas osseux » et la « réduction ». Cette dernière notion 
concerne un corps déplacé dont les éléments, quel que soit leur stade de déconnexion, ont été réinhu-
més pour laisser place à un nouveau corps, le plus souvent dans un espace restreint (Colardelle 1996, 
p. 309). 

La décomposition du corps se déroule de manière différente selon l’environnement dans lequel le 
cadavre se trouve : on parle de décomposition en « espace colmaté » ou en « espace vide ». Un premier 
point consiste donc à considérer la chronologie du lâchage des articulations (labiles ou persistantes) 
et d’apprécier l’amplitude des mouvements osseux dus à la gravitation terrestre et aux liquides de 
putréfaction. Cette analyse doit dissocier ce qui relève de la décomposition du cadavre, de ce qui a pu 
être provoqué par un agent naturel (crue, circulation d’animaux fouisseurs ou thanatophages, gravité, 
altération physico-chimique) ou par un remaniement intentionnel (action humaine).

L’espace colmaté se définit par une inhumation en fosse immédiatement comblée, ou par un corps 
déposé sur le sol et recouvert de terre. Le sédiment prend alors au fur et à mesure la place des chairs 
décomposées. A la fouille, les segments corporels en déséquilibre par rapport au volume intérieur du 
corps apparaîtront dans leur position initiale (Duday et al. 1990, p. 39). 

Lors d’une décomposition en espace vide, c’est-à-dire dans un contenant en matière rigide périssable 
(bois) ou non (sarcophage, coffrage minéral, cavité naturelle), un certain laps de temps s’écoule entre 
la disparition des chairs et le comblement de l’espace libéré par la destruction des ligaments (colma-
tage différé) ; les os sont alors susceptibles de migrer dans ces espaces sous l’effet de la pesanteur. Si 

9.  Fiche créée par T.S. Constandsee-Westermann et C. Meikeljohn, modifiée par M. Guillon, P. Sellier et P. Courtaud ; informatisation par 
M. Coutureau (INRAP).
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les connexions sont globalement préservées, des déplacements de grande amplitude, hors du volume 
corporel initial, sont perceptibles. Si le contenant est proche du corps, il peut exercer un effet de paroi 
sur les ossements. Un phénomène de délimitation linéaire virtuelle peut aussi être observé (Duday et 
al. 1990, p. 34).

Certaines sépultures semblent en espace «  semi-colmaté  ». Ce qualificatif apparaît en raison de 
l’absence de mouvements de grande amplitude et de nombreux ossements en position instable, malgré 
une forte présomption d’espace vide initial. Lola Bonnabel emploie le terme d’ « espace intermédiaire » 
et explique que ce phénomène est engendré par un espace vide ménagé jusqu’à un certain stade de 
la décomposition et lorsqu’une sédimentation intervient différemment en fonction des endroits. Le 
contenant n’a donc pas conservé d’espace vide jusqu’à la fin de la décomposition (1998, p. 74). Trois cas 
de figure, révélés par J.Y. Hunot, illustrent cet état de fait : l’absence de couvercle sur certain contenant 
rigide périssable  ; la présence d’un linceul serré dans un coffrage de bois, limitant les mouvements 
osseux avant l’affaissement brutal du couvercle ; l’effondrement précoce du couvercle. La disposition 
des os est alors semblable à celle d’une inhumation en pleine terre (1996, p. 200). 

 » 4.3.1.2. L’architecture funéraire.

Différentes expressions apparaissent quant à la description de l’architecture funéraire. La notion de « cof-
frage » conçoit un contenant statique du corps, complet ou incomplet, en dalles, lauzes, tuiles, pierres 
d’appareil, moellons, galets ou planches de bois dont les éléments (côtés, fond, couvercle) sont immo-
bilisés par appui les uns sur les autres ainsi que par un bourrage de terre ou des calages (pierres, galets, 
tuiles, matériaux divers) entre eux et les parois de la fosse (Colardelle 1996, p. 306). A Chancelade, ce 
terme est utilisé pour les fosses dont les parois sont intégralement bordées par des dalles calcaires posées 
de chant. La description des coffrages prend en compte les traces d’outil, l’apparition d’un mortier aux 
jointures pour les signaler comme « maçonnés », ainsi que d’une couverture éventuelle. 

Certaines structures fossoyées ne présentaient qu’un nombre restreint de blocs calcaire. Il s’agit 
de « calages », que M. Colardelle (1996, p. 307) désigne sous l’appellation « entourage », qui corres-
pondent à un alignement d’éléments isolés, entourant de façon éparse le squelette et révélant souvent 
l’existence initiale d’éléments de bois disparus. 

Pour les contenants périssables, le « cercueil » désigne un contenant mobile du corps, en bois, dont 
les éléments (côtés, fond, couvercle) sont rendus solidaires par des clous ou des ornières métalliques. 
Le cercueil peut également avoir été assemblé bois sur bois (chevillage), voire assemblé par des cordes, 
mais il est rare de pouvoir le démontrer archéologiquement (Colardelle 1996, p. 306). Lorsqu’un cer-
cueil n’a pu être avéré, malgré les indices d’une décomposition en espace vide et d’effets de paroi, le 
terme de « contenant rigide périssable » a été mentionné. Il sous-entend alors deux types de structures : 
le coffrage en bois (complet ou partiel) ou un système de plancher (matériau permettant d’isoler le 
défunt du sol et/ou dévolu au transport).

L’analyse taphonomique doit détecter la présence éventuelle d’un « linceul » ou pièce de tissu dis-
posée de manière à envelopper le corps du défunt avant son inhumation, cousue ou fixée à l’aide 
d’épingles (Colardelle 1996, p. 308). Dans le dernier cas, le type d’assemblage du textile est relevé. 
En l’absence de cet accessoire, le terme « enveloppe souple périssable » est employé afin de suggérer 
la présence d’un linceul cousu, replié sur le corps ou retenu par des bandelettes, ou d’un vêtement, 
la dissociation des deux étant très complexe (Bouquin et al. 2013, p. 9). Cette présence est révélée 
par l’observation de la position des ossements les uns par rapport aux autres, mais aussi avec la struc-
ture funéraire. Dans le cas d’un espace colmaté, l’enveloppe souple permet des déplacements hors du 
volume initial du cadavre. Lors d’une décomposition en espace vide, un effet de contrainte est perçu, 
et il ne dépend ni du bord de fosse ni de la paroi d’un contenant rigide (Duday et al. 1990, p. 36).
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L’hyper-proximité des genoux et des chevilles a permis d’évoquer une enveloppe textile serrée, voire 
des liens autour de ces articulations. Cette conclusion fait suite au maintien étroit de ces segments 
osseux malgré une décomposition en espace libre.

La disparition d’un coussin céphalique en matière périssable (textile, fagot de brindilles, botte 
de paille, tablette de bois, brassée de fleur, cuir… (Alexandre-Bidon 2011, pp. 139-141) est évoquée 
lors d’une bascule du bloc crânio-facial accompagnée d’une dislocation de la mandibule et/ou du 
rachis cervical supérieur. Le support peut aussi être constitué par un élément pérenne (une pierre, une 
brique). Le terme de « coussinet » est utilisé lorsqu’une dallette calcaire apparaît sous le bloc crânio-fa-
cial (Colardelle 1996, p. 307). 

La présence de blocs calcaires, sous les pieds, a parfois été assimilée comme un aménagement 
pérenne et donc qualifiée d’« aménagement pédieux ».

Enfin, deux notions doivent être distinguées : la « réutilisation » de certaines structures funéraires 
a été évoquée. Cette notion se différencie du « réemploi » en ce qu’elle décrit la nouvelle utilisation 
d’un contenant in situ. Le réemploi fait abstraction du contexte primaire du contenant, celui-ci étant 
déplacé et récupéré pour une autre inhumation (exemple du sarcophage) (Gleize 2010, p. 49). 

 » 4.3.1.3. L’étude biologique

Les stades de cotation mis en place par E. Cabot et S. Duchesne (Paya, Catalo 2011, p. 74) ont été 
employés pour définir la représentation et l’état de conservation de chaque individu. Ainsi, la repré-
sentation a été qualifiée de « bonne » pour une identification supérieure à 70 %, « moyenne » pour 
un stade entre 50 et 70 %, et « mauvaise » pour un état inférieur à 50 %. La conservation des pièces 
osseuses a été estimée « bonne » lorsque l’intégralité de l’os rend l’étude métrique possible, « moyenne » 
si l’étude métrique devient partielle, « mauvaise » lorsque la métrique est infaisable, et « nulle » en 
l’absence de matière. Ces quantifications influent sur la qualité de l’observation anthropologique et 
retranscrivent le potentiel d’étude de la collection.

Les sujets immatures
Différentes méthodes sont à disposition pour présumer de l’âge au décès des sujets immatures. L’âge 
statural, établi sur la longueur diaphysaire, repose sur la méthode d’I. Fazekas et G. Kosa (1978) 
pour les nourrissons - classe d’âge [0] -, et celle de M.M. Maresh (1970, cité par Schaefer et al. 2009, 
p. 174) pour les sujets entre 1 et 14 ans. L’âge de ces derniers sera aussi déterminé via l’âge dentaire, 
défini selon la méthode de C. Moorrees et al. (1963a et b, revue par F. Bocquentin 2003), et fondé 
sur le niveau de minéralisation des dents déciduales et permanentes avec un intervalle de confiance de 
95 %. Le sexe restant indéterminé à cet âge, les valeurs indiquées prennent en compte les deux sexes. 
Par ailleurs, en raison d’une variabilité individuelle trop importante, les différents stades de résorption 
et l’émergence des troisièmes molaires ne sont pas considérés (Hillson 1996). En cas d’anomalie entre 
les maturations osseuse et dentaire, cette dernière est privilégiée, car plus proche de l’âge calendaire et 
mieux génétiquement contrôlée que l’âge osseux, du moins jusqu’à 6 ans (Château 1993).

Pour les sujets dits « adolescents », c’est-à-dire décédés entre 15 et 19 ans, le degré de synostose des 
épiphyses des os longs (Schaefer et al. 2009), est décrété comme l’élément le plus pertinent puisque la 
minéralisation dentaire est achevée.

Les individus dont les derniers processus de maturation n’ont pu être appréciés, à savoir la crête 
iliaque (jusqu’à 25 ans) et l’extrémité sternale de la clavicule (jusqu’à 30 ans), sont classés sujets « de 
taille adulte » (Owings-Webb, Suchey 1985).

La stature des enfants, définie par rapport aux os longs, est calculée à partir des équations de régres-
sion établies par A. Telkkä et al. (1962) pour les enfants de 1 à 9 ans, et par P. Virtama et al. (1962) 
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pour les sujets entre 10 et 15 ans. Cette méthode tient compte de l’âge ainsi que du sexe présumé du 
sujet ; le résultat sera donc fonction des deux valeurs. 

Les sujets adultes
L’étude biologique s’attache à spécifier, pour les sujets adultes, les points suivants : 
 » le sexe, via la méthode de diagnose sexuelle probabiliste (ou DSP) de P. Murail et al. (2005), basée 

sur la métrique de l’os coxal. Dix mesures sont réalisées sur chaque os coxal, sachant que quatre 
valeurs suffisent à la détermination du sexe, selon un degré de probabilité. Seules les estimations 
dont la probabilité excède 95 % sont prises en compte. Dans le cas contraire, le sexe de l’individu 
sera considéré comme « indéterminé » ;  

 » l’âge au décès (Schmitt 2005) : cette méthode s’applique aux changements morphologiques de la 
surface sacro-pelvienne iliaque. Elle s’organise autour d’un système de cotation qui combine quatre 
critères : l’organisation transverse, les modifications de la surface auriculaire, les modifications de 
l’apex et de la tubérosité iliaque (ou SSPI A, B, C, D). L’intérêt de cette démarche est d’isoler les 
individus de plus de 50 ans sans se soucier des données paléopathologiques. Le résultat apparaît sous 
forme de probabilités d’appartenance à un intervalle chronologique, quantifiant ainsi sa fiabilité ; 

 » la stature, grâce à la mesure des os longs référencée sur les tables de M. Trotter et G. Gleser (1958), 
revues par E. Cleuvenot et F. Houët (1993). Cette méthode permet de donner un résultat quel que 
soit le sexe de l’individu, même si celui-ci reste indéterminé. La longueur du fémur étant reconnue 
comme la plus corrélée à la stature globale d’un individu, c’est l’équation relative à ce segment qui 
a été utilisée ;

 » l’état sanitaire bucco-dentaire qui prend en compte l’analyse conjointe de l’usure de l’émail, de 
la présence éventuelle d’appositions de tartre, de l’atteinte parodontale, de lésions carieuses et 
d’hypoplasie linéaire de l’émail. L’usure dentaire a été cotée de 0 à 4 selon la méthode de D. Brothwell 
(1981) : « 0 » en l’absence de toute usure, « 1 » en cas d’usure légère, « 2 » lorsque la dentine est mise 
à nu, « 3 » quand la couronne dentaire disparaît de plus de moitié, et « 4 » en la seule présence de la 
racine. Il est certain que l’observation du dépôt tartrique dépend de l’état d’usure dentaire. Il a été 
quantifié avec la méthode de D. Brothwell (1981) : « 0 » en l’absence de dépôt, « 1 » pour un dépôt 
léger, « 2 » pour un dépôt moyen et « 3 » si dense. Selon S. Hillson (1996), l’hypoplasie dentaire est 
une anomalie de la calcification de l’émail survenant lorsque la minéralisation s’opère. Cette atteinte 
se caractérise par des sillons observables principalement sur la face vestibulaire des couronnes des 
incisives et des canines ; ces dépressions se développent horizontalement suivant les lignes de la 
croissance de l’émail. Leurs fréquences au sein d’une population contribuent à déterminer le statut 
socio-économique de cette dernière. L’ensemble des éléments cités supra contribue à l’identification 
des habitudes alimentaires et de l’hygiène bucco-dentaire de la population étudiée (Thomas 2011) ;

 » les indices pathologiques, qui toutefois ne définissent que très rarement la cause du décès 
(Aufderheide, Rodriguez-Martin 2003). Selon O. Dutour et Y. Ardagna (2005), les principales 
lésions rencontrées en paléopathologie sont les traumatismes (accidentels ou belliqueux), les lésions 
d’origine infectieuse non-spécifiques (périostite, ostéomyélite) ou spécifiques (tréponématoses 
et celles liées aux mycobactéries), les anomalies de croissance (ostéonécrose, ostéodystrophie), 
l’ostéoporose, les tumeurs osseuses (bénignes ou malignes), les lésions articulaires, les atteintes 
inflammatoires (rhumatismes, spondylarthropathies), et les lésions péri-articulaires (enthésopathies, 
maladie hyperostosique). Le tissu osseux répond aux mécanismes pathologiques de différentes 
manières : par anomalies de perte (ostéolyse) ou de gain osseux (ostéoformation) ; par des lésions 
mixtes ; par des anomalies de forme et / ou de contour de l’os sans altération du tissu osseux (Ortner 
2002). Ces lésions sont isolées ou multiples, localisées ou diffuses (Thillaud 1996) ;
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 » les variations anatomiques non-métriques, variations phénotypiques osseuses ou dentaires (Scott, 
Turner 1997 ; Murail 2005), non-pathologiques (Berry, Berry 1967 ; Hauser, De Stefano 1989). 
Elles sont aussi appelées « caractères discrets » en référence à l’aspect discontinu de leur expression 
(Murail 2005). Leur étiologie est complexe, car elle peut être d’origine génétique, leur héritabilité 
étant avérée plus fiable que celle des variables métriques  ; environnementale, et donc induisant 
de conditions de vie différentes  ; pathologique  ; liée au sexe ou à l’âge (Crubézy, Sellier 1990  ; 
Crubézy et al. 1999). L’étude de ces caractères peut montrer que l’organisation d’un espace funéraire 
(position topographique d’un ensemble, liens dans une sépulture collective, etc.) n’est pas aléatoire, 
car fondée sur des données biologiques provoquant des regroupements familiaux ;

 » les marqueurs d’activités et/ou lésions enthésopathiques. Au cours de la vie, des modifications 
interviennent sur les enthèses, zones d’insertion des muscles, des ligaments et des capsules articulaires 
au niveau de l’os. En anthropologie biologique, elles sont considérées comme des marqueurs 
d’activités et permettent de discuter quant aux activités physiques des populations du passé, tout en 
considérant l’âge, le sexe et l’environnement (Capasso et al. 1998). Elles seront observées selon leur 
localisation. L’information donnée sera latéralisée, avec une spécificité « unilatéral » si elle n’apparaît 
que sur l’un des côtés observés.

Il faut rappeler que l’observation des différents points cités supra a son importance, car ils contribuent 
à appréhender les conditions de vie et l’état sanitaire de la population funéraire. De même, l’analyse 
croisée des données archéologiques et biologiques doit informer quant à l’organisation de l’espace 
sépulcral, voire de l’existence éventuelle de secteurs familiaux ou de groupes sociaux distincts (Crubézy 
et Sellier 1990).

Estimation du Nombre Minimum d’Individus (ou NMI)
Dans le cas de dépôts secondaires où les pièces osseuses sont disjointes, il convient de définir le carac-
tère individuel (ou réduction) ou multiple (tels les ossuaires) du dépôt. Sera alors employée la méthode 
du NMI qui consiste à calculer le nombre de sujets individualisables avec certitude, dans une structure 
archéologique, à partir de l’os le mieux représenté (Poplin 1976). Elle a été entreprise pour les sépul-
tures 1009, 1024 et surtout 1011.

Une première distinction est effectuée entre les degrés de maturation osseuse (sujets adultes / sujets 
immatures). Puis, une répartition et une latéralisation des pièces présentes sont entreprises, à l’échéance 
desquelles des ossements pourront être appariés. Dans le cas d’os fragmentés, leur décompte repose 
sur la partie la plus représentée : épiphyse proximale ou distale, diaphyse, os temporal pour le bloc 
crânio-facial des sujets adultes (os pétreux chez les immatures), épine et processus coracoïde pour la 
scapula. Certains ossements, peu discriminants ou requérant une approche plus spécifique, ne sont pas 
pris en compte. Il en est ainsi des phalanges, non latéralisables ; des côtes, qui demandent la connais-
sance de leur rang (éventuellement, prise en considération de la première côte, bien caractéristique) ; 
des vertèbres, qui elles aussi requièrent une connaissance précise de leur rang (sauf si on ne se réfère 
qu’à l’atlas ou l’axis).

 » 4.3.1.4. Limites de l’étude

Vingt-trois squelettes ont été mis au jour lors de ce sondage archéologique orienté est-ouest, principale-
ment localisés dans son angle est. L’étude anthropologique dépendra du pourcentage de représentation 
des individus ainsi que de l’état de conservation des ossements. 

Des prélèvements palynologiques (sous le crâne) et parasitologiques (sur et sous diverses articula-
tions, dans le thorax et la ceinture pelvienne), auraient dû accompagner cette étude. Le protocole n’a 
pu être rigoureusement maintenu pour diverses raisons : les résultats pouvaient être faussés par la réu-
tilisation de l’architecture funéraire et la réduction de certains squelettes ; le temps imparti à la fouille 
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était également en sa défaveur. Seules les sépultures 1012, 1014 et 1015 ont bénéficié de ce traitement, 
constituant un échantillon peu pertinent. Les individus 1009.5 et 1014.4 ont été soumis à une datation 
au radiocarbone, via leurs dents. 

La fouille en aire ouverte a permis une observation intégrale des sépultures mises au jour. La faible 
représentation des vestiges et leur concentration principale à l’est de l’emprise étonnent. Des sar-
cophages déposés dans le jardin témoignent d’une perturbation du cimetière abbatial. La mention 
d’aménagements modernes (aux XVIIe et XXe siècles) explique sans doute cette déficience. La cote de 
profondeur sur laquelle se sont arrêtées les fouilles peut aussi expliquer ce résultat, des sépultures ayant 
été aperçues à un niveau inférieur (sous SP 1014 et SP 1023 notamment). 

Bien que s’appuyant sur un effectif non représentatif, ce travail met en exergue différents modes 
d’inhumation et apporte quelques informations sur la population funéraire initiale de ce lieu. 

4.3.2. Catalogue des sépultures

 » 4.3.2.1. Sépulture 1001

Architecture funéraire
La fosse (US 1001.1) est orientée nord-ouest - sud-est. Creusée dans l’US 1019.15, elle est située dans 
la berme sud et au sud-ouest de SP 1003. Elle apparaît à une altitude de 90,92  m NGF et est observée 
jusqu’à une profondeur de 90,8 m NGF. Cette altitude élevée fait pressentir sa postériorité par rapport 
aux autres sépultures. La forme de la fosse est oblongue, et son fond plat. Les mesures observées sont 
une longueur de 1,10m et une largeur de 0,30 m. La fosse est comblée par un sédiment argilolimoneux 
brun, homogène, meuble, comprenant du cailloutis et quelques petits blocs calcaire (US 1001.3). 
Aucun aménagement ni réutilisation de l’espace funéraire n’est avéré.

Taphonomie
Il s’agit de la sépulture d’un individu en position primaire (US 1001.2). L’état de conservation des os 
ainsi celui de la représentation du squelette sont bons, si ce n’est la perte de quelques pièces osseuses 
du membre supérieur gauche consécutive au décapage. Le corps du sujet gît sur le dos, la tête au nord-
ouest. Les membres supérieurs sont asymétriques, le gauche apparaissant plus fléchi que le droit. Les 
membres inférieurs sont en extension, pieds joints (Figure 47 A.).

La délimitation linéaire observée sur le côté droit (épaule/membre supérieur/pied) suggère un conte-
nant rigide périssable, et donc une décomposition en espace vide. Ceci semble être confirmé par la 
bascule latérale du bloc crânio-facial, la dispersion de la main gauche, la torsion du rachis, la décon-
nexion de la hanche gauche et la rotation latérale des fémurs. La verticalisation de la clavicule droite 
et la rotation médiale de l’humérus homolatéral traduisent une contrainte, éventuellement explicable 
par la proximité de la paroi du contenant. Toutefois, les mouvements observés, cantonnés au volume 
corporel initial, et la contrainte exercée sur les pieds (juxtaposés) peuvent révéler une enveloppe souple 
étriquée. La conservation de la cohérence anatomique malgré les déplacements osseux et le maintien 
en équilibre du poignet gauche sous-tendent un colmatage rapide. 
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Données biologiques

Obs.   I1 I2 C PM1 M1

Stade R1/4 R1/4 Crc Cr1/2 R1/4
Age 4,74-7,90 3,67-6,75 3,5-10 2,69-4,70 3,40-6,0

Obs.* Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D 15,3 11,3 12,3 20 16,5 16,3
G / / / 20 16,5 /
*D : droit ; G : gauche ; Obs : observations ; / : non observable.

Tab. 3 : Cotation des stades de maturation dentaire et  données millimétriques (sans épiphyses) du sujet 1001.2

Les stades de minéralisation des dents permanentes désignent un individu appartenant aux classes 
[1-4] et [5-9] ans (Moorrees et al. 1963b, revu par F. Bocquentin 2003 ; tabl. 3). 

Selon M.M. Maresh (1970, cité par Schaefer et al. 2009), l’âge diaphysaire de cet individu corres-
pond à la classe [1-4] ans. Cette différence peut sans doute s’expliquer par un léger retard de croissance 
osseuse. La stature, mesurée à partir de la longueur maximale du fémur gauche, est estimée entre 87,6 
et 96,7 cm (Telkkä et al. 1962).

Etat bucco-dentaire

Sont présentes douze dents déciduales (huit inférieures et quatre supérieures), et quatorze dents 
permanentes isolées, à l’état de germe dentaire. Usure de stade 3 pour les deux incisives et 1 pour les 
dix autres dents déciduales (Brothwell 1981). Absence de tartre, de carie et de lignes hypoplasiques. Le 
parodonte ayant été détruit, il est impossible de voir un quelconque abcès. 

Pathologies

Aucune observation particulière.

Variations anatomiques et dentaires

Aucune variation particulière.

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertions en fosse : muscle vaste latéral (fémur, bilatéral) ; soléaire (tibia, bilatéral).

Enthésopathies : muscle deltoïde (clavicule et humérus, droits) ; vaste intermédiaire (fémur, bilatéral).

 » La sépulture 1001 renferme le corps d’un enfant dont l’âge au décès oscille entre 1 et 9 ans. Il est 
allongé sur le dos, la tête au nord-ouest ; les membres supérieurs et inférieurs sont en extension. 
Le corps s’est décomposé dans une fosse, en espace vide (assemblage de planches). Une enveloppe 
souple et un colmatage rapide ne sont pas exclus.

 » 4.3.2.2. Structure 1002

La fosse (US 1002.1) est orientée nord-ouest – sud-est. Creusée dans le substrat calcaire, elle est située 
au nord de SP 1001 et à l’ouest de SP 1003. Elle apparaît à une altitude de 90,53 m NGF. La fosse, 
oblongue, est comblée par un sédiment argilolimoneux brun, homogène, meuble, comprenant du 
cailloutis et quelques petits blocs calcaire (US 1002.2). 
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Aucun squelette n’est apparu dans cette fosse. Mais la localisation de cette dernière, sa configu-
ration et sa proximité avec les sépultures 1001 et 1003, permettent de l’associer aux structures funé-
raires. Par ailleurs, la mauvaise représentation du sujet mitoyen 1003.2 permet d’accréditer la mauvaise 
conservation d’un éventuel occupant de 1002.

 » 4.3.2.3. Sépulture 1003

Architecture funéraire
La fosse (US 1003.1) est orientée nord-ouest – sud-est. Creusée dans le substrat calcaire, elle est située 
au nord-est de SP 1001 et au sud-ouest de la structure 1004. Elle apparaît à une altitude de 90,28 m 
NGF et est observée jusqu’à une profondeur de 90,08 m NGF. La forme de la fosse est oblongue, 
étroite ; son fond est plat, malgré une petite dépression dans la partie nord-ouest inhérente à la nature 
irrégulière du substrat. Les mesures observées sont une longueur de 1,23 m et une largeur de 0,35 m. 
La fosse est comblée par un sédiment argilolimoneux brun, homogène, meuble, comprenant du cail-
loutis et quelques petits blocs calcaire (US 1003.3). Aucun aménagement ni réutilisation de l’espace 
funéraire n’est avéré. 

Taphonomie
Il s’agit de la sépulture d’un individu en position primaire (US 1003.2). L’état de conservation des 
os est bon, mais la représentation du squelette est très mauvaise. Il ne reste que le membre supérieur 
droit (en extension), la main homolatérale, et quelques métacarpiens gauches. Son observation permet 
d’appréhender un corps reposant sur le dos, la tête au nord-ouest. Aucune explication possible quant à 
l’absence substantielle du squelette (Figure 47 B.).

La latéralisation relative de l’humérus droit est imputable à l’étroitesse de la fosse. Les articulations 
du coude et du poignet droits montrent une connexion lâche. L’absence du reste du squelette et la dis-
persion de quelques éléments de la main gauche peuvent résulter d’une perturbation postérieure. Peut-
on en déduire que les mains ont été préservées, car localisées sous les iliums ? En l’absence d’indices 
taphonomiques conséquents, l’espace de décomposition reste indéterminé.

Données biologiques

Obs.* Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula
D 17,2 12,5 / / / /
G / / / / / /
*D : droit ; G : gauche ; Obs : observations ; / : non observable.

Tab. 4 : Données millimétriques (sans épiphyses) du sujet 1003.2 

Le sexe de ce sujet immature demeure indéterminé. Son âge au décès est compris dans les intervalles 
[1-4] et [5-9] ans (Maresh 1970, cité par Schaefer et al. 2009 ; tabl. 4). Sa stature, mesurée à partir 
de la longueur maximale de l’humérus droit, est estimée entre 98,9 et 108,7 cm (Telkkä et al. 1962).

Etat bucco-dentaire

Absence des arcades dentaires.

Pathologies

Aucune pathologie particulière.
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Variations anatomiques et dentaires

Aucune variation particulière.

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertion en fosse du muscle grand rond (humérus, droit).

 » La sépulture 1003 renferme le corps d’un enfant dont l’âge au décès oscille entre 1 et 9 ans. Il est 
allongé sur le dos, la tête au nord-ouest ; les membres supérieurs sont en extension. Le corps repose 
dans une fosse rupestre. L’espace de décomposition reste indéterminé.

 » 4.3.2.4. Sépulture 1005

Architecture funéraire
La fosse (US 1005.1) est orientée nord-ouest – sud-est. Creusée dans l’US 1019.5, elle est située au 
nord de SP 1018 et à l’est de ST 1004 ; elle a été recoupée au nord par les fondations de M 1007. Elle 
apparaît à une altitude de 89,76 m NGF et est observée jusqu’à une profondeur de 89,62 m NGF. 
De forme oblongue et large, ses parois sont évasées et son fond est plat. La longueur observée est de 
2,04 m et sa largeur de 0,76 m. La fosse est comblée par un sédiment argilolimoneux brun, homogène, 
meuble, comprenant du cailloutis et quelques petits blocs calcaire (US 1005.3). 

Aucun aménagement de l’espace funéraire n’est avéré. La taille disproportionnée de la fosse et l’ins-
tallation décentrée de l’individu font entrevoir plusieurs hypothèses : une réutilisation de l’espace avec 
une dispersion totale du sujet initial, un creusement qui ne lui était pas initialement destiné ou  prévu 
pour deux individus. 

Taphonomie
Il s’agit de la sépulture d’un individu en position primaire (US 1005.2). L’état de conservation des 
os ainsi que celui de la représentation du squelette sont bons, malgré quelques dommages causés au 
décapage. Le corps est allongé sur le dos, la tête au nord-ouest. Les membres supérieurs sont fléchis, la 
main droite posée sur le thorax et la gauche sur l’abdomen. Les membres inférieurs sont en extension 
(Figure 48).

La délimitation linéaire qui apparaît de part et d’autre du sujet (coudes/hanches/pieds) esquisse la 
contrainte d’un contenant rigide périssable. Le corps s’est donc décomposé en espace vide. Toutefois, 
les nombreuses connexions préservées, la conservation partielle du volume thoracique droit, les patellas 
in situ et les équilibres instables du coude droit et du premier métatarse gauche révèlent un colmatage 
rapide. Quelques petits déplacements sont observés, mais limités au volume corporel initial : rotation 
latérale de l’humérus gauche, disjonction du bassin, dispersion des mains, rotation latérale des pieds. 
Des contraintes apparaissent sur l’épaule droite (verticalisation de la clavicule et latéralisation de l’hu-
mérus), et le thorax (les têtes costales étant redressées) : l’étroitesse du contenant et/ou l’enveloppement 
du corps par une matière souple sont suggérés.
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Données biologiques

Obs. Pum Spu Dcox Iimt Ismm Scox Ss Sa Sis Veac PF* PM Sexe

Os coxal D / 29,50 235 40,64 122,14 / 78,98 78,01 38,75 61,43 4 99,96 M
Os coxal G 76,75 29,50 233 40,97 120,09 177 78,58 75,99 38,96 63,82 2 99,98 M
*PF : probabilité féminin en pourcentage ; PM : probabilité masculin en pourcentage.

Obs.** Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D 308 236 264 432 355 /
G / / 258 437 358 347
  **D : droit ; G : gauche ; Obs. : observations ; / : non observable.

Tab. 5 : Diagnose sexuelle probabiliste et données millimétriques du sujet 1005.2

Ce sujet adulte de sexe masculin (Murail et al. 2005 ; tabl. 5), montre un âge au décès supérieur à 
40 ans (SSPI A : 2, B : 2, C : 2, D : 2 ; Schmitt 2005). Sa stature, mesurée à partir de la longueur 
maximale du fémur gauche, est égale à 165 ± 4,14 cm (Cleuvenot, Houët 1993). 

Etat bucco-dentaire
Sont présentes trois dents (1 inférieure et deux isolées). Usure de stade 2 pour les dents jugales, sauf 
pour la troisième molaire supérieure droite (stade 1), et tartre léger (Brothwell 1981). 

Deux caries sont observées sur la face vestibulaire de la prémolaire et de la troisième molaire, et 
des lignes hypoplasiques révélant des épisodes de stress biologique non-spécifique subis par le sujet au 
cours de son enfance. Le parodonte ayant été majoritairement détruit, il est impossible de voir toute 
forme d’abcès ou de parodontolyse. Toutefois, l’hémi-mandibule droite montre trois pertes ante mor-
tem avec une résorption alvéolaire en cours. 

Pathologies

Bloc crânio-facial : granulomes de Pacchioni.

Membres inférieurs : périostite légère sur la face médiale des tibias (bilatéral) ; surface plus importante 
à gauche (180x15 mm) qu’à droite (90x15 mm). Cause indéterminée.

Sites arthrosiques  : légère (petit ourlet ostéophytique) des têtes et tubérosités costales  ; sévère 
(microporosité et déformation) de la surface articulaire sternale (clavicule, droite ; Figure 48). Aucune 
localisation arthrosique ni sur le rachis, ni les membres supérieurs et inférieurs. L’hypothèse d’une 
arthrose claviculaire secondaire à un traumatisme type luxation est alors émise. 

Variations anatomiques et dentaires

Pieds : facette articulaire talo-calcanéenne bipartite (talus/calcaneus, bilatéral).

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertions en fosse : muscle brachial et du muscle supinateur (ulna, bilatéral) ; tendon rotulien et du 
soléaire (tibia, bilatéral). 

Enthésopathies : ligaments fléchisseurs des doigts (phalanges proximales, bilatéral) ; ligament jaune 
(huit vertèbres thoraciques) ; muscle long dorsal (trois côtes droites et quatre gauches) ; muscle jumeau 
inférieur (os coxal, bilatéral) ; muscle grand adducteur et muscle vaste latéral (fémur, bilatéral) ; muscle 
quadriceps crural (patella, bilatéral) ; ligament tibio-fibulaire inférieur et du soléaire (tibia, bilatéral) ; 
muscle long extenseur de l’hallux et du muscle long extenseur des orteils (fibula, bilatéral) ; tendon 
d’Achille (calcaneus, bilatéral) ; ligament latéral externe (calcaneus, gauche).
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 » La sépulture 1005 renferme le corps d’un sujet adulte masculin, âge de plus de 40 ans à son décès, 
inhumé dans une fosse. La réutilisation de cette dernière est envisagée. Le corps est allongé sur le 
dos, la tête au nord-ouest. Les membres supérieurs sont mi-fléchis ; les membres inférieurs sont en 
extension. L’espace de décomposition, vide, semble se caractériser par un aménagement de planches, 
un enveloppement probable du corps et un colmatage rapide de la fosse. Le squelette de cet individu 
montre la pratique d’une activité physique régulière (insertions musculaires marquées) sollicitant 
principalement les membres inférieurs, et un mauvais état sanitaire bucco-dentaire. Son âge a 
probablement contribué à l’apparition des sites enthésopatiques, bien que les articulations soient 
préservées des atteintes arthrosiques.

 » 4.3.2.5. Sépulture 1009

Architecture funéraire
Le coffrage calcaire (US 1009.3) est orienté nord-ouest – sud-est. Installé dans l’US 1019.5, il est situé 
au nord-ouest de SP 1011, et au nord de SP 1010. Il apparaît à une altitude de 89,285 m NGF et est 
observé jusqu’à une profondeur de 88,925 m NGF. 

Les parois sont aménagées de huit dalles calcaires, rectangulaires et de chant : une à l’est, une à 
l’ouest et trois de part et d’autre du sujet. La dimension légèrement plus restreinte des blocs à l’est, 
ouest et nord font suggérer un aménagement postérieur et contigu à SP 1010 (Figure 50). De même 
n’observe-t-on pas le même mortier que dans la structure mitoyenne. Les blocs portent des traces 
d’outil (Figure 50). La structure funéraire, de forme rectangulaire, observe une longueur interne de 
1,85 m et une largeur interne de 0,41 m. Les montants ont une épaisseur moyenne de 0,17 m, et une 
hauteur de 0,36 m. Le fond est plat, mais un aménagement de mortier, situé dans l’angle sud-est de 
la structure, fait apparaître un surcreusement sous l’individu 1009.4. Une mince couche sédimentaire 
organique reposait en fond de structure (1009.6). Une couverture comprenant six dalles horizontales, 
fermait l’ensemble (1009.2).

À l’ouverture de l’aménagement sont apparus un individu en place (1009.4), dont les membres 
inférieurs sont accolés à la paroi nord, et un autre partiellement réduit (1009.5). En effet, la jambe et le 
pied droits de ce dernier sont demeurés en connexion, au sud-est de la structure. Le reste du squelette 
a été dispersé dans le coffrage, préférentiellement sur la partie supérieure du sujet en place.
L’observation des pièces osseuses a confirmé la seule présence de deux individus.

etude de l’individu 1009.4
Il s’agit de la sépulture d’un individu en position primaire (US 1009.4). L’état de conservation des os 
ainsi que celui de la représentation du squelette sont bons. Le corps est allongé sur le dos, la tête au 
nord-ouest. Le membre supérieur droit est hyper-fléchi, la main sur l’épaule homolatérale, alors que la 
gauche repose sur le thorax. Les membres inférieurs sont en extension. (Figure 51 B.)

L’ouverture du coffrage a mis en exergue une décomposition en espace vide. Cela est confirmé par 
l’ouverture de la mandibule, la légère rotation latérale des membres inférieurs, et la disjonction des 
coudes et des poignets. Toutefois, on note également des déplacements limités au volume corporel ini-
tial et des contraintes non induites par les parois du coffrage : maintien en équilibre de la patella droite 
contre le fémur homolatéral ; rotation latérale des pieds avec les tibias, mais disjonction des métatarses 
dans l’axe médian. La présence d’une enveloppe souple est présumée. Sa disparition et l’espace vide 
ont facilité l’intrusion des os de 1009.5, engendrant quelques perturbations (conservation du volume 
thoracique, mise en équilibre). La bascule latérale du bloc crânio-facial et la disjonction des premières 
cervicales expriment sans doute la disparition d’un coussin funéraire. 
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Données biologiques

Obs. Pum Spu Dcox Iimt Ismm Scox Ss Sa Sis Veac PF* PM Sexe

Os coxal D 66,88 26,72 210 44,16 112,27 163 64,94 74 33,61 54,53 1,25 98,75 M
Os coxal G / 28,97 212 43,37 110,69 161 66,31 72,52 35,56 55,57 25,12 74,88 Ind.
*Ind. : indéterminé ; PF : probabilité féminin en pourcentage ; PM : probabilité masculin en pourcentage.

Obs.** Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D 318 241 268 445 368 362
G 317 237 264 445 368 360
**D : droit ; G : gauche ; Obs. : observations ; / : non observable.

Tab. 6  : Diagnose sexuelle probabiliste et données millimétriques du sujet 1009.4

Ce sujet adulte, de sexe masculin (Murail et al. 2005 ; tabl.6), est décédé entre 20 et 29 ans (SSPI A : 
1, B : 1, C : 1, D : 1 ; Schmitt 2005). Sa stature, mesurée à partir de la longueur maximale du fémur 
gauche, est égale à 167,5 ± 4,14 cm (Cleuvenot, Houët 1993). 

Etat bucco-dentaire
Sont présentes vingt-six dents (dix inférieures et seize supérieures). Usure de stade 2 pour les dents de la 
mandibule, et 3 pour celles du maxillaire. La première molaire droite est la seule à montrer un stade 4. 
Un tartre léger recouvre les dents en face vestibulaire et linguale (Brothwell 1981).

Aucune carie, abcès ou atteinte du parodonte n’est observé. Présence de lignes hypoplasiques qui 
révèle des épisodes de stress biologique non-spécifique subis par le sujet au cours de son enfance. Et 
malgré un âge assez jeune, la mandibule montre la perte ante mortem avec résorption alvéolaire de 
trois éléments. 

Pathologies

Membres inférieurs : empreintes vasculaires (fémur, bilatéral).

Sites arthrosiques : léger ourlet ostéophytique autour des surfaces articulaires gauches de la première 
à la troisième vertèbre thoracique, et des surfaces articulaires droites entre la neuvième et la dixième 
vertèbre thoracique.

Variations anatomiques et dentaires

Bloc crânio-facial  : os wormiens (sutures coronale et lambdoïde) ; apophyse zygomatique droite 
bipartite ; incisive latérale supérieure droite est en pelle.

Rachis : pont postérieur sur l’arc (atlas, unilatéral droit) ; foramen transverse bipartite (quatrième et 
cinquième vertèbres cervicales, bilatéral) ; spondylolyse ou non fusion entre le processus costiforme et 
le processus épineux (cinquième vertèbre lombaire, unilatéral gauche) ; fusion sternale

Membres inférieurs : zone de Poirier (fémur, bilatéral) ; très légère torsion antérieure du tiers proximal 
de la diaphyse fémorale (bilatéral) ; torsion postérieure et très léger affaissement médial des plateaux 
tibiaux (bilatéral, mais plus prononcé à droite) ; facette d’accroupissement (tibia, unilatéral gauche) ; 
surface articulaire antérieure talo-calcanéenne bipartite (talus/calcaneus, bilatéral). 

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertions en fosse  : ligament costo-claviculaire (clavicule, bilatéral)  ; muscle deltoïde (humérus, 
bilatéral) ; muscle brachial (ulna, bilatéral).
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Enthésopathies : ligament jaune (de la troisième à la douzième vertèbre thoracique) ; muscle soléaire 
(tibia, bilatéral)  ; ligament tibio-fibulaire inférieur (tibia et fibula, bilatéral  ; forte réponse sur faces 
postérieure et latérale du tibia droit) ; tendon d’Achille (calcaneus, bilatéral).

etude de l’individu 1009.5
Il s’agit de la sépulture d’un individu en réduction partielle, la jambe et le pied droits de ce dernier 
étant demeurés en place et en connexion. L’état de conservation des os ainsi que celui de la représenta-
tion du squelette sont bons. La position in situ du membre inférieur droit laisse présumer une position 
initiale sur le dos, la tête au nord-ouest. Les membres inférieurs devaient être en extension. Cet indi-
vidu était en cours de décomposition lors du dépôt du sujet 1009.4, comme en attestent le membre 
inférieur droit du sujet dispersé, et le décentrement des membres inférieurs du nouvel arrivant vers la 
paroi nord (Figure 51 A.).

Peu d’indices taphonomiques sont à notre disposition  : la cheville est en connexion lâche et les 
métatarses se sont dispersés dans le volume corporel initial. Ils semblent attester d’une décomposition 
en espace vide.

Données biologiques

Obs. Pum Spu Dcox Iimt Ismm Scox Ss Sa Sis Veac PF* PM Sexe

Os coxal D / / / 45,59 / 163 72,12 73,39 37,79 60,09 4,15 95,85 M
Os coxal G 71,76 25,41 213 / 113,13 165 71,32 78,66 36,38 56,74 46,89 53,11 Ind.
*PF : probabilité féminin en pourcentage ; PM : probabilité masculin en pourcentage.

Obs.** Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D 302 237 252 430 347 /
G 304 233 254 434 347 /
**D : droit ; G : gauche ; Obs. : observations ; / : non observable.

Tab. 7 : Diagnose sexuelle probabiliste et données millimétriques du sujet 1009.5

Ce sujet adulte, de sexe masculin probable (Murail et al. 2005 ; tabl. 7), montre un âge au décès esti-
mé entre 20 et 29 ans (SSPI A : 1, B : 1, C : 2, D : 1 ; Schmitt 2005). Sa stature, mesurée à partir de la 
longueur maximale du fémur gauche, est égale à 164,35 ± 4,14 cm (Cleuvenot, Houët 1993). 

Etat bucco-dentaire
Sont présentes vingt-six dents (seize inférieures et dix supérieures). Usure de stade 2 pour les labiales, 
stade 3 pour les jugales, et stade 4 pour la seconde prémolaire supérieure gauche. Tartre léger, en face 
linguale des dents inférieures (Brothwell 1981). 

Une carie est observée sur la face distale de la canine supérieure droite. Il est probable qu’une autre, 
en face occlusale, ait occasionné l’usure importante de la seconde prémolaire gauche. 

L’arcade dentaire supérieure présente un état sanitaire moindre comparé à celui de la mandibule, 
où toutes les dents sont encore en place. Effectivement, le maxillaire montre trois pertes ante mortem 
avec résorption alvéolaire.

Compte-tenu de l’usure des dents jugales, les lignes hypoplasiques de l’émail apparaissent sur les 
seules dents labiales, permettant de percevoir divers épisodes de stress biologiques non-spécifiques 
subis par le sujet dans son enfance. 

L’incisive centrale supérieure gauche a été prélevée pour une datation par radiocarbone.
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Pathologies

Epaules : remodelage osseux linéaire dans la fosse infra-spinam, partant du bord médial, sous l’épine, 
pour finir sous la cavité glénoïde (scapula, unilatéral droit) ; formation de petites exostoses et renflement 
du bord axillaire (18 mm contre 13 mm sur la scapula gauche). Modification visible essentiellement 
sur la partie postérieure de l’os (Figure 52 A.). Générée par un traumatisme type déchirure du muscle 
infra-spineux ? Une fracture parcellaire de l’écaille semble peut conciliable avec l’absence d’indice en 
face antérieure.

Rachis : nodules de Schmorl (ou hernies intra-spongieuses) sur les plateaux inférieurs de la dixième à 
la douzième vertèbre thoracique.

Bassin  : aplatissement et petit ourlet ostéophytique autour de la partie supérieure de la surface 
auriculaire (petite zone de 20x15 mm ; bilatéral). Cette modification n’apparaît pas outre-mesure sur 
le sacrum.

Membres inférieurs  : sur le grand trochanter, en vue supéro-latérale, modification du périoste avec 
apparition de microporosité sur une surface plus importante à gauche (15x20 mm) qu’à droite 
(5x10 mm). 

Sites arthrosiques : liseré ostéophytique sur le pourtour de l’incisure de la cinquième côte (sternum, 
bilatéral) ; idem sur le pourtour des surfaces articulaires (trois côtes moyennes droites et une gauche). 
Atteinte arthrosique de la surface articulaire de l’odontoïde (atlas)  ; léger liseré ostéophytique sur 
pourtour des plateaux lombaires (de la première à la quatrième vertèbre lombaire)  sans tassement 
associé.

Variations anatomiques et dentaires

Bloc crânio-facial : torus palatin, foramen petit palatin, pont ptérygo-épineux gauche, canal crânio-
pharyngien, os wormiens (lambdoïde).

Membres supérieurs : absence du processus styloïde (ulna, unilatéral droit). Hypothèse de non fusion 
du point d’ossification ou d’une atrophie (Figure 52 B.).

Rachis : foramen transverse bipartite (sur la troisième, la cinquième et la sixième vertèbre cervicale, 
tous bilatéral).

Thorax : double extrémité sternale sur une côte moyenne gauche (fusion costale ; Mann, Hunt 2005, 
p. 116). 

Membres inférieurs  : zone de Poirier (fémur, bilatéral)  ; facette d’accroupissement (tibia, unilatéral 
droit).

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertions en fosse  : ligament costo-claviculaire (clavicule droite) ; muscle grand rond (humérus, 
bilatéral) ; muscle brachial (ulna, bilatéral).

Enthésopathies  : muscles grand pectoral, deltoïde et fléchisseur ulnaire du carpe (humérus, 
bilatéral) ; muscle biceps (radius, bilatéral) ; ligaments fléchisseurs des doigts (phalanges proximales 
et moyennes) ; ligament jaune (sur la troisième vertèbre thoracique, et de la neuvième à la douzième 
vertèbre thoracique) ; muscle grand fessier (fémur, bilatéral) ; muscle soléaire (tibia et fibula, bilatéral) ; 
tendon d’Achille (calcaneus, bilatéral).
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 » La sépulture 1009 présente un coffrage en pierres calcaire, rectangulaire, maçonné, fermé par une 
couverture de dalles de même origine. Il semble accolé et donc postérieur au coffrage 1010. Son 
ouverture a mis en évidence un espace vide, mais également sa réutilisation. Deux individus ont été 
recensés, le premier occupant n’ayant pas fini sa décomposition lorsque son squelette a été bougé 
pour faire place au second.

Les deux individus adultes présents dans ce coffrage montrent quelques similitudes : l’âge au décès 
(20-29 ans), le sexe (masculin), les signes d’une forte sollicitation musculaire dans le cadre d’une 
activité répétée, et un état sanitaire bucco-dentaire précaire. A l’exclusion de foramen transverses 
cervicaux bipartites, aucun autre caractère discret lie ces individus ; on ne peut donc déterminer 
avec certitude la raison de leur association (lien social ?), si raison il y a.

 » 4.3.2.6. Sépulture 1010

Architecture funéraire
Le coffrage calcaire  (US 1010.4) est orienté nord-ouest – sud-est. Installé dans l’US 1019.5, il est situé 
au sud de SP 1009 et à l’ouest de SP 1011. Il apparaît à une altitude de 89,285 m NGF et est observé 
jusqu’à une profondeur de 88,925 m NGF. 

Les parois sont aménagées de huit dalles calcaires (légèrement verdâtres), rectangulaires et de chant : 
une à l’est, une à l’ouest et trois de part et d’autre du sujet. La face interne des dalles est plus lisse et 
mieux travaillée que les autres faces. L’homogénéité de l’ensemble augure de l’installation antérieure de 
ce coffrage à celui de 1009. Un mortier de chaux gris-brun apparaît sur les joints et sous la couverture 
calcaire. La face interne des blocs porte des traces d’outil (Figure 53). La structure funéraire, de forme 
rectangulaire, observe une longueur interne de 2,75 m et une largeur interne moyenne de 0,44 m. Les 
bords ont une épaisseur moyenne de 0,19 m et une hauteur de 0,36 m. Le fond est plat et recouvert 
d’un sédiment organique d’environ 0,10 m d’épaisseur (US 1010.6). Une couverture calcaire fermait 
l’ensemble ; son appareil se différenciait à l’ouest, avec trois larges dalles calcaire (US 1010.2), et à l’est 
avec un ensemble hétérogène de moellons calcaire (US 1010.3). Cette distinction est demeurée inex-
pliquée, la sépulture ne semblant pas avoir été réouverte.

Taphonomie
Il s’agit de la sépulture d’un individu en position primaire (US 1010.5). L’état de conservation des os et 
la représentation du squelette sont bons. L’individu repose sur le dos, la tête au nord-ouest. Le membre 
supérieur droit est hyper-fléchi, la main sur l’épaule homolatérale, alors que la main gauche repose sur 
l’abdomen. Les membres inférieurs sont en extension, pieds joints (Figure 53).

L’ouverture du coffrage a mis en évidence un espace vide. La dislocation de certaines pièces osseuses 
de la partie supérieure du squelette est peut-être attribuable à un ennoiement de la sépulture. Toutefois, 
des contraintes apparaissent (notamment à gauche), certains déplacements se limitant au volume cor-
porel initial  : la présence d’une enveloppe souple est suggérée. Une contrainte apparaît sur l’épaule 
droite (verticalisation de la clavicule), imputable à la paroi du coffrage. La superposition des che-
villes peut être la conséquence de liens. Leur maintien en équilibre est sans doute consécutif à un com-
blement rapide de cette partie du coffrage, inhérent à une couverture moins étanche. Sous les pieds ont 
été mis au jour trois petits blocs calcaires pouvant éventuellement révéler un aménagement pédieux.
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Données biologiques

Obs. Pum Spu Dcox Iimt Ismm Scox Ss Sa Sis Veac PF* PM Sexe

Os coxal D 67,73 28,08 232 39,83 121,58 160 73,57 77,63 38,93 57,55 0 100 M
Os coxal G 69,15 26,83 232 39,40 120,47 160 68,73 79,17 39,94 60,53 0 100 M
*PF : probabilité féminin en pourcentage ; PM : probabilité masculin en pourcentage.

Obs.** Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D 332 238 262 438 365 348
G 324 241 257 436 362 350
**D : droit ; G : gauche ; Obs. : observations ; / : non observable.

Tabl. 8 : Diagnose sexuelle probabiliste et données millimétriques du sujet 1010.5

Ce sujet adulte de sexe masculin (Murail et al. 2005 ; tabl. 8), montre un âge au décès supérieur à 
50 ans (SSPI A : 2, B : 3, C : 1, D : 2 ; Schmitt 2005). Sa maturité est soulignée par l’ossification du 
cartilage costal et du cartilage thyroïdien. Sa stature, mesurée à partir de la longueur maximale du 
fémur gauche, est égale à 165 ± 4,14 cm (Cleuvenot, Houët 1993). 

Etat bucco-dentaire
Sont présentes treize dents (six inférieures et cinq supérieures). Usure de stade 2 à 4, six dents étant 
réduites à l’état racinaire. On relève une usure avec un pendage disto-vestibulaire pour la seconde 
molaire inférieure droite, à laquelle répond l’usure de la dent supérieure. Les molaires inférieures 
gauches semblent mieux épargnées (stade 2). Présence d’un tartre moyen (Brothwell 1981).

On note des lignes hypoplasiques sur les molaires inférieures gauches révélant un stress biologique 
non-spécifique subi par le sujet dans son enfance, et une carie sur la face distale d’une prémolaire 
supérieure gauche.

Un petit orifice (4,7 mm de diamètre) laisse entrevoir la racine de la deuxième molaire inférieure 
droite, témoignant d’un abcès dentaire (Figure 53). Le parodonte de cet individu manifeste aussi un 
mauvais état sanitaire buccal par la perte ante mortem d’au moins cinq éléments dentaires.

Pathologies

Epaules : des différences apparaissent entre les deux clavicules : l’extrémité sternale de l’os droit est plus 
évasée que la gauche (4 mm de plus pour le diamètre antéro-postérieur) ; en face postérieure, la moitié 
proximale diaphysaire apparaît plus développée (3 mm de différence). Ce dernier élément peut être 
consécutif à une plus forte sollicitation de muscle grand pectoral.

Thorax : cals de fractures non déplacées, observés sur la face endocostale de deux côtes droites moyennes. 
Ils se présentent sous la forme d’un petit renflement au niveau de la cassure. Ce traumatisme est-il à 
l’origine d’une compensation exercée sur l’épaule et des modifications de la clavicule homolatérale ?

Dans la gouttière costale d’une côte moyenne gauche, on remarque un remaniement osseux se 
présentant sous la forme de trois petites boursoufflures. Aucune explication n’est proposée.

Rachis : ossification du cartilage sur le pourtour de la première incisure costale (manubrium, bilatéral). 

Membres inférieurs : légère périostite sur la face antéro-latérale du tiers proximal de la diaphyse de la 
fibula droite (70x10 mm).

Sites arthrosiques : légère atteinte arthrosique de la clavicule et de la scapula droites, avec une microporosité 
de l’articulation acromiale. Se poursuit par un petit liseré ostéophytique sur le pourtour de la cavité 
glénoïdale (scapula, bilatéral). Petit liseré ostéophytique autour de la surface articulaire avec l’apophyse 
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odontoïde et son répondant (atlas/axis) ; évasement des surfaces articulaires supérieures et inférieures, 
dès la deuxième vertèbre cervicale et jusqu’à la quatrième, avec apparition d’un ourlet ostéophytique 
et d’une microporosité de la surface articulaire (voire éburnation sur la troisième vertèbre cervicale) ; 
déformation cunéiforme et ourlet ostéophytique de la cinquième à la septième vertèbre cervicale, et de 
la neuvième vertèbre thoracique à la deuxième vertèbre lombaire. Début d’une coxarthrose, avec une 
petite microporosité visible sur la face postérieure de la tête fémorale gauche, et son répondant dans la 
cavité cotyloïde de l’os coxal joint à un élargissement de cette dernière. L’atteinte arthrosique se révèle 
d’une façon plus légère sur le fémur droit, par un léger ourlet ostéophytique en face inférieure du cotyle. 
On note également un remaniement de la fossette du ligament rond (fémur, bilatéral).

Variations anatomiques et dentaires

Rachis : foramen transverse, bipartite (sixième vertèbre cervicale, gauche) ; sacralisation de la cinquième 
vertèbre lombaire. 

Membres inférieurs : zone de Poirier (fémur, bilatéral) ; facette d’accroupissement (tibia, bilatéral).

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertions en fosse : ligaments trapézoïde et costo-claviculaire (clavicule, bilatéral) ; muscle deltoïde 
(humérus, bilatéral) ; muscle brachial antérieur (ulna, bilatéral).

Enthésopathies : muscle grand dorsal et petit rond (humérus, bilatéral) ; muscles biceps radial et rond 
pronateur (radius, bilatéral)  ; ligaments fléchisseurs des doigts (trois phalanges proximales et trois 
moyennes de la main droite) ; ligament jaune (rachis thoracique) ; muscle jumeau inférieur (os coxal, 
bilatéral)  ; muscle grand adducteur (fémur, bilatéral)  ; muscle soléaire (tibia, bilatéral) et ligament 
tibio-fibulaire inférieur (tibia et fibula, bilatéral)  ; muscle long fibulaire (fibula, bilatéral)  ; tendon 
d’Achille (calcaneus, bilatéral). De petites enthèses apparaissent sur la face dorsale de la phalange 
proximale de l’orteil (bilatéral) et de part et d’autres de chaque autre phalange proximale (ligaments 
inter-osseux ?, bilatéral). 

 » La sépulture 1010 se caractérise par un coffrage en pierres calcaire, rectangulaire, maçonné, et fermé 
par une couverture de dalles de même origine. Il semble antérieur au coffrage 1009. Son ouverture 
a mis en évidence la décomposition en espace vide d’un sujet adulte masculin, âgé de plus de 50 
ans à son décès. Le corps est allongé sur le dos, la tête au nord-ouest. Les membres supérieurs sont 
différemment fléchis, la main gauche sur l’abdomen et la main droite sur l’épaule homolatérale. 
Les membres inférieurs sont en extension ; la présence de liens et d’un aménagement pédieux sont 
suggérés quant à la superposition des chevilles. Le squelette de cet individu montre un mauvais état 
sanitaire buccal, une arthrose rachidienne et des hanches, et une hypersollicitation de l’appareil 
locomoteur. L’âge mature de cet individu contribue à stigmatiser les lésions observées.

 » 4.3.2.7. Sépulture 1011

Architecture funéraire
La fosse (US 1011.1) est orientée nord-ouest – sud-est. Creusée dans l’US 1019.5, elle est située à l’est 
du coffrage 1010, et est recoupée à l’est par le mur 1007. Elle apparaît à une altitude de 89,88 m NGF 
et est observée jusqu’à une profondeur de 89,60 m NGF. 

Ses parois sont aménagées de trois dalles calcaires, rectangulaires et de chant (US 1011.3) ; il en 
subsiste une à l’ouest, et une de part et d’autre de l’amas osseux. Les blocs portent des traces d’outil. 
La structure funéraire, de forme rectangulaire, a conservé une longueur interne de 0,61 m et une lar-
geur interne de 0,50 m. Les bords ont une épaisseur moyenne de 0,21 m et une hauteur de 0,40 m. 
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Le fond est plat. Deux dalles calcaires, horizontales et contigües, fermaient l’ensemble (US 1011.2) 
(Figure 54).

Ce coffrage se singularise par une logette céphalique posée de chant, à l’ouest (Figure 55). Sa verti-
calité est-elle due à un manque de place ? Renvoie-t-elle à un statut social spécifique ? 

Cette structure a servi pour recueillir les restes osseux d’un certain nombre d’individus, dont les 
sépultures ont probablement été détruites lors de l’installation de M 1007. Les fragments d’une burette, 
datée du XIVe siècle, ont été retrouvés parmi eux. Sa présence peut sans doute être rattachée à la haute 
fonction ecclésiastique de l’un des individus (cf étude du mobilier).

Taphonomie

Aucune observation possible. On peut cependant présumer que les restes osseux de l’individu 
initialement en place font partis des éléments mis au jour.

Données biologiques 
Le calcul du NMI a mis en évidence quatre individus dont trois adultes et un sujet de taille adulte. 
L’état de conservation des os est moyen, mais la représentation des squelettes est partielle, avec une 
nette prévalence pour les membres inférieurs (Annexes, tabl. 8.1).

Obs. Pum Spu Dcox Iimt Ismm Scox Ss Sa Sis Veac PF* PM Sexe
Os coxal D S1 / / / 67,61 105,28 / 69,84 90,06 40,11 51,62 100 0 F
Os coxal D S2 / 33,06 / 44,66 / 172 76,05 79,66 40,05 56,41 3,27 96,73 M
Os coxal G S3 / / / 35,76 105,56 / / / 40,40 55,62 3,76 96,24 M
*PF : probabilité féminin en pourcentage ; PM : probabilité masculin en pourcentage.

Tabl. 9 : Diagnose sexuelle probabiliste de trois individus

Parmi les six os coxaux recensés, deux paires ont été assemblées, un os coxal gauche a pu être étudié, 
et un autre gauche était trop endommagé pour toute observation. Ce coffrage contient donc les restes 
osseux d’au moins un sujet féminin et deux sujets masculins (Murail et al. 2005 ; tabl. 9). Leur âge 
au décès respectif est supérieur à 60 ans pour S1 (SSPI A : 2, B : 4, C : 2, D : 2), supérieur à 30 ans 
pour S2 (SSPI A : 2, B : 2, C : 2, D : 1), et entre 20 et 49 ans pour S3 (SSPI A : 2, B : 2, C : 1, D : 1 ; 
Schmitt 2005). 

Etat bucco-dentaire
Ont été reconnus un maxillaire (M1) et deux mandibules (M2 et M3). 

L’arcade M1 comporte quatorze dents ; sont absentes les deuxièmes molaires, celle de droite ayant 
chu suite à un abcès (orifice de 10 mm de diamètre), l’alvéole de la gauche étant résorbée. Usure de 
stade 1 à 2 et tartre léger (Brothwell 1981). On note des lignes hypoplasiques révélant des épisodes de 
stress biologique non-spécifique subis par le sujet dans son enfance, mais pas de parodontolyse. L’usure 
extrême de la première molaire droite (stade 4) laisse présumer une carie occlusale.

La mandibule M2 montre dix dents in situ. Cinq autres sont absentes, et on relève l’agénésie de 
la troisième molaire gauche. Usure de stade 1 à 2, et tartre léger (Brothwell 1981). Présence de lignes 
hypoplasiques, mais absence de carie, abcès et parodontolyse.

La mandibule M3 présente quatorze dents in situ. Le parodonte montre la perte ante mortem et la 
résorption alvéolaire de la première et deuxième molaires droites. Usure de stade 1 à 2, et tartre moyen 
surtout en face linguale (Brothwell 1981). Présence de lignes hypoplasiques et d’une légère parodon-
tolyse, mais absence de carie et abcès.
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Pathologies

Membres inférieurs : incurvation latérale prononcée pour la crête antérieure et les épiphyses proximales 
de deux tibias (bilatéral) ; petites exostoses sur face articulaire (patella droite). 

Sites arthrosiques : incisure humérale (ulna droit) ; surfaces articulaires contigües de trois vertèbres 
thoraciques de rang indéterminé  (bilatéral) ; articulations inférieures de la cinquième lombaire et 
répondant sur processus articulaires supérieurs du sacrum (bilatéral) ; ourlet autour trochlée fémorale 
(bilatéral) ; liseré ostéophytique et surface éburnée surface inférieure d’un talus et surface antérieure 
du calcaneus correspondant (bilatéral). 

Variations anatomiques et dentaires

Bloc crânio-facial : facettes condylaires bipartites.

Fosse d’Allen (deux fémurs droits).

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertions en fosse  : ligament costo-claviculaire (clavicule droite)  ; ligament jaune (neuf vertèbres 
thoraciques).

Enthésopathies : ligaments fléchisseurs des doigts (quatre phalanges proximales et une moyenne, non 
latéralisées) ; muscles obturateurs (un fémur, bilatéral) ; tendon d’Achille (deux calcaneus droits).

 » Le coffrage 1011 regroupe les restes osseux de quatre individus, et les fragments d’une burette datée du 
XIVe siècle. Ont été reconnus trois sujets adultes et un sujet de taille adulte ; et plus précisément, une 
femme de plus de 60 ans, et deux hommes dont l’âge au décès est supérieur à 30 ans pour l’un, et situé 
entre 20 et 49 ans pour l’autre. Une logette céphalique, de chant, borde le côté ouest. Des observations 
ostéologiques ont été faites, mais sans pouvoir ni les associer ni les attribuer à un quelconque sujet.

 » 4.3.2.8. Sépulture 1012

Architecture funéraire
La fosse (US 1012.1) est orientée nord-ouest – sud-est. Creusée dans l’US 1019.5, elle est située au 
sud de SP 1023 et dans l’angle sud-est de l’emprise. Elle apparaît à une altitude de 89,51 m NGF et 
est observée jusqu’à une profondeur de 89,19 m. De forme oblongue, ses parois sont verticales et son 
fond est plat. La longueur conservée est de 1,90 m et sa largeur de 0,58 m. La fosse est comblée par 
un sédiment argilolimoneux brun, homogène, meuble, comprenant des gravillons et quelques graviers 
(US 1012.2). Aucune réutilisation de l’espace funéraire n’est avérée.

Les parois est et ouest sont aménagées, chacune d’elles, de deux moellons calcaires de chant. Ils se 
situent de part et d’autre des coudes et des jambes du sujet. Ils ont probablement servi de calage dans 
le mode d’inhumation. 

Un bloc calcaire, rectangulaire, gît au nord-est de la sépulture. L’hypothèse d’un marqueur de sur-
face, affaissé, est envisagée.

Taphonomie
Il s’agit de la sépulture d’un individu en position primaire (US 1012.3). L’état de représentation du 
squelette est bon, mais sa conservation est moyenne. Le corps est allongé sur le dos, la tête au nord-
ouest. Les membres supérieurs sont fléchis, les mains posées sur l’abdomen ; les membres inférieurs sont 
en extension (Figure 56 A.). Des prélèvements palynologiques et parasitologiques ont été effectués.
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Les mouvements observés (dispersion des mains, rotation latérale des tibias et pieds) révèlent une 
décomposition en espace vide. Mais ils demeurent contraints dans le volume corporel initial ; l’envelop-
pement du corps dans une matière souple est probable. Les effets de contraintes au niveau des coudes 
sont liés à l’étroitesse de la fosse et la proximité des pierres de calage. De nombreuses connexions sont 
conservées (coudes, genoux, patellas en place) et font appréhender un colmatage rapide ; l’espace vide 
initial a pu être créé par la seule présence d’une planche de couverture. La bascule vers l’arrière du bloc 
crânio-facial permet d’évoquer la disparition d’un coussin funéraire.

Données biologiques

Obs. Pum Spu Dcox Iimt Ismm Scox Ss Sa Sis Veac PF* PM Sexe

Os coxal D 60,5 27 215 36 104 145 69 75,5 37 51 0 100 M
Os coxal G 60 30 218 43 / 145 73 76 / 52,5 0 100 M
* PF : probabilité féminin en pourcentage ; PM : probabilité masculin en pourcentage.

Obs.** Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D 290 / / 410 328 /
G 288 / / 410 330 /
** D : droit ; G : gauche ; Obs. : observations ; / : non observable.

Tabl. 10 : Diagnose sexuelle probabiliste et données millimétriques du sujet 1012.3

Ce sujet adulte de sexe masculin (Murail et al. 2005 ; tabl. 10), est décédé entre 20 et 39 ans (SSPI A : 
2, B : 1, C : 1, D : 1 ; Schmitt 2005). Sans doute faut-il plutôt considérer le terminus de cet intervalle, 
car on remarque l’ossification de l’os hyoïde. Sa stature, mesurée à partir de la longueur maximale du 
fémur gauche, est égale à 157,5 ± 4,14 cm (Cleuvenot, Houët 1993). 

Etat bucco-dentaire
Sont présentes vingt-neuf dents (treize inférieures et seize supérieures). Usure de stade 2 à 3 (prémo-
laires et molaires, sauf les troisièmes) et tartre moyen (faces vestibulaires et linguale) (Brothwell 1981). 
On note des lignes hypoplasiques, notamment sur la première molaire supérieure droite révélant un 
stress biologique non-spécifique subi par le sujet dans son enfance. Parodontolyse et perte ante mortem 
des deuxièmes molaires inférieures, et de la troisième inférieure droite, avec une résorption alvéolaire 
microporeuse. Aucune carie ou abcès apparaît. 

Pathologies

Rachis : nodules de Schmorl (ou hernies intra-spongieuses) sur les plateaux inférieurs (de la quatrième 
à la dixième vertèbre thoracique). 

Arthrose : liseré ostéophytique autour des processus articulaires supérieurs et inférieurs (de la troisième 
à la cinquième vertèbre thoracique).

Variations anatomiques et dentaires

Bloc crânio-facial : facettes condylaires bipartites ; pont mylo-hyoïdien (mandibule, bilatéral).

Rachis : pont sur arc postérieur (atlas, gauche) ; foramen transverse bipartite (sixième vertèbre cervicale, 
bilatéral).

Facette d’accroupissement (tibia, unilatéral droit).
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Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertions en fosse : ligament costo-claviculaire (clavicule, bilatéral) ; muscle brachial (ulna, bilatéral) ; 
muscle vaste latéral (fémur, bilatéral).

Enthésopathies  : ligament jaune (ensemble du rachis thoracique)  ; tendon d’Achille (calcaneus, 
bilatéral).

 » La sépulture 1012 renferme le corps d’un sujet adulte masculin, inhumé dans une fosse oblongue. La 
décomposition en espace vide semble se caractériser par l’aménagement de planches de couverture 
reposant sur des pierres de calage. Sa perméabilité a engendré un colmatage rapide. L’enveloppement 
du corps et la présence d’un coussin funéraire putrescible sont proposés. Ce squelette est celui d’un 
individu dont l’âge au décès est estimé entre 20 et 39 ans. La jeunesse relative de cet individu 
contribue au manque d’informations, qui se limitent à une légère arthrose du rachis thoracique et 
une forte usure dentaire.

 » 4.3.2.9. Sépulture 1013

Architecture funéraire
La fosse (US 1013.1) est orientée nord-ouest – sud-est. Creusée dans l’US 1019.5, elle est recoupée par 
le mur 1007 à l’est et elle recoupe la sépulture 1023 à l’ouest. Elle apparaît à une altitude de 92,27 m 
NGF et est observée jusqu’à une profondeur de 91,17 m NGF. De forme oblongue, ses parois sont 
évasées et son fond est plat. Les mesures observées sont une longueur de 1,10 m et une largeur de 
0,47 m. La fosse est comblée par un sédiment argilolimoneux brun, homogène, meuble, comprenant 
des gravillons et des petits blocs calcaire (US 1013.3). 

Le bloc crânio-facial de l’individu repose sur un moellon calcaire. Il s’agit d’un aménagement 
céphalique providentiel, suite à la réutilisation d’un bloc appartenant à SP 1023.

Taphonomie
Il s’agit de la sépulture d’un individu en position primaire (US 1013.2). L’état de conservation des os 
est bon, mais la représentation du squelette est moyenne. Il manque les membres inférieurs, recoupés 
par le mur 1007. Le corps est allongé sur le dos, la tête au nord-ouest. Les membres supérieurs sont 
légèrement fléchis, les mains sur l’hémi-thorax controlatéral (Figure 56 B.).

La délimitation linéaire qui apparaît sur le côté droit de l’individu (épaule/coude/os coxal) atteste la 
présence d’un contenant rigide périssable, et par là-même, une décomposition en espace vide. Quelques 
mouvements sont observés, mais restreints au volume corporel initial (chute de la mandibule, affais-
sement du thorax, disjonction du coude droit, déconnexion des mains dans le volume thoracique, 
légère ouverture de la ceinture pelvienne) ; ils indiquent la contrainte d’une enveloppe souple. Trois 
épingles en alliage cuivreux, trouvées autour du bassin, confirment ce fait. L’aménagement céphalique 
a rehaussé la partie supérieure de l’individu et provoqué une torsion du rachis. Cela laisse supposer que 
le contenant rigide n’était constitué que de quelques planches latérales et d’une couverture. La perméa-
bilité de cette dernière a permis un colmatage rapide et donc la conservation de certaines connexions 
et le maintien en équilibre des humérus.
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Données biologiques

Obs. Pum Spu Dcox Iimt Ismm Scox Ss Sa Sis Veac PF* PM Sexe
Os
coxal D / / 228 49,32 110,73 / 78,65 81,38 45,89 57,67 41,09 58,91 Ind.

Os
coxal G / 28 230 49,42 113,15 / 78 80 43,16 59,32 81,66 18,34 Ind.

*Ind. : indéterminé ; PF : probabilité féminin en pourcentage ; PM : probabilité masculin en pourcentage.

Obs.** Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D / 248 275 / / /
G 330 / 273 / / /
**D : droit ; G : gauche ; Obs : observations ; / : non observable.

Tabl. 11 : Diagnose sexuelle probabiliste et données millimétriques du sujet 1013.2

Le sexe de ce sujet adulte (clavicule et crête iliaque synostosées) reste indéterminé (Murail et al. 2005 ; 
tabl. 11). Son âge au décès est estimé entre 20 et 49 ans (SSPI A : 1, B : 1, C : 1, D : 2 ; Schmitt 2005). 
Sa stature, mesurée à partir de la longueur maximale de l’humérus gauche, est égale à 171,4 ± 4,83 cm 
(Cleuvenot, Houët 1993). 

Etat bucco-dentaire
Le maxillaire est détruit. Sont présentes onze dents (cinq inférieures, cinq supérieures isolées et une racine 
indéterminée). Usure de stade 2 à 4 et tartre moyen (faces vestibulaires et linguale) (Brothwell 1981). 

On note des lignes hypoplasiques révélant des épisodes de stress biologique non-spécifique subis par 
le sujet au cours de son enfance, une parodontolyse légère et cinq pertes ante mortem sur la mandibule, 
avec une résorption alvéolaire en cours sur le côté droit. Aucun abcès n’apparaît.

Nombreuses caries : face distale des deux prémolaires inférieures gauches ; une contigüe à la canine 
et la première prémolaire inférieures droites ; faces mésiale et distale des incisives latérales supérieures. 

Pathologies

Bloc crânio-facial : granulomes de Pacchioni (frontal, face endocrânienne).

Thorax  : cal d’une fracture sur un corps costal gauche (de rang indéterminé). En face endocostale 
apparaît une petite surface (20x15 mm) de remodelage osseux sur toute la hauteur de l’élément.

Sites arthrosiques : facette claviculaire (scapula, unilatéral droit) ; facette sternale (clavicule, unilatéral 
droit) ; surface articulaire inférieure gauche de l’axis, les surfaces supérieures et inférieures (bilatéral) 
de deux thoraciques de rang indéterminé, plateau supérieur de la troisième vertèbre lombaire, et la 
surface articulaire de la première vertèbre sacrée (sacrum, unilatéral droit).

Variations anatomiques et dentaires

Aucune variation particulière.

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertions en fosse  : muscle grand rond (scapula, bilatéral)  ; ligament costo-claviculaire (clavicule, 
bilatéral, mais plus conséquent à droite)  ; muscle biceps (radius, bilatéral)  ; muscle carré pronateur 
(ulna, bilatéral).

Enthésopathies  : muscle triceps (ulna, bilatéral)  ; ligaments fléchisseurs des doigts (les phalanges 
proximales et moyennes, bilatéral) ; ligament jaune (neuf vertèbres thoraciques)  ; muscle jumeau 
inférieur (os coxal, bilatéral).
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 » La sépulture 1013 renferme un sujet adulte, de sexe indéterminé, inhumé dans une fosse 
oblongue. Elle est recoupée à l’est par le mur 1007. Le corps est allongé sur le dos, la tête au 
nord-ouest ; les avant-bras se croisent sur le thorax. La décomposition en espace vide se caractérise 
par l’aménagement de planches et l’enveloppement du corps dans un linceul. Trois épingles en 
attestent la fermeture au niveau du bassin. Le bloc crânio-facial repose incidemment sur une dalle 
calcaire appartenant à SP 1023. Le squelette de cet individu atteste une pratique physique régulière 
sollicitant principalement le haut du corps.

 » 4.3.2.10. Sépulture 1014

Architecture funéraire
La fosse (US 1014.1) est orientée nord-ouest – sud-est. Creusée dans l’US 1019.5, elle est située au sud 
de la sépulture 1015 et au nord de la sépulture 1023. Elle apparaît à une altitude de 89,27 m NGF et 
est observée jusqu’à une profondeur de 88,91 m NGF. 

Les parois sont aménagées de huit dalles calcaires rectangulaires de chant : une à l’est, une à l’ouest 
et trois de part et d’autre du sujet. Il s’agit d’un coffrage maçonné (US 1014.5), car un mortier de chaux 
gris-brun apparaît sur les joints et sous la couverture calcaire. Les blocs portent des traces d’outil. Leur 
taille semble plus soignée que pour les autres coffrages. De même, le type de calcaire est différent, car 
plus blanc. 

La structure funéraire, de forme rectangulaire, observe une longueur interne de 1,78 m et une 
largeur interne moyenne de 0,50 m. Les dalles ont une épaisseur moyenne de 0,18 m et une hauteur 
de 0,36 m. Le fond est plat et recouvert d’un sédiment organique (US 1014.3) d’environ 0,05 m 
d’épaisseur. Une couverture calcaire, composée de cinq blocs contigus, fermait l’ensemble (1014.6) 
(Figure 58 et 59).

Ce coffrage a montré plusieurs particularités : le bloc servant de montant céphalique était orné, sur 
sa face interne, d’une croix gravée. Il s’agit d’un décor spécifique à la sépulture et non d’un réemploi 
architectural. Une autre croix est apparue, sous forme de graffiti, sur le montant au sud-ouest du bloc 
crânio-facial. Ces éléments ont donc été intentionnellement mis en place, sans doute en relation avec le 
statut social de l’individu. Toutefois, un autre bloc, déposé sur l’humérus gauche de 1014.5, compor-
tait également, sur sa face cachée, une demi-croix gravée. Aucun élément architectural ne manquant 
au coffrage de pierres 1014, il est probable que cet élément provienne d’une sépulture détruite ; il s’agit 
donc d’un réemploi. On s’interroge également sur la localisation du demi-bloc : a-t-il été volontaire-
ment placé près du bloc crânio-facial du sujet en place afin de lui offrir un aménagement céphalique ? 
La position cachée de la demi-croix est-elle le fait de l’inadvertance ou la volonté de montrer qu’elle 
n’était pas destinée au sujet in situ ? Qu’en est-il de l’autre moitié du bloc gravé ?
Son fond était tapissé de dalles calcaires, hémisphériques aux extrémités, et plus ou moins disjointes.

Ce coffrage était ceint d’une doublure de moellons calcaire, plus petits, et juxtaposés. L’origine de 
ce calcaire était similaire à celle des autres coffrages. Le fond du coffrage comprenait également un 
alignement de modules plus petits. La présence de ce double parement, unique sur le site, interroge : 
est-il en lien avec une forme de monumentalité de la structure, en corrélation avec le statut social des 
inhumés ? Ou ne fait-il que renforcer un calcaire plus beau, mais de moindre qualité ? Appartenait-il 
à une structure antérieure, plus importante et réajustée pour l’inhumé ?

Des os disjoints apparaissent avec l’individu en place ; leur dénombrement a permis de mettre en 
évidence les restes osseux d’un unique individu (US 1014.4). Ce dernier pourrait potentiellement être 
le premier occupant du coffrage (Figure 60). Mais la présence du demi-bloc face gravée contre la paroi 
du coffrage, et déposé sur l’humérus gauche du sujet en connexion, interroge. Deux hypothèses sont 
avancées : le premier occupant de la structure funéraire a été poussé pour l’installation d’un nouvel 
arrivant ; ou le coffrage a été réouvert pour permettre le dépôt des ossements d’une sépulture détruite. 
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Cela expliquerait l’absence des petits éléments des mains et des pieds. Dans les deux cas, l’individu 
déposé en dernier lieu serait accompagné d’un ultime témoignage de son rôle social provenant de son 
architecture funéraire, une sorte de vade-mecum pour l’association des individus. La similitude gra-
phique des deux croix permet aussi d’envisager la contemporanéité des structures initiales.

Un clou a été trouvé parmi les ossements épars ; son unicité ne permet pas d’envisager une quel-
conque architecture funéraire.

etude du sujet 1014.4

Données biologiques
L’état de conservation des os et la représentation du squelette sont bons (hormis quelques petits os des 
mains et pieds).

Obs. Pum Spu Dcox Iimt Ismm Scox Ss Sa Sis Veac PF16 PM Sexe
Os coxal D / / / / / / / / / / / / /
Os coxal G 73,89 27,11 223 43,02 116,89 / 74,67 76,55 39,06 55,78 0,3 99,7 M
* PF : probabilité féminin en pourcentage ; PM : probabilité masculin en pourcentage.

Obs.** Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D 328 246 266 440 368 357
G 325 242 264 440 369 357
** D : droit ; G : gauche ; Obs. : observations ; / : non observable.

Tab. 12  : Diagnose sexuelle probabiliste et données millimétriques du sujet 1014.4

Ce sujet adulte de sexe masculin (Murail et al. 2005 ; tabl. 12), montre un âge au décès supérieur 
à 40 ans (SSPI A : 1, B : 3, C : 2, D : 1 ; Schmitt 2005). Sa stature, mesurée à partir de la longueur 
maximale du fémur gauche, est égale à 166 ± 4,14 cm (Cleuvenot, Houët 1993). 

Etat bucco-dentaire
Les arcades portent six dents in situ (cinq inférieures et une supérieure) ; sept dents sont parties ante 
mortem (résorption alvéolaire). L’agénésie des troisièmes molaires supérieures et inférieures est présu-
mée. Usure de stade 2 à 3, et tartre léger (Brothwell 1981). Présence d’une carie en face mésiale de la 
seconde prémolaire gauche, de parodontolyse et de lignes hypoplasiques. Absence d’abcès.

La seconde molaire supérieure droite a été prélevée pour une datation par radiocarbone. 

Pathologies

Empreintes vasculaires (fémur, unilatéral droit ; tibia, bilatéral)

Rachis : nodules de Schmorl (ou hernies intra-spongieuses) sur les plateaux de la huitième à la douzième 
vertèbre thoracique et sur la deuxième vertèbre lombaire.

Arthrose rachidienne : érosion surfaces articulaires correspondantes (entre la troisième et la quatrième 
vertèbre thoracique, unilatéral droit)  ; syndesmophytes (septième vertèbre thoracique, et de la 
deuxième à la cinquième vertèbre lombaire) ; modification des plateaux correspondants des troisième 
et quatrième vertèbres lombaires avec granulations grossières et microporosité associées, et début de 
syndesmophytes (Figure 60).
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Variations anatomiques et dentaires

Bloc crânio-facial : chignon occipital ; canal mastoïdien droit.

Membres supérieurs  : foramen supra-scapulaire (scapula, bilatéral)  ; processus supra-condylaire 
(humérus, bilatéral).

Thorax : fusion et perforation sternale.

Membres inférieurs : fosse d’Allen (fémur, bilatéral) ; facette d’accroupissement (tibia, bilatéral).

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertions en fosse : muscle vaste latéral (fémur, bilatéral) ; muscle soléaire (tibia, bilatéral).

Enthésopathies  : muscle biceps (radius, bilatéral)  ; ligament jaune (de la quatrième à la douzième 
vertèbre thoracique)  ; muscles obturateurs et ilio-psoas (fémur, bilatéral)  ; muscle soléaire (tibia, 
bilatéral) ; tendon d’Achille (calcaneus, bilatéral).

Etude du sujet 1014.5
Cet  individu est en position primaire (US 1014.5). L’état de conservation des os et la représentation du 
squelette sont bons. Il est partiellement recouvert de boue, consécutivement à la disjonction des dalles 
de fond. Certains ossements, notamment le grill costal droit, présentent une couleur blanchâtre, sans 
doute assimilable à une oxydation liée à une ouverture prolongée du coffrage. Le corps est allongé sur 
le dos, la tête au nord-ouest. Les membres supérieurs sont asymétriques, la main droite étant posée sur 
le thorax, et la gauche sur l’abdomen. Les membres inférieurs sont en extension, écartés, et les pieds en 
abduction  (Figure 61).  Des prélèvements palynologiques et parasitologiques ont été effectués.

L’observation d’équilibres instables est due à l’interposition des os de 1014.4 (épaule droite) et de 
petits blocs calcaire (radius droit). De même leur présence et la gravité ont-elles interféré sur des 
déconnexions et la mise à plat des volumes. L’ouverture de la mandibule, la disjonction des coudes, 
des poignets, la rotation tibiale droite et la dispersion des pieds attestent une décomposition en espace 
vide. Mais ces mouvements, contenus dans le volume corporel initial, semblent avoir été contraints par 
une enveloppe souple périssable.

Données biologiques

Obs. Pum Spu Dcox Iimt Ismm Scox Ss Sa Sis Veac PF* PM Sexe
Os
coxal D / / 227 46,84 / / 68,73 / 40,17 56,46 15,01 84,99 Ind.

Os
coxal G / 29,55 229 45,55 113,93 / 69,01 76,24 42,67 60,48 6,09 93,91 M

*Ind. : indéterminé ; PF : probabilité féminin en pourcentage ; PM : probabilité masculin en pourcentage.

Obs.** Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D 316 230 / 428 / 359
G / / 256 428 370 /
**D : droit ; G : gauche ; Obs. : observations ; / : non observable.

Tab.13 : Diagnose sexuelle probabiliste et données millimétriques du sujet 1014.5

Ce sujet adulte, de sexe masculin probable (Murail et al. 2005 ; tabl. 13), montre un âge au décès 
compris entre 20 et 39 ans (SSPI A : 1, B : 2, C : 1, D : 1 ; Schmitt 2005). Sa stature, mesurée à partir 
de la longueur maximale du fémur gauche, est égale à 163 ± 4,14 cm (Cleuvenot, Houët 1993). 
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Etat bucco-dentaire
Sont présentes vingt-cinq dents (onze inférieures et quatorze supérieures). Usure de stade 1 à 2 (dents 
jugales) et tartre moyen (Brothwell 1981). 

Une carie est observée sur la face occlusale de la deuxième molaire inférieure droite, en face distale 
pour la première molaire supérieure gauche, et intermédiaire entre la première et la deuxième molaires 
supérieures droites. On note de nombreuses lignes hypoplasiques sur les dents labiales, révélant des 
épisodes de stress biologique non-spécifique subis par le sujet au cours de son enfance. 

Un petit orifice sur la mandibule (11 mm de diamètre) témoigne d’un abcès dentaire ayant provo-
qué la chute de deuxième prémolaire et de la première molaire gauches. Le parodonte de cet individu 
manifeste aussi un mauvais état sanitaire buccal par la perte ante mortem avec résorption alvéolaire 
de la première molaire inférieure droite et par un ourlet ostéophytique à la base du bord antérieur des 
branches montantes.

Pathologies

Thorax  : présence d’une petite apposition périostée sur le pourtour de la tête d’une côte moyenne 
droite, en face endocostale.

Rachis : nodules de Schmorl (ou hernies intra-spongieuses) sur les plateaux inférieurs des six dernières 
thoraciques

Bassin  : néo-articulation sacro-iliaque, sur la partie inférieure de la tubérosité iliaque de l’os coxal 
droit. Elle trouve son répondant sur la face postérieure du sacrum, sur le bord latéral du foramen de 
la troisième vertèbre sacrée (Figure 61). Non observable à gauche, mais sans doute bilatéral. Selon 
Capasso et al. (1998, p. 98), elle traduit le port de charges lourdes, nécessitant une flexion rachidienne.

Membres inférieurs : périostite tibiale (multifaces, et très prononcée sur l’os droit). Se manifeste par 
un remaniement osseux (périoste strié) associé à de petites plages d’appositions grisâtres. Atteinte 
similaire, mais moins affirmée sur les fibulas et certains éléments des pieds (calcaneus, premier et 
cinquième métatarsien, bilatéral).

Absence d’indice arthrosique.

Variations anatomiques et dentaires

Bloc crânio-facial : os wormiens (lambdoïde).

Membres supérieurs : foramen accessoires (faces inférieure et postérieure, clavicule, bilatéral).

Membres inférieurs : facette d’accroupissement (tibia, bilatéral) ; facette articulaire talo-calcanéenne 
bipartite (talus/calcaneus, bilatéral).

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertions en fosse : ligament costo-claviculaire (clavicule, bilatéral) ; muscle brachial antérieur (ulna, 
bilatéral) ; petit fessier (fémur, bilatéral) ; muscle soléaire (tibia, bilatéral).

Enthésopathies : ligament jaune (de la troisième vertèbre thoracique à la deuxième vertèbre lombaire) ; 
enthésopathie prononcée à environ 15 mm au-dessus de la surface auriculaire (coxal, bilatéral) ; tendon 
d’Achille (calcaneus, bilatéral).

 » La sépulture 1014 est constituée d’un double coffrage en pierres calcaire, maçonné, fermé par 
une couverture de dalles de même origine. Son ouverture a mis en évidence un espace vide, mais 
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également sa réutilisation. Le montant céphalique de cette sépulture, ainsi qu’un demi-moellon 
posé à l’angle nord-ouest, portent une croix gravée. 

L’individu en place est un sujet adulte, de sexe masculin probable, âgé entre 20 et 39 ans. Allongé sur 
le dos, sa main droite repose sur le thorax et la gauche sur l’abdomen. Le corps a probablement béné-
ficié d’une enveloppe souple. Le squelette est remarquable par la réaction inflammatoire visible sur les 
tibias/fibulas et les pieds. Les os disloqués appartiennent à un individu plus âgé au décès (supérieur à 
40 ans). Le squelette de cet homme montre une forte sollicitation de l’appareil locomoteur. Leur asso-
ciation peut avoir été engendrée par un statut social similaire, comme semble l’indiquer la présence 
de deux moellons gravés. Aucun indice squelettique (caractères discrets communs) ne vient confirmer 
cette hypothèse.

 » 4.3.2.11. Sépulture 1015

Architecture funéraire
La fosse (US 1015.1) est orientée nord-ouest – sud-est. Creusée dans l’US 1019.5, elle est située au 
nord de SP 1014 et au sud de SP 1010. Elle apparaît à une altitude de 89,32 m NGF et est observée 
jusqu’à une profondeur de 89,18 m NGF. De forme oblongue, ses parois sont évasées et son fond plat. 
Les mesures observées sont une longueur de 1,80 m et une largeur de 0,50 m. La fosse est comblée 
par un sédiment argilolimoneux brun, homogène, meuble, comprenant des petits blocs calcaires et du 
cailloutis (US 1015.3). Aucun aménagement ni réutilisation de l’espace funéraire n’est avéré.

Taphonomie
Il s’agit de la sépulture d’un individu en position primaire (US 1015.2). L’état de conservation des os est 
moyen, mais la représentation du squelette est bonne. Le corps repose sur le dos, la tête au nord-ouest. 
Les membres supérieurs sont fléchis, les mains reposant respectivement sur le bas du thorax controla-
téral. Les membres inférieurs sont en extension (Figure 62 A.). Des prélèvements palynologiques et 
parasitologiques ont été effectués.

L’ouverture de la mandibule, la mise à plat du volume thoracique, la disjonction des poignets, 
la rotation latérale du membre inférieur gauche, et la dispersion du métatarse droit attestent d’une 
décomposition en espace vide. La délimitation linéaire perceptible sur le côté gauche du sujet (coude/
os coxal/pied) suggère un contenant rigide périssable. Cependant, les mouvements cités supra se sont 
effectués dans le volume corporel initial, ce qui implique la présence d’une enveloppe souple périssable. 
Deux épingles en alliage cuivreux, mises au jour sur la clavicule droite et la 4e vertèbre cervicale, et 
la  trace verdâtre d’une troisième épingle sur l’os occipital, témoignent d’un linceul. La conservation 
en équilibre des patellas, de nombreuses connexions strictes, et la verticalisation du métacarpe droit 
attestent un colmatage rapide.

Données biologiques

Obs. Pum Spu Dcox Iimt Ismm Scox Ss Sa Sis Veac PF* PM Sexe

Os coxal D / / / 52,07 103,73 / 65,27 76,25 34,50 54,30 98,92 1,08 F
Os coxal G / / 210 50,48 108,17 / 65 76 39,21 57,81 84,81 15,19 Ind.
*Ind. : indéterminé ; PF : probabilité féminin en pourcentage ; PM : probabilité masculin en pourcentage.

Obs.** Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D 289 / 234 400 330 /
G 281 214 228 400 325 /
**D : droit ; G : gauche ; Obs. : observations ; / : non observable.

Tab. 14 : Diagnose sexuelle probabiliste et données millimétriques du sujet 1015.2
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Ce sujet adulte de sexe féminin (Murail et al. 2005 ; tabl. 14), est décédé à un âge supérieur à 50 ans 
(SSPI A : 2, B : 3, C : 1, D : 2 ; Schmitt 2005). Sa stature, mesurée à partir de la longueur maximale 
du fémur gauche, est égale à 151,74 ± 3,83 cm (Cleuvenot, Houët 1993). 

Etat bucco-dentaire
Sont présentes trois dents sur le maxillaire, huit autres manquant sur la mandibule. Les vingt et unes 
autres sont tombées ante mortem et leurs alvéoles sont résorbées. Usure de stade 2 (prémolaires) et 4 
(racine de la canine supérieure droite) (Brothwell 1981). 

Présence d’un abcès sur la canine inférieure gauche, et de lignes hypoplasiques indicatrices d’épi-
sodes de stress biologique non-spécifique rencontrés par l’individu au cours de son enfance. Absence 
de carie. Les indices de parodontolyse et de tartre ne peuvent être estimés. 

Pathologies

Thorax : cal d’une fracture non déplacée, observé sur la face endocostale d’une côte droite de rang 
indéterminé. Il se présente sous la forme d’un petit renflement augmentant la largeur du corps d’environ 
3 mm au niveau de la cassure

Rachis : nodules de Schmorl (ou hernies intra-spongieuses) sur les plateaux de six vertèbres thoraciques 
basses (en association avec les ostéophytes). 

Membres inférieurs : empreintes vasculaires (face médiale, fémur, bilatéral).

Sites arthrosiques : surface articulaire d’une côte droite de rang indéterminé ; surface articulaire de 
l’odontoïde (atlas/axis)  ; tassement et déformation des plateaux de la sixième et septième vertèbres 
cervicales ; syndesmophytes sur cinq vertèbres thoraciques basses et trois vertèbres lombaires.

Variations anatomiques et dentaires

Aucune variation particulière.

Marqueurs d’activités / enthésopathies
Insertions en fosse : ligament costo-claviculaire (clavicule, bilatéral) ; muscle soléaire (tibia, bilatéral).

Enthésopathies  : ligaments fléchisseurs des doigts (phalanges proximales et moyennes, bilatéral)  ; 
ligament jaune (trois vertèbres thoraciques de rang indéterminé) ; muscle quadriceps crural (patella, 
bilatéral) ; tendon d’Achille (calcaneus, bilatéral).

 » La sépulture 1015 renferme le corps d’un sujet adulte féminin, inhumé dans une fosse oblongue. La 
décomposition en espace vide se caractérise par un contenant rigide périssable associé à un linceul. 
La perméabilité des planches a facilité un colmatage rapide. Le squelette de ce sujet présente peu 
de marqueurs d’activité et de sites arthrosiques, malgré un âge mature. Seule sa dentition porte les 
stigmates de cette sénescence. Cela signale sans doute une condition sociale privilégiée. 

 » 4.3.2.12. Sépulture 1018

Architecture funéraire
La fosse (US 1018.1) est orientée nord-ouest – sud-est. Creusée dans l’US 1019.5, elle est située au sud 
de SP 1005 et au nord-ouest de SP 1024. Elle apparaît à une altitude de 89,62 m NGF, et est observée 
jusqu’à une profondeur de 89,41 m NGF. De forme subrectangulaire, ses parois sont obliques et son 
fond plat. Les mesures observées sont une longueur de 1,37 m et une largeur de 0,44 m. La fosse est 
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comblée par un sédiment argilolimoneux brun, homogène, meuble, comprenant quelques cailloux 
calcaires et des gravillons (US 1018.4). Aucune réutilisation de l’espace funéraire n’est avérée.

Des petits modules calcaires sont installés de chant, de part et d’autre des membres inférieurs de 
l’individu. Il semble qu’au moins un bloc, situé contre l’humérus droit, soit parti au décapage. On 
considère cet aménagement comme des pierres de calage (US 1018.2).

Taphonomie
Il s’agit de la sépulture d’un individu en position primaire (US 1018.3). L’état de conservation des os 
est moyen, mais la représentation du squelette est bonne. Le corps est allongé sur le dos, la tête au 
nord-ouest. Le membre supérieur droit est semi-fléchi, la main sur le bassin. Les membres inférieurs 
sont en extension (Figure 62 B.).

Les nombreuses déconnexions (coude droit, poignets, chevilles) et les mouvements osseux (mandi-
bule, patella gauche) indiquent une décomposition en espace vide. Elle peut avoir été engendrée par 
la simple apposition d’une couverture en matière rigide périssable sur les pierres de calage. Toutefois 
les déplacements sont restreints au volume corporel initial et l’intégralité du squelette (épaules, thorax, 
genoux, chevilles) présente un aspect contraint indépendant des parois de la fosse ; ces éléments sou-
tendent la présence d’une enveloppe souple périssable. Un colmatage rapide, inhérent à la perméabilité 
de la couverture, n’est pas à exclure (nombreuses connexions préservées).

Données biologiques

Obs. Pum Spu Dcox Iimt Ismm Scox Ss Sa Sis Veac PF* PM Sexe

Os coxal D / 24,5 240 / 113 / / / 40,99 53,5 90,84 9,16 Ind
Os coxal G / / / / / / / / / / / / /
* Ind. : indéterminé ; PF : probabilité féminin en pourcentage ; PM : probabilité masculin en pourcentage.

Obs.** Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D 320 / 285 468 380 /
G 325 / 258 470 380 /
** D : droit ; G : gauche ; Obs. : observations ; / : non observable.

Tab. 15 : Diagnose sexuelle probabiliste et données millimétriques du sujet 1018.3

Ce sujet adulte, de sexe indéterminé (Murail et al. 2005 ; tabl. 15), montre un âge au décès situé entre 
20 et 49 ans (SSPI A : 2, B : 1, C : 2, D : 1 ; Schmitt 2005). Sa stature, mesurée à partir de la longueur 
maximale du fémur gauche, est égale à 173 ± 4,13 cm (Cleuvenot, Houët 1993). 

Etat bucco-dentaire
Sont présentes vingt-sept dents (seize inférieures et onze supérieures). Usure de stade 2 à 3 (dents 
jugales) et tartre moyen (Brothwell 1981). 
Une carie est observée sur la face mésiale de la première prémolaire supérieure gauche. On note de 
nombreuses lignes hypoplasiques sur les molaires supérieures, révélant des épisodes de stress biologique 
non-spécifique subis par le sujet au cours de son enfance. 

Aucun abcès n’est observé, mais cet individu est atteint de parodontolyse. On remarque également 
la perte ante mortem avec résorption alvéolaire de la première prémolaire supérieure droite.
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Pathologies

Membre inférieurs : empreintes vasculaires (face latérale, tibia, bilatéral).

Sites arthrosiques : surface articulaire microporeuse et ourlet ostéophytique (scapula, bilatéral) avec 
correspondance sur les clavicules (bilatéral) ; petit ourlet ostéophytique sur les contours des surfaces 
articulaires des épiphyses ulnaires (bilatéral)  ; liseré autour surface articulaire de la première côte 
(droite) et autour tête d’une côte flottante gauche  ; pourtour de l’incisure costale de la cinquième 
côte (sternum, bilatéral) ; liseré ostéophytique sur les plateaux de trois vertèbres thoraciques de rang 
indéterminé ; liseré ostéophytique important autour articulation sacro-coxale (os coxal, bilatéral ; non 
observable sur les surfaces sacrales correspondantes car trop endommagées) ; léger liseré ostéophytique 
sur patella droite (unilatéral).

Variations anatomiques et dentaires

Membres supérieurs : perforation olécrânienne (humérus, unilatéral gauche).

Rachis : pont sur arc postérieur (atlas, gauche).

Membres inférieurs : zone de Poirier (fémur, bilatéral) ; facette articulaire talo-calcanéenne bipartite 
(talus/calcaneus, bilatéral).

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertions en fosse : ligament costo-claviculaire (clavicule, unilatéral droit) et muscle deltoïde (clavicule, 
bilatéral) ; muscle rond pronateur (radius, bilatéral) ; muscle brachial (ulna, bilatéral).

Enthésopathies : muscle grand pectoral (humérus, bilatéral) ; muscle biceps (radius droit) ; ligaments 
fléchisseurs des doigts (quatre phalanges proximales droites et deux gauches) ; ligament jaune (huit 
vertèbres thoraciques de rang indéterminé)  ; muscles ilio-psoas et grand fessier (fémur, bilatéral)  ; 
muscle quadriceps crural (patella, bilatéral) ; muscle soléaire (tibia, bilatéral). 

 » La sépulture 1018 renferme le corps d’un sujet adulte, inhumé dans une fosse subrectangulaire. 
L’individu repose sur le dos, la tête au nord-ouest ; la main droite apparaît sur le bassin. Son âge au 
décès est compris entre 20 et 49 ans ; son sexe reste indéterminé. La décomposition en espace vide 
se caractérise par l’aménagement de pierres de calage sur lesquelles reposaient probablement des 
planches. Le corps était ceint dans une matière souple périssable. Le squelette montre notamment 
une hypersollicitation de l’appareil locomoteur et divers sites arthrosiques, secondaires aux activités 
physiques répétées de la personne. 

 » 4.3.2.13. Sépulture 1021

Architecture funéraire
La fosse (US 1021.1) est orientée nord-ouest – sud-est. Creusée dans l’US 1019.5, elle est située au 
nord-ouest de SP 1015 et au sud-ouest de SP 1010. Elle apparaît à une altitude de 89,27 m NGF et est 
observée jusqu’à une profondeur de 89,19 m NGF. De forme plus ou moins oblongue, son fond est 
plat. Les mesures conservées sont une longueur de 1,36 m et une largeur minimale de 0,46 m. La fosse 
est comblée par un sédiment argilolimoneux brun, homogène, meuble, comprenant quelques cailloux 
calcaires et des gravillons (US 1021.2). Aucun aménagement ni  réutilisation de l’espace funéraire n’est 
avéré. La destruction partielle de cette sépulture reste inexpliquée.
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Taphonomie
Il s’agit de la sépulture d’un individu en position primaire (US 1021.3). L’état de conservation des os et 
la représentation du squelette sont mauvais. Il ne reste que le bloc crânio-facial et le membre supérieur 
droit. Le corps semble allongé sur le dos, la tête au nord-ouest. Le membre supérieur droit est fléchi, la 
main probablement posée sur l’abdomen (Figure 62 C.).

Cette sépulture montre trop peu d’indices taphonomiques pour que l’espace de décomposition soit 
déterminé.

Données biologiques

Obs.* Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D 305 / / / / /
G / / / / / /
*D : droit ; G : gauche ; Obs. : observations ; / : non observable.

Tab. 16 : Données millimétriques du sujet 1021.3

En l’absence des os coxaux, le sexe et l’âge au décès de ce sujet de taille adulte ne peuvent être déter-
minés. Sa stature, mesurée à partir de la longueur maximale de l’humérus droit, est supérieure à 
161,525 ± 4,83 cm (Cleuvenot, Houët 1993 ; tabl. 16). 

Etat bucco-dentaire
Arcanes dentaires détruites donc parodonte inobservable. Présence de cinq dents isolées (une inférieure 
et quatre supérieures) d’une usure de stade 1 à 2 (dents jugales) ; tartre léger (Brothwell 1981). 

Absence de carie. On note de nombreuses lignes hypoplasiques sur la canine supérieure droite, 
révélant des épisodes de stress biologique non-spécifique subis par le sujet au cours de son enfance. 

Pathologies

Site arthrosique  : présence de deux plateaux cervicaux de rang indéterminé, dont la surface est 
microporeuse et tassée (cervicarthrose).

Variations anatomiques et dentaires

Pont mylo-hyoïdien sur face médiale de l’hémi-mandibule droite.

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Aucune observation possible.

 » La sépulture 1021 renferme le corps d’un sujet de taille adulte, inhumé dans une fosse probablement 
oblongue. L’espace de décomposition n’a pu être déterminé. Et le squelette a seulement révélé une 
cervicarthrose.

 » 4.3.2.14. Sépulture 1022

Architecture funéraire
La fosse (US 1022.1) est orientée nord-ouest – sud-est. Creusée dans l’US 1019.5, elle est située au nord-
ouest de SP 1023 et au sud-ouest de SP 1014. Elle apparaît à une altitude de 89,20 m NGF et est obser-
vée jusqu’à une profondeur de 88,81 m NGF. De forme anthropomorphe, ses parois sont verticales et 
son fond plat. Les mesures observées sont une longueur de 1,78 m et une largeur minimale 0,56 m. 



I CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017

I 92 I

Le comblement est un sédiment argilolimoneux brun, homogène, meuble, comprenant du cailloutis 
et quelques petits blocs calcaires (US 1022.4). Aucune réutilisation de l’espace funéraire n’est avérée.

Les parois sont aménagées de blocs calcaires de chant, servant de calage (US 1022.2). L’espace funé-
raire est fermé par une couverture de petites dalles calcaires (US 1022.5), de taille moins importante 
que pour les coffrages. Ces divers éléments se sont effondrés sur l’individu. 

Le mobilier archéologique se compose d’un ensemble de trois coquilles Saint-Jacques, disposées en 
quinconce, sous le poignet gauche de l’individu. Elles sont toutes percées de part en part au niveau de 
leur pied. Leur présence symbolise un pèlerin de Saint Jacques de Compostelle. Une épingle en alliage 
cuivreux reposait sous l’un d’entre elles (Figure 63).

Taphonomie
Il s’agit de la sépulture d’un individu en position primaire (US 1022.3). L’état de conservation des os 
et la représentation du squelette sont bons. Le sujet est inhumé sur le dos, la tête au nord-ouest. Les 
membres supérieurs sont fléchis, la main droite reposant sur le thorax controlatéral et la gauche sur ma 
poitrine. Les membres inférieurs sont en extension (Figure 63).

L’effondrement des blocs calcaires a engendré certaines perturbations squelettiques : ainsi, un bloc 
a-t-il cassé le membre supérieur droit ; le coude gauche a été coincé sous un autre ; un troisième a sou-
levé le bassin alors qu’il était en cours de décomposition (sacrum en connexion avec les trois dernières 
vertèbres lombaires, disjoints du reste du rachis). Ces mouvements n’ont pu s’effectuer qu’en espace 
vide, comme en témoignent la position secondaire du bloc crânio-facial, la rotation des membres infé-
rieurs et la chute de la patella gauche. Un effet de butée, noté sur les pieds, ainsi que la délimitation 
linéaire observée sur le côté droit du sujet, semblent corréler la présence d’un contenant rigide péris-
sable. De même, l’affaissement de l’architecture funéraire peut être consécutif à la disparition d’une 
planche de couverture en matière ligneuse. Une contrainte remarquée sur les épaules et le rapproche-
ment des chevilles, peuvent être inhérentes à l’étroitesse du contenant, voire à une enveloppe souple. 
L’épingle en alliage cuivreux trouvée sous une des coquilles montre que celles-ci étaient attachées à un 
tissu. Les connexions strictes préservées et les mises en équilibre de certaines pièces témoignent d’un 
colmatage rapide.

Données biologiques

Obs. Pum Spu Dcox Iimt Ismm Scox Ss Sa Sis Veac PF* PM Sexe

Os coxal D 71,93 27,61 224 35,50 113,25 152 69,24 76,55 37,87 56,27 0,01 99,99 M
Os coxal G / / 223 38,04 114 / 70,36 77,64 37,31 56,88 2,47 97,53 M
* PF : probabilité féminin en pourcentage ; PM : probabilité masculin en pourcentage.

Obs.** Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D / / / 442 365 355
G / / 241 445 364 355
** D : droit ; G : gauche ; Obs. : observations ; / : non observable.

Tab. 17 : Diagnose sexuelle probabiliste et données millimétriques du sujet 1022.3

Ce sujet adulte, de sexe masculin (Murail et al. 2005 ; tabl. 17), est décédé à un âge supérieur à 40 
ans (SSPI A : 2, B : 2, C : 2, D : 2 ; Schmitt 2005). Sa maturité est confirmée par l’ossification de son 
cartilage thyroïdien. Sa stature, mesurée à partir de la longueur maximale du fémur gauche, est égale 
à 167,48 ± 4,14 cm (Cleuvenot, Houët 1993). 
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Etat bucco-dentaire
Les arcades sont mal conservées. Sont présentes onze dents (trois inférieures, trois supérieures et cinq 
isolées). Usure de stade 2 à 4 (première prémolaire supérieure droite à l’état quasi racinaire), et tartre 
moyen (Brothwell 1981).

Présence d’une carie mésiale sur la deuxième molaire inférieure droite, de cinq pertes ante mortem 
avec résorption alvéolaires, d’une parodontolyse, et des lignes hypoplasiques, révélant des épisodes de 
stress biologique non-spécifique subis par le sujet au cours de son enfance. Absence d’abcès.

Pathologies

Membres supérieurs : petite exostose bordant la face latérale de l’articulation proximale de la phalange 
proximale du premier métacarpien gauche.

Rachis : nodules de Schmorl (ou hernies intra-spongieuses) sur les plateaux de la neuvième vertèbre 
thoracique à la troisième vertèbre lombaire. 

Thorax : empreintes vasculaires sur la face endocostale de deux côtes droites.

Membres inférieurs : empreintes vasculaires (fémur droit, tibia droit). Sur le second tiers de la diaphyse 
tibiale, en face postérieure, empreinte vasculaire médio-latérale (15mm de long) plus prononcée, car 
est située sur une boursoufflure ovale du périoste (15x25 mm). 

Périostite sur tiers proximale de la face antéro-latérale tibiale et face latérale fibulaire gauches : aspect 
strié, avec quelques petits remodelages osseux. Atteinte plus étendue sur la fibula (tout le tiers proximal, 
soit 10 cm), alors que se limite au pourtour de la tubérosité tibiale. Conséquence d’une lésion d’un 
ligament inter-osseux ? 

Sites arthrosiques : liseré ostéophytique, tassement et microporosité pour les plateaux des cinquième et 
sixième vertèbres cervicales (cervicarthrose).

Variations anatomiques et dentaires

Rachis : pont sur l’arc postérieur (atlas, droite). Sacralisation de la dernière vertèbre lombaire.

Membres inférieurs : fosse d’Allen (fémur, bilatéral).

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertions en fosse : muscle deltoïde (clavicule, bilatéral) ; muscle soléaire (tibia, bilatéral).

Enthésopathies  : ligaments fléchisseurs des doigts (phalanges proximales et moyennes, bilatéral) ; 
tendon d’Achille (calcaneus, bilatéral).

 » La sépulture 1022 renferme le corps d’un sujet adulte masculin, âgé de plus de 40 ans, inhumé 
dans une fosse anthropomorphe. Le corps est allongé sur le dos, la tête au nord-ouest  ; les bras 
sont asymétriquement fléchis sur le thorax. La décomposition en espace vide se caractérise par 
l’aménagement de pierres de calage et un contenant rigide périssable. Le corps était ceint dans une 
matière périssable sur laquelle était accrochée une parure de pèlerin composée de trois coquilles 
Saint-Jacques. Toutefois, peu d’indices squelettiques témoignent en faveur de l’implication pédestre 
de ce sujet, à moins qu’il ne soit décédé au début de son voyage. 
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 » 4.3.2.15. Sépulture 1023

Architecture funéraire
La fosse (US 1023.1) est orientée nord-ouest – sud-est. Creusée dans l’US 1019.5, elle est située au nord 
de SP 1014, au sud-ouest de SP 1013 (qui la recoupe), et au sud de SP 1014. Elle apparaît à une altitude 
de 89,14 m NGF et est observée jusqu’à une profondeur de 88,79 m NGF. De forme oblongue, ses 
parois sont verticales à obliques, et son fond en cuvette. Les mesures observées sont une longueur de 
2 m et une largeur moyenne de 0,62 m. Le comblement est un sédiment argilolimoneux brun, homo-
gène, meuble, comprenant du cailloutis et quelques blocs calcaires (US 1023.4). 

Les parois de la fosse sont aménagées d’au  moins quatre dalles de calcaire de chant, constituant un 
calage (US 1023.2). Elles réduisent l’espace funéraire à une longueur interne de 1,54 m et une largeur 
d’environ 0,36 m. Deux blocs horizontaux apparaissent au nord-est. Il est difficile de les exclure de 
cette architecture funéraire ; pourtant l’un d’eux a servi d’aménagement céphalique pour l’individu 
de la sépulture 1013. 

La partie supérieure de l’individu repose sur deux dalles attenantes. La fouille de la structure a mis 
en évidence leur appartenance à la couverture d’une sépulture sous-jacente (non fouillée), de même 
orientation. Il s’agit probablement d’un recoupement fortuit plus que d’une  réutilisation de l’espace 
funéraire ; présence possible d’un marqueur de surface, matérialisé par l’un des blocs observés à l’est 
de la structure. 

Taphonomie
Il s’agit de la sépulture d’un individu en position primaire (US 1023.3). L’état de conservation et de 
représentation des os est bon. Le corps est allongé sur le dos, la tête au nord-ouest. Les membres supé-
rieurs sont diversement fléchis, la main droite posée sur la poitrine homolatérale et la gauche sur le 
thorax controlatéral. Les membres inférieurs sont en extension (Figure 64).

De nombreuses connexions lâches (coude gauche, poignets, genoux, chevilles) accréditent une 
décomposition en espace vide. Les blocs latéraux peuvent avoir contribués au support d’une couver-
ture ligneuse. Les mouvements constatés (ouverture de la mandibule, légère bascule latérale de l’hu-
mérus gauche, mise à plat du volume thoracique, rotation latérale des tibias et des pieds) se limitent 
au volume corporel initial ; ils montrent l’enveloppement du corps dans une matière souple périssable. 
Elle expliquerait la contrainte exercée sur les pieds, tombés dans l’axe médian malgré la rotation des 
tibias. Un effet de paroi apparaît sur l’humérus droit, conditionné par la pierre de calage adjacente. Un 
effet de butée se produit sur le bloc crânio-facial et l’humérus gauche. Les nombreuses cohérences ana-
tomiques préservées (mains, pieds) et la position in situ des patellas accréditent un colmatage rapide, 
facilité par la perméabilité de la couverture périssable.

Données biologiques

Obs. Pum Spu Dcox Iimt Ismm Scox Ss Sa Sis Veac PF* PM Sexe

Os coxal D / 34,31 222 46,26 111,22 171 72,43 80,14 36,25 53,68 5,37 94,63 Ind.
Os coxal G 61,90 27,24 220 44,89 / 170 73,86 80,49 37,40 53,44 0 100 M
*nd. : indéterminé ; PF : probabilité féminin en pourcentage ; PM : probabilité masculin en pourcentage.

Obs.** Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D 338 251 265 465 / /
G / / 265 470 390 385
**D : droit ; G : gauche ; Obs. : observations ; / : non observable.

Tab. 18 : Diagnose sexuelle probabiliste et données millimétriques du sujet 1023.3
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Ce sujet de sexe masculin (Murail et al. 2005 ; tabl. 18) est décédé entre 20 et 29 ans (SSPI A : 1, B 
: 1, C : 1, D : 1 ; Schmitt 2005). Il s’agit d’un grand immature, confirmé par la synostose incomplète 
de ses clavicules. Sa stature, mesurée à partir de la longueur maximale du fémur gauche, est égale à 
174,61 ± 4,14 cm (Cleuvenot, Houët 1993). 

Etat bucco-dentaire
Sont présentes trente dents (seize inférieures et quatorze supérieures). On note l’agénésie dentaire de 
la troisième molaire supérieure droite. Usure de stade 1 à 2, et tartre linguale léger (Brothwell 1981).
Présence de lignes hypoplasiques, révélant des épisodes de stress biologique non-spécifique subis par le 
sujet au cours de son enfance. Absence de carie, perte ante mortem, abcès ou parodontolyse.

Pathologies

Empreintes vasculaires (face postérieure sur le bord axillaire de la scapula droite, quatre côtes droites, 
face latérale tibia droit).

Périostite active généralisée sur les membres inférieurs et les pieds (bilatérale, mais plus prononcée à 
droite). Apparition de plages striées sur les diaphyses fémorales, tibiales (Figure 64) et calcanéennes, 
évoluant en appositions périostées microporeuses et grisâtres sur les cinquièmes métatarsiens 
(Figure 64).

Pas de site arthrosique constaté.

Variations anatomiques et dentaires

Membres supérieurs : perforation olécrânienne (humérus, unilatéral gauche).

Rachis : foramen transverse bipartite (sixième vertèbre cervicale, droit) ; perforation sternale.

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertions en fosse : ligament costo-claviculaires (clavicules, bilatéral).

Enthésopathies : ligaments jaune (sur trois vertèbres thoraciques de rang indéterminé).

 » La sépulture 1023 renferme le corps d’un sujet immature masculin décédé entre 20 et 29 ans, 
et inhumé dans une fosse oblongue. Il est allongé sur le dos, la tête au nord-ouest, les mains sur 
la poitrine. L’espace vide de la structure se caractérise par un aménagement de pierres de calage 
permettant le soutien d’une couverture périssable ; la faible étanchéité de cette dernière a occasionné 
un colmatage rapide. Le corps était probablement ceint d’une enveloppe souple périssable. Le 
squelette a principalement montré une périostite bilatérale (bien que plus développée à droite), 
localisée sur les membres inférieurs et les pieds. Une autre structure funéraire est apparue, sous-
jacente à celle-ci ; sa couverture a servi de support à la partie supérieure de l’individu. 

 » 4.3.2.16. Sépulture 1024

Architecture funéraire
La fosse (US 1024.1) est orientée nord-ouest – sud-est. Creusée dans l’US 1019.5, elle est située au 
sud-est de SP 1018 et recoupe SP 1025. Elle apparaît à une altitude de 89,71 m NGF et est observée 
jusqu’à une profondeur de 89,44 m NGF. Partiellement visible, sa forme et ses profils restent indéter-
minés. Son fond est plat. Le comblement est un sédiment argilolimoneux brun, homogène, meuble, 
comprenant du cailloutis et des cailloux calcaires (US 1024.4).
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L’architecture funéraire est sommairement représentée par trois nodules calcaires, au nord de l’hu-
mérus gauche, au sud de la fibula droite et aux pieds (US 1024.2). Il s’agit sans doute d’un aména-
gement de calages, probablement plus conséquent avant le décapage. Cette architecture appartient à 
l’individu 1024.2, car l’un des blocs recouvrait le membre supérieur gauche de 1025.2.

etude de 1024.3 
Il s’agit de la sépulture d’un individu en position primaire (US 1024.3). L’état de conservation des os 
et la représentation du squelette sont moyens, car endommagés au décapage. Le corps est allongé sur 
le dos, la tête au nord-ouest. Les membres supérieurs sont en extension, les mains posées sur le pubis. 
Les membres inférieurs sont en extension (Figure 65).

La déconnexion du coude gauche peut s’être produite au décapage. La dislocation des mains, l’ou-
verture de l’os coxal gauche et les légères rotations latérales des tibias (notamment à gauche) indiquent 
des mouvements exercés en espace libre, mais limités au volume corporel initial. Une contrainte s’est 
également exercée sur l’os coxal droit, verticalisé, et sur le pied droit qui a basculé vers l’avant malgré la 
légère bascule latérale du tibia. Ces éléments indiquent la présence d’une enveloppe souple et/ou rigide 
périssable. Des traces charbonneuses, peut-être liées à cet état de fait, ont été notées entre les membres 
inférieurs de l’individu. La conservation de la patella gauche en place et la connexion stricte des tarses 
et métatarses (bilatéral), font suggérer un colmatage rapide.

Données biologiques

Obs. Pum Spu Dcox Iimt Ismm Scox Ss Sa Sis Veac PF* PM Sexe

Os coxal D / / / / 118 / 77 78 / 57 1,66 98,34 M
Os coxal G / 26 240 / / / 72 72 / 57 1,55 98,45 M
*PF : probabilité féminin en pourcentage ; PM : probabilité masculin en pourcentage.

Obs.** Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D / / / 465 / /
G / / / 475 400 /
**D : droit ; G : gauche ; Obs. : observations ; / : non observable.

Tab. 19 : Diagnose sexuelle probabiliste et données millimétriques du sujet 1024.3

Ce sujet adulte, de sexe masculin (Murail et al. 2005 ; tabl. 19), montre un âge au décès supérieur 
à 60 ans (SSPI A : 2, B : 3, C : 2, D : 2 ; Schmitt 2005). Sa stature, mesurée à partir de la longueur 
maximale du fémur gauche, est égale à 176,035 ± 4,14 cm (Cleuvenot, Houët 1993). 

Etat bucco-dentaire

Absence des arcades dentaires.

Pathologies

Membres inférieurs : le tibia droit présente également une périostite active qui débute sur sa diaphyse, 
en face postéro-médiale, pour évoluer sur le tiers distal sous une forme guérie (aspect boursoufflé, mais 
lisse du périoste). Une réaction similaire est observée sur la fibula homolatérale.

Présence d’empreintes vasculaires sur la face latérale du tiers distal de la diaphyse tibiale gauche.

Sites arthrosiques  : surface claviculaire microporeuse (scapula gauche)  ; liseré autour trochlée 
humérale (humérus gauche)  ; liseré ostéophytique et éburnation de la tête ulnaire (ulna gauche)  ; 
arthrose triquetrum/pisiforme gauches  ; liseré ostéophytique d’une phalange moyenne gauche de 
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rang indéterminé ; ourlet ostéophytique et déformation cunéiforme du rachis lombaire ; gonarthrose 
(fémur, bilatéral ; patella, bilatéral).

Variations anatomiques et dentaires

Membres inférieurs  : fosse d’Allen (fémur, bilatéral)  ; courbure prononcée de l’épiphyse tibiale en 
latérale, visible sur les deux tibias (Figure 65)  ; facette talo-calcanéenne bipartite (talus/calcaneus, 
bilatéral).

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertions en fosse : muscle brachial antérieur (ulna, bilatéral) ; muscle grand fessier (fémur, bilatéral).

Enthésopathies : biceps (radius droit) ; ligament fléchisseur des doigts (quatre phalanges proximales 
gauches et une droite) ; muscle jumeau inférieur (coxal, bilatéral) ; muscle quadriceps crural (patella, 
bilatéral) ; muscle soléaire et muscle tibial postérieur (tibia, bilatéral).

etude de 1024.5
Des ossements épars recouvraient l’individu 1024.3. Le NMI pratiqué a révélé la présence de deux 
sujets adultes (clavicules droites soudées), dont les sépultures ont été détruites (Annexes, tabl. 8.1). 
Aucun indice squelettique ne permet d’éventuellement rattacher ces éléments à la sépulture 1025.

Le mauvais état de représentation et de conservation des ossements n’a pas permis de sexer, de mesu-
rer les individus, ni de faire des observations particulières.

Un hémi-maxillaire droit (M1) et une mandibule (M2) font partie de l’ensemble, sans qu’il soit pos-
sible de déterminer s’ils appartiennent au même sujet. Pour la première pièce, seule la seconde molaire 
est présente, avec une usure de stade 2 et un tartre important en face vestibulaire (Brothwell 1981). Un 
abcès apparaît sous l’alvéole de la première molaire. Aucune carie, parodontolyse, perte ante mortem 
ou ligne hypoplasique distinguée. La mandibule porte trois dents (troisième molaire gauche, seconde 
prémolaire gauche, et deuxième molaire droite) et deux pertes ante mortem avec résorption alvéolaire. 
Usure de stade 2 et tartre léger (Brothwell 1981). Présence de lignes hypoplasiques et de parodontolyse, 
mais pas de carie ni d’abcès.

 » La sépulture 1024 était recouverte par les ossements de deux sépultures détruites. Le sujet en place 
est un adulte masculin, mature, inhumé dans une fosse. La tête est au nord-ouest ; ses membres sont 
en extension (mains sur pubis). La décomposition en espace vide se caractérise par l’aménagement 
de pierres de calage et un contenant rigide et/ou souple périssables. Des traces charbonneuses 
en témoignent peut-être. Le squelette révèle plusieurs sites arthrosiques, en adéquation avec sa 
sénescence et une activité physique régulière, ainsi qu’une forte réaction inflammatoire de la section 
tibio-fibulaire droite. 

L’installation de cet individu a perturbé une autre fosse à inhumation (SP 1025), d’une orientation plus 
ou moins similaire. Il s’agit probablement d’un recoupement inopportun plus que d’une réutilisation 
de la fosse, bien que le temps imparti à la fouille n’ait pu permettre de vérifier cette hypothèse. 

 » 4.3.2.17. Sépulture 1025

Architecture funéraire
La fosse (US 1025.1) est orientée nord-ouest – sud-est. Creusée dans l’US 1019.5, elle est située au sud-
est de SP 1018, et elle est recoupée par SP 1024. Elle apparaît à une altitude de 89,54 m NGF et est 
observée jusqu’à une profondeur de 89,45 m NGF. Partiellement visible, sa forme et ses profils restent 
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indéterminés. Son fond est plat. Le comblement est un sédiment argilolimoneux brun, homogène, 
meuble, comprenant du cailloutis et des cailloux calcaires (US 1025.3).

Il s’agit d’une sépulture partiellement détruite. L’état de conservation des os est bon, mais la représen-
tation du squelette est mauvaise ; ne sont restés en place que des éléments du rachis, de l’hémi- thorax 
gauche, le membre supérieur gauche (de l’épaule à la main), et la main droite. Le corps est allongé sur le 
dos, la tête au nord-ouest. Le membre supérieur gauche est en hyperflexion, la main sur l’épaule homo-
latérale. Le membre supérieur droit est fléchi, la main posée sur le coude gauche. (Figure 65). Aucun 
indice ne permet de percevoir des éléments appartenant à cet individu parmi les pièces de 1024.4.

L’état de cette sépulture laisse peu de place aux indices taphonomiques. L’espace de décomposition 
reste donc indéterminé.

Données biologiques

Obs.* Humérus Radius Ulna Fémur Tibia Fibula

D / / / / / /
G / 200 218 / / /
* D : droit ; G : gauche ; Obs. : observations ; - : non observable.

Tab. 20 : Données millimétriques du sujet 1025.2

Ce sujet adulte (clavicule soudée), de sexe indéterminé, est décédé entre 20 et 29 ans (SSPI A : 1, B : 
1, C : 1, D : 1 ; Schmitt 2005). Sa stature, mesurée à partir de la longueur maximale de l’ulna gauche, 
est égale à 148 ± 5,09 cm (Cleuvenot, Houët 1993 ; tabl. 20). 

Etat bucco-dentaire
Absence des arcades dentaires.

Pathologies

Rachis : nodule de Schmorl (ou hernie intra-spongieuse) sur le plateau d’une vertèbre thoracique de 
rang indéterminé. 

Site arthrosique : tassement et érosion du plateau supérieur d’une vertèbre cervicale basse.

Variations anatomiques et dentaires

Aucune observation possible.

Marqueurs d’activités / enthésopathies

Insertion en fosse : brachial antérieur (ulna, gauche).

Enthésopathie : ligament jaune (six vertèbres thoraciques de rang indéterminé).

 » Les restes osseux ont permis de reconnaître un jeune sujet adulte (20-29 ans), de sexe indéterminé. 
Les membres supérieurs sont asymétriques, la main gauche sur l’épaule homolatérale et la main 
droite posée sur le coude gauche. Sa fosse a été recoupée par SP 1024, malgré un axe un peu 
différent. Cet état de fait témoigne de l’absence de marqueur de surface. Peu de temps semble 
toutefois s’être écoulé entre les deux inhumations, puisque l’orientation est quasiment similaire.
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4.3.3. Caractéristiques biologiques et taphonomiques

Dix-huit structures funéraires ont été fouillées dans le cimetière abbatial de Chancelade. Parmi elles 
sont recensés des dépôts primaires (n = 15, soit 88,23 %), mais aussi une réduction (SP 1014), un 
ossuaire (SP 1011) et une fosse vide (SP 1002). Parmi les inhumations en place, deux ont été partiel-
lement réduites pour l’installation d’un autre individu (SP 1009 et SP 1025). Enfin, SP 1024 contient 
les restes osseux de deux sépultures détruites. En tenant compte du NMI effectué (Annexes, tabl. 8.1), 
la population étudiée se totalise à vingt-trois individus. 

 » 4.3.3.1. Le recrutement funéraire

Cet effectif compte trois individus immatures, deux individus de taille adulte et dix-huit adultes. La 
définition du sexe a été possible pour quatorze d’entre eux, y compris un des sujets immatures dont 
l’âge au décès est compris entre 20 et 29 ans (SP 1023).

Conservations Immatures Taille Ad Adultes Total Fréquence %

Bonne 3 0 8 11 47,82
Moyenne 0 1 8 9 39,14
Mauvaise 0 1 2 3 13,04
Total 3 2 18 23 100

Tab. 21 : Conservation des sujets par tranches d’âge (Paya, Catalo 2011)

Représentations Immatures Taille Ad Adultes Total Fréquence %

Bonne 2 0 11 13 56,52
Moyenne 0 0 1 1 4,34
Mauvaise 1 2 6 9 39,14
Total 3 2 18 23 100

Tab. 22 : Représentation des sujets par tranches d’âge (Paya, Catalo 2011)

Les tableaux 19 et 20 mettent en évidence une conservation des ossements et une représentation sque-
lettique majoritairement bonnes (47,82 % et 56,52 %), malgré certaines dégradations consécutives au 
décapage. Le pourcentage de conservation diminue pour les squelettes en fosse. Et la représentation 
des individus dépend de leur état (entier, réduction partielle ou complète). En effet, cette étude comp-
tabilise six réductions. Les fréquences sont également meilleures chez les adultes, en adéquation avec 
leur  surreprésentation dans l’effectif.

Les individus immatures

Classes d’âge

0 1-4 5-9 10-14 15-19

Effectif
0 0 0 0 0

2 0 0
Fréquence (%) 0 1 1 0 0

Tab. 23 : Répartition par classes d’âge des sujets immatures
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La répartition des sujets immatures par classes d’âge montre une absence totale de certaines tranches 
d’âge, notamment celle des enfants âgés de moins de 4 ans (tabl. 23). Or, dans le schéma de morta-
lité archaïque d’une population funéraire commune, cette catégorie est généralement surreprésentée 
(Sellier 1996). Cela est imputable au faible échantillon considéré. Il faut également envisager que la 
plupart d’entre eux ait été inhumé dans le cimetière paroissial. Le profil de mortalité n’est donc pas 
proposé, car il ne ferait que souligner le recrutement non naturel de la population étudiée. 

Une discordance de maturation est apparue pour le sujet 1001.2. Ce phénomène révèle un pro-
blème méthodologique ou une réelle anomalie de croissance. Auquel cas, des conditions médiocres 
de salubrité, constatées dans d’autres ensembles funéraires médiévaux, seraient révélées (Sansilbano-
Collilieux 1993). 

Les sujets adultes
Les sujets adultes (n = 18) représentent 78,26 % de la population étudiée, taux très supérieur à celui 
théoriquement attendu de 46 % pour une espérance de vie de 30 ans (Ledermann 1969). Ils sont donc 
surreprésentés, ce qui peut s’entendre au vu du contexte ecclésiastique du site.

Diagnose sexuelle
La diagnose sexuelle prend en considération les sujets adultes et l’individu immature 1023.3, soit 
n = 19. Elle met en évidence une forte proportion de sujets masculins (70,59 %), deux individus se 
montrant de sexe féminin (une réduction de SP 1011, et SP 1015), et trois restant de sexe indéterminé 
(Annexes, tabl. 8.2). Si la prévalence de la population masculine est souvent attestée dans les popula-
tions archéologiques (Milner et al. 2000), un recrutement des individus lié à leur sexe peut aussi être 
évoqué. Une surmortalité enfantine et féminine est aussi envisagée, mais la raison la plus vraisemblable 
semble être la faiblesse de l’effectif étudié.

Classes d’âge

20-29 >30 20-39 > 40 20-49 > 50 > 60 Ind.

Sexes
M* 3 1 2 3 1 1 1 0
F 0 0 0 0 0 1 1 0

Ind. 1 0 0 0 2 0 0 2
Effectif 4 1 2 3 3 2 2 2

Fréquence (%) 21,05 5,26 10,53 21,05 15,77 10,53 10,53 10,53
*F : féminin ; Ind. : indéterminé ; M : masculin

Tab. 24 :  Répartition des sujets adultes par classes d’âge (Schmitt 2005)

Sept classes d’âge sont mises en évidence, soit un panel plutôt large (tabl. 24). De prime abord, la 
mieux représentée (21,05 %) comprend de jeunes adultes (20-29 ans) de sexe masculin. On peut 
cependant regrouper quatre classes pour recenser la totalité des personnes âgées entre 20 et 49 ans, 
soit 47,36 % de l’échantillon, exclusivement de sexe masculin. Cet ensemble reflète une population 
sélectionnée selon les fonctions de l’abbaye. Il est à noter que l’effectif féminin appartient aux classes 
d’âge les plus élevées. On peut présumer que leur statut social leur a fait concéder une place privilégiée 
au cœur de ce cimetière.
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Stature
Parmi les dix-huit sujets adultes recensés, seulement 50 % d’entre eux ont pu être mesurés (tabl. 25).

SP M Stature (cm) SP F Stature (cm) SP sexe ind. Stature (cm)

1005.2 165 ± 4,14 1015.2 151,74± 3,83 1013.2 171,4 ± 4,83
1009.4 167,5 ± 4,14 1018.3 173 ± 4,13
1009.5 164,35 ± 4,14 1025.2 148 ± 5,09
1010.5 165 ± 4,14
1012.3 157,5 ± 4,14
1014.4 166 ± 4,14
1014.5 163 ± 4,14
1022.3 167,48 ± 4,14
1024.3 176,03 ± 4,14

Moyenne M 165,76 ± 4,14 Moyenne F 151,74± 3,83 Moyenne Ind. 164,13± 4,68
Stature moyenne de la population étudiée : 160,54± 4,22

Tab. 25 :  Stature des sujets adultes

L’échantillon considéré est peu rationnel, car déséquilibré quant aux nombres d’individus par catégo-
rie. Une discordance apparaît pour le sujet masculin 1012.3, d’environ 9 cm plus petit que la moyenne 
masculine. La dichotomie homme / femme aboutit à un écart conséquent (14 cm), mais non carac-
téristique de la population inhumée. En effet, plusieurs facteurs biaisent les résultats de cette étude : 
une fenêtre minime sur l’emprise globale du cimetière, la prévalence de l’effectif masculin et la mau-
vaise conservation d’un grand nombre d’individus. En l’absence d’élément datant, il est par ailleurs 
impossible d’observer une évolution de la stature entre les diverses périodes chronologiques potentielles 
concernées par les structures de ce site. 

 » 4.3.3.2. Bilan sanitaire

Etat bucco-dentaire
L’effectif étudié se compose de deux sujets immatures, un sujet de taille adulte et seize adultes. Le 
nombre total de dents observées est de 281 dents permanentes et douze déciduales. De nombreuses 
arcades présentaient des alvéoles vides. Les observations infra dépendent de l’état de conservation du 
parodonte (Annexes, tabl. 8.3).

Usure Tartre Carie Résorption
alvéolaire Abcès Hypoplasie Parodontolyse

Individus 2 IM* 17 AD 1 IM 16 AD 0 IM 9 AD 0 IM 15 AD 0 IM 5AD 0 IM 17 AD 0 IM 9 AD
Cotation 1 à 4 1 à 3 - - - - -
Nombre - - - - 18 64 5 - -
*AD : adulte ; IM : immature

Tab. 26 :  Atteintes bucco-dentaires par tranches d’âge

Les stades d’usure (Brothwell 1981) sont très variables et ne semblent pas être en phase avec l’âge des 
individus. Elle est ainsi conséquente pour des sujets de SP 1009, pourtant âgés entre 20 et 29 ans, et 
plus légère pour les sujets de SP 1014, dont les âges au décès se situent entre 20 et 39 ans pour l’un, et 
au-delà de 40 ans pour l’autre. On remarque cependant que les dents labiales sont parfois plus atteintes 
que les jugales. La présence de tartre est variable et peu recouvrir les faces tant vestibulaires que lin-
guales. Ce caractère est à mesurer selon le traitement accordé aux arcades en post-fouille… 
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Neuf sujets adultes rassemblent dix-huit lésions carieuses, nombre faible face à la valeur des résorp-
tions alvéolaires, une carie non soignée pouvant causer la perte ante mortem d’une dent (tabl. 26). 
Le sujet 1013.2 compte à lui seul sept caries et cinq résorptions, malgré un âge au décès estimé entre 
20 et 49 ans. Selon S. Hillson (2005), divers facteurs sont à l’origine de la lésion carieuse, notamment 
une nourriture riche en glucides et / ou en céréales (ce qui peut induire un mode de vie agricole). Sont 
aussi favorables à sa formation une plaque dentaire contenant des bactéries, des débris alimentaires, la 
constitution génétique, l’environnement culturel, etc. (Lukacs, Largaespada 2006). Certains auteurs 
notent une prévalence féminine en raison d’une apparition précoce des dents chez les filles, des chan-
gements hormonaux impactant sur la qualité et la quantité de salive, d’une alimentation différente, 
car plus riche en glucides chez les femmes et en protéines chez les hommes (Luckas, Thompson 2008).
Les résorptions alvéolaires concernent toutes les classes d’âge adultes, mais on constate une perte pro-
portionnelle à la maturité du sujet. Ainsi, le sujet de sexe féminin 1015.2 présente vingt-et-une pertes 
pour un âge au décès supérieur à 50 ans. De même, le deuxième individu qui se démarque dans cette 
catégorie est âge de plus de 40 ans. On peut toutefois penser que si les lésions carieuses peuvent être 
facteurs de pertes dentaires, le régime alimentaire de la population étudiée est déséquilibré.

Seuls quatre individus présentent un abcès, et huit autres sont sujets à une parodontolyse. Ces élé-
ments semblent en relation avec l’âge avancé des sujets.

Quasiment tous les individus concernés (n = 16 soit 84,21 %) présentent plusieurs lignes hypopla-
siques de l’émail dentaire. Elles indiquent qu’ils ont rencontré au cours de leur croissance, une défi-
cience nutritionnelle et hypovitaminose (en vitamine A ou D), une maladie infectieuse, une parasitose, 
ou un traumatisme lié au sevrage (Crubézy 1989 ; Goodman 1991) ; parfois, mais très rarement, il 
s’agit d’une anomalie héréditaire (Reich et al. 1999). 

D’une manière globale, l’état bucco-dentaire de cette population reflète une mauvaise hygiène den-
taire et/ou une prise de repas irrégulière. Les nombreuses pertes ante mortem attestent la prédomi-
nance des lésions carieuses qui témoignent d’un régime alimentaire pauvre en protéines, mais riche en 
glucides (Thomas 2011, p. 73). 

Lésions pathologiques

Trauma.
Arthrose Hernie 

discale Périostite G. de 
PacchioniEpaule Coude Rachis Genou Cheville

Eff. 4 4 2 11 1 1 7 6 2
Fréq. (%) 19,05 19,05 9,52 52,38 4,76 4,76 33,33 28,57 9,52

Tab. 27 :  - Répartition des lésions pathologies

L’atteinte arthrosique constitue la principale observation pathologique de la population étudiée (tabl. 27 ; 
Annexes, tabl. 8.4). Les sites affectés, par ordre décroissant, sont le rachis (52,38 %), les épaules (ou omar-
throse 19,05 %), les coudes (9,52 %), les genoux et les chevilles à portion égale (4,76 %). Ces atteintes 
concernent 77,78 % de la population adulte. Leur étiologie est multiple - problèmes mécaniques, réac-
tions inflammatoires, facteurs génétiques -, et demeure souvent méconnue (Crubézy et al. 2002). Elle se 
traduit par l’érosion progressive des cartilages articulaires associée à des lésions osseuses. En périphérie 
de l’articulation altérée se développe une production osseuse irrégulière, localisée, appelée « ostéophy-
tose » (Thillaud 1994). Son expression est liée à l’âge - sans en être la cause déterminante -, des facteurs 
locaux (traumatisme du cartilage ou surmenage fonctionnel) et généraux (nutritionnels, métaboliques, 
endocriniens) (Palfi 1997). Associées à l’observation des variations anatomiques / marqueurs d’activités, 
les lésions arthrosiques sont des signes dégénératifs articulaires, secondaires à des mouvements répétés.

Sept sujets présentent des nodules de Schmorl sur leurs plateaux vertébraux. Aussi appelées hernies 
intra-spongieuses, M. Billard (2008, p. 374) les définit comme des « cavités, habituellement  uniques, 
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à bord réguliers émoussés et parois d’os compact ou criblé, homogène, de forme variable (arrondie, 
ovalaire, allongée) ». Elles sont connexes à un affaissement des corps vertébraux thoraciques et lom-
baires et à des ostéophytes, voire des syndesmophytes, soulignant une usure générée par une activité 
répétée tel le port de charges au niveau thoracique, et des mouvements de rotation au niveau lombaire 
(Capasso et al. 1998, p. 38). Leur étiologie peut aussi être endocrinienne, nutritionnelle, métabolique 
et / ou génétique (Crubézy 1997). Ce dernier révèle également pour ce type d’atteinte une prévalence 
masculine et des sujets de plus de 30 ans, ce qui est le cas à Chancelade.

Les membres inférieurs de six individus portent les stigmates d’une infection ayant entraîné une 
réaction de la couche superficielle de l’os  ou périostite. Elle concerne principalement le segment 
tibio-fibulaire, et est bilatérale dans 66,66 % des cas. Cette lésion est particulièrement développée sur 
l’individu 1014.5, avec une extension aux métatarses. Mais la réaction est encore plus violente sur les 
jambes et pieds du sujet 1023, en conjuguant périostite et appositions périostées. Selon R. Mann et D. 
Hunt (2005, p. 183), la périostite peut également résulter d’un traumatisme ayant entraîné la forma-
tion d’hématomes et d’une insuffisance veineuse. En effet, de nombreuses empreintes vasculaires ont 
été relevées, notamment sur les membres inférieurs de ces individus.

La lésion la moins représentée est celle des traumatismes (19,05 %). Elle concerne principalement 
des sites endocostaux. La scapula droite du sujet 1009.5 se démarque par un cal infra-spinam.

La face endocrânienne du frontal des individus 1005.2 et 1013.2 porte des granulomes de Pacchioni. 
Ce caractère, bénin, semble s’accentuer avec l’âge des sujets (Mann, Hunt 2005, p. 42).

Variations anatomiques et dentaires
Dix-neuf caractères (uni- ou bilatéraux) ont été relevés sur cette population (tabl. 28). Trois d’entre-
elles se situent sur le bloc crânio-facial, et le reste pratiquement à part égale entre la partie supérieure 
et inférieure du squelette infra-crânien. Il est dommage qu’aucune observation n’ait pu être faite sur le 
seul individu féminin avéré (SP 1015).

Variations anatomiques Effectif * Fréquence (%)

Os wormiens 3 14,28
Facettes condylaires bipartites 2 9,52
Pont mylo-hyoïdien 2 - 1 9,52 – 4,76
Pont sur arc post de l’atlas 2 - 2 9,52 – 9,52
Foramen transverse bipartite 4 - 4 19,04 – 19,04
Ins. en fosse ligament costo-claviculaire 11 - 8 52,38 - 38,09
Ins. en fosse du grand rond 3 - 2 14,28 – 9,42
Ins. en fosse du deltoïde 4 - 4 19,04 – 19,04
Perforation olécrânienne 2 9,52
Ins. en fosse du brachial antérieur 7 - 8 33,33 – 38,09
Fusion sternale 2 9,52
Perforation sternale 2 9,52
Sacralisation de VL 5 2 9,52
Torsion EP mb inf. 2 - 2 9,52 – 9,52
Facette de Poirier 4 - 4 19,04 – 19,04
Fosse d’Allen 5 - 3 23,8 - 14,28
Ins. en fosse du soléaire 5 - 5 23,80 – 23,80
Facette d’accroupissement 5 - 4 19,04
Facette antérieure talus/calcaneus bipartite 5 - 5 23,80 – 23,80
* Droit et Gauche, si bilatéral ; / : non observable ou absent.

Tab. 28 :  Répartition des variations anatomiques
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Deux variations ressortent avec une occurrence supérieure à 25 % : les insertions en fosse du ligament 
costo-claviculaire et du brachial antérieur. Selon S. Saunders (1978), le premier caractère est spécifi-
quement masculin. Elle y voit l’expression d’un surmenage musculaire et de la robustesse, sans doute 
imputable à la projection vers l’avant des épaules pour tirer, soulever ou porter une charge lourde 
(Capasso et al. 1998, p. 53). Sa fréquence (plus de 50 %) est bien supérieure à celle des populations 
contemporaines (5 %) (Saunders 1978). L’unilatéralité de la lésion interpelle, sauf si cette action ne 
requiert qu’une main et que cette personne est droitière ou gauchère. L’insertion en fosse du muscle 
brachial antérieur évoque la flexion du coude contre une résistance (Palfi, Dutour 1996). Son unilaté-
ralité permet de proposer une activité comme le sciage du bois (Capasso et al. 1998).

Trois autres caractères apparaissent avec plus de 20 % d’occurrence : la fosse d’Allen, qui peut se for-
mer dans le cadre de la marche ou de la course, mais également notifier une hyperflexion (Capasso et la 
1998, p. 113) ; l’insertion en fosse du muscle soléaire ; la facette antérieure bipartite du calcaneus, qui 
traduit un accroupissement répété, tel qu’on l’observe chez les Japonais (Capasso et al. 1998, p. 138).
A un niveau inférieur (mais supérieur à 15 %), on trouvera les foramens transverses bipartites, l’inser-
tion en fosse du deltoïde, la facette de Poirier et la facette d’accroupissement tibiale. Selon S. Saunders 
(1978), la fréquence du foramen transverse bipartite augmente avec l’âge, sans aucune influence avec le 
sexe, mais avec une certaine dominance du côté droit dans les cas d’unilatéralité ; aucune explication 
n’est possible concernant sa cause. Quant aux deux derniers caractères, ils relèvent de facteurs méca-
niques liés aux mouvements de flexion et d’abduction de la hanche et générés lors de marche rapide 
sur un terrain en pente ou d’accroupissements répétés) (Capasso et al. 1998, p. 127). Les torsions 
épiphysaires antéro-postérieures constatées sur des fémurs et des tibias (sujets 1009.4, 1011 et 1024.3), 
traduisent également une hypersollicitation des membres inférieurs, avec la même  étiologie (Capasso 
et al. 1998, p.128). En définitif, les divers traits inhérents au fonctionnement de l’appareil locomoteur, 
dont l’accroupissement, sont identifiés sur la majorité de la population adulte inhumée en position 
primaire (n = 8, soit 61,54 %).

Enthésopathies

Sites enthésopathiques Effectif Fréquence (%)

M biceps 5 - 3 23,8 – 14,28
Ligaments fléchisseurs des doigts 9 - 9 42,85 – 42,85
Ligament jaune 9 42,85
M ilio-psoas 2 - 2 9,52 – 9,52
M quadriceps crural 4 - 4 19,04 – 19,04
Tendon d’Achille 10 - 8 47,62 – 38,09

Tab. 29 : Répartition des enthésopathies

Six sites sont principalement distingués pour leurs lésions enthésopathiques (uni- ou bilatérales) 
(tabl. 29). Dans le cas présent, l’enthésopathie du tendon d’Achille (calcaneus, bilatéral) est majori-
taire. Elle serait révélatrice de microtraumatismes mécaniques et donc de tendinopathies chroniques 
(Palfi, Dutour 1996).  Elle pourrait être déclenchée par le fait de courir sur des terrains durs, les 
muscles du mollet se contractant alors de façon violente et répétée ; l’hypothèse de la marche sur 
de longues distances serait adéquate en présence d’enthésopathies plantaires associées (Blondiaux, 
Cocquerelle 1999 ; Capasso et al. 1998, p. 139). 

Un autre site est remarquable, celui des ligaments fléchisseurs des doigts. Cette réaction  résulterait 
de la saisie répétée d’un objet (telle la pagaie chez les chasseurs de fourrure Canadiens) ou d’un outil 
(tel le calame du scribe chez les Egyptiens de Thèbes) (Capasso et al. 1998, p. 94). Il s’agit alors d’une 
enthésopathie mécanique (Palfi 1997). Associée aux variations anatomiques observées sur le haut du 
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corps (telle l’enthésopathie bilatérale du biceps), elle traduit un travail manuel et le déplacement d’ob-
jets lourds (Villote 2008 ; Capasso et al 1998, p. 71). 

L’enthésopathie du ligament jaune observe la même fréquence (42,85 %). Selon R. Mann et 
D. Hunt, ses sites préférentiels sont thoraciques et lombaires, rarement cervicaux. Elle semble croître 
avec l’âge et être souvent associée à une activité soutenue (2005, p. 87).

Si le diagnostic de la maladie hyperostosique est écarté, les altérations des enthèses sont considérées 
d’origine mécanique, survenant sous l’effet de microtraumatismes répétés, et suggérant une activité 
reproduite et exercée à long terme. Elles fournissent de nombreuses informations fonctionnelles, sur-
tout en cas d’unilatéralité. Toutefois, il faut garder à l’esprit qu’un même marqueur peut être similaire 
à plusieurs activités (Palfi, Dutour 1996). 

Toutefois, les études actuelles montrent que l’hypersollicitation de l’appareil locomoteur ne consti-
tue pas l’unique cause d’apparition d’une modification osseuse au niveau des enthèses. Interviennent 
également : les processus dégénératifs liés à la sénescence, un ensemble de désordres métaboliques ou 
inflammatoires, les anomalies ostéo-articulaires perturbant la biomécanique normale, et les facteurs 
hormonaux associés à la ménopause (Dutour 1992 ; Villotte 2008).  

 » 4.3.3.3. Bilan sanitaire Pratiques funéraires

La nature encaissante de ce site varie selon la localisation des fosses (US 1009.5 à l’ouest et US 1009 .15 
à l’est) et le pendage ouest-est du géole calcaire. Seule SP 1003 est creusée dans le substrat. Les sépul-
tures sont comblées par un sédiment argilolimoneux brun, de texture relativement meuble, contenant 
également quelques gravillons et des petites pierres calcaires. Le mobilier archéologique se limite à de 
rares tessons de céramique, quelques pièces de métal et les fragments d’une burette en verre.

Orientation des sépultures
Toutes les structure funéraires sont orientées nord-ouest – sud-est, les individus ayant la tête au nord-
ouest (Annexes, tabl. 8.5). Cette similarité confirme la quasi contemporanéité des inhumations, mal-
gré de rares recoupements : SP 1023 par SP 1013 et SP 1025 par SP 1024. De même, les sépultures 
1014 et 1023 montrent un niveau d’inhumations inférieur, non fouillé, qui laisse présager la pérennité 
du site, et une bonne gestion du cimetière. 

L’orientation semble conditionnée par l’église, et pourtant elle ne lui est pas strictement parallèle. 
Les dimensions réduites de l’emprise de fouille n’ont pas permis la mise au jour d’une autre structure 
majeure. Compte-tenu des nombreuses réfections de l’église, une construction ancienne plus per-
tinente, mais détruite, est envisagée. Cette hypothèse est étayée par les coffrages rencontrés à l’est 
de l’emprise. Le recoupement de SP 1011 et SP 1013 fait entrevoir une extension du cimetière à cet 
endroit… en contradiction avec la porte aménagée au sortir du transept.

Architecture funéraire
Trois types d’architecture funéraire sont distingués : six fosses simples, six fosses dont les parois sont 
plus ou moins aménagées de blocs de calage, et quatre fosses dans lesquelles a été installé un coffrage 
maçonné. Parmi les seize structures avérées funéraires, la prévalence est établie pour l’ensevelissement 
en fosse simple (n = 12 soit 75 %), de forme subrectangulaire à oblongue, lorsqu’elles ont pu être 
intégralement observées. Elles sont majoritairement étroites, si l’on ne considère pas le creusement 
des coffrages. Deux cas se démarquent dont la taille de la fosse 1005, disproportionnée par rapport 
à l’individu. Trois hypothèses sont proposées : le creusement était initialement prévu pour un autre 
sujet, plus grand, ou pour deux sujets, thèse corroborée par le décentrage du corps ; soit cette fosse a 
été initialement creusée pour un autre usage. L’autre cas est celui de la fosse 1022, anthropomorphe. 
Elle propose aussi la seule couverture de dalles équarries rencontrée sur ce genre de structure. 
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Un contenant rigide périssable (ou coffrage bois) est discerné pour sept sépultures. En l’absence 
d’indice archéologique type clou, le problème est de distinguer un contenant mobile non cloué (cer-
cueil chevillé) d’un contenant immobile (monté in situ)… voire de l’installation d’une simple planche 
pour fermer la fosse sépulcrale. Dans ce dernier cas, la perméabilité de la structure engendrera un 
colmatage rapide. 

La présence d’un linceul est avérée pour les individus 1013.2 et 1015.2, par un nombre restreint 
(deux à trois) d’épingles en alliage cuivreux. Leur assemblage semble s’effectuer sur le bassin pour le 
premier, et autour du cou pour le second. D. Alexandre-Bidon précise que la couture du linceul com-
mençait par le bas puis remontait vers le haut, une attention extrême étant portée au visage, les yeux 
et la bouche étant considérés comme les portes de l’âme (2011, p. 110). Il faut néanmoins rappeler que 
des vêtements peuvent aussi employer ce système de fermeture, notamment à partir du XIIIe siècle 
(Berthenon 2013). Une dernière épingle de même type a été mise au jour sous l’une des coquilles 
Saint-Jacques de l’individu 1022 ; sans doute servait-elle à accrocher la matière périssable sur laquelle 
étaient cousus/noués lesdits coquillages. Les corps de huit autres individus (34,78 % de l’effectif) ont 
été simplement drapés dans une enveloppe souple, bien que la distinction d’un vêtement ou d’un drap 
noué/cousu demeure un problème récurrent en l’absence d’indice matériel. 

La fermeture de tous les coffrages se compose d’un alignement de dalles calcaire. Les parements de 
ces derniers comportent un alignement de trois ou quatre moellons taillés, sur lesquels se distinguent 
des traces d’outil. L’extraction de la matière principale a pu se faire non loin du site, l’exploitation de 
carrières proches étant attestée. Toutefois, la qualité du calcaire varie selon sa profondeur d’extraction : 
de blanc écru, mais tendre en surface (SP 1014), il peut devenir plus ou moins verdâtre, mais plus 
compact (SP 1009 et 1011).

La conception du coffrage 1014 est particulièrement soignée. Le fond de contenant est tapissé de 
dalles calcaires et le coffrage compte un double parement ; à ce double titre, cet exemple est unique sur 
le site. Ce dernier se compose de moellons de petits calibres, d’un calcaire légèrement verdâtre, agencés 
à sec sur tout le pourtour du coffrage. Le parement interne est élaboré à partir de dalles en calcaire 
blanc, bien lissées. Cette sépulture présente une autre particularité : le montant ouest est gravé d’une 
croix grecque. Le même insigne apparaît sous forme de graffiti sur la dalle de l’angle sud-ouest. Enfin, 
une demi-dalle, gravée elle aussi d’une croix grecque, a été posée sur l’humérus gauche du sujet en 
place. Elle semble appartenir à l’architecture funéraire de l’individu dont les restes osseux ont été dépo-
sés disjoints dans ce coffrage, et qui n’en serait donc pas le premier occupant. Sans doute atteste-t-elle 
une similitude sociale entre les deux sujets, et le fait que la croix soit tournée contre la paroi marque son 
appartenance à l’individu disloqué. Toutefois, elle semble avoir servi comme aménagement céphalique 
à l’individu in situ.

Deux autres aménagements céphaliques sont apparus  : une dalle calcaire opportune, car appar-
tenant à une structure recoupée, pour l’individu de la sépulture 1013  ; et une logette céphalique 
verticale, pour le coffrage 1011. La disparition d’un coussin en matière périssable est évoquée pour les 
individus 1009.4 et 1012.3.

Un présumé aménagement pédieux est apparu dans la seule structure 1010. Il se compose de trois 
petits blocs calcaires sur lesquels ont été posés les pieds du sujet en place.

Des marqueurs de surface sont apparus au décapage. Seul l’un d’entre eux a pu être étudié. En effet, 
un bloc calcaire triangulaire, couché, apparaît à 0,16 m au sud-est de la sépulture 1012. On ne saurait 
préciser s’il désignait une seule ou un ensemble de structures. Le recoupement intervenu sur la fosse 
1024 montre que d’autres indicateurs, périssables, devaient exister.

La réutilisation de l’espace sépulcral est attestée pour les coffrages 1009, 1011 et 1014, et seulement 
suspectée pour la fosse 1005. La question reste en suspens pour la sépulture 1023, qui a montré un 
niveau d’ensevelissement inférieur.  
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Tab. 30 : Répartition de l’architecture funéraire par tranches d’âge

Le tableau 28 met en relief la prévalence (25 %) des inhumations composées de pierres de calage sur 
lesquelles s’appuient des planches, et la présence d’une enveloppe souple périssable. S’ensuivent les 
sépultures en fosse simple (18,75 %) puis, à part égale (12,5 %), la conjonction d’un coffrage bois et 
d’une enveloppe souple ; un corps drapé dans une enveloppe souple, et des blocs de calage supportant 
une couverture périssable ; un coffrage calcaire ; un coffrage calcaire et une enveloppe souple. Aucun 
sujet immature ne dispose d’un coffrage calcaire. L’existence d’un seul sujet féminin ne permet pas 
d’apprécier une architecture funéraire spécifique au sexe. 

Quel que soit le type d’architecture funéraire considéré, la décomposition des corps s’est effectuée à 
56,5 % (n = 13), dans un espace vide. Trois cas restent indéterminés, car disposant de trop peu d’in-
dices taphonomiques, les sept autres individus étant en réduction.

Positions des corps
La mise au jour des quatorze individus en position primaire, et de deux individus réduits de moitié, 
permet d’appréhender une attitude dominante (78,57 %)  : les défunts sont allongés sur le dos, les 
membres inférieurs en extension.

Positions Immatures Adultes Total Fréquence (%)

Haute / / 0 0
Moyenne / 3 3 18,75
Basse 2 1 3 18,75
Asymétrique 1 6 7 43,75
Non observable / 3 3 18,75
Total 3 13 16 100

Tab. 31 : Répartition des positions des membres supérieurs par tranches d’âge

La position des membres supérieurs est à 43,75 % asymétriques, avec principalement un membre en 
position haute et l’autre en attitude moyenne (tabl. 31). Les individus concernés s’étant décomposés 
en espace vide, on peut présumer que certains membres en position initiale symétriquement haute, 
ont pu glisser lors de la décomposition des chairs. Six cas montrent une position symétrique, sans de 
localisation préférentielle.

Le bilan pour les sujets immatures est à modérer par rapport à leur faible représentation. Elle 
est symétriquement basse pour les 2/3 des individus concernés, et asymétrique pour le très jeune 
sujet 1023.
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La répartition des attitudes par rapport à l’architecture funéraire ne peut reposer que sur des posi-
tions assurées. Cela ne concerne donc que treize individus. 

Tab. 32 : Répartition des attitudes par architecture funéraire

La posture dominante montre des membres supérieurs asymétriques et inférieurs en extension. Elle se 
rencontre principalement dans une architecture rigide périssable maintenue par des blocs de calage, et 
avec une enveloppe souple. Elle apparaît dans d’autres types d’architecture, avec une prévalence dans 
les coffrages calcaire, excepté lors de l’association coffrage bois et enveloppe souple, où prévaut la posi-
tion des membres supérieurs en position symétriquement moyenne. Enfin, la position basse est surtout 
rencontrée en fosse et concerne les sujets immatures et un seul sujet adulte. 

Répartition spatiale
L’agencement des sépultures dessine, à l’est de l’emprise, une rangée pour laquelle sont alignées six 
sépultures (1009/1010/1015/1014/1023/1012). Deux autres rangées sont esquissées, à l’est et à l’ouest 
de la précédente par quatre inhumations, légèrement en quinconce. Cet aménagement permet de 
concevoir une organisation spatiale du cimetière. Cet ensemble d’inhumations est construit par une 
alternance de coffrages calcaire et de fosses.

L’association en coffrage de plusieurs individus n’est pas toujours intelligible. Ainsi, aucun caractère 
discret n’est commun aux occupants de SP 1014. Seule la présence des croix gravées, symbolisant un 
rang social égal, semble les réunir. Il en va diversement pour les sujets des sépultures 1009 et 1010 qui 
montrent tous trois des foramens transverses cervicaux bipartites. Cette remarque est également faite 
pour les hôtes des fosses mitoyennes SP 1023 et SP 1012. Mais cela est-il suffisant pour discerner un 
lien et donc un regroupement social ?

L’ensemble des quatre sépultures centrées (1005, 1018, 1024 et 1025), se singularise par une archi-
tecture funéraire faite de blocs de calage, de coffrage de bois et d’une enveloppe souple. Ce sont tous 
des sujets adultes de sexe masculins, avec pour variation anatomique commune une facette antérieure 
calcanéenne bipartite (et ce bilatéralement) pour trois d’entre eux. Leur proximité archéologique sous-
tend donc entre eux un lien qui pourrait être génétique.

Un groupuscule se distingue à l’ouest de l’emprise, celui des enfants. Mais cette image d’une caté-
gorie d’âge isolée, est biaisée par la faible emprise de la fouille et l’installation destructrice de ST 1004. 
Leurs inhumations sont en fosse simple. Aucun caractère discret ne les réunit.
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4.3.4. Indices chronologiques et essai d’identification 
de la population funéraire

L’abbaye, fondée au XIIe siècle sous la règle de Saint Augustin et consacrée à Notre-Dame, a connu de 
nombreuses vicissitudes au cours de l’Histoire. Occupée par les Anglais au XIVe et XVe s, le monas-
tère fut transformé en garnison. Pillée et incendiée lors des guerres de religion (XVIe s.), une partie 
de l’abbatiale (voûte de la nef et chœur roman) fut détruit. Alain de Solminihac, abbé du monas-
tère au XVIIe s. en entreprit la reconstruction. Vendue comme bien national en 1790, elle passa du 
statut d’église abbatiale à paroissiale au XIXe s. Une nouvelle confrérie de Chanoines réguliers de 
St Augustin a réinvesti les lieux en 1998.

Les tessons de céramique ramassés lors de la fouille apportent une fourchette chronologique très 
large (Xe-XVIIIe siècles). Quels indices se présentent à nous pour dater les éléments du site et identifier 
la population funéraire de l’abbatiale ? 

 » 4.3.4.1. Indices typo-chronologiques

Orientation
La fondation de l’abbaye date du XIIe siècle  ; des tessons de céramique, datés des Xe-XIIIe siècles, 
corroborent cette installation. Or dans ce contexte funéraire si particulier, il est normal que tous 
les défunts aient la tête au nord-ouest, orientation pratiquement majoritaire depuis le VIIe siècle car 
synonyme de christianisation (Bonnabel 2012, p. 56). En effet, le liturgiste de Mende explique cette 
attitude pour que la prière soit dirigée vers le Saint-Sépulcre (Alexandre-Bidon 2011, p. 136). 

Toutefois, l’axe nord-ouest – sud-est des structures observe un léger décalage avec l’église abbatiale. 
Il se référait sans doute à un élément bâti qui ne figure pas dans l’emprise du chantier. Les textes men-
tionnent des destructions lors des guerres de religions. On peut alors appréhender la disparition d’un 
édifice majeur au XVIe siècle. Une autre hypothèse revient à considérer sa présence hors de l’emprise 
de fouille.

L’orientation similaire des structures funéraires et le peu de recoupement observés suggèrent leur 
relative contemporanéité. Pour ces derniers, il est plausible d’envisager que le fossoyeur suivait les 
traces des tombes précédentes, ou avait encore sommairement en mémoire la localisation des tombes 
antérieures. Pourtant, des marqueurs de surface ont été mis en évidence dans l’angle sud-est de l’em-
prise, notamment aux pieds de la sépulture 1012, sous la forme de bloc calcaire triangulaire. Il n’est 
pas émis avec certitude la délimitation précise de leur marquage, à savoir une structure ou une rangée.

La structure 1014 a aussi permis l’observation conjointe d’une réutilisation de coffrage et d’un 
niveau funéraire sous-jacent. Les études menées par Y. Gleize entre la Loire et la Garonne lui ont 
permis de constater que les réutilisations de tombes par superposition apparaissent dès le VIIe siècle 
(2010, p. 51).

Typologie des sépultures
Trois types d’architecture funéraire sont apparus : la fosse simple, la fosse avec calages de blocs cal-
caires et des coffrages en dalles calcaires. Des sarcophages figurant dans le jardin attenant, font état 
d’un mode d’inhumation non rencontré en cours de fouille. Selon B. Boissavit-Camus et al., les sar-
cophages rectangulaires en calcaire ont été principalement utilisés dans le Poitou, du IVe au Ve siècle 
(1996, p. 259). Sans doute appartiennent-ils aux niveaux déstructurés lors des travaux modernes  ? 
Auquel cas, ils appartiennent à un niveau plus récent que les coffrages, ce qui ne correspond pas avec 
les indications de B. Boissavit-Camus. A moins qu’ils ne proviennent de divers endroits et aient été 
rassemblés en ce lieu.
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Selon J. Tardieu (1993, p. 231), les tombes en fosse sont observables à toutes les époques. Mais 
L. Bonnabel précise que les fosses anthropomorphes dotées d’un couvercle, telle la sépulture 1022, sont 
privilégiées à partir du VIIIe siècle (2012, p. 57). L’observation taphonomique de trois inhumations 
en fosse met en évidence la disparition d’une structure rigide périssable. En l’absence de clous, il peut 
s’agir d’un contenant chevillé, mais D. Alexandre-Bidon affirme également qu’il est de pratique cou-
rante au Moyen Âge, de stabiliser les parois des fosses avec des planches (2011, p. 143). 

Les coffrages en dalles calcaires informent également. Comme le souligne B. Boissavit-Camus 
et al., ce mode d’inhumation caractérise des sépultures privilégiées. Construites à partir de matériaux 
nobles et situées aux abords immédiats de l’église, elles constituent des inhumations ad sanctos (1996, 
p. 260). B. Boissavit-Camus et al. situent leur émergence dans le Poitou, sous forme trapézoïdale, entre 
le VIe et le VIIe s. Ils laissent place aux coffrages anthropomorphes avec une logette céphalique aux 
Xe-XVe siècles (1996, p. 264). Une seule logette céphalique, verticale, a été observée dans le cimetière 
de Chancelade (SP 1011). C. Sireix et al. mentionnent un aménagement similaire sur un coffre à 
St-Vincent de Pertignas, et le datent entre le XIIe et le XVe siècles ; ils citent un autre exemple à St-Pey 
d’Armens en Gironde (1989, pp. 139-140). La question de la datation reste donc en suspens si l’on ne 
tient compte que de la forme rectangulaire des coffrages. La présence d’une croix gravée au chevet 
du coffrage 1014 apporte un autre indice chronologique ; en effet, un bas-relief identique orne une 
pierre tombale située en l’église Saint-Julien de Brioude, à Biennac-Rochechouart (Limousin). Elle 
proviendrait de l’abbaye des Cailloux Blancs, fondée près de Rochechouart au XIIe siècle, et serait 
datée du XIIIe siècle (Durier 2016). Le coffrage 1014 recèle également une croix sommairement ins-
crite. Les fouilles de la place de la Clautre à Périgueux ont également mis au jour ce type de « graffiti » 
(Calmettes 2012, p. 56).

Réutilisation
Les coffrages ont été soumis à une réutilisation. Selon H. Guy, ce phénomène concerne généralement 
les architectures funéraires non périssables (1996, pp. 413-420). La présence des couvertures en cal-
caire explique peut-être leur prévalence. En effet, l’utilisation de contenants ré-ouvrables a contribué 
au développement des réutilisations des tombes à partir du haut Moyen Age (Gleize, Castex 2012, 
p. 117). Cette pratique semble appropriée dans le cadre d’un espace funéraire utilisé sur le long terme. 
Toutefois, le manque de place ne peut être envisagé au vu de la fouille effectuée et de la proximité du 
cimetière paroissial. Un statut social identique entre les défunts de la sépulture 1014 peut être proposé. 
Une croix orne le chevet du coffrage. Un demi-bloc déposé ultérieurement, car reposant sur l’humérus 
du sujet en connexion, porte également cet ornement, mais tourné vers l’extérieur, témoignant peut-
être ainsi de sa non-appartenance avec l’individu en place. Ces éléments architecturaux reflètent une 
volonté certaine quant à l’association des défunts. 

Si les manipulations d’ossements concernent généralement des restes décharnés, la sépulture 1009 
témoigne d’une réutilisation singulière. Ce coffrage renferme la sépulture primaire d’un sujet adulte, 
plus ou moins recouvert par les ossements d’un individu disloqué. Toutefois, un ensemble tibia/fibula/
pied droit encore en connexion montre qu’il s’agit du premier occupant de la structure, déplacé alors 
que ce segment corporel était en cours de décomposition.

Attitude corporelle
La position asymétrique des membres supérieurs est dominante sur ce site. L. Bonnabel révèle que la 
flexion variable de ces membres, parfois croisés sur la poitrine, est introduite après le VIIIe siècle en 
raison de la christianisation (2012, pp. 56-57). Certaines contraintes corporelles ont fait envisager une 
enveloppe serrée. Mais l’hyper-proximité des chevilles de 1010.5 a été attribuée à un lien probable. 
C. Treffort explique qu’au XVe siècle, le linceul pouvait être scellé et ficelé avec des cordes (1996, p. 9). 
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Mobilier archéologique
Le mobilier archéologique est plus que sommaire. Il comprend essentiellement une burette en verre 
fragmentée, datée du XIVe siècle. Mais à en point douter, son unicité en fait le symbole du statut social 
certain dont devait bénéficier l’individu associé. Nonobstant, il s’agit d’un dépôt secondaire dans un 
coffrage (SP 1011) qui a recueilli quatre individus en réduction. Il ne peut donc être en aucun cas un 
indicateur chronologique avéré pour ce lieu de sépulture.

Une autre approche passe par le biais des trois coquilles Saint Jacques de la sépulture 1022. Trouvées 
en quinconce sur le flanc gauche du sujet, elles permettent de l’identifier comme un pèlerin. Linné 
(1758) a déterminé deux grandes espèces de coquillage en Europe : la Pecten maximus (qui vit dans 
l’Atlantique) et la Pecten jacobeus (en Méditerranée). Ce type de mobilier apparaît au milieu du XIe 
pour s’éteindre progressivement vers le XVIIe s, avec une importante représentation aux XIIe, XIIIe et 
XIVe siècles. Leur localisation peut varier sur le costume du pèlerin, mais en l’occurrence, les insignes, 
dont les crochets sont perforés, semblent être cousus sur une besace (panse ou panetière), localisation 
dominante jusqu’au XVIe s. (Vallet 2008, p. 240). Les fouilles de la collégiale de Capdrot ont égale-
ment mis au jour trois pèlerins porteurs de une à onze coquilles rattachées à leur besace (Bonnissent, 
1994, p. 14). Le nombre d’insignes retrouvé interroge quant au type de pèlerin représenté. Selon 
S. Vallet, il pourrait s’agir d’un pèlerin professionnel ou d’un pèlerin perpétuel. La plupart de ces 
coquilles seraient originaires de sanctuaires dédiés à Notre-Dame (Nacfer 1990, citée par Vallet 2008, 
p. 240). Leur présence retranscrirait « une ferveur particulière à la Vierge, le pèlerin dédiant sa vie 
à la dévotion mariale » (2008, p. 240). Ces éléments sont en adéquation avec l’inhumation de cet 
individu, sise aux côtés d’une église abbatiale consacrée à la mère de Jésus. Toutefois, l’iconographie 
montre aussi une évolution du costume à partir du XIVe s., à laquelle s’associent la multiplication des 
coquilles et de leurs emplacements (Bruna 1991, cité par Vallet 2008, p. 240). S. Vallet souligne le 
fait que la mise au jour de coquilles ne signifie pas automatiquement l’accomplissement du pèlerinage. 
« Il se peut que l’individu ait choisi de se mettre sous la protection de St Jacques au dernier moment 
ou encore que celui-ci faisait partie d’une confrérie dédiée au st patron des pèlerins » (2008, p. 245), 
afin de cheminer vers l’Au-delà. Il s’agit alors d’une démarche spirituelle. Cette hypothèse semble être 
confirmée pour l’individu 1022, dont les restes squelettiques ne montrent pas une hypersollicitation 
de l’appareil locomoteur.

Partition ou évolution
Peut-on évoquer une partition des sépultures, celles en coffrages notamment, qui bordent le tran-
sept et semblent désigner un secteur privilégié ? Si l’on conçoit que la crypte de l’église ait reçu les corps 
des membres ecclésiastiques, les coffrages ont sans doute recueilli des dignitaires laïques. Toutefois, des 
inhumations en fosse sont venues s’intercaler entre les coffrages. L’absence d’un mobilier déterminant 
empêche toute certitude à ce sujet. 

On ne peut s’empêcher de remarquer que les enfants sont inhumés séparément, à l’ouest de l’emprise 
(Figure 66). Cette vision est sans doute erronée, car engendrée par les nombreuses perturbations du 
terrain. De même, l’une des fosses est rupestre, mais elle n’appartient sans doute pas aux installations 
les plus anciennes, le substrat observant un pendage ouest-est.

La faible emprise de cette fouille ne permet pas de discerner si les trois principaux modes d’inhuma-
tion relevés (coffrages, calages, fosses) désignent un statut social différent ou des stades évolutifs funé-
raires. Au vu du contexte abbatial, il ne peut être envisagé que l’occupation de ce site ne soit pérenne ; 
malgré les heures tourmentées du XVIIIe siècle, il a repris sa fonction au XIXe siècle comme cimetière 
paroissial. Les différents éléments analysés supra permettent de proposer une fourchette chronologique 
établie entre le XIIe et le XIVe siècle. Les analyses par C14 effectuées sur les sujets 1009.5 et 1014.4, 
ainsi que la présence des croix gravées, confirment l’installation des coffrages calcaire au XIIIe siècle. 
Il est logique que les preuves d’établissement des structures les plus anciennes soient au plus près de 
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l’église. Néanmoins, la dichotomie entre la similarité des orientations, le faible recoupement des struc-
tures et malgré tout, la réutilisation des coffrages révèle soit une parfaite gestion du cimetière, soit une 
vision biaisée de l’évolution funéraire car sujette à une fouille restreinte. Il est aussi plausible de n’avoir 
qu’une fenêtre chronologique, le déplacement des cimetières autour des églises étant avéré au cours de 
leur évolution (Boissavit-Camus, Zadora-Rio 1996, p. 51).

 » 4.3.4.2. Recrutement funéraire

Une question se pose quant à l’absence totale de sépultures sur les niveaux supérieurs et la quasi-inexis-
tence d’os erratiques. Dans le cadre d’une première intervention archéologique dans ce cimetière, le 
nombre minime de structures mises au jour étonne, eut égard au rayonnement de l’abbaye, aux épi-
sodes belliqueux et à la localisation de la fenêtre archéologique près du mur gouttereau. Des sépultures 
apparaissent aux extrémités de l’emprise, notamment à l’est. Chancelade, lieu de passage pour le pèle-
rinage de St Jacques de Compostelle, devait probablement aussi offrir l’hospitalité voire des soins aux 
voyageurs. Diverses explications sont proposées : l’église paroissiale St Jean (également consacrée au 
XIIe siècle), à quelques mètres de là, a sans doute pu recevoir nombre d’individus dont le rang social ne 
permettait pas une inhumation privilégiée, car au sein d’un contexte abbatial ; les travaux modernes 
ont probablement contribué à la destruction de nombreuses sépultures dans cette partie du cime-
tière (présence de niveaux de démolition et de ST 1004) ; la crypte de l’église abbatiale a pu accueillir 
les restes osseux de certains individus (uniquement ecclésiastiques ?) ; l’évolution du cimetière a pro-
voqué une densification plus importante hors de cette emprise ; les niveaux supérieurs du cimetière 
ont été curés. A ce propos, D. Alexandre-Bidon fait remarquer que l’exportation des ossements vers 
un ossuaire était pratique courante au XVe siècle (2011, p. 30). Sans doute en existe-t-il un mais hors 
emprise du chantier. Enfin, le niveau de cote du chantier ampute involontairement des informations 
concernant ce cimetière. En effet, des sépultures sont apparues sous les SP 1014 et SP 1023, mettant 
en évidence des structures antérieures au XIIIe siècle, inaccessibles lors de cette fouille.

La population funéraire observée n’adhère pas à un schéma d’une mortalité naturelle. La surrepré-
sentation d’individus de sexe masculin projette la surmortalité d’un effectif particulier, sélectionné 
(Figure 67). Mais, on ne doit pas exclure que les différentes sépultures étudiées appartiennent à des 
périodes chronologiques différentes, bien que les indices archéologiques mettent en exergue une rela-
tive contemporanéité des sépultures. 

Un recrutement constitué exclusivement de chanoines serait probable au vu du contexte cultuel 
du lieu. Dans ce cas, les marqueurs d’activités qui accompagnent les facettes d’accroupissement cor-
roboreraient une vie dédiée à la prière, mais les enthésopathies notées sur les membres supérieurs et 
inférieurs révèlent que ces hommes devaient aussi s’occuper des nourritures terrestres. D’ailleurs, cer-
tains d’entre eux présentaient une périostite et des empreintes vasculaires sur les membres inférieurs. 
C. Roberts et K. Manchester (1995) informent que les microtraumatismes liés aux activités agricoles 
peuvent produire des varices et des ulcérations sur les jambes, entraînant des petites inflammations 
chroniques qui vont engendrer ces infections du périoste. Mais aucun mobilier liturgique ne conforte 
l’hypothèse d’une population strictement ecclésiastique. Leur inhumation dans la crypte est plus plau-
sible. La présence d’une croix gravée au chevet du coffrage 1014, doublée d’une croix inscrite, confirme 
que cet emplacement n’est pas alloué à n’importe quelle personnalité. Insigne chrétien très usité, elle 
semble désigner, voire protéger, une personne de haut rang social. Si la présence d’un notable n’est pas 
exclue, la provenance similaire des croix de Chancelade et de Biennac-Rochechouart tendrait toutefois 
à soutenir leur création pour un membre ecclésiastique.

Une autre éventualité résiderait en la présence de quelques familles privilégiées, désirant profiter 
de l’aura de l’abbaye en la choisissant au détriment de l’église paroissiale St-Jean. P. Tavares (2004) 
évoque ainsi l’ensevelissement de personnes de classe sociale élevée, voire de protecteurs, dans le cloître 
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du monastère Vilar de Frades (Portugal). L’absence de mobilier archéologique reflèterait alors, non pas 
la présence de personnes de catégorie sociale modeste, mais des individus ne souhaitant pas afficher de 
signe ostentatoire dans la mort. Pour L. Bonnabel, la disparition des dépôts funéraires à partir du VIIIe 
siècle s’explique par la réflexion religieuse de grandes figures du VIIe siècle comme Gertrude, abbesse 
de Nivelles, qui privilégie l’humilité, y compris dans la sépulture (2012, p. 57).

En fonction aussi du rôle socio-économique de l’abbaye, peuvent être envisagées les présences de 
convers, de pauvres et de pèlerins. Ce dernier point est attesté par la présence de trois coquilles St 
Jacques de la sépulture 1022. Cet individu, ainsi que cinq autres, portent les marques d’une forte 
réaction inflammatoire sur les membres inférieurs. La possibilité d’une infirmerie au sein de l’établis-
sement est suggérée.

Sa transformation en garnison aux XIV-XVe siècles expliquerait aussi cette prédominance mascu-
line militaire. Il est certain que de nombreux squelettes ont montré les signes d’une forte sollicitation 
de l’appareil locomoteur. Les guerres de religion du XVIe siècle peuvent amener une population plus 
diversifiée et expliquer la présence de femme et enfants. Dans les deux cas, les traumatismes belliqueux 
attendus n’ont pas été observés. 

Conclusion 
La fouille du cimetière de l’abbaye de Chancelade questionne à plusieurs égards. L’effectif de vingt-
trois individus mis au jour se singularise par sa prédominance masculine et le nombre élevé de sujets 
âgés entre 20 et 40 ans. Le contexte cultuel du lieu semble mettre en avant un recrutement ecclésias-
tique. La présence de notables et de pèlerins n’est cependant pas à exclure.

Les architectures funéraires sont variables, voire privilégiées, mais l’exposition de sarcophages dans 
le jardin de l’abbaye met en exergue l’absence d’une période chronologique. Cette lacune s’exprime 
également par une forte perturbation du cimetière en lieu et endroit de l’emprise archéologique. 
Toutefois, des bas-reliefs et une datation par radiocarbone ont permis de cibler l’installation des cof-
frages au XIIIe siècle…. des structures sous-jacentes attestant d’une occupation antérieure, peut-être 
contemporaine à la fondation de l’abbaye (XIIe siècle).

Il est donc avéré qu’une fouille plus étendue permettrait une meilleure compréhension du phasage 
des modes d’inhumations et une approche mieux représentative de la population funéraire. 
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4.4. Datation Radiocarbon

Poznań,  04-07-2018

 Report
 on C-14 dating in the Poznań Radiocarbon Laboratory

 Customer:  Quentin Rochet
 Archeodunum SAS

 500 rue Juliette Recamier
 69970- Chaponnay
 France
 Job no.: 13661/1s8

Sample name Lab. no. Age 14C Remark

Chancelade SP 1014 Poz-102579  700 ± 30 BP 3.3%N 10.1%C, 4.1%coll,

Chancelade SP 1009 Poz-102580  760 ± 30 BP 3.6%N 10.9%C, 8.1%coll,

Comments: Results of calibration of 14C dates enclose
 Head of the Laboratory
 Prof. dr hab. Tomasz Goslar
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 04-07-2018 Job no.: 13661/18 
Given are intervals of calendar age, where the true ages of the samples encompass with the prob-
ability of ca. 68% and ca. 95%. The calibration was made with the OxCal software.

OxCal v4.2.3 Bronk Ramsey (2013); r:5
 IntCal13 atmospheric curve (Reimer et al 2013)
Chancelade SP 1014 R_Date(700,30)
  68.2% probability
    1271AD (65.4%) 1298AD
    1374AD ( 2.8%) 1376AD
  95.4% probability
    1261AD (77.5%) 1310AD
    1360AD (17.9%) 1387AD
Chancelade SP 1009 R_Date(760,30)
  68.2% probability
    1246AD (68.2%) 1279AD
  95.4% probability
    1219AD (95.4%) 1284AD
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5 - Synthèse

L’opération menée du 2 au 20 octobre 2017 est la troisième opération d’archéologie préventive sur le 
site de l’abbaye de Chancelade. Les résultats des opérations menées par C. Pesentin (EVEHA) en 2015 
et par C. Scuiller (INRAP) en 2016, dans les deux cas à proximité de l’emprise de la présente fouille, 
sont toutefois décevants. Les découvertes archéologiques se limitent alors à quelques éléments lapi-
daires médiévaux et à des réaménagements tardifs des abords de l’abbaye.

A l’inverse l’étude du bâti, menée sur le logis abbatial par la société Atemporelle dont l’intervention 
s’est poursuivie en parallèle de la présente opération, a livré de nombreux éléments intéressants l’évo-
lution médiévale et moderne des bâtiments. 

La présence dans le jardin de sarcophages excavés le long de l’abbatiale et celle, connue, des amé-
nagements hydrauliques de la place, permettait toutefois d’espérer une meilleure conservation des 
vestiges dans les deux emprises concernées par la présente opération, malgré l’absence de diagnostics 
en amont.

Indépendamment des principaux résultats de la fouille, détaillés ci-après, il convient de mentionner 
la découverte d’éléments intéressant l’histoire du site avant le Moyen-Âge et la fondation de l’abbaye. 
La découverte en contexte secondaire de plusieurs tessons datés des périodes protohistorique (NR=2), 
antique (NR=11) et du Haut Moyen Âge (NR=1) permet d’attester l’occupation sur le temps long du 
site de l’abbaye de Chancelade ou de ses abords. Plus significatif est le mobilier lithique représenté par 
vingt-trois éléments d’industrie lithique datable du paléolithique supérieur. Si l’appartenance chro-
noculturelle de ce corpus ne peut être précisée avec assurance, un rapprochement avec « l’Homme de 
Chancelade », sépulture préhistorique découverte en 1888 et associé à la culture Magdalénienne, peut 
être proposé avec de nombreuses réserves. Ces éléments témoignent a minima de l’importance de l’oc-
cupation de la vallée et du site de Chancelade au paléolithique supérieur. L’ensemble de ces découvertes 
correspond toutefois à du mobilier en position secondaire dans des remblais médiévaux ou modernes. 
Il n’est donc pas possible de caractériser plus précisément les occupations antérieures du site. Ajoutons 
que les cotes de fond de fouille n’ont permis qu’à une seule occasion d’atteindre des niveaux antérieurs 
au Moyen-Âge, en l’occurrence le substrat géologique dans le secteur 2, et qu’une occupation des 
mêmes espaces à des périodes antérieures au Moyen Âge ne peut être exclue.

5.1. Le secteur 1
Le secteur 1 correspond à un espace décapé d’environ 150 m² de long du mur gouttereau sud de l’ab-
batiale. L’emprise couvre la longueur complète de la nef depuis la façade jusqu’au transept, et s’étend, 
à son extrémité est, à la largeur complète du bras du transept. La présence d’un muret et d’une circu-
lation contemporaine le long des murs de l’abbatiale empêche toutefois de mettre en relation stratigra-
phique les éléments mis au jour avec le bâti. 
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Ce secteur correspond aujourd’hui à la partie nord d’un jardin public aménagé le long de l’abba-
tiale. La stratigraphie générale du secteur traduit une succession de remblais et de possibles niveaux 
de circulations qu’il n’a pas été possible de dater précisément lors de l’opération. Ces aménagements 
successifs sont toutefois postérieurs aux inhumations mises aux jours, dont deux ont pu être datés de 
la seconde moitié du XIIIe siècle. 

Seul aménagement notable en dehors des inhumations, une structure maçonnée, probable bassin 
d’agrément, est présente au centre de l’emprise. Son emprise au sol n’a pu être intégralement reconnue, 
pour partie recoupée par le muret contemporain, pour partie située à l’extérieur de l’emprise. Cet amé-
nagement n’a pu être daté faute de mobilier associé. 

Le secteur 1 a livré dix-sept sépultures comprenant vingt-trois individus. Celles-ci connaissent une 
répartition inégale sur l’emprise de fouille, la majorité des sépultures se concentrant à l’est du secteur, 
à proximité du bras sud du transept. L’effectif, relativement faible, se singularise par son recrutement, 
caractérisé par une majorité d’individus de sexe masculin et par un nombre élevé de sujets âgés entre 
20 et 40 ans. L’étude anthropologique permet de formuler plusieurs hypothèses sur les causes de ce 
recrutement ou le groupe social concerné : chanoines, convers ou pèlerins, population associée à une 
infirmerie (pathologies) ou encore militaires. Un recrutement ecclésiastique semble toutefois le plus 
probable vu le contexte.

Trois types de sépultures sont présents dans cet espace  : la fosse simple, la fosse avec calages de 
blocs calcaires et des coffrages en dalles calcaires. L’organisation des sépultures, peut-être associée à 
des marqueurs de surface, témoigne d’une occupation sur un temps relativement court puisqu’aucun 
recoupement n’a pu être identifié. Seuls l’inhumation d’individus dans une sépulture préexistante, et 
l’accolement d’un des coffrages à un dispositif antérieur témoignent d’inhumation dans la durée. Les 
coffrages en dalles calcaires se distinguent par le soin apporté aux faces internes du coffrage, en oppo-
sition aux faces externes grossièrement dressées, et par des aménagements particuliers  : loge cépha-
lique dans un coffrage ou croix inscrite dans un cercle en bas-relief dans le bloc de tête d’une autre 
sépulture. Cette dernière disposition est particulièrement originale, et était associée à un second bloc 
identique dont la position initiale est inconnue. Un exemple contemporain peut être trouvé à Biennac-
Rochechouart (Limousin). Le mobilier associé est assez faible  : plusieurs coquilles Saint-Jacques et 
une burette en verre. Deux individus correspondant aux premières inhumations des coffrages ont fait 
l’objet d’une datation par 14C, permettant de rattacher la période d’inhumation à la seconde moitié 
du XIIIe siècle. 

L’organisation des sépultures pose question au-delà de la faiblesse et de la singularité de l’effectif. 
Un tropisme vers le bras sud du transept est visible dans leur répartition spatiale. Ce phénomène peut 
s’expliquer par la présence d’une sépulture fondatrice favorisée comme par la présence d’un élément 
attractif au niveau du bras du transept (circulation liturgique particulière, dispositif architectural ou 
présence d’un autel). Il est d’autant plus difficile de répondre à cette problématique que l’abbatiale, 
qui présente les traces de nombreuses modifications au cours des siècles, n’a pas bénéficié d’étude d’ar-
chéologie du bâti malgré des restaurations récentes. L’exemple de la porte du transept, situé à proximité 
immédiate du groupe de sépulture, en est une bonne illustration : son seuil est situé à une altitude 
inférieure aux sépultures dont les dispositifs de couverture interdisent pourtant l’intégration dans un 
niveau de circulation. Il faut donc convenir que cette porte, et une partie significative du mur ouest 
du bras sud du transept, ne correspondent pas à l’état médiéval de l’abbatiale, mais à une modification 
postérieure aux sépultures.

Les quelques sépultures observées en partie nord-ouest du secteur correspondent à une autre logique 
d’organisation. Elles n’ont pas fait l’objet de datation radiocarbone et leur contemporanéité avec le 
groupe d’inhumation situé au sud-est n’est basée que sur leur position stratigraphique.
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5.2. Le secteur 2

Le second sondage a été ouvert sur la place située entre le parvis de l’abbatiale et la chapelle Saint Jean. 
D’une superficie d’environ 80 m², situé en partie haute de la place, son emprise se déploie au sud et à 
l’est de la « fontaine » malgré de nombreuses perturbation et contraintes (souches, réseaux en fonction-
nement, instabilité des remblais et conservation d’un accès vers l’abbatiale).

La localisation de ce sondage correspond à un espace d’interface entre les bâtiments de l’abbaye au 
nord-est et l’ancienne église paroissiale Saint-Jean au sud-ouest. Espace situé à l’intérieur de l’enceinte 
monastique en amont de l’abbatiale, place après la sécularisation des bâtiments monastiques, jouxtant 
des aménagements publics (lavoir), parvis d’une église devenue paroissiale, les usages de cet espace 
ont profondément changé au fur et à mesure des mutations de l’abbaye et de son environnement. 
Pour autant  cet espace dépourvu de bâtiment est mal caractérisé, faute de traces visibles de ses usages 
successifs. 

Seuls éléments bâtis de cet espace, la « fontaine » F.2001 occupe une position haute, et se déverse 
via deux « aqueducs », dans un petit bief situé au sud de l’abbaye, et rejoignant la Beauronne en aval 
de cette dernière. La place est séparée des jardins et du secteur 1, par un mur de terrasse et un mur de 
clôture. L’espace  situé entre ces deux murs, en contrebas de la place et à une altitude proche de celle 
du parvis, accueille un lavoir, accessible depuis une volée de marche au sud-ouest. Il est encore de nos 
jours alimenté, à travers le mur de terrasse, par l’un des deux aqueducs.

Si la fouille du secteur 2 a permis de reconnaitre les aménagements hydrauliques dont la présence 
était déjà connue, elle a également permis d’observer les aménagements successifs de la place. Un 
niveau de circulation ancien, F.2005, daté au plus tard des derniers siècles du Moyen Âge, a été observé 
de façon très localisée. Il témoigne d’une altitude de circulation inférieure de près de 2,40 m à celles 
de la place actuelle. La place connait ensuite un remblaiement massif qu’il n’est pas possible de dater 
avec précision. Un faisceau d’indices contextuel permet d’associer, avec prudence, cet aménagement 
au XIXe siècle. Un niveau de circulation en pavé, F.2002, est aménagé sur ce remblai, au plus tard à 
la fin du XIXe siècle ou au début du XXe siècle. Cet aménagement correspond globalement à la confi-
guration de la place au début du XXIe siècle, seuls des remblais peu épais, conséquence des réaména-
gements des niveaux de circulation (enrobé, graviers, etc.) venant s’ajouter à cette stratigraphie dans la 
seconde moitié du XXe siècle. 

L’élément principal de la place est la fontaine F.2001, dans son état actuel constitué d’un bassin 
enterré et vouté accessible par une trappe et surmonté d’une stèle. Deux phases de constructions sont 
visibles dans sa maçonnerie de pierre de taille calcaire. La partie inférieure de la maçonnerie corres-
pond à un premier état, comprenant le système de captage et de retenue d’eau, accessible à travers un 
aménagement maçonné dans une rupture topographique du terrain, et couverte d’un arc brisé mou-
luré. L’origine et le dispositif de captage n’ont pu être précisés durant l’opération. Seuls l’arc brisé, et 
une probable contemporanéité avec le premier état de l’aqueduc F.2004, permettent de proposer une 
datation de l’ensemble entre la fin du XIIIe siècle et le XVe siècle. 

Un second état de la fontaine accompagne l’élévation des niveaux de circulation de la place, et 
fonctionne avec le niveau de sol F.2002. Il s’agit d’une construction semi-circulaire, ancrée dans le sol 
pavé, et surmonté d’une margelle. Ce dispositif, dont l’origine est probablement à chercher dans les 
aménagements du XIXe siècle et la sécularisation des espaces monastiques, est doté d’un système de 
pompage manuel permettant de disposer de l’eau en surface. C’est probablement à cette période que 
le terme de fontaine s’impose.

Deux « aqueducs », collecteurs maçonnés, sont rattachés à F.2001. Le plus ancien des deux F.2004, 
a pu être daté entre la fin du XIIIe siècle et le XVe siècle par le mobilier céramique présent dans sa 
tranchée. Il s’agit d’une maçonnerie massive, couverte de dalle de calcaire d’1,60 m de long, dont le 
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conduit fait 1,24 m de haut pour 72 cm de large. Cette construction est très probablement contempo-
raine de la première phase de F.2001.

F.2004 connait une modification importante, au plus tard entre la fin du XVIIIe siècle et le début 
du XIXe siècle, avec un changement d’orientation – et de morphologie – à mi-distance entre F.2001 
en amont, et le bassin de décantation aval. Les raisons de cette modification sont difficiles à discerner, 
les éléments en témoignant étant situés hors de l’emprise explorée. On peut seulement évoquer un 
changement dans la destination des eaux, qu’il s’agisse de leur usage aval ou de leur évacuation. 

Le second aqueduc, F.2003, est situé plus haut que son prédécesseur. Moins massif, il utilise en par-
tie des éléments architecturaux en remploi. Sa fonction principale est d’alimenter une petite fontaine 
murale et un lavoir, sans qu’on puisse affirmer qu’il s’agit de sa fonction première puisqu’un hiatus 
chronologique existe entre sa datation par le mobilier céramique (XVIe-XVIIIe siècles) et l’aména-
gement du lavoir au XIXe siècle. Sa mise en eau correspond à une modification de l’alimentation de 
F.2004, qui ne fait à partir de ce moment plus office que de trop-plein du bassin F.2001.

Si de tels aménagements sont connus en périphérie des édifices monastiques, et abondamment 
documentés ces dernières décennies (Pressouyre & Benoit 1996, Joris 2006, Bouvard 2016), le système 
médiéval mis au jour étonne par son aspect monumental. L’hypothèse d’un dispositif assurant des 
fonctions multiples permet d’expliquer en partie cette construction. Situé en amont de l’abbatial, le 
système hydraulique sert tant à rendre l’eau accessible (F.2001) qu’à l’évacuer en contournant l’abbaye 
(F.2004) voir à l’utiliser à d’autre fin en aval. Les pluies durant la fouille, et plus encore les inondations 
de juin 201810, montrent sans le moindre doute la nécessité d’un système de drainage performant en 
amont de l’abbatiale, capable d’évacuer un débit important. La solidité de la couverture de F.2004 
peut en partie s’expliquer par sa présence dans un espace de circulation. Les dispositifs situés en aval 
de F.2004 nous sont inconnus, seul un bief permettant d’évacuer les eaux est conservé au-delà du 
bassin de décantation. L’usage des eaux acheminées par F.2004 pour leur force motrice (moulin) peut 
être exclu, un bief sur la rivière assurant bien plus efficacement cette fonction. Le moulin conservé de 
l’abbaye atteste de cet usage. Les états postérieurs du système hydraulique témoignent d’une nécessité 
maintenue d’évacuer l’eau (F.2004 utilisé comme trop-plein) mais également de son usage renouvelé 
dans un espace sécularisé (lavoir, fontaine dans le mur de terrasse). Plus que l’originalité du dispositif, 
c’est la qualité de sa facture et le maintien de son usage sur le temps long jusqu’à nos jours, qui méritent 
ici d’être mis en lumière.

5.3. Conclusion
Les deux sondages effectués à proximité de l’abbatiale témoignent des importantes modifications 
que connait cet espace entre la fin de la période moderne et la période contemporaine. Un constat 
qu’avaient déjà pu dresser les deux opérations d’archéologie préventive sédimentaire menées précé-
demment. Pour autant ces sondages permettent d’envisager la conservation de nombreux vestiges des 
périodes médiévales et modernes. 

La mise au jour d’un imposant système hydraulique, plusieurs fois modifié et transformé entre la 
fin du Moyen Âge et le début de la période contemporaine, montre l’intérêt de ce secteur, et incite à 
questionner plus largement les circulations de l’eau autour et dans l’espace monastique.  

L’étude d’un espace d’inhumation, sinon privilégié, tout du moins caractérisé par une popula-
tion sélectionnée et des dispositifs architecturaux soignés, voire originaux, questionne également les 
logiques d’inhumation autour de l’abbatiale. Des logiques d’inhumation différentes, sur des périodes 

10.   Les pluies ont provoqué en une nuit une rapide montée des eaux issues du ruissellement et de la rivière voisine, provoquant une inondation 
de l’abbaye. La presse rapporte une hauteur d’eau de près d’1,50 m dans l’abbatiale.
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plus précoces, se devinent en outre à la présence de sarcophages dans ce secteur, qu’ils soient rapportés 
depuis une origine non documentée, ou mis au jour dans les remblais modernes.

Ces deux occupations se poursuivent en dehors des emprises fouillées et, malgré la faible emprise 
décapée, montrent l’intérêt archéologique et la richesse potentielle en vestige de ces espaces. Une 
richesse à laquelle il faut ajouter le bâti médiéval et moderne, dont des parties significatives sont 
conservées et restent à étudier, seul le logis abbatial ayant pour l’instant bénéficié d’une telle étude.
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 1 : Localisation du site à l’échelle régionale, éch : 1/250 000e ; Localisation du site à l’échelle régionale, 
éch : 1/250 000e ; Source : IGN Géoportail ; DAO : Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 2 : Localisation du site à l’échelle locale, éch : 1/25 000e ; Source : IGN Géoportail ; 
DAO : Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 7 : L’abbaye de Chancelade sur la carte de Belleyme au XVIIIe siècle 
(haut - AD24 1 Fi Dordogne 13/15) et sur le cadastre napoléonien de 1828 (bas - AD24 3 P 3 1207)



I 145 I

ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 8 : Photographie aérienne du site (haut) et photographie de la maquette de l’abbaye vue depuis le Sud. 
Source : Geoportail-IGN, photographie de la maquette : Quentin Rochet.
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 15 : Photographies des couvercles de sarcophages F.1006 (haut) et US 1019.7 (bas),
photographie : équipe de fouille.
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 16 : Photographies d’ensemble de l’aménagement F.1004, vu depuis le Sud (haut) et depuis l’Est (bas), 
photographie : équipe de fouille.
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 18 : Photographies du muret en brique US 1004.3 (haut) et du trou de poteau US 1004.4 (bas), 
photographie : équipe de fouille.
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 20 : Localisation des sarcophages après la fouille, éch. : 1/50e et vue du dépôt lapidaire 
vu depuis le Nord-Est ; topographie et photographie : Virginie Joly
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)
Figure 21 : Photographies cotées des sarcophages 1 à 4 (en cm) ; mesures et photographies : Virginie Joly
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 22 : Photographies cotées des sarcophages 5 et 6 (en cm), photographies non exhaustives 
des autres éléments lapidaires ; mesures et photographies : Virginie Joly
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 23 : Vue d’ensemble du secteur 1 pendant la fouille (haut) et après l’aménagement de la rampe PMR 
(bas) ; Photographie : Quentin Rochet & Virginie Joly
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 24 : Photographie en cours de décapage montrant la souche située sur les vestiges F.2003 
et F.2004 en cours de dégagement (haut) et photographie du secteur 2 à l’issu du décapage (bas), 
photographie Pauline Duneufjardin et Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 25 : Relevé en coupe du secteur 2 (berme nord) et de la maçonnerie F.2001, éch. 1/40e, 
et photographie de F.2001 vue de l’Est. DAO : Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 26 : Photographie du niveau de circulation F.2002 en plan (haut) et vue des pavés de F.2002 
en coupe reposant sur les blocs de l’US 2001.1 (bas). Photographie : Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 28 : Vue du niveau de circulation F.2005 au pied de la stratigraphie nord ; 
Photographie & DAO : Quentin Rochet



I 166 I

A
R

C
H
E
O
D
U
N

U
M

 
Ch

an
ce

lad
e (

24
) «

 A
bb

ay
e »

O
A 

n°
 0

27
27

8 
- (

20
16

)
Fi

gu
re

 2
9 

: P
ar

tie
 in

fé
rie

ur
 d

e l
a m

aç
on

ne
rie

 F.
20

01
 : 

U
S 

20
01

.2
 et

 2
00

1.
3 

; P
ho

to
gr

ap
hi

es
 : 

Q
ue

nt
in

 R
oc

he
t



I 167 I

ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 30 : Vues de l’US 2001.1 : base de pompe industrielle (haut) et bloc en remploi (bas) ; 
Photographies : Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 31 : Intérieur de F.2001, vue de l’arche et du muret au nord-ouest (haut) et du cuvelage sud-est (bas) ; 
Photographies : Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 32 : Vue d’ensemble de F.2003 (haut) et vue de détail de la réfection contemporaine US 2003.5 (bas) ; 
Photographies : Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 35 : Détail des restes d’enduit hydraulique conservé sur les piédroits de F. 2003 (haut) 
et bloc en remploi dans ce même piédroit (bas) ; Photographies : Quentin Rochet



I 173 I

ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 36 : Sortie de F. 2003 dans le mur de terrasse (en haut à gauche) et détail des millésimes inscrits 
dans ce même mur, vue du lavoir (bas) ; Photographies : Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)
Figure 38 : Vue d’ensemble de F.2004 (haut) et vue de détail de sa couverture (bas) : Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)
Figure 39 : Coupe de F.2004, éch. : 1/20e ; Relevé : Quentin Rochet, DAO : Virginie Joly
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 40 : Vue de F.2004 à l’ouverture (haut) et du niveau d’eau stagnante (bas) ; 
Photographies : Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 41 : Vue du conduit F.2004 en direction de F.2001 (g.) et en direction de l’Est (d.) ; Photographies : 
Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 42 : Vue du changement d’orientation et de morphologie du conduit F.2004 (g.) et de la sortie de ce 
conduit dans le mur de terrasse à côté de l’évacuation du lavoir (d.) ; Photographies : Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 43 : Détail du changement d’orientation de morphologie du conduit F.2004 ; 
Photographies : Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)
Figure 44 : Diagramme stratigraphique du secteur 2 ; DAO : Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)
Figure 45 : Mobilier lithique, éch. : 1/2e ; Photographies & DAO : Bruno Bosc-Zanardo
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 46 : Mobilier en verre mis au jour dans la sépulture F.1011, éch. : 1/2e ; 
Photographie : David Baldassari, DAO : Aline Colombier-Gougouzian
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 47 : Vue zénithales des sépultures F.1001 (A.) & F.1003 (B.) ; 
Photographies : Cécile Giraud et Pauline Duneufjardin

A. - F.1001 B. - F.1003
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 48 : Vue zénithales de la sépulture F.1005 et détail d’arthrose de la face sternale (clavicule gauche) ; 
Photographies : Cécile Giraud
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 49 : Photographie et relevé en plan des sépultures F.1009 et F.1010 avant ouverture, éch. : 1/20e ; 
Relevé : Cécile Giraud, DAO : Virginie Joly, Photographie : Quentin Rochet
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 50 : Photographie des coffrages F.1009 (Nord) et F.1010 (Sud) et Traces d’outils sur une des dalles 
du coffrage F.1009 (bas), relevé des coffrages en plan, éch. : 1/20e ; Photographies : Quentin Rochet, 
Relevé : Cécile Giraud, DAO : Virginie Joly
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)
Figure 51 : Vues zénithales des sujets de la sépulture F.1009 ; Photographies : Cécile Giraud.

A. Dispersion du sujet 1009.5
segment tibia/fibula en place

B. Sujet 1009.4A. Dispersion du sujet 1009.5
segment tibia/fibula en place

B. Sujet 1009.4
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »
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Figure 52 : Détail de l’individu 1009.5 ; Photographies : Cécile Giraud.

 

 

A. Remodelages osseux post-traumatiques sur la scapula 
droite

B. Absence du processus styloïde sur l’ulna droit
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 53 : Vue zénithale de la sépulture F.1010 et traces d’outils sur une des dalles du coffrage ; 
Photographies : Cécile Giraud.
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 54 : Vue zénithale de la sépulture F.1011 avant (haut) et après ouverture (bas), relevé en plan, 
éch. : 1/20e ; Relevé et photographies : Cécile Giraud, DAO : Virginie Joly
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ARCHEODUNUM 
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Figure 55 : Monobloc céphalique de la sépulture F.1011 ; Photographies : Cécile Giraud et Virginie Joly 
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 56 : Vues zénithales des sépultures F.1012 (A.) et F.1013 (B.) ; 
Photographies : Cécile Giraud et Paulin Duneufjardin

A. Sépulture 1012 B. Sépulture 1013A. Sépulture 1012 B. Sépulture 1013
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 57 : Vue zénithale et relevé du coffrage F.1014 avant ouverture, éch. : 1/20e ; 
Relevé & Photographies : Cécile Giraud, DAO : Virginie Joly
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 58 : Vue zénithale et relevé du coffrage F.1014 après fouille, éch. : 1/20e ; 
Relevé & Photographies : Cécile Giraud, DAO : Virginie Joly
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ARCHEODUNUM 
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OA n° 027278 - (2016)

Figure 59 : Relevés et photographies des blocs sculptés de la sépulture F.1014, éch. : 1/10e ; 
Relevé, photos & DAO : Virginie Joly
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 60 : Vue zénithale de la sépulture F.1014 à l’ouverture : individu 1014.4 ; Détail de l’individu 1014.4 : 
Atteinte arthrosique sur les plateaux correspondants de L3 et L4 ; Photographies : Cécile Giraud
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 61 : Vue zénithale de l’individu 1014.5 et détail : Néo-articulation sacro-iliaque droite ; 
Photographies : Cécile Giraud
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 62 : Vues zénithales des sépultures F.1016 (A.), F.1018 (B.) et F.1021 (C.) ; 
Photographies : Cécile Giraud et Pauline Duneufjardin

A. Sépulture 1015

B. Sépulture 1018

C. Sépulture 1021



I 200 I

ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 63 : Vues zénithales de la sépulture F.1022 et détail de la coquille St Jacques ; 
Photographies : Cécile Giraud et Pauline Duneufjardin
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 64 : Vues zénithales de la sépulture F.1023 et détail : Périostite tibiale droite (haut) et Appositions 
périostées sur les cinquièmes métatarsiens (bas) ; Photographies : Cécile Giraud
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ARCHEODUNUM 
Chancelade (24) « Abbaye »

OA n° 027278 - (2016)

Figure 65 : Vues zénithales de la sépulture F.1024 : Sujet 1024.3 (A.) et 1024.2 (B.) ; 
Photographies : Cécile Giraud

A. Sujet 1024.3
Incurvation latérale prononcée et 
a�aissement du plateau tibial droit

B. Sujet 1024.2
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N° Fait Identification Description Relevés Altitude supérieure Altitude inferieure Strati_Anterieur Strati_Posterieur

F.1001 Inhumation Sépulture d’immature situé dans la berme sud du sondage 1. sépulture d’un individu en position primaire, 
d’orientation nord-ouest / sud-est. 1,10 m par 0,30 m. G.1002 90,92 90,80 1019.5 1019.4

F.1002 Fosse (FS)
Fosse située à l’ouest de la sépulture F.1003. La fosse, peu lisible, est initialement interprétée comme une 
sépulture (localisation & orientation similaire). Le creusement est toutefois peu lisible et difficilement 
interpretable.

topographie uniquement 90,53 / Terrain géologique 1019.4

F.1003 Inhumation Sépulture primaire individuelle à l’est de F.1002. Sujet immature bien conservé mais très mal représenté, 
inhumé sur le dos. G.1001 90,28 90,08 Terrain géologique 1019.4

F.1004 maçonnerie Maçonnerie quadrangulaire composé d’une chappe de mortier bordée d’un muret de brique. Au centre de 
l’emprise du secteur 1. Probable vestige d’un bassin. G.1000 90,50 90,04 1019.5 / F.1008 1019.2

F.1005 Inhumation
Sépulture d’adulte dont le côté gauche est partiellement pris dans la berme nord. Individu masculin pro-
babbke, décomposition en espace vide. Fosse disproportionnée et contenant placé contre paroi Nord. 
Possibilité de réemploi.

G.1001 90,28 90,08 1019.5 1019.11

F.1006 sarcophage Couvercle trapézoidal de sarcophage en position secondaire dans les remblais du «jardin» topographie uniquement 90,57 90,28 / /

F.1007 Mur Muret longeant le passage le long du mur gouttereau et du bras du transept. Fait office de mur de terrasse 
pour les remblais du «jardin». Construction années 1960’ topographie uniquement 91,60 89,30 1019.2 /

F.1008 Fosse (FS) Petite fosse circulaire mise au jour sous l’aménagement F.1004 G.1001 90,31 90,05 1019.15 1019.2 / F.1004

F.1009 Inhumation Coffrage rectangulaire jumelé avec F.1010. Orientation NO/SE. Posterieur à 1010 dont il réutilise les mon-
tantes. Les blocs apartenant en propre à F.1009 sont moins épais (largeur moy. de 16 cm). G.1003 ; G.1006 ; G.1007 89,28 88,92 1019.15 / F.1010 1019.13

F.1010 Inhumation Sépulture jumelée avec 1009 et antérieure à celle-ci. A probablement conditionné la verticalisation de 
l’aménagement céphalique de 1011. Architecture funéraire homogène (blocs d env 20 cm d épaisseur). G.1003 ; G.1006 ; G.1007 89,28 88,92 1019.15 1019.13 / F.1009

F.1011 Inhumation
Coffrage pour inhumation, avec couverture de 2 dalles calcaire posées sur des montants calcaire verticaux. 
Coupée à l est par M 1007 engendrant réduction de plusieursl individu. Présence d un vase avec anse en 
verre violet foncé.

G.1003 ; G.1004 ; G.1007 89,88 89,60 1019.15 1019.13

F.1012 Inhumation Sépulture d’un individu adulte de sexe masculin. Fosse d’orientation nord-ouest/sud-est. Présence d’un bloc 
à proximité, probable marqueur de surface. G.1006 89,51 89,19 1019.15 1019.13

F.1013 Inhumation Sépulture mise au jour à l’extremité de la fouille et recoupée par le mur F.1007 G.1005 92,27 91,17 1019.15 1019.13

F.1014 Inhumation
Inhumation en coffrage. A la tête, gravure d une croix et graffiti d une croix sur montant sud ouest. 2 indv 
dont l’initial est réduit sous le second in situ. 
Coffrage avec dalles de fond et dalles de couverture.

G.1003 ; G.1007 89,27 88,91 1019.15 1019.13

F.1015 Inhumation Sépulture entre 1010 au Nord et 1014 au Sud. Individu adulte sur le dos, bras croisés. G.1005 ; G.1007 89,32 89,18 1019.15 1019.13
F.1016 Annulé
F.1017 Annulé
F.1018 Inhumation Sépulture d’orientation nord-ouest/sud-est. Individu adulte. topographie uniquement 89,62 89,41 1019.5 1019.11
F.1019 technique Fait technique - Unités stratigraphiques non rattachées à un fait G.1002 ; G.1008 ; G.1009 / / / /
F.1020 Fosse (FS) Petite fosse observée dans la berme sud. Possible sépulture hors emprise ? topographie uniquement 90,19 89,87 1019.12 1019.11
F.1021 Inhumation Sépulture d’orientation nord-ouest/sud-est. Individu adulte. topographie uniquement 89,27 89,19 1019.15 1019.13

F.1022 Inhumation Sépulture d’orientation nord-ouest/sud-est. Individu adulte.Les parois sont aménagées de blocs calcaires de 
chant. Couverture du petites dalles calcaires. topographie uniquement 89,20 88,81 1019.15 1019.13

F.1023 Inhumation
Sépulture au sud de F1014 et à l ouest de 1013. Son fond est constitué par les 2 dernières dalles de cou-
verture d une sépulture antérieure et quiest orientée NO/SE. Architecture funéraire : 4 dalles calcaires de 
chant. Une autre, horizontale, au SE, n appartient sans doute pas à cette sépulture.. 

topographie uniquement 89,14 88,79 1019.15 1019.13

F.1024 Inhumation sépulture mise au jour lors du dernier décapage, présence de nombreux os de comblement, dont un frag-
ment de crâne avec occipital et atlas. topographie uniquement 89,71 89,44 1019.5 1019.11

F.2000 technique Fait technique - Unités stratigraphiques non rattachées à un fait / / / / /

F.2001 Fontaine
«Fontaine» ou «bassin» concernée par l’aménagement. Il s’agit plutôt d’une citerne permettant la répartition 
des eaux depuis un captage situé au nord vers les deux aqueducs situés au sud (F.2003 et F.2004). Cuvelage 
circulaire de pierres de taille calcaires. 

topographie uniquement 94,08 / Fait diachronique Fait diachronique

CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017
INSEE 24102 / SRA 027278
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N° Fait Identification Description Relevés Altitude supérieure Altitude inferieure Strati_Anterieur Strati_Posterieur

F.1001 Inhumation Sépulture d’immature situé dans la berme sud du sondage 1. sépulture d’un individu en position primaire, 
d’orientation nord-ouest / sud-est. 1,10 m par 0,30 m. G.1002 90,92 90,80 1019.5 1019.4

F.1002 Fosse (FS)
Fosse située à l’ouest de la sépulture F.1003. La fosse, peu lisible, est initialement interprétée comme une 
sépulture (localisation & orientation similaire). Le creusement est toutefois peu lisible et difficilement 
interpretable.

topographie uniquement 90,53 / Terrain géologique 1019.4

F.1003 Inhumation Sépulture primaire individuelle à l’est de F.1002. Sujet immature bien conservé mais très mal représenté, 
inhumé sur le dos. G.1001 90,28 90,08 Terrain géologique 1019.4

F.1004 maçonnerie Maçonnerie quadrangulaire composé d’une chappe de mortier bordée d’un muret de brique. Au centre de 
l’emprise du secteur 1. Probable vestige d’un bassin. G.1000 90,50 90,04 1019.5 / F.1008 1019.2

F.1005 Inhumation
Sépulture d’adulte dont le côté gauche est partiellement pris dans la berme nord. Individu masculin pro-
babbke, décomposition en espace vide. Fosse disproportionnée et contenant placé contre paroi Nord. 
Possibilité de réemploi.

G.1001 90,28 90,08 1019.5 1019.11

F.1006 sarcophage Couvercle trapézoidal de sarcophage en position secondaire dans les remblais du «jardin» topographie uniquement 90,57 90,28 / /

F.1007 Mur Muret longeant le passage le long du mur gouttereau et du bras du transept. Fait office de mur de terrasse 
pour les remblais du «jardin». Construction années 1960’ topographie uniquement 91,60 89,30 1019.2 /

F.1008 Fosse (FS) Petite fosse circulaire mise au jour sous l’aménagement F.1004 G.1001 90,31 90,05 1019.15 1019.2 / F.1004

F.1009 Inhumation Coffrage rectangulaire jumelé avec F.1010. Orientation NO/SE. Posterieur à 1010 dont il réutilise les mon-
tantes. Les blocs apartenant en propre à F.1009 sont moins épais (largeur moy. de 16 cm). G.1003 ; G.1006 ; G.1007 89,28 88,92 1019.15 / F.1010 1019.13

F.1010 Inhumation Sépulture jumelée avec 1009 et antérieure à celle-ci. A probablement conditionné la verticalisation de 
l’aménagement céphalique de 1011. Architecture funéraire homogène (blocs d env 20 cm d épaisseur). G.1003 ; G.1006 ; G.1007 89,28 88,92 1019.15 1019.13 / F.1009

F.1011 Inhumation
Coffrage pour inhumation, avec couverture de 2 dalles calcaire posées sur des montants calcaire verticaux. 
Coupée à l est par M 1007 engendrant réduction de plusieursl individu. Présence d un vase avec anse en 
verre violet foncé.

G.1003 ; G.1004 ; G.1007 89,88 89,60 1019.15 1019.13

F.1012 Inhumation Sépulture d’un individu adulte de sexe masculin. Fosse d’orientation nord-ouest/sud-est. Présence d’un bloc 
à proximité, probable marqueur de surface. G.1006 89,51 89,19 1019.15 1019.13

F.1013 Inhumation Sépulture mise au jour à l’extremité de la fouille et recoupée par le mur F.1007 G.1005 92,27 91,17 1019.15 1019.13

F.1014 Inhumation
Inhumation en coffrage. A la tête, gravure d une croix et graffiti d une croix sur montant sud ouest. 2 indv 
dont l’initial est réduit sous le second in situ. 
Coffrage avec dalles de fond et dalles de couverture.

G.1003 ; G.1007 89,27 88,91 1019.15 1019.13

F.1015 Inhumation Sépulture entre 1010 au Nord et 1014 au Sud. Individu adulte sur le dos, bras croisés. G.1005 ; G.1007 89,32 89,18 1019.15 1019.13
F.1016 Annulé
F.1017 Annulé
F.1018 Inhumation Sépulture d’orientation nord-ouest/sud-est. Individu adulte. topographie uniquement 89,62 89,41 1019.5 1019.11
F.1019 technique Fait technique - Unités stratigraphiques non rattachées à un fait G.1002 ; G.1008 ; G.1009 / / / /
F.1020 Fosse (FS) Petite fosse observée dans la berme sud. Possible sépulture hors emprise ? topographie uniquement 90,19 89,87 1019.12 1019.11
F.1021 Inhumation Sépulture d’orientation nord-ouest/sud-est. Individu adulte. topographie uniquement 89,27 89,19 1019.15 1019.13

F.1022 Inhumation Sépulture d’orientation nord-ouest/sud-est. Individu adulte.Les parois sont aménagées de blocs calcaires de 
chant. Couverture du petites dalles calcaires. topographie uniquement 89,20 88,81 1019.15 1019.13

F.1023 Inhumation
Sépulture au sud de F1014 et à l ouest de 1013. Son fond est constitué par les 2 dernières dalles de cou-
verture d une sépulture antérieure et quiest orientée NO/SE. Architecture funéraire : 4 dalles calcaires de 
chant. Une autre, horizontale, au SE, n appartient sans doute pas à cette sépulture.. 

topographie uniquement 89,14 88,79 1019.15 1019.13

F.1024 Inhumation sépulture mise au jour lors du dernier décapage, présence de nombreux os de comblement, dont un frag-
ment de crâne avec occipital et atlas. topographie uniquement 89,71 89,44 1019.5 1019.11

F.2000 technique Fait technique - Unités stratigraphiques non rattachées à un fait / / / / /

F.2001 Fontaine
«Fontaine» ou «bassin» concernée par l’aménagement. Il s’agit plutôt d’une citerne permettant la répartition 
des eaux depuis un captage situé au nord vers les deux aqueducs situés au sud (F.2003 et F.2004). Cuvelage 
circulaire de pierres de taille calcaires. 

topographie uniquement 94,08 / Fait diachronique Fait diachronique
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N° Fait Identification Description Relevés Altitude supérieure Altitude inferieure Strati_Anterieur Strati_Posterieur

F.2002 Sol Niveeau de circulation pavé, correspondant à l’aménagement de la place. Pavé standardisés (XIXe-
XXe siècle). Installé sur un radier. topographie uniquement 93,56 93,27 2000.2 2000.1

F.2003 Collecteur / 
Aqueduc

Canal maçonné «superieur». En pierre de taille (remploi massifs). Dispositif permettant l’alimentation, 
depuis F.2001, du lavoir situé à proximité de l’abbatiale et de la petite fontaine située dans le mur de ter-
rasse XIXe. Fait également office de collecteur des eau pluviales lors des épisodes pluvieux.

G.2000 92,45 91,00 2000.4 / F.2004 / F.2001a 2000.2

F.2004 Collecteur / 
Aqueduc

Canal maçonné «inférieur», plus massif que son voisin auquel il est anterieur. Contient encore de l’eau 
mais ne fait plus office que de «trop plein» suite à l’aménagement de F.2003. Connait une modification de 
morphologie et d’orientation à quelques mètre hors de l’emprise de fouille, avant d’aboutir dans le mur de 
terrasse, à proximité de l’évacuation du lavoir, au niveau d’un probable bassin de décantation.

G.2000 91,84 90,28 2000.4 / F.2005 2000.2 / F.2003

F.2005 Sol
Niveau de circulation materialisé par un épandage de fragments de TCA écrasé et de lortier. Observé uni-
quement dans l’angle nord-ouest de la fouille. vient mourir sur l’affleurement rocheux US 2000.3. installé 
sur le remblai US 2000.4 et coupé par la tranchée de fondation de F 2004

91,80 91,78 2000.4 2000.2 / F.2004

F.2006 Tranchée Réfection tardive de l’aqueduc F 2003. Coupe la plupart des niveaux de la place. Rechemisage au ciment 
des derniers mètres de l’aqueduc et remplacement de deux à quatre dalles de l’aqueduc par des dalles béton. topographie uniquement 94,00 91,22 2000.1 /
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N° Fait Identification Description Relevés Altitude supérieure Altitude inferieure Strati_Anterieur Strati_Posterieur

F.2002 Sol Niveeau de circulation pavé, correspondant à l’aménagement de la place. Pavé standardisés (XIXe-
XXe siècle). Installé sur un radier. topographie uniquement 93,56 93,27 2000.2 2000.1

F.2003 Collecteur / 
Aqueduc

Canal maçonné «superieur». En pierre de taille (remploi massifs). Dispositif permettant l’alimentation, 
depuis F.2001, du lavoir situé à proximité de l’abbatiale et de la petite fontaine située dans le mur de ter-
rasse XIXe. Fait également office de collecteur des eau pluviales lors des épisodes pluvieux.

G.2000 92,45 91,00 2000.4 / F.2004 / F.2001a 2000.2

F.2004 Collecteur / 
Aqueduc

Canal maçonné «inférieur», plus massif que son voisin auquel il est anterieur. Contient encore de l’eau 
mais ne fait plus office que de «trop plein» suite à l’aménagement de F.2003. Connait une modification de 
morphologie et d’orientation à quelques mètre hors de l’emprise de fouille, avant d’aboutir dans le mur de 
terrasse, à proximité de l’évacuation du lavoir, au niveau d’un probable bassin de décantation.

G.2000 91,84 90,28 2000.4 / F.2005 2000.2 / F.2003

F.2005 Sol
Niveau de circulation materialisé par un épandage de fragments de TCA écrasé et de lortier. Observé uni-
quement dans l’angle nord-ouest de la fouille. vient mourir sur l’affleurement rocheux US 2000.3. installé 
sur le remblai US 2000.4 et coupé par la tranchée de fondation de F 2004

91,80 91,78 2000.4 2000.2 / F.2004

F.2006 Tranchée Réfection tardive de l’aqueduc F 2003. Coupe la plupart des niveaux de la place. Rechemisage au ciment 
des derniers mètres de l’aqueduc et remplacement de deux à quatre dalles de l’aqueduc par des dalles béton. topographie uniquement 94,00 91,22 2000.1 /
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N° US N° 
Fait US Type US 

Identification Description Strati Antérieur Strati Postérieur

10011 F.1001 Négative Creusement 17x25 à minimax110cm Plan Ovalaire?, profil En U  10195 10194 / 10012 / 
10013

10012 F.1001 Positive squelette squelette immature dans la coupe sud. Fouillé et photogra-
phié en deux temps.   Squelette, voir étude anthropologique 10195 / 10011 10194 / 10013

10013 F.1001 Positive Comblement brun Homogène Compacte Argile (< 2 microns) Gravier 
(2 mm-20) Cailloutis (2-20 cm) Limon (2-50 microns)  

10195 / 10011 / 
10012 10194

10021 F.1002 Négative Creusement
Fosse oblongue observé immédiatement à l’ouest de la sépul-
ture F.1003. Creusement peu lisible, initialement considérée 
comme celui d’une sépulture. 

terrain 
géologique 10194 / 10022

10022 F.1002 Positive Comblement Comblement très proche de l’encaissant.       terrain géolo-
gique / 10021 10194

10031 F.1003 Négative Creusement

creusement dans sédiment orangé limono-sableux avec nom-
breuses inclusions galets/graviers partie Est et pierres plutôt 
posées à plat (anthropique?) partie Ouest. 10x32x123cm 
Plan Ovalaire, profil En auge

terrain 
géologique

10194 / 10032 
/10033

10032 F.1003 Positive squelette Squelette, voir étude anthropologique, squelette immature 
très incomplet.       

terrain géolo-
gique / 10031 10194 / 10033

10033 F.1003 Positive Comblement
brun Hétérogène Compacte Limon (2-50 microns) 
Cailloutis (2-20 cm) 
Gravier (2 mm-20) Argile (< 2 microns)  

terrain géolo-
gique / 10031 / 

10032
10194

10041 F.1004 Négative Creusement Creusement, profil en U. Fond plat. Parois verticales. 
30x310x498cm Plan Rectangulaire, profil En U      10195 / F.1008 10192

10042 F.1004 Positive Niveau de sol

Surface quadrangulaire maçonnée, calcaire, surcreusée 
au sud. Aspect induré à pulvérulent. Blocs de pierre en 
fond de structure. Semble composé de 2 espaces mitoyens. 
30x310x498cm   blanc Hétérogène Compacte   

10195 / F.1008 10192

10043 F.1004 Construite Élévation

Muret de tuiles, à l est et sur lequel s appui 1004.2. Axe 
NE-SO. Taille standard de la tuile : 22x10,5x 2,5. Liant 
argileux gris brun, d aspect gras et collant. 5 assises conser-
vées, composées de tuiles posées alternativement en long 
et large (1 assise avec tuiles posées en long  recouverte 
par 1 assise composée de tuiles posées ds leur largeur). 
10x23x236cm  rouge  Très compacte   

10195 / F.1008 10192

10044 F.1004 Négative Creusement
Structure circulaire observée dans et à l est de 1004.2. 
Surcreusement pour installation du calage 40x46cm Plan 
Circulaire, profil En V      

10195 / F.1008 10192

10045 F.1004 Positive Comblement

Matrice de 5 petits blocs calcaire avec sédiment argilo-li-
moneux:calage du piquet, en surface. 12x42x42cm  brun 
Homogène Très compacte Moellons (20-35 cm) Argile 
(< 2 microns)  
Limon (2-50 microns) 

10195 / F.1008 10192

10046 F.1004 Positive Comblement Comblement sédimentaire du piquet. 40x20cm   Homogène 
Compacte Argile (< 2 microns)  10195 / F.1008 10192

10051 F.1005 Négative Creusement Fosse oblongue, recoupée au Nord par F. 1007, 
10x80x204cm Plan Rectangulaire, profil En auge      10195 101911 / 10052 / 

10053

10052 F.1005 Positive squelette
Squelette, voir étude anthropologique Sujet AD, masc pbb, 
en DD. BCF parti au décapage. Mb sup fléchis sur abd, mb 
inf en ext. Esp. vide 

10195 / 10051 101911 / 10053

10053 F.1005 Positive Comblement

10x80x204cm  brun orangé Homogène Compacte Argile 
(< 2 microns) Limon (2-50 microns) 
Gravier (2 mm-20) 
Cailloutis (2-20 cm) 

10195 / 10051 / 
10053 101911

10071 F.1007 Construite Élévation Mur bordant l aménagement pour l écoulement des eaux au 
sud de l abbbatiale.  10192 / 10072 10191

CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017
INSEE 24102 / SRA 027278
Parcelle(s) AC 540 et espace public non cadastré
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N° US N° 
Fait US Type US 

Identification Description Strati Antérieur Strati Postérieur

10072 F.1007 Construite Élévation Niveau bétonné recouvrant F. 1004 et servant de base à la 
structure 1007. 4 cm d’épaisseur. 10192 10191 / 10071

10081 F.1008 Négative Creusement
Creusement   à l ouest de F 1004. Mesures conservées. 
Présence d un alignement de moellons en fond de fosse. 
30x50x42cm Plan Rectangulaire, profil En U      

10195 F.1004 / 10082

10082 F.1008 Positive Comblement
Présence d un bloc calcaire en surface : possible TP. 
30x50x42cm  brun Homogène Compacte Argile (< 2 
microns) Gravier (2 mm-20) Cailloutis (2-20 cm) 

10195 / 10081 F.1004

10091 F.1009 Négative Creusement  Creusement de plan rectangulaire F.1010 / 101915

101913 / 10092 / 
10093 / 10094 / 
10095 / 10096 / 

10097

10092 F.1009 Construite Couverture

Couverture composée de 5 dalles calcaire, alignées dans leur 
largeur. Mesures en moyenne car blocs + ou - importants. 
Une 6e dalle, décalée au SE de la SP, semble lui appartenir et 
peut etre perturbée lors installation de SP 1011. Cette cou-
verture semble postérieure à celle de 1010 car certains angles 
calcaire recouvrent ceux des dalles de 1010.  18x82x184cm  
blanc cassé  Très compacte   

F.1010 / 101915 / 
10091 / 10093 / 
10094 / 10095 / 
10096 / 10097

101913 

10093 F.1009 Construite Montants 8 montants calcaires dont 5 accolés à SP 1010. Dim ext et 
int coffrage : cf fait. Abs mortier pour moellons rapportés.       

F.1010 / 
101915 / 10091

101913 / 10094 / 
10095 / 10096 / 

10097

10094 F.1009 Positive squelette Squelette, voir étude anthropologique Sujet B : Indv en 
place, AD, masc pbb. Déc en espace vide.       F.1010 / 101915 101913 / 10092 / 

10096

10095 F.1009 Positive squelette
Squelette, voir étude anthropologique Sujet A : Indv en 
réduction. Sujet initial de la SP car jb et pied D tjs en place 
et en connexion. 

F.1010 / 101915 101913 / 10092 / 
10096

10096 F.1009 Positive Comblement

Présence d un niveau de mortier dans l’angle Sud-Est 
du coffrage au Niveau de la première inhumation (sujet 
1009.5) 6x7x19cm  rosé Homogène Très compacte Sable 
(50 microns-2 mm) Gravier (2 mm-20) Cailloutis (2-20 cm)

F.1010 / 
101915 / 10094 101913

10097 F.1009 Positive Comblement
Niveau sédimentaire  sous sujet 1009.4, imbibé des jus 
de décomposition 8cm  brun Homogène Meuble Argile 
(< 2 microns) Gravier (2 mm-20) Cailloutis (2-20 cm)

F.1010 / 
101915 / 10091 / 

10093
101913 / 10094

10101 F.1010 Négative Creusement  36x87x300cm Plan Rectangulaire, profil En U     101915

101913 / F.1009 / 
10102 / 10103 / 
10104 / 10105 

/10106

10102 F.1010 Construite Couverture

Longueur conservée totale = 200 cm. Couverture perturbée 
au SE. Couverture d origine se compose de 3  dalles. Partie 
inferieure de l’individu recouverte par moellons équarris 
et de taille plus petite : perturbation liée à installation de 
1011 ? Pillage SP ? 12x70x116cm  blanc cassé  Très compacte  

101915 / 10101 / 
10104 / 10105 / 

10106

101913 / F.1009 / 
10103

10103 F.1010 Positive Couverture

Assemblage d une dizaine de blocs calcaire divers pour 
recouvrir la SP : pillage ? Réutilisation de l espace funéraire ? 
Manque de moyens pour finir ? Ptb par installation de 1011 ? 
 26x68x88cm  blanc cassé  Très compacte Moellons (20-
35 cm) 
Blocs (> 35 cm) 

101915 / 
10101  / 10104 / 
10105 / 10106 / 

10102

101913 / F.1009

10104 F.1010 Positive Montants Pierre de taille blanc cassé de module type Moellons 
(20-35 cm) 101915 / 10101

101913 / F.1009 / 
10105 / 10106 / 
10102 / 10103

10105 F.1010 Positive Squelette Squelette, voir étude anthropologique 101915 101913 / F.1009

10106 F.1010 Positive Comblement

Niv sous indv 10xxcm  brun Homogène Meuble Argile 
(< 2 microns) Limon (2-50 microns) 
Cailloutis (2-20 cm) 
Gravier (2 mm-20)

101915 101913 / F.1009

10111 F.1011 Négative Creusement Cresuement de plan Rectangulaire     101915 101913 / 10112 / 
10113 / 10114

10112 F.1011 Construite Couverture Covuerture en bloc calcaires  16x74x80cm  blanc cassé  Très 
compacte  

101915 / 10111 / 
10113 / 10114 101913
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10113 F.1011 Construite Montants

Montants du coffrage : dalles calcaires rectangulaires sur les 
côtés et semi circulaire à la tête ( = logette céphalique redres-
sée/verticalisée) 1011 post à 1010 ? 
Dimensions cons ext : 89x90x40. Dim cons int : 61x50x34. 
Le calcaire de l’aménagement céphalique est différent de 
celui des autres aménagements. 40x90x89cm  blanc cassé  
Très compacte  

101915 / 10111 101913 / 10114 / 
10112

10114 F.1011 Positive Squelette Squelette, voir étude anthropologique, 4 Indv AD réduits 
(nmi tibias). Cox d un indv masc et un fem pbb.       

101915 / 10111 / 
10113 101913 / 10114

10115 F.1011 Annulé        

10121 F.1012 Négative Creusement Creusement de la sépulture. 28x68x190cm Plan 
Rectangulaire, profil En U     101915 101913 / 10122 / 

10123 / 10124

10122 F.1012 Construite Calage

4 blocs calcaire grossièrement équarris, disposés de part et 
d’autre des parois. Dimensions L/l/h en cm:   
- bloc sud-est: 0,37*0,32*0,07 
- bloc sud-ouest: 0,33*0,3*0,08 
- bloc nord-est: 0,38*0,28*0,08 
- bloc nord-ouest: 0,32*0,28*0,08       

101915 / 10121 101913 / 10123 / 
10124

10123 F.1012 Positive squelette Squelette, voir étude anthropologique squelette adulte sur le 
dos, bras croisés.       

101915 / 10121 / 
10122 101913 /10124

10124 F.1012 Positive Comblement

présence d’un tesson de céramique et de silex taillés.   
brun Homogène Compacte Argile (< 2 microns) Limon 
(2-50 microns) 
Gravier (2 mm-20) Sable (50 microns-2 mm) Cailloutis 
(2-20 cm)

101915 / 10121 / 
10122 / 10123 101913

10131 F.1013 Négative Creusement  18x47x110cm Plan Oblong, profil Irrégulier     101915 101913 / 10132 / 
10133

10132 F.1013 Positive squelette Squelette, voir étude anthropologique Indv AD, masculin, 
orienté NO/SE. Coupé par M 1007 ds partie prox des fémurs..       101915 / 10131 101913 / 10133

10133 F.1013 Positive Comblement
sédiment brun Homogène Compacte Argile (< 2 microns) 
Limon (2-50 microns) Gravier (2 mm-20) 
Cailloutis (2-20 cm)

101915 / 10131 / 
10132 101913

10141 F.1014 Négative Creusement non visible       101915
101913 / 10142 / 
10143 / 10144 / 
10145 / 10146

10142 F.1014 Construite Montants cf fiche fait. Moellons mieux taillés face à l’individu. 36 cm  
blanc  calcaire compact  101915 / 10141

101913 / 10143 / 
10144 / 10145 / 

10146

10143 F.1014 Positive Comblement

Sédiment sous individu 1014.5 plus conséquent à l ouest qu 
à l est. Gorgé des jus de décomposition 3 à 0,5 cm  marron 
Homogène Meuble Argile (< 2 microns) Gravier (2 mm-20) 
Limon (2-50 microns)

101915 / 10141 / 
10143 / 10144 / 
10145 / 10146

101913

10144 F.1014 Positive Squelette
indv réduit ms pbbt 1et ocupant du coffrage. Présrncr d un 
clou et d un aménagement céphalique résiduels de son archi 
fun. Sujey AD.       

101915 / 10141 / 
10142

101913 / 10146 / 
10143

10145 F.1014 Positive squelette Squelette, voir étude anthropologique. indv en place, mais 
2e arrivant ds coffrage. Sujet AD       

101915 / 10141 / 
10142

101913 / 10146 / 
10143

10146 F.1014 Construite Couverture  Couverture en blocs calcaires blancs  Très compacte  
101915 / 10141 / 
10142 / 10144 / 

10145
101913

10151 F.1015 Négative Creusement Creusement de la sépulture. 14x47x177cm Plan oblong, 
profil En U     101915 101913 / 10152 / 

10153

10152 F.1015 Positive squelette Squelette, voir étude anthropologique.  adulte inhumé sur 
le dos       101915 / 10151 101913 / 10153

10153 F.1015 Positive Comblement

rares fragments de tca, miettes de mortier. Sédiment  
brun Hétérogène Meuble Argile (< 2 microns) Limon 
(2-50 microns) 
Gravier (2 mm-20) 
Cailloutis (2-20 cm)

101915 / 10151 / 
10152 101913

10181 F.1018 Négative Creusement Creusement difficilement lisible, fosse grossièrement 
quadrangulaire. 10195 101911 / 10182 / 

10183 / 10184

10182 F.1018 Construite Calage
Deux gros blocs calcaires grossièrement équarris à minima 
conservés, mais le calage de la tombe est partiel. bloc sud h 
20 * L 36* épaisseur 13 cl bloc nord 20*28*9       

10195 / 10181 101911 / 10183 / 
10184
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10183 F.1018 Positive squelette  Squelette, voir étude anthropologique 10195 /10181 / 
10182 101911 / 10184

10184 F.1018 Positive Comblement
 Sédiment brun Homogène Meuble Argile (< 2 microns) 
Limon (2-50 microns) Gravier (2 mm-20) Cailloutis 
(2-20 cm)

10195 / 10181 / 
10182 / 10183 101911

10191 F.1019 Positive Terre végétale Niveau de terre végétale observé sur la coupe 1002       10192 /

10192 F.1019 Positive Remblai Niveau de remblai observé sur coupe 1002   brun Homogène 
Compacte Limon (2-50 microns) Argile (< 2 microns) 10198 / F.1007 10191

10193 F.1019 Positive Niveau 
d’occupation

Niveau de sédimentation peu épais correspondant sans 
doute à un niveau d’occupation sur niveau de sol 1019.4 
8 cm  Brun foncé Homogène Compacte Limon (2-50 
microns) Argile (< 2 microns)

10194 10192

10194 F.1019 Positive Niveau de sol

Niveau de sol/circulation observé sur la coupe 1002 6 cm  
brun clair Homogène Très compacte Gravier (2 mm-20) 
Cailloutis (2-20 cm) Argile (< 2 microns) 
Sable (50 microns-2 mm)

10195 / F.1001 / 
F.1002 / F.1003 10193

10195 F.1019 Positive Remblai

Niveau de remblai observé sur la coupe 1002, sous le niveau 
de sol 1019.4. Couche avec de nombreuses inclusions de 
rejets de chantier. Tca, pierres, blocs.   Brun Homogène 
Compacte Argile (< 2 microns) Limon (2-50 microns) 
Cailloutis (2-20 cm) Gravier (2 mm-20) Sable 
(50 microns-2 mm)

Terrain 
géologique

F.1024 / F.1018 / 
F.1005 / F.1001 / 
F.1008 / 10194

10196 F.1019 Positive Remblai

Niveau très charbonneux observé sur la coupe 1002 9 cm  
Brun foncé Homogène Compacte Argile (< 2 microns) 
Limon (2-50 microns) Gravier (2 mm-20) Sable 
(50 microns-2 mm)

10195 / F.1001 / 
F.1002 / F.1003 10193

10197 F.1019 Positive Niveau de sol Niveau de sol blanc. Probable résidu de chantier. Calcaire 
blanc pulvérulent.   blanc Homogène Compacte  101911 10198

10198 F.1019 Positive Remblai
Niveau de remblai avec des inclusions nombreuses de pierres 
calcaires. Peut  être même niveau que 1019-7.   brun clair 
Homogène Compacte  

10197 / 101910 10192

10199 F.1019 Positive Remblai Niveau de remblais très compact.   brun foncé Homogène 
Très compacte Argile (< 2 microns) Limon (2-50 microns) 101911 10198

10201 F.1020 Négative Creusement Creusement identifié en coupe. Probable ancienne fosse 
d’inhumation.  profil En cuvette     101912 101911 / 10202

10202 F.1020 Positive Comblement
Comblement de fosse avec des blocs posés à plat en haut de 
comblement. 0,32mxx1,64mcm  Brun foncé Homogène 
Compacte Limon (2-50 microns) Argile (< 2 microns)

101912 / 10201 101911

10211 F.1021 Négative Creusement Creusement illisible.       101915 101913 / 10212 / 
10213 

10212 F.1021 Positive Comblement Comblement très proche de l’encaissant.       101915 / 
102211 / 10213 101913

10213 F.1021 Positive squelette Individu très mal conservé. Il ne reste que le BCF et le membre 
supérieur droit.  Squelette, voir étude anthropologique 101915 / 10211 101913 / 10212

10221 F.1022 Négative Creusement Creusement quadrangulaire de la sépulture. 101915
101913 / 10222 / 
10223 / 10224 / 

10225

10222 F.1022 Construite Montants Blocs épars de callage/parois en calcaier. Module variable, 
grossièrement équarris. 101915 /10221 101913 / 10223 / 

10224 / 10225

10223 F.1022 Positive squelette Sujet adulte,  Squelette, voir étude anthropologique 101915 / 10221 / 
10222

101913 / 10224 / 
10225

10224 F.1022 Positive Comblement Comblement de la sépulture, sédiment similaire à 1019.15. 101915 / 10221 / 
10222 / 10223 101913

10225 F.1022 Construite Couverture Couverture en dalles calcaires grossièrement équarris, effon-
dré en place

101915 / 10221 / 
10222 / 10223 101913

10231 F.1023 Négative Creusement
Creusement de la sépulture. mesures ext : cf fait. Fosse 
oblongue,en auge. Parois verticales sur cotés et évasées aux 
extrémités.       

101915 101913 / 10232 / 
10233 / 10234

10232 F.1023 Construite Montants Présence de 4 dalles de calage bordt parois fosse.  
 lim int de sp  40x40x200cm      101915 / 10231 101913 / 10234 / 

10235

10233 F.1023 Positive squelette Squelette, voir étude anthropologique. indv IM, fem pbb.. 
 en DD, ns sur poitrine . Esp    v id       

101915 / 10231 / 
10232 101913 / 10234
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10234 F.1023 Positive Comblement
Sédiment brun Hétérogène Meuble Argile (< 2 microns) 
Limon (2-50 microns) Gravier (2 mm-20) Cailloutis 
(2-20 cm)

101915 / 10231 / 
10232 / 10233 101913

10241 F.1024 Négative Creusement Creusement quadrangulaire de la sépulture 1024 10195 101913

10242 F.1024 Positive réduction
Réduction sur et contre la paroi nord dont portion imp 
de colonne vertébrale en connexion. Squelette, voir étude 
anthropologique.

10195 101913

10243 F.1024 Positive squelette Squelette, voir étude anthropologique. individu adulte sur le 
dos conservé depuis le bassin jusqu’aux pieds + avant bras       10195 101913

10244 F.1024 Positive Comblement
  Sédiment brun Homogène Meuble Argile (< 2 microns) 
Limon (2-50 microns)  Gravier (2 mm-20) Cailloutis 
(2-20 cm)

10195 101913

10245 F.1024 Construite Calage présence de blocs calcaire sur les parois de la tombe ainsi 
qu’aux pieds du sujet.       10195 101913

101910 F.1019 Positive Remblai
Niveau de remblai provenant des rejets de chantier.   jaune 
orange Homogène Compacte Sable (50 microns-2 mm) 
Gravier (2 mm-20)

101911 10198

101911 F.1019 Positive Remblai
Niveau de remblais avec peu ou pas d’inclusions. brun fon-
cé Homogène Très compacte Argile (< 2 microns) Limon 
(2-50 microns)

101912 / F.1020 10197 / 101910

101912 F.1019 Positive Remblai
Remblai observé coupe 1009; inclusions de tca   brun fon-
cé Homogène Très compacte Argile (< 2 microns) Limon 
(2-50 microns)

101913 101911 / F.1020

101913 F.1019 Positive Remblai
Peut être lié à 1019.12, mais plus d’inclusions calcaire.   
brun foncé Homogène Très compacte Argile (< 2 microns) 
Limon (2-50 microns)

101915 101912

101914 F.1019 Positive Remblai
niveau de circulation, niveau de chantier ?   blanc 
Homogène Très compacte Gravier (2 mm-20) 
Cailloutis (2-20 cm) Argile (< 2 microns)

101915 101913

101915 F.1019 Positive Remblai
correspond peut être à 1019.5   brun gris Homogène Très 
compacte Argile (< 2 microns) Gravier (2 mm-20) Cailloutis 
(2-20 cm) 

Terain 
géologique

101914 / F.1009 / 
F.1010 / F.1011 / 
F.1012 / F.1013 / 
F.1014 / F.1015 / 
F.1021 / F.1022 / 

F.1023

20001 F.2000 Positive Remblai

Remblai(s) et niveau de sol actuels de la place. Couvre la 
maçonnerie du cuvelage de F.2001 ainsi que le niveau de sol 
F.2002. Terre végétale au nord, enrobé sur gravier à l’ouest 
et gravier à l’est et en partie centrale. 

F.2002 / 
F2001 / 2002 F.2006

20002 F.2000 Positive Remblai Remblai grossier de terrassement de la place. F.2003 20005 / 20011

20003 F.2000 Positive Terrain naturel Affleurement calcaire observé dans l’angle nord ouest de 
l’emprise / 20004

20004 F.2000 Positive Remblai
Remblai situé sous le «niveau de sol» F.2005. Limon sableux 
mêlé de blocs et de pierres calcaires de modules variables. 
Absence de mobilier archéologique.

2003 F.2005

20005 F.2000 Positive Remblai

Pierrier observé dans la berme ouest du secteur 2. blocs et 
pierres de tout venant. le niveau supérieur est scellé à l’argile 
ce qui explique la présence de vides importants entre les 
blocs. l’ensemble est «retenu» par un bloc de pierre de taille à 
l’est, perpendiculaire. bloc en possible situation de remploi. 

20002 20001

20011 F.2001 Construite Élévation

Assises supérieure de la maçonnerie. comprend la margelle 
de 9 cm ep. par 29 cm de large ; deux assises de pierres de 
taille pour le cuvelage ; les blocs formant ressaut dont un 
plus massif (H 30 cm, L 80 cm, l. hors maçonnerie 59 cm) 
pour encrage de pompe et trois plus petits (H 18 cm, 
L 55 cm, l. 27 cm hors maçonnerie). l’ensemble a une hau-
teur de 89 cm. taille au ciseau peu lisible, face dressées lisse. 
bloc pompe plus grossier et présence dans les blocs en ressaut 
d’un remploi présentant une moulure périphérique simple. 
Calcaire Rectangulaire Régulière Sable (50 microns-2 mm)

20002 F.2002



Annexe 2 : Inventaire des US  I

I 215 I

N° US N° 
Fait US Type US 

Identification Description Strati Antérieur Strati Postérieur

20012 F.2001 Construite Élévation

Assise située à mi-hauteur de la construction. pierre de 
taille calcaire, taille fine (ciseau). lié par le meme mortier de 
chaux que 2001.3 avec utilisation de tuile prise dans le mor-
tier, en calage mais egalement en fragments pour mortier 
hydraulique. possible margelle de la premiere construction ? 
Calcaire Hexagonal Régulière Sable (50 microns-2 mm)

20013 F2003

20013 F.2001 Construite Fondation

Assises inferieures de la fontaine. module moyen légèrement 
plus conséquent qu’au niveau des uc supérieures. trois à  
quatre assises supposées dont deux seulement on été mises 
au jours. blocs verticaux dans la berme ouest. les blocs de 
cuvelage ont une mise en forme plus grossiere que les blocs 
observés au dessus, leurs faces sont tres grossierement dres-
sées a la broche. Calcaire Rectangulaire Irrégulière Sable 
(50 microns-2 mm)

F.2005 20012

20021 F.2002 Construite Niveau de sol niveau de pavement XIXe composé de pavé de modules 20022 20001

20022 F.2002 Construite Radier radier d’installation du pavement. Tout venant lié par un 
sédiment sableux. 20011 20021

20031 F.2003 Construite Couverture
couverture en dalle calcaire de l’aqueduc. modules : largeur 
35-55 cm ; hauteur : 17-34 cm (altimétrie irrégulière) ; lon-
gueur : 65-94 cm avec une moyenne à 80 cm. 

20033 20002

20032 F.2003 Construite Élévation

piédroits/montants de l’aqueduc composés de trois à quatres 
assises de pierres calcaires sous forle de moellons quadrangu-
laires aux faces dressées plus ou moins sommairement. plu-
sieurs blocs sont manifestement des remplois. les joints sont 
curés/lessivés et ne laisse plus voir le mortier initial. quelques 
vestiges d’un enduit hydraulique sont visubles ponctuelle-
ment sur les parements intérieurs.

20034 20033

20033 F.2003 Positive Remblai Tranchée de fondation de l’aqueduc. tout venant calcaire et 
limon sableux. quelques éléments céramique épars. 20032 20031

20034 F.2003 Construite Fondation
Fond de l’aqueduc maçonné au mortier. Présente une rigole 
centrale et deux «trottoirs» le long des piédroits. La maçon-
neries n’est pas discernable sous les enduits.

20012 / 20013 20032

20041 F.2004 Construite Couverture

Couverture en dalle calcaire de l’aqueduc. Module moyen : 
longueur 1,65m, largeur 0,55m, hauteur 0,35m. Les blocs 
ont tous les même nature géologique et la même mise en 
œuvre. Ils sont liés par un mortier de chaux blanc, granu-
leux et peu friable. 

20043 F.2003 / 20002

20042 F.2004 Construite Élévation
 Parois de l’aqueduc. Intégralement couverte de mortier et de 
mortier calcaire, l’appareil de la maçonnerie n’est pas visible. 
Parois verticales.

20044 2043

20043 F.2004 Positive Remblai

 Remplissage de la tranchée de fondation. Matérieaux hété-
rogène, présence de caillou et de pierres calcaires de modules 
variables. Présence de tesson de céramique. Comblement 
sablo-limoneux, nodules de chaux ponctuels.

20042 20041

20044 F.2004 Construite Fondation

Fond de l’aqueduc. Couvert par un dépôt limoneux (vase ?) 
peu épais et très organique lié à la circulation d’eau du 
dispositif. Fouillée superficiellement, cette couche n’a livré 
aucun élément archéologique. La faible épaisseur témoigne 
probablement d’un curage relativement récent du dispositif 
(ou d’un nettoyage par l’eau). Le fond de l’aqueduc est inté-
gralement maçonné mais n’a pu être observé à l’exception 
d’une petite fenêtre.

F2005 / 20004 20042

20051 F.2005 Positive Niveau de sol

Niveau de circulation materialisé par un épandage de frag-
ments de TCA écrasé et de lortier. Observé uniquement 
dans l’angle nord-ouest de la fouille. vient mourir sur l’af-
fleurement rocheux US 2000.3. installé sur le remblai US 
2000.4 et coupé par la tranchée de fondation de F 2004 

F.2004 20004

20061 F.2006 Négative Creusement
Creusement de réfection de l’aqueduc - années 1990. 
Creusement quadrangulaire situé immédiatement au Nord-
Est de  F.2001. Quadrangulaire, profondeur 1,60 m

F.2003 / 
20001 / 20002 20062 / 20063

20062 F.2006 Construite Fondation + 
Couverture

Réfection de l’aqueduc à proximité de F. 2001. Mortier de 
ciment (piédroit) et dalles béton (couverture) avec raccorde-
ment à F.2001 par tuyau PVC. 

20063

20063 F.2006 Positive Remblai Remblai hétérogène comblant le creusement 2006. 20061 / 20062 / 
F.2003
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Année Départ. Patriarche Caisse 
Palette C Sac S STR US Catégorie / 

matière détails N°  
Parcelle Poids NR NMI Commentaire Datation N° 

Cliché

Date de 
décou-
verte

Etat  
Sanitaire

2017 24 027278 01 01 SP1014 1014.5 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 01 02 SP1014 1014.5 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 01 03 SP1014 1014.5 Sépulture CP 1
2017 24 027278 01 04 SP1014 1014.5 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 01 05 SP1014 1014.5 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 01 06 SP1014 1014.5 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 01 07 SP1014 1014.5 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 01 08 SP1014 1014.5 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 02 01 SP1009 1009.4 sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 02 02 SP1009 1009.4 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 02 03 SP1009 1009.4 Sépulture CP 1
2017 24 027278 02 04 SP1009 1009.4 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 02 05 SP1009 1009.4 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 02 06 SP1009 1009.4 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 02 07 SP1009 1009.4 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 02 08 SP1009 1009.4 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 03 01 SP1023 1023.3 Sépulture Thorax 1
2017 24 027278 03 02 SP1023 1023.3 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 03 03 SP1023 1023.3 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 03 04 SP1023 1023.3 Sépulture CP 1
2017 24 027278 03 05 SP1023 1023.3 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 03 06 SP1023 1023.3 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 03 07 SP1023 1023.3 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 03 08 SP1023 1023.3 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 03 09 SP1023 1023.3 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 04 01 SP1018 1018.3 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 04 02 SP1018 1018.3 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 04 03 SP1018 1018.3 Sépulture CP D 1
2017 24 027278 04 04 SP1018 1018.3 Sépulture CP G 1
2017 24 027278 04 05 SP1018 1018.3 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 04 06 SP1018 1018.3 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 04 07 SP1018 1018.3 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 04 08 SP1018 1018.3 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 04 09 SP1018 1018.3 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 05 01 SP1010 1010.5 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 05 02 SP1010 1010.5 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 05 03 SP1010 1010.5 Sépulture CP 1
2017 24 027278 05 04 SP1010 1010.5 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 05 05 SP1010 1010.5 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 05 06 SP1010 1010.5 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 05 07 SP1010 1010.5 Sépulture Inf. droit 1

CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017
INSEE 24102 / SRA 027278
Parcelle(s) AC 540 et espace public non cadastré
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Année Départ. Patriarche Caisse 
Palette C Sac S STR US Catégorie / 

matière détails N°  
Parcelle Poids NR NMI Commentaire Datation N° 

Cliché

Date de 
décou-
verte

Etat  
Sanitaire

2017 24 027278 01 01 SP1014 1014.5 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 01 02 SP1014 1014.5 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 01 03 SP1014 1014.5 Sépulture CP 1
2017 24 027278 01 04 SP1014 1014.5 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 01 05 SP1014 1014.5 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 01 06 SP1014 1014.5 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 01 07 SP1014 1014.5 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 01 08 SP1014 1014.5 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 02 01 SP1009 1009.4 sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 02 02 SP1009 1009.4 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 02 03 SP1009 1009.4 Sépulture CP 1
2017 24 027278 02 04 SP1009 1009.4 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 02 05 SP1009 1009.4 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 02 06 SP1009 1009.4 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 02 07 SP1009 1009.4 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 02 08 SP1009 1009.4 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 03 01 SP1023 1023.3 Sépulture Thorax 1
2017 24 027278 03 02 SP1023 1023.3 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 03 03 SP1023 1023.3 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 03 04 SP1023 1023.3 Sépulture CP 1
2017 24 027278 03 05 SP1023 1023.3 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 03 06 SP1023 1023.3 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 03 07 SP1023 1023.3 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 03 08 SP1023 1023.3 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 03 09 SP1023 1023.3 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 04 01 SP1018 1018.3 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 04 02 SP1018 1018.3 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 04 03 SP1018 1018.3 Sépulture CP D 1
2017 24 027278 04 04 SP1018 1018.3 Sépulture CP G 1
2017 24 027278 04 05 SP1018 1018.3 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 04 06 SP1018 1018.3 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 04 07 SP1018 1018.3 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 04 08 SP1018 1018.3 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 04 09 SP1018 1018.3 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 05 01 SP1010 1010.5 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 05 02 SP1010 1010.5 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 05 03 SP1010 1010.5 Sépulture CP 1
2017 24 027278 05 04 SP1010 1010.5 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 05 05 SP1010 1010.5 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 05 06 SP1010 1010.5 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 05 07 SP1010 1010.5 Sépulture Inf. droit 1
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Année Départ. Patriarche Caisse 
Palette C Sac S STR US Catégorie / 

matière détails N°  
Parcelle Poids NR NMI Commentaire Datation N° 

Cliché

Date de 
décou-
verte

Etat  
Sanitaire

2017 24 027278 05 08 SP1010 1010.5 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 06 01 SP1014 1014.4 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 06 02 SP1014 1014.4 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 06 03 SP1014 1014.4 Sépulture CP 1
2017 24 027278 06 04 SP1014 1014.4 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 06 05 SP1014 1014.4 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 06 06 SP1014 1014.4 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 06 07 SP1014 1014.4 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 06 08 SP1014 1014.4 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 07 01 SP1024 1024.5 Sépulture M. Sup 1
2017 24 027278 07 02 SP1024 1024.5 Sépulture CP 1
2017 24 027278 07 03 SP1024 1024.5 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 07 04 SP1024 1024.5 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 07 05 SP1024 1024.5 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 07 06 SP1024 1024.5 Sépulture M. Inf. 1
2017 24 027278  08 01 SP1005 1005.2 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 08 02 SP1005 1005.2 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 08 03 SP1005 1005.2 Sépulture CP D 1
2017 24 027278 08 04 SP1005 1005.2 Sépulture CP G 1
2017 24 027278 08 05 SP1005 1005.2 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 08 06 SP1005 1005.2 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 08 07 SP1005 1005.2 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 08 08 SP1005 1005.2 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 08 09 SP1005 1005.2 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 09 01 SP1011 1011.4 Sépulture Sup droit 3
2017 24 027278 09 02 SP1011 1011.4 Sépulture Sup gauche 2
2017 24 027278 09 03 SP1011 1011.4 Sépulture CP D 2
2017 24 027278 09 04 SP1011 1011.4 Sépulture CP G 2
2017 24 027278 09 05 SP1011 1011.4 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 09 06 SP1011 1011.4 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 09 07 SP1011 1011.4 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 09 08 SP1011 1011.4 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 09 09 SP1011 1011.4 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 09 10 SP1011 1011.4 Sépulture Inf. droit 4
2017 24 027278 09 11 SP1011 1011.4 Sépulture inf. gauche 4
2017 24 027278 10 01 SP1024 1024.3 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 10 02 SP1024 1024.3 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 10 03 SP1024 1024.3 Sépulture CP D 1
2017 24 027278 10 04 SP1024 1024.3 Sépulture CP G 1
2017 24 027278 10 05 SP1024 1024.3 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 10 06 SP1024 1024.3 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 10 07 SP1024 1024.3 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 11 01 SP1001 1001.2 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 11 02 SP1001 1001.2 Sépulture Main gauche 1
2017 24 027278 11 03 SP1001 1001.2 Sépulture CP 1
2017 24 027278 11 04 SP1001 1001.2 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 11 05 SP1001 1001.2 Sépulture Cotes D 1
2017 24 027278 11 06 SP1001 1001.2 Sépulture BCF 1
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Année Départ. Patriarche Caisse 
Palette C Sac S STR US Catégorie / 

matière détails N°  
Parcelle Poids NR NMI Commentaire Datation N° 

Cliché

Date de 
décou-
verte

Etat  
Sanitaire

2017 24 027278 05 08 SP1010 1010.5 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 06 01 SP1014 1014.4 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 06 02 SP1014 1014.4 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 06 03 SP1014 1014.4 Sépulture CP 1
2017 24 027278 06 04 SP1014 1014.4 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 06 05 SP1014 1014.4 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 06 06 SP1014 1014.4 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 06 07 SP1014 1014.4 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 06 08 SP1014 1014.4 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 07 01 SP1024 1024.5 Sépulture M. Sup 1
2017 24 027278 07 02 SP1024 1024.5 Sépulture CP 1
2017 24 027278 07 03 SP1024 1024.5 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 07 04 SP1024 1024.5 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 07 05 SP1024 1024.5 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 07 06 SP1024 1024.5 Sépulture M. Inf. 1
2017 24 027278  08 01 SP1005 1005.2 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 08 02 SP1005 1005.2 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 08 03 SP1005 1005.2 Sépulture CP D 1
2017 24 027278 08 04 SP1005 1005.2 Sépulture CP G 1
2017 24 027278 08 05 SP1005 1005.2 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 08 06 SP1005 1005.2 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 08 07 SP1005 1005.2 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 08 08 SP1005 1005.2 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 08 09 SP1005 1005.2 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 09 01 SP1011 1011.4 Sépulture Sup droit 3
2017 24 027278 09 02 SP1011 1011.4 Sépulture Sup gauche 2
2017 24 027278 09 03 SP1011 1011.4 Sépulture CP D 2
2017 24 027278 09 04 SP1011 1011.4 Sépulture CP G 2
2017 24 027278 09 05 SP1011 1011.4 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 09 06 SP1011 1011.4 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 09 07 SP1011 1011.4 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 09 08 SP1011 1011.4 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 09 09 SP1011 1011.4 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 09 10 SP1011 1011.4 Sépulture Inf. droit 4
2017 24 027278 09 11 SP1011 1011.4 Sépulture inf. gauche 4
2017 24 027278 10 01 SP1024 1024.3 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 10 02 SP1024 1024.3 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 10 03 SP1024 1024.3 Sépulture CP D 1
2017 24 027278 10 04 SP1024 1024.3 Sépulture CP G 1
2017 24 027278 10 05 SP1024 1024.3 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 10 06 SP1024 1024.3 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 10 07 SP1024 1024.3 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 11 01 SP1001 1001.2 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 11 02 SP1001 1001.2 Sépulture Main gauche 1
2017 24 027278 11 03 SP1001 1001.2 Sépulture CP 1
2017 24 027278 11 04 SP1001 1001.2 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 11 05 SP1001 1001.2 Sépulture Cotes D 1
2017 24 027278 11 06 SP1001 1001.2 Sépulture BCF 1
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Parcelle Poids NR NMI Commentaire Datation N° 

Cliché
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Etat  
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2017 24 027278 11 07 SP1001 1001.2 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 11 08 SP1001 1001.2 Sépulture M. Inf. D 1
2017 24 027278 11 09 SP1001 1001.2 Sépulture M. Inf. G 1
2017 24 027278 12 01 SP1009 1009.5 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 12 02 SP1009 1009.5 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 12 03 SP1009 1009.5 Sépulture CP 1
2017 24 027278 12 04 SP1009 1009.5 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 12 05 SP1009 1009.5 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 12 06 SP1009 1009.5 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 12 07 SP1009 1009.5 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 12 08 SP1009 1009.5 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 13 01 SP1013 1013.2 Sépulture partie sup. droite 1
2017 24 027278 13 02 SP1013 1013.2 Sépulture Partie sup. gauche 1
2017 24 027278 13 03 SP1013 1013.2 Sépulture CP 1
2017 24 027278 13 04 SP1013 1013.2 Sépulture rachis 1
2017 24 027278 13 05 SP1013 1013.2 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 13 06 SP1013 1013.2 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 13 07 SP1013 1013.2 Sépulture fémur D et G 1
2017 24 027278 14 01 SP1015 1015.2 Sépulture Partie sup. droite 1
2017 24 027278 14 02 SP1015 1015.2 Sépulture Partie sup. gauche 1
2017 24 027278 14 03 SP1015 1015.2 Sépulture CP 1
2017 24 027278 14 04 SP1015 1015.2 Sépulture rachis 1
2017 24 027278 14 05 SP1015 1015.2 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 14 06 SP1015 1015.2 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 14 07 SP1015 1015.2 Sépulture inf. droit 1
2017 24 027278 14 08 SP1015 1015.2 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 15 01 SP1012 1012.3 Sépulture Partie sup. droite 1
2017 24 027278 15 02 SP1012 1012.3 Sépulture Partie sup. gauche 1
2017 24 027278 15 03 SP1012 1012.3 Sépulture CP 1
2017 24 027278 15 04 SP1012 1012.3 Sépulture rachis 1
2017 24 027278 15 05 SP1012 1012.3 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 15 06 SP1012 1012.3 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 15 07 SP1012 1012.3 Sépulture inf. droit 1
2017 24 027278 15 08 SP1012 1012.3 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 16 01 SP1022 1022.3 Sépulture Partie sup. droite 1
2017 24 027278 16 02 SP1022 1022.3 Sépulture Partie sup. gauche 1
2017 24 027278 16 03 SP1022 1022.3 Sépulture CP 1
2017 24 027278 16 04 SP1022 1022.3 Sépulture rachis 1
2017 24 027278 16 05 SP1022 1022.3 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 16 06 SP1022 1022.3 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 16 07 SP1022 1022.3 Sépulture inf. droit 1
2017 24 027278 16 08 SP1022 1022.3 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 17 01 SP1003 1003.2 Sépulture Immature 1
2017 24 027278 17 02 SP1021 1021.3 Sépulture Adulte partiel 1
2017 24 027278 17 03 SP1024 1024.2 Sépulture Adulte partiel 1
2017 24 027278 17 04 Décapage 1000.1 Os Humain Os bougés 4
2017 24 027278 17 05 Décapage 1000.1 Faune 4
2017 24 027278 17 06 SP1009 1009.5 Faune os bougés 7
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Année Départ. Patriarche Caisse 
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Etat  
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2017 24 027278 11 07 SP1001 1001.2 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 11 08 SP1001 1001.2 Sépulture M. Inf. D 1
2017 24 027278 11 09 SP1001 1001.2 Sépulture M. Inf. G 1
2017 24 027278 12 01 SP1009 1009.5 Sépulture Sup droit 1
2017 24 027278 12 02 SP1009 1009.5 Sépulture Sup gauche 1
2017 24 027278 12 03 SP1009 1009.5 Sépulture CP 1
2017 24 027278 12 04 SP1009 1009.5 Sépulture Rachis 1
2017 24 027278 12 05 SP1009 1009.5 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 12 06 SP1009 1009.5 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 12 07 SP1009 1009.5 Sépulture Inf. droit 1
2017 24 027278 12 08 SP1009 1009.5 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 13 01 SP1013 1013.2 Sépulture partie sup. droite 1
2017 24 027278 13 02 SP1013 1013.2 Sépulture Partie sup. gauche 1
2017 24 027278 13 03 SP1013 1013.2 Sépulture CP 1
2017 24 027278 13 04 SP1013 1013.2 Sépulture rachis 1
2017 24 027278 13 05 SP1013 1013.2 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 13 06 SP1013 1013.2 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 13 07 SP1013 1013.2 Sépulture fémur D et G 1
2017 24 027278 14 01 SP1015 1015.2 Sépulture Partie sup. droite 1
2017 24 027278 14 02 SP1015 1015.2 Sépulture Partie sup. gauche 1
2017 24 027278 14 03 SP1015 1015.2 Sépulture CP 1
2017 24 027278 14 04 SP1015 1015.2 Sépulture rachis 1
2017 24 027278 14 05 SP1015 1015.2 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 14 06 SP1015 1015.2 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 14 07 SP1015 1015.2 Sépulture inf. droit 1
2017 24 027278 14 08 SP1015 1015.2 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 15 01 SP1012 1012.3 Sépulture Partie sup. droite 1
2017 24 027278 15 02 SP1012 1012.3 Sépulture Partie sup. gauche 1
2017 24 027278 15 03 SP1012 1012.3 Sépulture CP 1
2017 24 027278 15 04 SP1012 1012.3 Sépulture rachis 1
2017 24 027278 15 05 SP1012 1012.3 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 15 06 SP1012 1012.3 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 15 07 SP1012 1012.3 Sépulture inf. droit 1
2017 24 027278 15 08 SP1012 1012.3 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 16 01 SP1022 1022.3 Sépulture Partie sup. droite 1
2017 24 027278 16 02 SP1022 1022.3 Sépulture Partie sup. gauche 1
2017 24 027278 16 03 SP1022 1022.3 Sépulture CP 1
2017 24 027278 16 04 SP1022 1022.3 Sépulture rachis 1
2017 24 027278 16 05 SP1022 1022.3 Sépulture BCF 1
2017 24 027278 16 06 SP1022 1022.3 Sépulture Mandibule 1
2017 24 027278 16 07 SP1022 1022.3 Sépulture inf. droit 1
2017 24 027278 16 08 SP1022 1022.3 Sépulture inf. gauche 1
2017 24 027278 17 01 SP1003 1003.2 Sépulture Immature 1
2017 24 027278 17 02 SP1021 1021.3 Sépulture Adulte partiel 1
2017 24 027278 17 03 SP1024 1024.2 Sépulture Adulte partiel 1
2017 24 027278 17 04 Décapage 1000.1 Os Humain Os bougés 4
2017 24 027278 17 05 Décapage 1000.1 Faune 4
2017 24 027278 17 06 SP1009 1009.5 Faune os bougés 7
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verte
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2017 24 027278 17 07 SP1022 1022.3 coquillages coquillages percés 3
2017 24 027278 17 08 F2003 2003.3 Faune 1
2017 24 027278 18 01 SP1018 1018.4 lithique 1
2017 24 027278 18 02 sondage à l’est de SP1014 lithique 5 sondage à l’est de SP1014 (entre MR1007 et SP1014)
2017 24 027278 18 03 SP1012 lithique 6
2017 24 027278 18 04 SP1023 1023.4 lithique 9

2017 24 027278 18 05 sondage entre 1009 et 
1007 lithique 2 sondage entre SP1009 et mur 1007 au niveau d’apparition 

des montants
2017 24 027278 18 06 F2004 2004.1 lithique concrétion calcaire 3 au revers de la couverture 
2017 24 027278 19 01 décapage 1000.1 céramique 17
2017 24 027278 19 02 décapage 1000.1 céramique 1

2017 24 027278 19 03 sondage entre SP1009 / 
MR1007 céramique 2 sondage entre SP1009 et mur 1007 au niveau d’apparition 

des montants
2017 24 027278 19 04 SP1012 1012.4 céramique 1
2017 24 027278 19 05 SP1018 1018.4 céramique 1
2017 24 027278 19 06 F2000 2000.4 céramique 2
2017 24 027278 19 07 F2003 2003.3 céramique 7
2017 24 027278 19 08 F2004 2004.3 céramique 7
2017 24 027278 19 09 SP2023 2023.4 céramique 2
2017 24 027278 20 01a SP1015 1015.2 métal 2 épingles 2

2017 24 027278 20 01a Sondage entre 1007 et 
1009 Bronze sondage entre SP1009 et mur 1007 au 

niveau d’apparition des montants 1

2017 24 027278 20 01a SP1013 métal 3 épingles 3
2017 24 027278 20 01b décapage 1000.1 Fer 3
2017 24 027278 20 01c SP1014 1014.4 métal clou ? 1
2017 24 027278 20 01d SP1022 1022.4 métal clou 1
2017 24 027278 20 01e SP1024 métal objet 1
2017 24 027278 20 01f SP2023 2023.4 métal 1
2017 24 027278 20 02 SP1011 1011.4 verre objet en verre 1
2017 24 027278 21 01 SP1014 1014.2 lapidaire coffrage 1 Stable
2017 24 027278 21 02 SP1014 1014.2 lapidaire coffrage 1 Stable
2017 24 027278 21 03 SP1011 1011.3 lapidaire coffrage 1 Stable
2017 24 027278 21 04 décapage 1000.1 lapidaire colonnette 2 1 Stable
2017 24 027278 21 05 décapage 1000.1 lapidaire partiie de fut de colonnette 1 Stable
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matière détails N°  
Parcelle Poids NR NMI Commentaire Datation N° 

Cliché
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2017 24 027278 17 07 SP1022 1022.3 coquillages coquillages percés 3
2017 24 027278 17 08 F2003 2003.3 Faune 1
2017 24 027278 18 01 SP1018 1018.4 lithique 1
2017 24 027278 18 02 sondage à l’est de SP1014 lithique 5 sondage à l’est de SP1014 (entre MR1007 et SP1014)
2017 24 027278 18 03 SP1012 lithique 6
2017 24 027278 18 04 SP1023 1023.4 lithique 9

2017 24 027278 18 05 sondage entre 1009 et 
1007 lithique 2 sondage entre SP1009 et mur 1007 au niveau d’apparition 

des montants
2017 24 027278 18 06 F2004 2004.1 lithique concrétion calcaire 3 au revers de la couverture 
2017 24 027278 19 01 décapage 1000.1 céramique 17
2017 24 027278 19 02 décapage 1000.1 céramique 1

2017 24 027278 19 03 sondage entre SP1009 / 
MR1007 céramique 2 sondage entre SP1009 et mur 1007 au niveau d’apparition 

des montants
2017 24 027278 19 04 SP1012 1012.4 céramique 1
2017 24 027278 19 05 SP1018 1018.4 céramique 1
2017 24 027278 19 06 F2000 2000.4 céramique 2
2017 24 027278 19 07 F2003 2003.3 céramique 7
2017 24 027278 19 08 F2004 2004.3 céramique 7
2017 24 027278 19 09 SP2023 2023.4 céramique 2
2017 24 027278 20 01a SP1015 1015.2 métal 2 épingles 2

2017 24 027278 20 01a Sondage entre 1007 et 
1009 Bronze sondage entre SP1009 et mur 1007 au 

niveau d’apparition des montants 1

2017 24 027278 20 01a SP1013 métal 3 épingles 3
2017 24 027278 20 01b décapage 1000.1 Fer 3
2017 24 027278 20 01c SP1014 1014.4 métal clou ? 1
2017 24 027278 20 01d SP1022 1022.4 métal clou 1
2017 24 027278 20 01e SP1024 métal objet 1
2017 24 027278 20 01f SP2023 2023.4 métal 1
2017 24 027278 20 02 SP1011 1011.4 verre objet en verre 1
2017 24 027278 21 01 SP1014 1014.2 lapidaire coffrage 1 Stable
2017 24 027278 21 02 SP1014 1014.2 lapidaire coffrage 1 Stable
2017 24 027278 21 03 SP1011 1011.3 lapidaire coffrage 1 Stable
2017 24 027278 21 04 décapage 1000.1 lapidaire colonnette 2 1 Stable
2017 24 027278 21 05 décapage 1000.1 lapidaire partiie de fut de colonnette 1 Stable
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Nom du fichier Taille Date de prise de vue Format Dimensions Objet

PN_0001.jpg 1,23 Mo  03/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.1004
PN_0002.jpg 1,09 Mo  04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.1004 vue générale
PN_0003.jpg 1,18 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.1004 vue générale
PN_0004.jpg 1,04 Mo 04/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.1004
PN_0005.jpg 1,22 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Sarcophage F.1006
PN_0006.jpg 1,22 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Sarcophage F.1006
PN_0007.jpg 1,10 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Sarcophage F.1006
PN_0008.jpg 1,20 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1063 Sarcophage F.1006
PN_0009.jpg 1,32 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.1004 vue en coupe
PN_0010.jpg 1,47 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.1004 vue en coupe
PN_0011.jpg 1,55 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.1004
PN_0012.jpg 1,62 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.1004
PN_0013.jpg 1,45 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Grande coupe sud-ouest du sondage 1
PN_0014.jpg 1,33 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Grande coupe sud-ouest du sondage 1
PN_0015.jpg 1,50 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Grande coupe sud-ouest du sondage 1
PN_0016.jpg 1,50 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Grande coupe sud-ouest du sondage 1
PN_0017.jpg 1,46 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 FS.1008
PN_0018.jpg 1,49 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 FS.1008
PN_0019.jpg 1,33 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 FS.1008
PN_0020.jpg 1,36 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 FS.1008
PN_0021.jpg 1,39 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 FS.1008
PN_0022.jpg 1,31 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0023.jpg 1,37 Mo 04/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0024.jpg 1,50 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0025.jpg 1,49 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0026.jpg 1,47 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0027.jpg 1,39 Mo 05/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 SP.1003
PN_0028.jpg 1,16 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0029.jpg 1,07 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0030.jpg 1,19 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0031.jpg 997 Ko 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0032.jpg 0,98 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0033.jpg 1,20 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0034.jpg 1,27 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0035.jpg 1,31 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0036.jpg 1,25 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0037.jpg 870 Ko 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0038.jpg 1,56 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1003
PN_0039.jpg 1,41 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0040.jpg 1,41 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0041.jpg 1,30 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1062 SP.1005
PN_0042.jpg 1,47 Mo 05/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 SP.1005
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PN_0043.jpg 1,45 Mo 05/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 SP.1005
PN_0044.jpg 1,40 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0045.jpg 1,43 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0046.jpg 1,44 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0047.jpg 1,39 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0048.jpg 1,24 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0049.jpg 1,40 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0050.jpg 1,41 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0051.jpg 1,35 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0052.jpg 1,17 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0053.jpg 1,31 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0054.jpg 1,28 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0055.jpg 1,33 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0056.jpg 1,29 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0057.jpg 1,17 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0058.jpg 1,37 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0059.jpg 1,38 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0060.jpg 1,33 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0061.jpg 1,12 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0062.jpg 1,45 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0063.jpg 1,35 Mo 05/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 SP.1005
PN_0064.jpg 1,48 Mo 05/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 SP.1005
PN_0065.jpg 1,47 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011 niveau d’aparition
PN_0066.jpg 1,42 Mo 05/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0067.jpg 1,33 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1005
PN_0068.jpg 1,39 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0069.jpg 1,41 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0070.jpg 1,40 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0071.jpg 1,44 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0072.jpg 1,39 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0073.jpg 1,30 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0074.jpg 1,12 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0075.jpg 1,02 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0076.jpg 1,41 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0077.jpg 979 Ko 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0078.jpg 1,04 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0079.jpg 1,28 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0080.jpg 1,34 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0081.jpg 1,09 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0082.jpg 1,17 Mo 06/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 SP.1001
PN_0083.jpg 1,47 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0084.jpg 1,26 Mo 06/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 SP.1001
PN_0085.jpg 1,22 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0086.jpg 1,30 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0087.jpg 1,33 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0088.jpg 1,32 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0089.jpg 1,69 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 décapage
PN_0090.jpg 1,41 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 décapage
PN_0091.jpg 1,49 Mo 06/10/2017 Image JPEG 2000 x 1221 SP.1009 et SP.1010 décapage
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PN_0092.jpg 1,46 Mo 09/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2002
PN_0093.jpg 1,44 Mo 09/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2002
PN_0094.jpg 1,52 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009, SP.1010 et SP.1011 au niveau d’aparition
PN_0095.jpg 1,50 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011 niveau d’aparition
PN_0096.jpg 1,57 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011 niveau d’aparition
PN_0097.jpg 1,67 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011 niveau d’aparition
PN_0098.jpg 1,50 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011 niveau d’aparition
PN_0099.jpg 1,56 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011 niveau d’aparition
PN_0100.jpg 1,60 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vue en plan, avant ouverture, de SP.1009 et SP.1010
PN_0101.jpg 1,62 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vue en plan, avant ouverture, de SP.1009 et SP.1010
PN_0102.jpg 1,58 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vue en plan, avant ouverture, de SP.1009 et SP.1010
PN_0103.jpg 1,70 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vue en plan, avant ouverture, de SP.1009 et SP.1010
PN_0104.jpg 1,63 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vue en plan, avant ouverture, de SP.1009 et SP.1010
PN_0105.jpg 1,55 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vue en plan, avant ouverture, de SP.1009 et SP.1010
PN_0106.jpg 1,72 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vue en plan, avant ouverture, de SP.1009 et SP.1010
PN_0107.jpg 1,78 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vue en plan, avant ouverture, de SP.1009 et SP.1010
PN_0108.jpg 1,81 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vue en plan, avant ouverture, de SP.1009 et SP.1010
PN_0109.jpg 1,77 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vue en plan, avant ouverture, de SP.1009 et SP.1010
PN_0110.jpg 1,57 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vue en plan, avant ouverture, de SP.1009 et SP.1010
PN_0111.jpg 1,76 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue de profil
PN_0112.jpg 1,72 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue de profil
PN_0113.jpg 1,68 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0114.jpg 1,72 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0115.jpg 1,82 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0116.jpg 1,73 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0117.jpg 1,57 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0118.jpg 1,59 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0119.jpg 1,58 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0120.jpg 1,63 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0121.jpg 1,63 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0122.jpg 1,51 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0123.jpg 1,55 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0124.jpg 1,58 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0125.jpg 1,51 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0126.jpg 1,53 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0127.jpg 1,59 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0128.jpg 1,42 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0129.jpg 1,51 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0130.jpg 1,55 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0131.jpg 1,25 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0132.jpg 1,50 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0133.jpg 1,39 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0134.jpg 1,49 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0135.jpg 1,32 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0136.jpg 1,57 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0137.jpg 1,31 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0138.jpg 1,51 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0139.jpg 1,54 Mo 10/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1001
PN_0140.jpg 1,09 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.1011 à l’ouverture
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PN_0141.jpg 1,47 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 détail des blocs de couverture de F.1011
PN_0142.jpg 1,04 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011
PN_0143.jpg 1,53 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011
PN_0144.jpg 1,06 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011
PN_0145.jpg 1,21 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011
PN_0146.jpg 1,34 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011
PN_0147.jpg 1,23 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011
PN_0148.jpg 1,03 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011
PN_0149.jpg 1,30 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011
PN_0150.jpg 1,05 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011
PN_0151.jpg 1,01 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011
PN_0152.jpg 1,62 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011
PN_0153.jpg 1,60 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011
PN_0154.jpg 1,43 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011
PN_0155.jpg 1,47 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1011
PN_0156.jpg 1,65 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0157.jpg 1,76 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0158.jpg 1,66 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0159.jpg 1,71 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0160.jpg 1,76 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0161.jpg 1,75 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0162.jpg 1,73 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0163.jpg 1,66 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0164.jpg 1,38 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0165.jpg 1,55 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0166.jpg 1,63 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0167.jpg 1,54 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0168.jpg 1,53 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0169.jpg 1,47 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0170.jpg 1,53 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0171.jpg 1,25 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0172.jpg 1,31 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0173.jpg 1,53 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0174.jpg 1,54 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0175.jpg 1,61 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0176.jpg 1,57 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0177.jpg 1,50 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0178.jpg 1,22 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0179.jpg 1,37 Mo 11/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013
PN_0180.jpg 958 Ko 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0181.jpg 1,04 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0182.jpg 1,07 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0183.jpg 1,02 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0184.jpg 1,51 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0185.jpg 1,49 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0186.jpg 1,48 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0187.jpg 1,50 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0188.jpg 1,48 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0189.jpg 1,55 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
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PN_0190.jpg 1,40 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0191.jpg 1,43 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0192.jpg 1,54 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0193.jpg 1,51 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0194.jpg 1,60 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0195.jpg 1,59 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0196.jpg 1,48 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0197.jpg 1,35 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 à l’ouverture
PN_0198.jpg 1,67 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013 après fouille
PN_0199.jpg 1,69 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1013 après fouille
PN_0200.jpg 1,45 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0201.jpg 1,48 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0202.jpg 1,46 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0203.jpg 1,49 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0204.jpg 1,42 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0205.jpg 1,42 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0206.jpg 1,33 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0207.jpg 1,30 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0208.jpg 1,59 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0209.jpg 1,54 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0210.jpg 1,70 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0211.jpg 1,68 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0212.jpg 1,69 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0213.jpg 1,66 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0214.jpg 1,59 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0215.jpg 1,57 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0216.jpg 1,61 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0217.jpg 1,59 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0218.jpg 1,55 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0219.jpg 1,69 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0220.jpg 1,55 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0221.jpg 1,57 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0222.jpg 1,60 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0223.jpg 1,49 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0224.jpg 1,63 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0225.jpg 1,59 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0226.jpg 1,54 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0227.jpg 1,45 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0228.jpg 1,46 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0229.jpg 1,41 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0230.jpg 1,48 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0231.jpg 1,58 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0232.jpg 1,61 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0233.jpg 1,30 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0234.jpg 1,34 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0235.jpg 1,41 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0236.jpg 1,19 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0237.jpg 1,04 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0238.jpg 1,14 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
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PN_0239.jpg 1,28 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0240.jpg 1,19 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0241.jpg 1,20 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0242.jpg 1,61 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0243.jpg 1,52 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0244.jpg 1,47 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0245.jpg 1,47 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0246.jpg 1,49 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0247.jpg 1,49 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0248.jpg 1,43 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0249.jpg 1,46 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0250.jpg 1,28 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0251.jpg 1,08 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0252.jpg 1,26 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0253.jpg 1,26 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0254.jpg 1,39 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0255.jpg 1,06 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0256.jpg 1,27 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0257.jpg 1,17 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0258.jpg 1,26 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0259.jpg 1,27 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0260.jpg 1,31 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0261.jpg 1,32 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0262.jpg 1,11 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0263.jpg 1,15 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0264.jpg 1,20 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0265.jpg 1,35 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0266.jpg 1,14 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0267.jpg 1,16 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0268.jpg 1,18 Mo 12/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail
PN_0269.jpg 0,98 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0270.jpg 984 Ko 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vue générale
PN_0271.jpg 929 Ko 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0272.jpg 844 Ko 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0273.jpg 928 Ko 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0274.jpg 737 Ko 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0275.jpg 880 Ko 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0276.jpg 947 Ko 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0277.jpg 1,55 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0278.jpg 1,16 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0279.jpg 862 Ko 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0280.jpg 846 Ko 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0281.jpg 1,23 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0282.jpg 1,71 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0283.jpg 1,62 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0284.jpg 1,61 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1010 détails
PN_0285.jpg 1,48 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0286.jpg 974 Ko 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0287.jpg 975 Ko 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
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PN_0288.jpg 983 Ko 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0289.jpg 1,17 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0290.jpg 1,22 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0291.jpg 1,29 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail des maçonneries
PN_0292.jpg 1,40 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 détail des maçonneries
PN_0293.jpg 1,53 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2003
PN_0294.jpg 1,69 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2003
PN_0295.jpg 1,21 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2003
PN_0296.jpg 1,33 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2003
PN_0297.jpg 1,81 Mo 13/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2001 et réfection F.2006 de F.2003
PN_0298.jpg 1,62 Mo 13/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Effondrement en cours de F.2003
PN_0299.jpg 1,57 Mo 13/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2003
PN_0300.jpg 1,38 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0301.jpg 1,56 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009
PN_0302.jpg 1,66 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1004
PN_0303.jpg 1,61 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1004
PN_0304.jpg 1,60 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1004
PN_0305.jpg 1,60 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1004
PN_0306.jpg 1,49 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1004
PN_0307.jpg 1,43 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1004
PN_0308.jpg 1,31 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1004
PN_0309.jpg 1,34 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1004
PN_0310.jpg 1,55 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1004
PN_0311.jpg 1,53 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0312.jpg 1,44 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0313.jpg 1,52 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0314.jpg 1,45 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0315.jpg 1,46 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0316.jpg 1,40 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0317.jpg 1,51 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0318.jpg 1,47 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0319.jpg 1,58 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0320.jpg 1,60 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0321.jpg 1,56 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0322.jpg 1,51 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0323.jpg 1,15 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0324.jpg 1,14 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0325.jpg 1,50 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0326.jpg 1,39 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0327.jpg 1,43 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0328.jpg 1,41 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0329.jpg 1,40 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1009 et SP.1010 vidés - détails des maçonneries
PN_0330.jpg 1,64 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 à l’ouverture
PN_0331.jpg 1,64 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 à l’ouverture
PN_0332.jpg 1,65 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 à l’ouverture
PN_0333.jpg 1,68 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 à l’ouverture
PN_0334.jpg 1,70 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 à l’ouverture
PN_0335.jpg 1,73 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 à l’ouverture
PN_0336.jpg 1,42 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 à l’ouverture
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PN_0337.jpg 1,39 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 à l’ouverture
PN_0338.jpg 1,63 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.1017
PN_0339.jpg 1,60 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.1017
PN_0340.jpg 1,66 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0341.jpg 1,62 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0342.jpg 1,57 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0343.jpg 1,44 Mo 16/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 SP.1014
PN_0344.jpg 1,84 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0345.jpg 1,80 Mo 16/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0346.jpg 1,04 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0347.jpg 1,18 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0348.jpg 1,16 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0349.jpg 1,11 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0350.jpg 1,19 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0351.jpg 1,10 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0352.jpg 903 Ko 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0353.jpg 1,54 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0354.jpg 1,50 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0355.jpg 1,50 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0356.jpg 1,45 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0357.jpg 1,51 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0358.jpg 1,56 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0359.jpg 1,35 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0360.jpg 1,35 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0361.jpg 1,34 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0362.jpg 1,10 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0363.jpg 1,09 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0364.jpg 1,39 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0365.jpg 1,45 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0366.jpg 1,02 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0367.jpg 1,11 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0368.jpg 1,06 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0369.jpg 1,10 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0370.jpg 991 Ko 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0371.jpg 1,02 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0372.jpg 1,16 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0373.jpg 0,97 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0374.jpg 929 Ko 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0375.jpg 814 Ko 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0376.jpg 1,08 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0377.jpg 896 Ko 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0378.jpg 942 Ko 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0379.jpg 850 Ko 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0380.jpg 1,09 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0381.jpg 895 Ko 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0382.jpg 1,29 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0383.jpg 1,14 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0384.jpg 1,07 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0385.jpg 1,14 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
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PN_0386.jpg 1,14 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0387.jpg 1,24 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0388.jpg 1,39 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0389.jpg 1,37 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0390.jpg 1,00 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014
PN_0391.jpg 1,74 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0392.jpg 1,76 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0393.jpg 1,74 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0394.jpg 1,69 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0395.jpg 1,70 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0396.jpg 1,68 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0397.jpg 1,75 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0398.jpg 1,64 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0399.jpg 1,56 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0400.jpg 1,62 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0401.jpg 1,65 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0402.jpg 1,70 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0403.jpg 1,68 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0404.jpg 1,65 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0405.jpg 1,65 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0406.jpg 1,57 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0407.jpg 1,55 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0408.jpg 1,62 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0409.jpg 1,62 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0410.jpg 1,56 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0411.jpg 1,58 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0412.jpg 1,61 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0413.jpg 1,61 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0414.jpg 1,50 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0415.jpg 1,48 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0416.jpg 1,50 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0417.jpg 1,04 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0418.jpg 1,40 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0419.jpg 1,52 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0420.jpg 1,53 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0421.jpg 1,59 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0422.jpg 1,56 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0423.jpg 1,74 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0424.jpg 1,64 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0425.jpg 1,48 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0426.jpg 1,60 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0427.jpg 1,53 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0428.jpg 1,58 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0429.jpg 1,58 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0430.jpg 1,59 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0431.jpg 1,54 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0432.jpg 1,58 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0433.jpg 1,45 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0434.jpg 1,51 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
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PN_0435.jpg 1,61 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0436.jpg 1,49 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0437.jpg 1,54 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0438.jpg 1,31 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0439.jpg 1,63 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0440.jpg 1,64 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012
PN_0441.jpg 1,51 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0442.jpg 1,51 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0443.jpg 1,67 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0444.jpg 1,62 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0445.jpg 1,70 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0446.jpg 1,73 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0447.jpg 1,78 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0448.jpg 1,76 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0449.jpg 1,43 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0450.jpg 1,64 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0451.jpg 1,60 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0452.jpg 1,47 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0453.jpg 1,74 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0454.jpg 1,39 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0455.jpg 1,66 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0456.jpg 1,72 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0457.jpg 1,68 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0458.jpg 1,60 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0459.jpg 1,64 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0460.jpg 1,81 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0461.jpg 1,60 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015
PN_0462.jpg 1,66 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0463.jpg 1,70 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0464.jpg 1,70 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0465.jpg 1,61 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0466.jpg 1,42 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0467.jpg 1,43 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0468.jpg 1,53 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0469.jpg 1,54 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0470.jpg 1,58 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0471.jpg 1,57 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0472.jpg 1,49 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0473.jpg 1,55 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0474.jpg 1,61 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0475.jpg 1,54 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0476.jpg 1,65 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 après fouille
PN_0477.jpg 1,61 Mo 17/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 SP.1014 après fouille
PN_0478.jpg 1,71 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 bloc brisé
PN_0479.jpg 1,62 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 bloc brisé
PN_0480.jpg 1,74 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1012 après fouille
PN_0481.jpg 1,66 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1015 après fouille
PN_0482.jpg 1,41 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2005
PN_0483.jpg 1,37 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vues générales du secteur 2 pour photogrammétrie
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PN_0484.jpg 1,55 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vues générales du secteur 2 pour photogrammétrie
PN_0485.jpg 1,46 Mo 17/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 Vues générales du secteur 2 pour photogrammétrie
PN_0486.jpg 1,50 Mo 17/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 Vues générales du secteur 2 pour photogrammétrie
PN_0487.jpg 1,33 Mo 17/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 Vues générales du secteur 2 pour photogrammétrie
PN_0488.jpg 1,36 Mo 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vues générales du secteur 2 pour photogrammétrie
PN_0489.jpg 805 Ko 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Maquette du site
PN_0490.jpg 810 Ko 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Maquette du site
PN_0491.jpg 726 Ko 17/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Maquette du site
PN_0492.jpg 1,22 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vues générales du secteur 2 pour photogrammétrie
PN_0493.jpg 1,08 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vues générales du secteur 2 pour photogrammétrie
PN_0494.jpg 1,27 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vues générales du secteur 2 pour photogrammétrie
PN_0495.jpg 1,25 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vues générales du secteur 2 pour photogrammétrie
PN_0496.jpg 1,54 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vues générales du secteur 2 pour photogrammétrie
PN_0497.jpg 1,49 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Vues générales du secteur 2 pour photogrammétrie
PN_0498.jpg 1,54 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 couverture
PN_0499.jpg 1,55 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de la couverture
PN_0500.jpg 1,57 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de la couverture
PN_0501.jpg 1,50 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2003 et F.2004
PN_0502.jpg 1,34 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2003 vue de la couverture
PN_0503.jpg 1,34 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2003 vue de la couverture
PN_0504.jpg 1,62 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2003 vue de la couverture
PN_0505.jpg 1,86 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Grande coupe du sondage 1
PN_0506.jpg 1,77 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Grande coupe du sondage 1
PN_0507.jpg 1,79 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Grande coupe du sondage 1
PN_0508.jpg 1,03 Mo 18/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2003 vue de l’interieur
PN_0509.jpg 913 Ko 18/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2003 vue de l’interieur
PN_0510.jpg 1,16 Mo 18/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2003 vue de l’interieur
PN_0511.jpg 1,28 Mo 18/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2003 vue de l’interieur
PN_0512.jpg 1,50 Mo 18/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 détails des maçonneries du mur de terrasse
PN_0513.jpg 1,58 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 détails des maçonneries du mur de terrasse
PN_0514.jpg 1,41 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 détails des maçonneries du mur de terrasse
PN_0515.jpg 1,80 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 détails des maçonneries du mur de terrasse
PN_0516.jpg 1,45 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 détails des maçonneries du mur de terrasse
PN_0517.jpg 1,65 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Grande coupe du sondage 1
PN_0518.jpg 1,70 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Grande coupe du sondage 1
PN_0519.jpg 1,65 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Grande coupe du sondage 1
PN_0520.jpg 1,52 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2001
PN_0521.jpg 1,25 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2001
PN_0522.jpg 1,47 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 jonction entre F.2001 et F.2003
PN_0523.jpg 841 Ko 18/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 Jonction interieure entre F.2001 et F.2003
PN_0524.jpg 1,33 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Bloc de remploi dans F.2003
PN_0525.jpg 1,75 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 détail de l’enduit interieur de F.2003
PN_0526.jpg 945 Ko 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 détail de l’enduit interieur de F.2003
PN_0527.jpg 1,34 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Blocs en ressaut dans la maçonnerie de F.2001
PN_0528.jpg 1,25 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Blocs en ressaut dans la maçonnerie de F.2001
PN_0529.jpg 1,44 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Blocs en ressaut dans la maçonnerie de F.2001
PN_0530.jpg 1,25 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2001 interieur de la maçonnerie
PN_0531.jpg 1,29 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2001 interieur de la maçonnerie
PN_0532.jpg 1,06 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2001 interieur de la maçonnerie
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PN_0533.jpg 1,09 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2001 interieur de la maçonnerie

PN_0534.jpg 1,57 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 maçonnerie après dépose de la première série 
de blocs

PN_0535.jpg 1,62 Mo 18/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1014 maçonnerie après dépose de la première série 
de blocs

PN_0536.jpg 900 Ko 19/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2003 sortie dans le mur de terrasse
PN_0537.jpg 1,34 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0538.jpg 1,31 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0539.jpg 1,30 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0540.jpg 1,03 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0541.jpg 839 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0542.jpg 999 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0543.jpg 825 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0544.jpg 712 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0545.jpg 978 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0546.jpg 834 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0547.jpg 1,21 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0548.jpg 633 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0549.jpg 806 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0550.jpg 1,76 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1021
PN_0551.jpg 1,68 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1021
PN_0552.jpg 1,68 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1021
PN_0553.jpg 1,89 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1021
PN_0554.jpg 1,85 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1021
PN_0555.jpg 1,76 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1021
PN_0556.jpg 1,67 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1021
PN_0557.jpg 1,67 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1021
PN_0558.jpg 1,50 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1021
PN_0559.jpg 1,61 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1021
PN_0560.jpg 1,78 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1021
PN_0561.jpg 1,69 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0562.jpg 1,57 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0563.jpg 1,62 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0564.jpg 1,62 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0565.jpg 1,55 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0566.jpg 1,56 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0567.jpg 1,81 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0568.jpg 1,63 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0569.jpg 1,60 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0570.jpg 1,30 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0571.jpg 1,54 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0572.jpg 1,68 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0573.jpg 1,58 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0574.jpg 1,31 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0575.jpg 1,56 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0576.jpg 1,77 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0577.jpg 1,20 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0578.jpg 1,36 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0579.jpg 1,67 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0580.jpg 1,59 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
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PN_0581.jpg 1,47 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0582.jpg 1,75 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0583.jpg 1,48 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0584.jpg 1,54 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0585.jpg 1,53 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0586.jpg 1,46 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0587.jpg 1,56 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0588.jpg 1,33 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0589.jpg 1,15 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0590.jpg 917 Ko 19/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2004 vue de l’interieur
PN_0591.jpg 902 Ko 19/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2004 vue de l’interieur
PN_0592.jpg 820 Ko 19/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2004 vue de l’interieur
PN_0593.jpg 699 Ko 19/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2004 vue de l’interieur
PN_0594.jpg 993 Ko 19/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2004 vue de l’interieur
PN_0595.jpg 720 Ko 19/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2004 vue de l’interieur
PN_0596.jpg 917 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0597.jpg 925 Ko 19/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2004 vue de l’interieur
PN_0598.jpg 1,36 Mo 19/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2004 vue de l’interieur
PN_0599.jpg 923 Ko 19/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2004 vue de l’interieur
PN_0600.jpg 1,19 Mo 19/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2004 vue de l’interieur
PN_0601.jpg 1,10 Mo 19/10/2017 Image JPEG 1500 x 2000 F.2004 vue de l’interieur
PN_0602.jpg 896 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0603.jpg 970 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0604.jpg 1,14 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0605.jpg 1,09 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0606.jpg 888 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0607.jpg 895 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0608.jpg 900 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0609.jpg 1,00 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de l’interieur
PN_0610.jpg 1,03 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de détails des maçonneries interieur
PN_0611.jpg 967 Ko 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 F.2004 vue de détails des maçonneries interieur
PN_0612.jpg 1,59 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0613.jpg 1,62 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0614.jpg 1,72 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0615.jpg 1,62 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0616.jpg 1,70 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0617.jpg 1,81 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0618.jpg 1,70 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0619.jpg 1,62 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0620.jpg 1,66 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0621.jpg 1,57 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0622.jpg 1,65 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0623.jpg 1,66 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0624.jpg 1,57 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0625.jpg 1,52 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0626.jpg 1,39 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0627.jpg 1,54 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0628.jpg 1,31 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0629.jpg 1,41 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
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PN_0630.jpg 1,25 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0631.jpg 1,38 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0632.jpg 1,21 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0633.jpg 1,63 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0634.jpg 1,12 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0635.jpg 1,43 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0636.jpg 1,44 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0637.jpg 1,50 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0638.jpg 1,50 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0639.jpg 1,52 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0640.jpg 1,74 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1018
PN_0641.jpg 1,60 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Coupe ouest du sondage 2
PN_0642.jpg 1,27 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Lavoir
PN_0643.jpg 1,43 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 Bassin de sortie des eaux au pied du mur de terrasse
PN_0644.jpg 1,60 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0645.jpg 1,66 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0646.jpg 1,63 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0647.jpg 1,63 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0648.jpg 1,55 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0649.jpg 1,54 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0650.jpg 1,70 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0651.jpg 1,40 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0652.jpg 1,59 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0653.jpg 1,38 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0654.jpg 1,55 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0655.jpg 1,61 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0656.jpg 1,40 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0657.jpg 1,35 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0658.jpg 1,55 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0659.jpg 1,51 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0660.jpg 1,54 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0661.jpg 1,57 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0662.jpg 1,28 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0663.jpg 1,63 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0664.jpg 1,58 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0665.jpg 1,41 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0666.jpg 1,29 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0667.jpg 1,47 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0668.jpg 1,45 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0669.jpg 1,45 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0670.jpg 1,52 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0671.jpg 1,49 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0672.jpg 1,49 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0673.jpg 1,51 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0674.jpg 1,58 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0675.jpg 1,58 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0676.jpg 1,57 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0677.jpg 1,58 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0678.jpg 1,30 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
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PN_0679.jpg 1,46 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022
PN_0680.jpg 1,71 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0681.jpg 1,64 Mo 19/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1023
PN_0682.jpg 1,01 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022 avec détail coquilles St jacques
PN_0683.jpg 1,20 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022 avec détail coquilles St jacques
PN_0684.jpg 979 Ko 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022 avec détail coquilles St jacques
PN_0685.jpg 1,07 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022 avec détail coquilles St jacques
PN_0686.jpg 1,08 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1022 avec détail coquilles St jacques
PN_0687.jpg 1,77 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0688.jpg 1,78 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0689.jpg 1,77 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0690.jpg 1,74 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0691.jpg 1,84 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0692.jpg 1,85 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0693.jpg 1,94 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0694.jpg 1,88 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0695.jpg 1,73 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0696.jpg 1,67 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0697.jpg 1,74 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0698.jpg 1,67 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0699.jpg 1,74 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0700.jpg 1,72 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0701.jpg 1,68 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0702.jpg 1,87 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0703.jpg 1,97 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0704.jpg 1,78 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0705.jpg 1,81 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0706.jpg 1,75 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024
PN_0707.jpg 1,68 Mo 20/10/2017 Image JPEG 2000 x 1500 SP.1024



Annexes I

I 239 I

N° minute Liste Sujet Type Liste 
Echelles Support Auteur Date

G.1000 F.1004 Plan 1:20 Calque A3 Cécile Giraud 3/2/ 2016
G.1001 F.1008 ; F.1003 ; F.1005 Plan + coupe 1:20 Calque A4 Pauline Duneufjardin et C. Giraud 4/10/2017
G.1002 F.1001 ; F.1019 Plan + coupe 1:20 Calque A3 Pauline Duneufjardin et Cécile Giraud 6/10/2017

G.1003 F.1009 ; F.1010 ; F.1011 ; 
F.1014 Plan 1:20 Calque A3 Cécile Giraud 10/10/2017

G.1004 F.1011 Coupe 1:20 Calque A4 Cécile Giraud 11/10/2017
G.1005 F.1013 ; F.1015 Plan + coupe 1:20 Calque A4 Pauline Duneufjardin 13/10/2017

G.1006 F.1010 ; F.1009 ; F.1012 Plan + coupe 1:20 Calque A3 Cécile Giraud et Pauline Duneufjardin, Cyril 
Rieunier 16/10/2017

G.1007 F.1009 ; F.1010 ; F.1014 ; 
F.1015 ; F.1011 Plan + coupe 1:20 Calque A3 Mohamed Sassi 17/10/2017

G.1008 Annulé
G.1009 F.1019 Coupe 1:20 Calque A3 Mohamed Sassi 18/10/2017
G.2001 F.2003 ; F.2004 Coupe 1:20 Calque A3 Quentin Rochet 18/10/2017
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Annexe 5 : Inventaire de la documentation graphique
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Magali Gary

Code GT : Code Groupe Technique ;  
feu : exposition au feu ; NR : Nombre de Restes ; NMI : Nombre Minimum d’Individus ;  ind. : indéterminé 
HMA = haut Moyen Âge, MA = Moyen Âge,  mdn : Epoque moderne

Annexe 6 : Inventaire du mobilier céramique

Lot Fait US GT Traces 
diverses Revêtement Décor Élément NR NMI Typologie Description Datation

sondage entre SP1009 et MR1007 - rouge sableuse fine polie - - polissage panse 1 - - - 10-13
sondage entre SP1009 et MR1007 - rouge sableuse fine polie - - polissage + cordon vertical lisse panse 1 - - - 10-13

SP1012 1012-4 rouge sableuse semi fine micacée 
tournée - - - panse 1 - - Stries de tournage espacées et marquées. HMA?

SP1018 1018-4 sombre fine micacée - - - bord 1 1 ? Bord fin éversé à lèvre arrondie. ?
F2003? 2003-3 blanche fine - glaçure verte couvrante sur les deux faces - panse 1 - - - 16-18

F2003? 2003-3 blanche fine - glaçure vert/brun couvrante sur les deux 
faces - panse 2 - - Même individu. 16-18

F2003? 2003-3 blanche fine - glaçure interne verte couvrante - fond 1 - - Fond plat. 16-18
F2003? 2003-3 blanche fine - glaçure verte couvrante - préhension 1 - - Anse rubanée. 16-18

F2003? 2003-3 rose fine - engobe mal conservé? - préhension 1 - cruche Anse massive en panier avec perforations alignées 
supérieures. 16-18

F2003? 2003-3 claire grésée - - - fond 1 - - Fond plat. 16-18
F2004 2004-3 rouge fine tournée micacée - - - panse 3 - - - fin 13-15
F2004 2004-3 rouge fine tournée micacée - - - bord 1 1 ? Bord peu éversé à lèvre arrondie et légère gorge interne. fin 13-15
F2004 2004-3 rouge fine tournée micacée - glaçure externe orangée couvrante - panse 1 - - - fin 13-15
F2004 2004-4 claire fine micacée tournée feu - - panse 2 - - - MA
SP2023 2023-4 ind. - - - panse 1 - - - ?
SP2023 2023-4 claire semi fine tournée chamottée - trace de glaçure - panse 1 - - - mdn
décapage - commune grossière - - - panse 2 - - Paroi épaisse. proto
décapage - commune - - - panse 10 - - - antique
décapage - commune - - - bord 1 1 ? - antique

décapage - claire fine - glaçure interne verte couvrante - panse + 
fond 2 - - Même individu. Fond plat débordant. mdn

décapage - claire fine - glaçure couvante verte sur les deux faces - panse 1 - - - mdn

décapage - claire fine - glaçure couvante verte sur les deux faces - bord 1 1 - Court bord déjeté à lèvre arrondie. Départ de panse 
cylindrique. Paroi assez épaisse. mdn
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Lot Fait US GT Traces 
diverses Revêtement Décor Élément NR NMI Typologie Description Datation

sondage entre SP1009 et MR1007 - rouge sableuse fine polie - - polissage panse 1 - - - 10-13
sondage entre SP1009 et MR1007 - rouge sableuse fine polie - - polissage + cordon vertical lisse panse 1 - - - 10-13

SP1012 1012-4 rouge sableuse semi fine micacée 
tournée - - - panse 1 - - Stries de tournage espacées et marquées. HMA?

SP1018 1018-4 sombre fine micacée - - - bord 1 1 ? Bord fin éversé à lèvre arrondie. ?
F2003? 2003-3 blanche fine - glaçure verte couvrante sur les deux faces - panse 1 - - - 16-18

F2003? 2003-3 blanche fine - glaçure vert/brun couvrante sur les deux 
faces - panse 2 - - Même individu. 16-18

F2003? 2003-3 blanche fine - glaçure interne verte couvrante - fond 1 - - Fond plat. 16-18
F2003? 2003-3 blanche fine - glaçure verte couvrante - préhension 1 - - Anse rubanée. 16-18

F2003? 2003-3 rose fine - engobe mal conservé? - préhension 1 - cruche Anse massive en panier avec perforations alignées 
supérieures. 16-18

F2003? 2003-3 claire grésée - - - fond 1 - - Fond plat. 16-18
F2004 2004-3 rouge fine tournée micacée - - - panse 3 - - - fin 13-15
F2004 2004-3 rouge fine tournée micacée - - - bord 1 1 ? Bord peu éversé à lèvre arrondie et légère gorge interne. fin 13-15
F2004 2004-3 rouge fine tournée micacée - glaçure externe orangée couvrante - panse 1 - - - fin 13-15
F2004 2004-4 claire fine micacée tournée feu - - panse 2 - - - MA
SP2023 2023-4 ind. - - - panse 1 - - - ?
SP2023 2023-4 claire semi fine tournée chamottée - trace de glaçure - panse 1 - - - mdn
décapage - commune grossière - - - panse 2 - - Paroi épaisse. proto
décapage - commune - - - panse 10 - - - antique
décapage - commune - - - bord 1 1 ? - antique

décapage - claire fine - glaçure interne verte couvrante - panse + 
fond 2 - - Même individu. Fond plat débordant. mdn

décapage - claire fine - glaçure couvante verte sur les deux faces - panse 1 - - - mdn

décapage - claire fine - glaçure couvante verte sur les deux faces - bord 1 1 - Court bord déjeté à lèvre arrondie. Départ de panse 
cylindrique. Paroi assez épaisse. mdn
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Bruno Bosc-Zanardo

Annexe 7 : Inventaire de l'industrie lithique

N° 
pièce US Fait Typo Section Support MP Altérations

Mesures en cm
Talon Typo  

talon
prépara-

tion talon type débitage RemarquesL (sens 
du déb.) l ép.

1012-01 SP1012 Lamelle irrégulière 
courte triangulaire lamelle voile 1,7 0,6 0,35 non - - - L’un des bords est affecté par une ligne de micro-retouches dont la nature intentio-

nelle reste indéterminée.
1012-02 SP1012 éclat brut cortical - éclat brun gris 1,7 2,2 0,5 oui cortical non Percussion directe Talon cortical.

1012-03 SP1012 Fragment de lamelle 
à deux pans triangulaire lamelle voile 2,3 1,4 0,35 oui lisse oui Percussion directe Contre-bulbe très marqué et enlèvement précédent très ondulé.

1012-04 SP1012 éclat brut cortical - éclat noir grenu 2,8 3,3 0,9 oui cortical non Percussion directe Présence d’une micro-coche (tapho).

1012-05 SP1012 éclat brut cortical 
allongé - éclat noir voile 3,3 2,8 0,9 oui lisse non Percussion directe Cassure par flexion en partie distale latérale. Débitage unipolaire.

1012-06 SP1012 Racloir double 
convergent - éclat bergeracois (?) roulé 4,9 2,7 1,4 non - - Percussion directe

Le bord droit est aménagé par une retouche directe abrupte à semi-abrupte. Le bord 
gauche aussi mais sa délinéation est plus irrégulière. La partie distale présente un 
léger rebroussé du support qui présente quelques retouches parallèles directes enva-
hissantes, mais très altéré. il s’agit d’un probable front de grattoir. 

1018-01 1018-4 SP1018 Lamelle à trois pans trapézoidale lamelle bergeracois (?) légèrement 
voilé 7,2 1,5 0,8 oui lisse incliné non Percussion directe

Grande lamelle avec extrémité distale corticale outrepassée. Le bord gauche présente 
un aménagement en coche par une retouche directe semi-abrupte très peu envahis-
sante. Les deux bords présentent des microretouches (tapho). 

1023-01 1023-4 SP1023 éclat cortical retouché triangulaire éclat noir gris voile 2,8 1,9 0,75 oui cortical non Percussion directe Extrémité distale aménagée par une série de micro-retouches abruptes directes (<1 
mm d’épaisseur).

1023-02 1023-4 SP1023 fragment d’éclat éclat noir gris voile 2 2,2 0,5 non - - Percussion directe Fragment d’éclat cortical allongé (lame ?) issu d’un pan de nucléus à lame/lles. Deux 
cassures par flexion.

1023-03 1023-4 SP1023 éclat retouché éclat noir gris voile 3,5 1,6 0,5 oui cortical non Percussion directe Le bulbe est bien marqué avec deux contre-coups bien visibles. Le bord gauche pré-
sente une coche aménagée par une retouche directe semi-abrupte à plate. 

1023-04 1023-4 SP1023 Coche sur éclat 
cortical éclat noir gris voile 3,3 4 0,8 oui cortical non Percussion directe

Eclat cortical allongé. Le bord droit présente une choche aménagée par des retouches 
directes semi-abruptes et l’extrémité distale montre un début d’aménagement par 
retouches directes abruptes mais interrompu par une cassure par flexion. Il s’agit 
peut-être d’un grattoir en bout d’éclat allongé. 

1023-05 1023-4 SP1023 éclat cortical brut éclat brun gris voile 3,2 3,8 1 oui lisse non Percussion directe Eclat cortical d’entame avec rebroussé en partie distal.

1023-06 1023-4 SP1023 éclat retouché éclat brun gris très 
clair voile 4,8 3,9 1 non - - Percussion directe Eclat circulaire fortement altéré par des retouches plus récentes. Présente une inclu-

sion, ce qui en fait peut-être un éclat de correction, réutilisé en outil (racloir ?). 

1023-07 10234 SP1023 Racloir sur éclat 
allongé éclat brun gris très 

foncé voile 5,8 3,1 1,4 oui cortical non Percussion directe

Eclat allongé avec un bord droit aménagé par des retouches alternes abruptes à semi-
abruptes qui atteignent l’extrémité distale mais une fracture burinante (retouchée à 
postériori) ampute la lecture totale. Il s’agit d’un front de racloir. Une coche est amé-
nagée sur le bord gauche par une retouche directe semi-abrupte. 

1023-08 1023-4 SP1023 lame retouchée lame noir forte patine, 
néocortex 6 3,5 1 oui lisse non Percussion directe

Lame épaisse irrégulière dont les bords présentent des aménagements par retouches 
directes semi-abruptes à abruptes (bord gauche) dégageant de micro front de grat-
toirs. La très forte patine de la pièce indique peut-être le réemploi de cet élément 
lithique et ne permet pas une bonne lecture de la matière première. 

1029-09 1023-4 SP1023 Fragment de nucléus éclat brun caramel patine, rou-
lé, mâché 3,4 4 2,2 oui lisse non Percussion directe

Probable fragment de nucléus. L’un des bords a été aménagé par une série de 
retouches plates directes profitant d’un angle assez faible. Une bonne partie de la 
pièce est très altérée par la tapho, roulée, mâchée. 

-01 Sondage à l’est 
de SP1014 éclat cortical éclat gris clair voile 2,2 1,3 0,4 fragmen-

taire - - - Eclat cortical.

-02 Sondage à l’est 
de SP1014 éclat retouché éclat gris clair voile 2,4 2,8 0,6 non - - Percussion directe Fragment d’éclat présentant quelques retouches directes semi-abruptes et quelques 

retouches inverses plates.

-03 Sondage à l’est 
de SP1014 éclat brut éclat

bicolore gris 
foncé et gris 

très clair

légèrement 
voilé 3,2 2,4 1,1 oui lisse non Percussion directe Eclat.

-04 Sondage à l’est 
de SP1014

fragment de lame 
retouché lame brun gris voile 2,8 2,4 0,6 oui lisse incliné non Percussion directe

Fragment de lame irrégulière cassée en partie mésiale. Le bord droit porte quelques 
retouches directes discrètes plates très peu envahissantes. Le bord gauche porte un 
peu avant la fracture des retouches inverses semi-abruptes à plates.
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N° 
pièce US Fait Typo Section Support MP Altérations

Mesures en cm
Talon Typo  

talon
prépara-

tion talon type débitage RemarquesL (sens 
du déb.) l ép.

1012-01 SP1012 Lamelle irrégulière 
courte triangulaire lamelle voile 1,7 0,6 0,35 non - - - L’un des bords est affecté par une ligne de micro-retouches dont la nature intentio-

nelle reste indéterminée.
1012-02 SP1012 éclat brut cortical - éclat brun gris 1,7 2,2 0,5 oui cortical non Percussion directe Talon cortical.

1012-03 SP1012 Fragment de lamelle 
à deux pans triangulaire lamelle voile 2,3 1,4 0,35 oui lisse oui Percussion directe Contre-bulbe très marqué et enlèvement précédent très ondulé.

1012-04 SP1012 éclat brut cortical - éclat noir grenu 2,8 3,3 0,9 oui cortical non Percussion directe Présence d’une micro-coche (tapho).

1012-05 SP1012 éclat brut cortical 
allongé - éclat noir voile 3,3 2,8 0,9 oui lisse non Percussion directe Cassure par flexion en partie distale latérale. Débitage unipolaire.

1012-06 SP1012 Racloir double 
convergent - éclat bergeracois (?) roulé 4,9 2,7 1,4 non - - Percussion directe

Le bord droit est aménagé par une retouche directe abrupte à semi-abrupte. Le bord 
gauche aussi mais sa délinéation est plus irrégulière. La partie distale présente un 
léger rebroussé du support qui présente quelques retouches parallèles directes enva-
hissantes, mais très altéré. il s’agit d’un probable front de grattoir. 

1018-01 1018-4 SP1018 Lamelle à trois pans trapézoidale lamelle bergeracois (?) légèrement 
voilé 7,2 1,5 0,8 oui lisse incliné non Percussion directe

Grande lamelle avec extrémité distale corticale outrepassée. Le bord gauche présente 
un aménagement en coche par une retouche directe semi-abrupte très peu envahis-
sante. Les deux bords présentent des microretouches (tapho). 

1023-01 1023-4 SP1023 éclat cortical retouché triangulaire éclat noir gris voile 2,8 1,9 0,75 oui cortical non Percussion directe Extrémité distale aménagée par une série de micro-retouches abruptes directes (<1 
mm d’épaisseur).

1023-02 1023-4 SP1023 fragment d’éclat éclat noir gris voile 2 2,2 0,5 non - - Percussion directe Fragment d’éclat cortical allongé (lame ?) issu d’un pan de nucléus à lame/lles. Deux 
cassures par flexion.

1023-03 1023-4 SP1023 éclat retouché éclat noir gris voile 3,5 1,6 0,5 oui cortical non Percussion directe Le bulbe est bien marqué avec deux contre-coups bien visibles. Le bord gauche pré-
sente une coche aménagée par une retouche directe semi-abrupte à plate. 

1023-04 1023-4 SP1023 Coche sur éclat 
cortical éclat noir gris voile 3,3 4 0,8 oui cortical non Percussion directe

Eclat cortical allongé. Le bord droit présente une choche aménagée par des retouches 
directes semi-abruptes et l’extrémité distale montre un début d’aménagement par 
retouches directes abruptes mais interrompu par une cassure par flexion. Il s’agit 
peut-être d’un grattoir en bout d’éclat allongé. 

1023-05 1023-4 SP1023 éclat cortical brut éclat brun gris voile 3,2 3,8 1 oui lisse non Percussion directe Eclat cortical d’entame avec rebroussé en partie distal.

1023-06 1023-4 SP1023 éclat retouché éclat brun gris très 
clair voile 4,8 3,9 1 non - - Percussion directe Eclat circulaire fortement altéré par des retouches plus récentes. Présente une inclu-

sion, ce qui en fait peut-être un éclat de correction, réutilisé en outil (racloir ?). 

1023-07 10234 SP1023 Racloir sur éclat 
allongé éclat brun gris très 

foncé voile 5,8 3,1 1,4 oui cortical non Percussion directe

Eclat allongé avec un bord droit aménagé par des retouches alternes abruptes à semi-
abruptes qui atteignent l’extrémité distale mais une fracture burinante (retouchée à 
postériori) ampute la lecture totale. Il s’agit d’un front de racloir. Une coche est amé-
nagée sur le bord gauche par une retouche directe semi-abrupte. 

1023-08 1023-4 SP1023 lame retouchée lame noir forte patine, 
néocortex 6 3,5 1 oui lisse non Percussion directe

Lame épaisse irrégulière dont les bords présentent des aménagements par retouches 
directes semi-abruptes à abruptes (bord gauche) dégageant de micro front de grat-
toirs. La très forte patine de la pièce indique peut-être le réemploi de cet élément 
lithique et ne permet pas une bonne lecture de la matière première. 

1029-09 1023-4 SP1023 Fragment de nucléus éclat brun caramel patine, rou-
lé, mâché 3,4 4 2,2 oui lisse non Percussion directe

Probable fragment de nucléus. L’un des bords a été aménagé par une série de 
retouches plates directes profitant d’un angle assez faible. Une bonne partie de la 
pièce est très altérée par la tapho, roulée, mâchée. 

-01 Sondage à l’est 
de SP1014 éclat cortical éclat gris clair voile 2,2 1,3 0,4 fragmen-

taire - - - Eclat cortical.

-02 Sondage à l’est 
de SP1014 éclat retouché éclat gris clair voile 2,4 2,8 0,6 non - - Percussion directe Fragment d’éclat présentant quelques retouches directes semi-abruptes et quelques 

retouches inverses plates.

-03 Sondage à l’est 
de SP1014 éclat brut éclat

bicolore gris 
foncé et gris 

très clair

légèrement 
voilé 3,2 2,4 1,1 oui lisse non Percussion directe Eclat.

-04 Sondage à l’est 
de SP1014

fragment de lame 
retouché lame brun gris voile 2,8 2,4 0,6 oui lisse incliné non Percussion directe

Fragment de lame irrégulière cassée en partie mésiale. Le bord droit porte quelques 
retouches directes discrètes plates très peu envahissantes. Le bord gauche porte un 
peu avant la fracture des retouches inverses semi-abruptes à plates.
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N° 
pièce US Fait Typo Section Support MP Altérations

Mesures en cm
Talon Typo  

talon
prépara-

tion talon type débitage RemarquesL (sens 
du déb.) l ép.

-05 Sondage à l’est 
de SP1014

éclat laminaire 
retouché éclat brun gris 

foncé
légèrement 

voilé 5,2 3 0,9 oui facetté oui Percussion directe
Eclat cortical allongé. Le plan de frappe a été aménagé par un nettoyage de la plage 
corticale pour ne laisser  qu’un sous-cortex blanchâtre. Le bord gauche présente une 
ligne de retouches directes abruptes à demie-abruptes de très faible ampleur. 

-06
Sondage entre 
SP1004 et mur 

1007
éclat appointé éclat brun caramel voile 5,9 2,7 1,1 non - - Percussion directe Eclat allongé présentant une extrémité appointée par deux lignes de retouches 

directes semi-abruptes. Il s’agit probablement d’un front de grattoir assez peu abrupt. 

-07
Sondage entre 
SP1004 et mur 

1007
lamelle appointée

trapé-
zoïdale à 

triangulaire
lamelle gris clair voile 5,4 1,3 0,6 oui punctiforme oui -

Lamelle épaisse appointée en partie proximale par une retouche directe semi-abrupte 
des deux bords. Les retouches du bord droit se verticalisent pour formé un bord 
abattu en partie distale. La lamelle est fracturée en partie distale.
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N° 
pièce US Fait Typo Section Support MP Altérations

Mesures en cm
Talon Typo  

talon
prépara-

tion talon type débitage RemarquesL (sens 
du déb.) l ép.

-05 Sondage à l’est 
de SP1014

éclat laminaire 
retouché éclat brun gris 

foncé
légèrement 

voilé 5,2 3 0,9 oui facetté oui Percussion directe
Eclat cortical allongé. Le plan de frappe a été aménagé par un nettoyage de la plage 
corticale pour ne laisser  qu’un sous-cortex blanchâtre. Le bord gauche présente une 
ligne de retouches directes abruptes à demie-abruptes de très faible ampleur. 

-06
Sondage entre 
SP1004 et mur 

1007
éclat appointé éclat brun caramel voile 5,9 2,7 1,1 non - - Percussion directe Eclat allongé présentant une extrémité appointée par deux lignes de retouches 

directes semi-abruptes. Il s’agit probablement d’un front de grattoir assez peu abrupt. 

-07
Sondage entre 
SP1004 et mur 

1007
lamelle appointée

trapé-
zoïdale à 

triangulaire
lamelle gris clair voile 5,4 1,3 0,6 oui punctiforme oui -

Lamelle épaisse appointée en partie proximale par une retouche directe semi-abrupte 
des deux bords. Les retouches du bord droit se verticalisent pour formé un bord 
abattu en partie distale. La lamelle est fracturée en partie distale.
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1011 1024

AD AD

D G D G

BCF 2 2
Mandibule 2 2
Maxillaire 1 1
Atlas / 1
Axis / 1
Sternum 1 1
Sacrum 2 1
Côte 1 1 1 1 /
Scapula 1 1 1 1
Clavicule 1 1 2 /
Humérus 2 2 1 2
Radius 3 2 1 1
Ulna 2 1 2 1
Scaphoïde / / / 1
Lunatum / / / /
Triquetrum / / / /
  Pisiforme / / / /
Trapèze / / / /
Trapézoïde / / / /
Capitatum / / / /
Hamatum / 1 / /
MTC 1 / / / /
MTC 2 / / 1 /
MTC 3 1 / 1 /

CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017
INSEE 24102 / SRA 027278
Parcelle(s) AC 540 et espace public non cadastré

Annexe 8 : Annexes anthropologiques

8.1 Nombre Minimal d’Individus pour SP 1011 et SP 1024

1011 1024

AD AD

D G D G

MTC 4 / 1 / /
MTC 5 1 / 1 /
Pp Pouce / / / /
Pd Pouce / 1 / /
Coxal 3 3 2 1
Fémur 4 4 2 2
Patella 1 / 1 /
Tibia 4 4 2 2
Fibula 3 3 2 2
Talus 1 2 / 1
Calcaneus 3 1 1 1
Naviculaire 2 1 / 1
Cuboïde / 1 / /
Cun. M. / 1 / 1
Cun. I. / / / 1
Cun. L. / / 1 /
MTT 1 1 2 2 2
MTT 2 1 1 / /
MTT 3 1 1 1 /
MTT 4 1 1 2 /
MTT 5 1 / / 1
Pp Hallux / / / /
Pd Hallux / / / /
NMI 4 2
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SP1 US Sexe Age au 
décès

Stature 
(cm) Lésions pathologiques Variations anatomiques / dentaires Marqueurs d’activités / Enthésopathies

1001 .2 Ind. 1-9 87,6 
– 96,7 / / IF : m vaste lat. (fm, bil) ; soléaire (tb, bil)

E : m deltoïde (clv et hum D) ; vaste intermédiaire (fm, bil) 
1002 / / / / / / /

1003 .2 Ind. 1-9 98,9 
– 108,7 / / IF : m grand rond (hum D)

1005 .2 M > 40 165 ± 
4,14

Granulomes de Pacchioni
Périostite tibiale (bil)
Arth. : clav. D, côtes

Face ant bipartite (tal/calc, bil)

IF : m brachial et supinateur (ulna, bil) ; tendon rotulien et m soléraire (tb, bil)
E : lgt fléchisseurs doigts ; lgt jaune (8 T) ; m long dorsal (7 côtes) ; m jumeau inférieur (cx, bil) ; m gd adducteur et m vaste latéral (fm, bil) ; m 
quadriceps crural (patella, bil) ; lgt tibio-fibulaire inf et m soléaire (tb, bil) ; m long extenseur de l’hallus et m long extenseur des orteils (fb, bil) ; 
tendon d’Achille (calc, bil) et lgt latéral externe (calc G)

1009

.4 M 20-29 167,5 ± 
4,14

Empreintes vasc (fm, bil)
Torsion épiph prox fm et tb Arthr. : 
T1 à T3 et T9-10 légère

Os wormiens (coronale, lambdoïde), apophyse zyg D bip 
Ponts sur arc post D (C1), foramen transv C4 et C5 biparti 
(bil), spondylolyse G sur L5
Zone de Poirier (fm, bil)
Facette accroupissement (tb G) ; Surf art ant bipartite (tal/
calc, bil)

IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m deltoïde (hum, bil) ; m brachial (ulna, bil)
E : lgt jaune (T3 à T12) ; m soléaire (tb, bil) ; lgt tib/fib inf (tib et fib, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)

.5 M ? 20-29 164,35 ± 
4,14

Remodelage osseux et exos-
toses sur face post de scap D : 
déchirure musculaire ?
Hernies : T10 àT12
Plage microporeuse en sup-L du gd 
trochanter (fm, bil) Arth. : C1, L1 à 
L4, sacro-cx

Torus palatin, foramen petit palatin D, Pont ptérygo-épineux 
G, canal crânio-pharyngien, os wormiens (lambdoïde) (BCF)
Atrophie processus styloïde (ulna D)
Foramen transverse bipartite (C3, C5, C6, tous bil)
Cote  moy G bifide
Zone de Poirier (fm, bil)
Fac accroupissement (tb D)

IF : lgt costo-clav (clv D) ; m gd rond (hum, bil) ; m brachial (ulna, bil)
E : m gd pectoral, deltoïde et fléchisseur ulnaire du carpe (hum, bil) ; m biceps (rad, bil) ; lgt fléchisseurs doigts (2 phal prox et 2 moy) ; lgt jaune 
(T3, T9 à T12) ; m gd fessier (fm, bil) ; m soléaire (tb/fb, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil) 

1010 .5 M > 50 165 ± 
4,14

Cals de fracture (2 côtes D)
Périostite fb D 
Arth. : épaule D, de C1 à C7 et de T9 
à L2, hanche G

Foramen transverse G bipartite sur C6
Sacralisation de L5
Zone de Poirier (fm, bil)
Fac. Accr (tb, bil)

IF : lgt trapézoïde et costo-clav (clv, bil) ; m deltoïde (hum, bil) ; m brachial ant (ulna, bil)
E : m gd dorsal et petit rond (hum, bil) ; m biceps radial et rond pronateur (rad, bil) ; lgt fléchisseurs doigts (bil) ; lgt jaune (T1 à T12) ; m jumeau 
inf (cx, bil) ; m gd adducteur (fm, bil) ; m soléaire (tb, bil) et lgt tibio-fib inf (tb et fb, bil)

1011 .4
F

 M M 
TA

>60
> 30

20-49
- /

Forte incurvation lat des  épiph prox 
(2 tb, bil)
Arth rachidienne, coude (ulna D), 
talo-calc (bil)

Fac condylaires bip
Fosse d’Allen (2 fm D)

IF : lgt costo-clav (clv D)
E : lgt fléch doigts (4 phal prox et 1 moy) ; lgt jaune (9 T ; )tendon d’Achille (2 calc D)

1012 .3 M 20-39 157,5 ± 
4,14

Hernies de T4 à T10
Arth T

Fac cond bip ; 
Pont mylo-hyoïdien (mand, bil)
Pont sur arc post G (C1)
Foramens transversaires bipartites (C6)
Fac accroupissement (D)

IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m brachial (ulna, bil) ; m vaste latéral (fm, bil)
E : lgt jaune (T1 à T12) ; tendon d’Achille (calc, bil)

1013 .2 AD 20-49 171,4 ± 
4,83

Granulomes de Pacchioni
Cal fct 1 côte G
Arth. : épaule D, ensemble du rachis 
(très léger) /

IF : m gd rond (scap, bil) ; lgt costo-clav (clv, bil) ; m biceps (rad, bil) ; m carré pronateur (ulna, bil)
E : m triceps (ulna, bil) ; lgt fléch doigts (phal prox et moy, bil) ; 

1014

.4 M > 40 166 ± 
4,14

Empreintes vasc (fm D ; tb, bil)
Hernies de T8 à T12 et sur L2
Arth. : T et L

Chignon occipital, canal mastoïdien
For supra-scap (scp, bil) ; proc supra-condylaire (hum, bil)
Perf sternale
Fosse d’Allen (fm, bil), Facettes accroupissement (tb/tal, bil)

IF : m vaste latéral (fm, bil) ; m soléaire (tb, bil)
E : m biceps (rad, bil) ; lgt jaune (T4 à T12) ; m ilio-psoas (fm, bil) ; m soléaire (tb, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)

.5 M ? 20-39 163 ± 
4,14

Périostite : 1 côte, tb, fb, calc, MTT1 
et MTT5 (bil)
Néo articul sacro-iliaque D
Hernies sur 6T

Os wormiens (lambdoïde)
Foramen accessoires (clav bil)
Facettes accroupissement (tb/tal, bil)
Face ant bipartite (tal/calc, bil)

IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m brachial ant (ulna, bil) ; m petit fessier (cx, bil) 
E : lgt jaune (T3 à L2) ; tendon d’Achille (calc, bil)

1015 .2 F > 50 151,74 ± 
3,83

Cal fct 1 côte D
Empr. vasc (fm, bil)
Hernies sur 6T
 Arth rachidienne ; 1 côte D

/
IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m soléaire (tb, bil)
E : m fléchisseurs doigts (phal prox et med) ; lgt jaune (3 T) ; m quadriceps crural (patella, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)

CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017
INSEE 24102 / SRA 027278
Parcelle(s) AC 540 et espace public non cadastré
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8.2 Tableau récapitulatif de l’état sanitaire des individus
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SP1 US Sexe Age au 
décès

Stature 
(cm) Lésions pathologiques Variations anatomiques / dentaires Marqueurs d’activités / Enthésopathies

1001 .2 Ind. 1-9 87,6 
– 96,7 / / IF : m vaste lat. (fm, bil) ; soléaire (tb, bil)

E : m deltoïde (clv et hum D) ; vaste intermédiaire (fm, bil) 
1002 / / / / / / /

1003 .2 Ind. 1-9 98,9 
– 108,7 / / IF : m grand rond (hum D)

1005 .2 M > 40 165 ± 
4,14

Granulomes de Pacchioni
Périostite tibiale (bil)
Arth. : clav. D, côtes

Face ant bipartite (tal/calc, bil)

IF : m brachial et supinateur (ulna, bil) ; tendon rotulien et m soléraire (tb, bil)
E : lgt fléchisseurs doigts ; lgt jaune (8 T) ; m long dorsal (7 côtes) ; m jumeau inférieur (cx, bil) ; m gd adducteur et m vaste latéral (fm, bil) ; m 
quadriceps crural (patella, bil) ; lgt tibio-fibulaire inf et m soléaire (tb, bil) ; m long extenseur de l’hallus et m long extenseur des orteils (fb, bil) ; 
tendon d’Achille (calc, bil) et lgt latéral externe (calc G)

1009

.4 M 20-29 167,5 ± 
4,14

Empreintes vasc (fm, bil)
Torsion épiph prox fm et tb Arthr. : 
T1 à T3 et T9-10 légère

Os wormiens (coronale, lambdoïde), apophyse zyg D bip 
Ponts sur arc post D (C1), foramen transv C4 et C5 biparti 
(bil), spondylolyse G sur L5
Zone de Poirier (fm, bil)
Facette accroupissement (tb G) ; Surf art ant bipartite (tal/
calc, bil)

IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m deltoïde (hum, bil) ; m brachial (ulna, bil)
E : lgt jaune (T3 à T12) ; m soléaire (tb, bil) ; lgt tib/fib inf (tib et fib, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)

.5 M ? 20-29 164,35 ± 
4,14

Remodelage osseux et exos-
toses sur face post de scap D : 
déchirure musculaire ?
Hernies : T10 àT12
Plage microporeuse en sup-L du gd 
trochanter (fm, bil) Arth. : C1, L1 à 
L4, sacro-cx

Torus palatin, foramen petit palatin D, Pont ptérygo-épineux 
G, canal crânio-pharyngien, os wormiens (lambdoïde) (BCF)
Atrophie processus styloïde (ulna D)
Foramen transverse bipartite (C3, C5, C6, tous bil)
Cote  moy G bifide
Zone de Poirier (fm, bil)
Fac accroupissement (tb D)

IF : lgt costo-clav (clv D) ; m gd rond (hum, bil) ; m brachial (ulna, bil)
E : m gd pectoral, deltoïde et fléchisseur ulnaire du carpe (hum, bil) ; m biceps (rad, bil) ; lgt fléchisseurs doigts (2 phal prox et 2 moy) ; lgt jaune 
(T3, T9 à T12) ; m gd fessier (fm, bil) ; m soléaire (tb/fb, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil) 

1010 .5 M > 50 165 ± 
4,14

Cals de fracture (2 côtes D)
Périostite fb D 
Arth. : épaule D, de C1 à C7 et de T9 
à L2, hanche G

Foramen transverse G bipartite sur C6
Sacralisation de L5
Zone de Poirier (fm, bil)
Fac. Accr (tb, bil)

IF : lgt trapézoïde et costo-clav (clv, bil) ; m deltoïde (hum, bil) ; m brachial ant (ulna, bil)
E : m gd dorsal et petit rond (hum, bil) ; m biceps radial et rond pronateur (rad, bil) ; lgt fléchisseurs doigts (bil) ; lgt jaune (T1 à T12) ; m jumeau 
inf (cx, bil) ; m gd adducteur (fm, bil) ; m soléaire (tb, bil) et lgt tibio-fib inf (tb et fb, bil)

1011 .4
F

 M M 
TA

>60
> 30

20-49
- /

Forte incurvation lat des  épiph prox 
(2 tb, bil)
Arth rachidienne, coude (ulna D), 
talo-calc (bil)

Fac condylaires bip
Fosse d’Allen (2 fm D)

IF : lgt costo-clav (clv D)
E : lgt fléch doigts (4 phal prox et 1 moy) ; lgt jaune (9 T ; )tendon d’Achille (2 calc D)

1012 .3 M 20-39 157,5 ± 
4,14

Hernies de T4 à T10
Arth T

Fac cond bip ; 
Pont mylo-hyoïdien (mand, bil)
Pont sur arc post G (C1)
Foramens transversaires bipartites (C6)
Fac accroupissement (D)

IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m brachial (ulna, bil) ; m vaste latéral (fm, bil)
E : lgt jaune (T1 à T12) ; tendon d’Achille (calc, bil)

1013 .2 AD 20-49 171,4 ± 
4,83

Granulomes de Pacchioni
Cal fct 1 côte G
Arth. : épaule D, ensemble du rachis 
(très léger) /

IF : m gd rond (scap, bil) ; lgt costo-clav (clv, bil) ; m biceps (rad, bil) ; m carré pronateur (ulna, bil)
E : m triceps (ulna, bil) ; lgt fléch doigts (phal prox et moy, bil) ; 

1014

.4 M > 40 166 ± 
4,14

Empreintes vasc (fm D ; tb, bil)
Hernies de T8 à T12 et sur L2
Arth. : T et L

Chignon occipital, canal mastoïdien
For supra-scap (scp, bil) ; proc supra-condylaire (hum, bil)
Perf sternale
Fosse d’Allen (fm, bil), Facettes accroupissement (tb/tal, bil)

IF : m vaste latéral (fm, bil) ; m soléaire (tb, bil)
E : m biceps (rad, bil) ; lgt jaune (T4 à T12) ; m ilio-psoas (fm, bil) ; m soléaire (tb, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)

.5 M ? 20-39 163 ± 
4,14

Périostite : 1 côte, tb, fb, calc, MTT1 
et MTT5 (bil)
Néo articul sacro-iliaque D
Hernies sur 6T

Os wormiens (lambdoïde)
Foramen accessoires (clav bil)
Facettes accroupissement (tb/tal, bil)
Face ant bipartite (tal/calc, bil)

IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m brachial ant (ulna, bil) ; m petit fessier (cx, bil) 
E : lgt jaune (T3 à L2) ; tendon d’Achille (calc, bil)

1015 .2 F > 50 151,74 ± 
3,83

Cal fct 1 côte D
Empr. vasc (fm, bil)
Hernies sur 6T
 Arth rachidienne ; 1 côte D

/
IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m soléaire (tb, bil)
E : m fléchisseurs doigts (phal prox et med) ; lgt jaune (3 T) ; m quadriceps crural (patella, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)
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SP1 US Sexe Age au 
décès

Stature 
(cm) Lésions pathologiques Variations anatomiques / dentaires Marqueurs d’activités / Enthésopathies

1018 .3 AD 20-49 173 ± 
4,13

Empreintes vasculaires (tb, bil) 
Arth plurilocalisée

Perforation olécrânienne (hum G)
Pont arc post G (C1)
Zone de Poirier (fm, bil)
Face ant bipartite (tal/calc, bil)

IF : lgt costo-clav (clv D) ; m deltoïde (clv, bil) ; m rond pronateur (rad, bil) ; m brachial (ulna, bil)
E : m grand pectoral (hum, bil) ; m biceps (rad D) ; lgt fléchisseurs doigts (phal prox, 4 D et 2 G) ; lgt jaune (8 T) ; m ilio-psoas et gd fessier (fm, 
bil) ; m quadriceps crural (patella, bil) ; m soléaire (tb, bil)

1021 .3 TA - 161,52 ± 
4,83 Cervicarthrose Pont mylo-hyoïdien D /

1022 .3 M > 40 167,48 ± 
4,14

Hernies T9 à L3
Exostose sur MTC1 G
Empr. vasc : 2 côtes D, fm et tb D
Périostite tb/fib G Cervicarthrose

Pont sur arc post C1
Sacralisation L5
Fosse d’Allen (fm, bil)

IF : m deltoïde (clv, bil) ; m soléaire (tb, bil)
E : lgt fléch doigts (phl prox et moy, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)

1023 .3 M 20-29 174,61 ± 
4,14

Appositions périostées 
et périostite mb inf et pieds (bil) 
Empreintes vasc (scap D, 4 côtes D, 
tb D) 

Perf olécr (hum, G)
For transv D biparti (C6)
Perf sternale

IF : lgt costo-clav (clav, bil)
E : lgt jaune (3 T)

1024 .3 M > 60 176,03 ± 
4,14

Périostite tib/fib D
Empreintes vasculaires (tb G) Arth. : 
épaule G, coude G, art triquetrum/
pisiforme G, 1 phal moyenne, L, 
genoux D et G

Fosse d’Allen (fm, bil) Courbure EP tb (bil)
Face ant bipartite (tal/calc, bil)

IF : m brachial ant (ulna, bil) ; m grand fessier (fm, bil)
E : biceps (rad D) ; lgt fléchisseurs doigts (D et G) ; m jumeau inf (cx, bil) ; m quadriceps crural (patella, bil) ; m soléaire et tibial post (tb, bil).

.4 AD - - - - -
AD - - - - -

1025 .2 AD 20-29 148 ± 
5,09

Hernie 1 T
Arth : C et T / IF : brachial ant (ulna G)

E : lgt jaune (6 T)

1.  AD : adulte ; Ant : antérieur ; Art. : articulaire ; Arth : arthrose ; Bil : bilatérale ; C : vertèbre cervicale ; Calc : calcanéum ; Clv : clavicule ; Cx : os coxal ; D : droit ; 
E : enthésopathie ; Fb : fibula ; Fm : fémur ; G : gauche ; Hum : humérus ; Inf : inférieur ; Infl : inflammation ; IF : insertion en fosse ; L : vertèbre lombaire ; 
Lgt : ligament ; M : masculin ; m : muscle ; Ostéoph : ostéophytoses ; P : patella ; Pr : processus ; Rad : radius ; SEP : sépulture ; Sup : supérieur ; T : vertèbre 
thoracique ; TA : taille adulte ; Tb : tibia ; U : ulna ; / : non observé ; 
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SP1 US Sexe Age au 
décès

Stature 
(cm) Lésions pathologiques Variations anatomiques / dentaires Marqueurs d’activités / Enthésopathies

1018 .3 AD 20-49 173 ± 
4,13

Empreintes vasculaires (tb, bil) 
Arth plurilocalisée

Perforation olécrânienne (hum G)
Pont arc post G (C1)
Zone de Poirier (fm, bil)
Face ant bipartite (tal/calc, bil)

IF : lgt costo-clav (clv D) ; m deltoïde (clv, bil) ; m rond pronateur (rad, bil) ; m brachial (ulna, bil)
E : m grand pectoral (hum, bil) ; m biceps (rad D) ; lgt fléchisseurs doigts (phal prox, 4 D et 2 G) ; lgt jaune (8 T) ; m ilio-psoas et gd fessier (fm, 
bil) ; m quadriceps crural (patella, bil) ; m soléaire (tb, bil)

1021 .3 TA - 161,52 ± 
4,83 Cervicarthrose Pont mylo-hyoïdien D /

1022 .3 M > 40 167,48 ± 
4,14

Hernies T9 à L3
Exostose sur MTC1 G
Empr. vasc : 2 côtes D, fm et tb D
Périostite tb/fib G Cervicarthrose

Pont sur arc post C1
Sacralisation L5
Fosse d’Allen (fm, bil)

IF : m deltoïde (clv, bil) ; m soléaire (tb, bil)
E : lgt fléch doigts (phl prox et moy, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)

1023 .3 M 20-29 174,61 ± 
4,14

Appositions périostées 
et périostite mb inf et pieds (bil) 
Empreintes vasc (scap D, 4 côtes D, 
tb D) 

Perf olécr (hum, G)
For transv D biparti (C6)
Perf sternale

IF : lgt costo-clav (clav, bil)
E : lgt jaune (3 T)

1024 .3 M > 60 176,03 ± 
4,14

Périostite tib/fib D
Empreintes vasculaires (tb G) Arth. : 
épaule G, coude G, art triquetrum/
pisiforme G, 1 phal moyenne, L, 
genoux D et G

Fosse d’Allen (fm, bil) Courbure EP tb (bil)
Face ant bipartite (tal/calc, bil)

IF : m brachial ant (ulna, bil) ; m grand fessier (fm, bil)
E : biceps (rad D) ; lgt fléchisseurs doigts (D et G) ; m jumeau inf (cx, bil) ; m quadriceps crural (patella, bil) ; m soléaire et tibial post (tb, bil).

.4 AD - - - - -
AD - - - - -

1025 .2 AD 20-29 148 ± 
5,09

Hernie 1 T
Arth : C et T / IF : brachial ant (ulna G)

E : lgt jaune (6 T)

1.  AD : adulte ; Ant : antérieur ; Art. : articulaire ; Arth : arthrose ; Bil : bilatérale ; C : vertèbre cervicale ; Calc : calcanéum ; Clv : clavicule ; Cx : os coxal ; D : droit ; 
E : enthésopathie ; Fb : fibula ; Fm : fémur ; G : gauche ; Hum : humérus ; Inf : inférieur ; Infl : inflammation ; IF : insertion en fosse ; L : vertèbre lombaire ; 
Lgt : ligament ; M : masculin ; m : muscle ; Ostéoph : ostéophytoses ; P : patella ; Pr : processus ; Rad : radius ; SEP : sépulture ; Sup : supérieur ; T : vertèbre 
thoracique ; TA : taille adulte ; Tb : tibia ; U : ulna ; / : non observé ; 



I CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017

I 252 I

US Sexe Age au 
décès

N dents 
obs Usure1 Tartre2 Carie3 Perte 

AM
Abcès 
/ kyste Hypo4 Parod. Particularité

1001 .2 - [1-9] 12d, 
14 p 1 à 3 0 0 / - - / /

1002 / - - 0 - - - - - - - /
1003 .2 - [1-9] 0 - - - - - - - /
1005 .2 M > 40 3 2 1 2 3 - * * /

1009
.4 M 20-29 26 2 à 3 1 0 3 0 * / IL>D en pelle
.5 M ? 20-29 26 2 à 4 1 1 3 0 * / I1 D prélevée pour C14

1010 .5 M > 50 13 2 à 4 2 1 5 1 * * /

1011 .4
- M1 14 1 à 2 1 1 1 1 * / /
- M2 10 1 à 2 1 0 0 0 * / Agénésie M3 G
- M3 14 1 à 2 2 0 2 0 * * /

1012 .3 M 20-39 29 2 à 3 2 0 3 0 * * /
1013 .2 AD 20-49 11 2 à 4 2 7 5 0 * * /

1014
.4 M > 40 6 1 à 2 1 1 7 0 * * Agénésie M3 ? M2 pour C14
.5 M ? 20-39 25 1 à 2 1 3 3 1 * / Agénésie des M3 ?

1015 .2 F > 50 3 1 à 4 - 0 21 1 * - /
1018 .3 AD 20-49 27 2 à 3 2 1 1 0 * * /
1021 .3 TA Ind. 5 1 à 2 1 - - - * - /
1022 .3 M > 40 11 2 à 4 2 1 5 - * * /
1023 .3 M 20-29 30 1 à 2 1 0 0 0 * / /

1024

.3 M > 60 0 - - - - - - - /

.4
AD M1 1 2 3 0 0 1 - - /
AD M2 3 2 1 0 2 0 * * /

1025 .2 AD 20-29 0 - - - - - - - /

1.  0 : abs d’usure ; 1 : usure légère : 2 : apparition dentine ; 3 : couronne dentaire disparue de plus de la moitié ; 4 : racine seule (Brothwell, 1981)
2.  0 : dépôt abs ; 1 : dépôt léger ; 2 ; dépôt moyen ; 3 : dépôt dense (Brothwell 1981)
3.  Nombres observés
4.  * : caractère présent ; / : caractère absent ; - : caractère non observable

CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017
INSEE 24102 / SRA 027278
Parcelle(s) AC 540 et espace public non cadastré

Annexe 8 : Annexes anthropologiques

8.3 Synthèse des arcades dentaires
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SP1 US Sexe Age au 
décès

Stature 
(cm) Lésions pathologiques Variations anatomiques / dentaires Marqueurs d’activités / Enthésopathies

1001 .2 Ind. 1-9 87,6 
– 96,7 / / IF : m vaste lat. (fm, bil) ; soléaire (tb, bil)

E : m deltoïde (clv et hum D) ; vaste intermédiaire (fm, bil) 
1002 / / / / / / /

1003 .2 Ind. 1-9 98,9 
– 108,7 / / IF : m grand rond (hum D)

1005 .2 M > 40 165 ± 
4,14

Granulomes de Pacchioni
Périostite tibiale (bil)
Arth. : clav. D, côtes Face art ant bipartite (tal/calc, bil)

IF : m brachial et supinateur (ulna, bil) ; tendon rotulien et m soléraire (tb, bil)
E : lgt fléchisseurs doigts ; lgt jaune (8 T) ; m long dorsal (7 côtes) ; m jumeau inférieur (cx, bil) ; m gd adducteur et m vaste latéral (fm, bil) ; m 
quadriceps crural (patella, bil) ; lgt tibio-fibulaire inf et m soléaire (tb, bil) ; m long extenseur de l’hallus et m long extenseur des orteils (fb, bil) ; 
tendon d’Achille (calc, bil) et lgt latéral externe (calc G)

1009

.4 M 20-29 167,5 ± 
4,14

Empr. vasc. (fm, bil)
Torsion épiph prox fm et tb Arth. : T1 
à T3 et T9-10 légère

Os wormiens (coronale, lambdoïde), apophyse zyg D bip 
Ponts sur arc post D (C1), for. transv C4 et C5 bip (bil), spon-
dylolyse G sur L5
Fusion sternale
Zone de Poirier (fm, bil)
Facette accroupissement (tb G) ; Surf art ant bip (tal/calc, bil)

IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m deltoïde (hum, bil) ; m brachial (ulna, bil)
E : lgt jaune (T3 à T12) ; m soléaire (tb, bil) ; lgt tib/fib inf (tib et fib, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)

.5 M ? 20-29 164,35 ± 
4,14

Remodelage osseux et exos-
toses sur face post de scap D : 
déchirure musculaire ?
Hernies : T10 àT12
Plage microporeuse en sup-L du gd 
trochanter (fm, bil) Arth. : C1, L1 à 
L4, sacro-cx

Torus palatin, foramen petit palatin D, Pont ptérygo-épineux 
G, canal crânio-pharyngien, os wormiens (lambdoïde)
Atrophie processus styloïde (ulna D)
For transv bip (C3, C5, C6, tous bil)
Cote  moy G bifide
Zone de Poirier (fm, bil)
Fac accr (tb D)

IF : lgt costo-clav (clv D) ; m gd rond (hum, bil) ; m brachial (ulna, bil)
E : m gd pectoral, deltoïde et fléchisseur ulnaire du carpe (hum, bil) ; m biceps (rad, bil) ; lgt fléchisseurs doigts (2 phal prox et 2 moy) ; lgt jaune 
(T3, T9 à T12) ; m gd fessier (fm, bil) ; m soléaire (tb/fb, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil) 

1010 .5 M > 50 165 ± 
4,14

Cals de fracture (2 côtes D)
Périostite fb D 
Arth. : épaule D, de C1 à C7 et de T9 
à L2, hanche G

For transv G bip (C6)
Sacralisation de L5
Zone de Poirier (fm, bil)
Fac. accr (tb, bil)

IF : lgt trapézoïde et costo-clav (clv, bil) ; m deltoïde (hum, bil) ; m brachial ant (ulna, bil)
E : m gd dorsal et petit rond (hum, bil) ; m biceps radial et rond pronateur (rad, bil) ; lgt fléchisseurs doigts (bil) ; lgt jaune (T1 à T12) ; m jumeau 
inf (cx, bil) ; m gd adducteur (fm, bil) ; m soléaire (tb, bil) et lgt tibio-fib inf (tb et fb, bil)

1011 .4
F

 M M 
TA

>60
> 30

20-49
-

/

Forte incurvation lat des  épiph prox 
(2 tb, bil)
Arth. : rachis, coude (ulna D), talo-
calc (bil)

Fac condylaires bip
Fosse d’Allen (2 fm D)

IF : lgt costo-clav (clv D)
E : lgt fléch doigts (4 phal prox et 1 moy) ; lgt jaune (9 T) ; m obturateurs (fm, bil) ; tendon d’Achille (2 calc D)

1012 .3 M 20-39 157,5 ± 
4,14

Hernies de T4 à T10
Arth T

Fac cond bip ; 
Pont mylo-hyoïdien (mand, bil)
Pont sur arc post G (C1)
For transv bip (C6)
Fac accr (tb D)

IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m brachial (ulna, bil) ; m vaste latéral (fm, bil)
E : lgt jaune (T1 à T12) ; tendon d’Achille (calc, bil)

1013 .2 AD 20-49 171,4 ± 
4,83

Granulomes de Pacchioni
Cal fct 1 côte G
Arth. : épaule D, ensemble du rachis 
(très léger)

/ IF : m gd rond (scap, bil) ; lgt costo-clav (clv, bil) ; m biceps (rad, bil) ; m carré pronateur (ulna, bil)
E : m triceps (ulna, bil) ; lgt fléch doigts (phal prox et moy, bil) ; 

1014

.4 M > 40 166 ± 
4,14

Empreintes vasc (fm D ; tb, bil)
Hernies de T8 à T12 et sur L2
Arth. : T et L

Chignon occipital, canal mastoïdien
For supra-scap (scp, bil) ; proc supra-condylaire (hum, bil)
Fusion et perf sternale
Fosse d’Allen (fm, bil), Fac accr (tb/tal, bil)

IF : m vaste latéral (fm, bil) ; m soléaire (tb, bil)
E : m biceps (rad, bil) ; lgt jaune (T4 à T12) ; m obturateurs et ilio-psoas (fm, bil) ; m soléaire (tb, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)

.5 M ? 20-39 163 ± 
4,14

Périostite : 1 côte, tb, fb, calc, MTT1 
et MTT5 (bil)
Néo articul sacro-iliaque D
Hernies sur 6T

Os wormiens (lambdoïde)
For accessoires (clav bil)
Fac accr (tb/tal, bil)
Fac ant bip (tal/calc, bil)

IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m brachial ant (ulna, bil) ; m petit fessier (cx, bil) 
E : lgt jaune (T3 à L2) ; tendon d’Achille (calc, bil)

1015 .2 F > 50 151,74 ± 
3,83

Cal fct 1 côte D
Empr. vasc (fm, bil)
Hernies sur 6T
 Arth rachidienne ; 1 côte D

/ IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m soléaire (tb, bil)
E : m fléchisseurs doigts (phal prox et med) ; lgt jaune (3 T) ; m quadriceps crural (patella, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)

CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017
INSEE 24102 / SRA 027278
Parcelle(s) AC 540 et espace public non cadastré

Annexe 8 : Annexes anthropologiques

8.4 Synthèse des données sanitaires



Annexes 8 : Annexes anthropologiques I

I 255 I

SP1 US Sexe Age au 
décès

Stature 
(cm) Lésions pathologiques Variations anatomiques / dentaires Marqueurs d’activités / Enthésopathies

1001 .2 Ind. 1-9 87,6 
– 96,7 / / IF : m vaste lat. (fm, bil) ; soléaire (tb, bil)

E : m deltoïde (clv et hum D) ; vaste intermédiaire (fm, bil) 
1002 / / / / / / /

1003 .2 Ind. 1-9 98,9 
– 108,7 / / IF : m grand rond (hum D)

1005 .2 M > 40 165 ± 
4,14

Granulomes de Pacchioni
Périostite tibiale (bil)
Arth. : clav. D, côtes Face art ant bipartite (tal/calc, bil)

IF : m brachial et supinateur (ulna, bil) ; tendon rotulien et m soléraire (tb, bil)
E : lgt fléchisseurs doigts ; lgt jaune (8 T) ; m long dorsal (7 côtes) ; m jumeau inférieur (cx, bil) ; m gd adducteur et m vaste latéral (fm, bil) ; m 
quadriceps crural (patella, bil) ; lgt tibio-fibulaire inf et m soléaire (tb, bil) ; m long extenseur de l’hallus et m long extenseur des orteils (fb, bil) ; 
tendon d’Achille (calc, bil) et lgt latéral externe (calc G)

1009

.4 M 20-29 167,5 ± 
4,14

Empr. vasc. (fm, bil)
Torsion épiph prox fm et tb Arth. : T1 
à T3 et T9-10 légère

Os wormiens (coronale, lambdoïde), apophyse zyg D bip 
Ponts sur arc post D (C1), for. transv C4 et C5 bip (bil), spon-
dylolyse G sur L5
Fusion sternale
Zone de Poirier (fm, bil)
Facette accroupissement (tb G) ; Surf art ant bip (tal/calc, bil)

IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m deltoïde (hum, bil) ; m brachial (ulna, bil)
E : lgt jaune (T3 à T12) ; m soléaire (tb, bil) ; lgt tib/fib inf (tib et fib, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)

.5 M ? 20-29 164,35 ± 
4,14

Remodelage osseux et exos-
toses sur face post de scap D : 
déchirure musculaire ?
Hernies : T10 àT12
Plage microporeuse en sup-L du gd 
trochanter (fm, bil) Arth. : C1, L1 à 
L4, sacro-cx

Torus palatin, foramen petit palatin D, Pont ptérygo-épineux 
G, canal crânio-pharyngien, os wormiens (lambdoïde)
Atrophie processus styloïde (ulna D)
For transv bip (C3, C5, C6, tous bil)
Cote  moy G bifide
Zone de Poirier (fm, bil)
Fac accr (tb D)

IF : lgt costo-clav (clv D) ; m gd rond (hum, bil) ; m brachial (ulna, bil)
E : m gd pectoral, deltoïde et fléchisseur ulnaire du carpe (hum, bil) ; m biceps (rad, bil) ; lgt fléchisseurs doigts (2 phal prox et 2 moy) ; lgt jaune 
(T3, T9 à T12) ; m gd fessier (fm, bil) ; m soléaire (tb/fb, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil) 

1010 .5 M > 50 165 ± 
4,14

Cals de fracture (2 côtes D)
Périostite fb D 
Arth. : épaule D, de C1 à C7 et de T9 
à L2, hanche G

For transv G bip (C6)
Sacralisation de L5
Zone de Poirier (fm, bil)
Fac. accr (tb, bil)

IF : lgt trapézoïde et costo-clav (clv, bil) ; m deltoïde (hum, bil) ; m brachial ant (ulna, bil)
E : m gd dorsal et petit rond (hum, bil) ; m biceps radial et rond pronateur (rad, bil) ; lgt fléchisseurs doigts (bil) ; lgt jaune (T1 à T12) ; m jumeau 
inf (cx, bil) ; m gd adducteur (fm, bil) ; m soléaire (tb, bil) et lgt tibio-fib inf (tb et fb, bil)

1011 .4
F

 M M 
TA

>60
> 30

20-49
-

/

Forte incurvation lat des  épiph prox 
(2 tb, bil)
Arth. : rachis, coude (ulna D), talo-
calc (bil)

Fac condylaires bip
Fosse d’Allen (2 fm D)

IF : lgt costo-clav (clv D)
E : lgt fléch doigts (4 phal prox et 1 moy) ; lgt jaune (9 T) ; m obturateurs (fm, bil) ; tendon d’Achille (2 calc D)

1012 .3 M 20-39 157,5 ± 
4,14

Hernies de T4 à T10
Arth T

Fac cond bip ; 
Pont mylo-hyoïdien (mand, bil)
Pont sur arc post G (C1)
For transv bip (C6)
Fac accr (tb D)

IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m brachial (ulna, bil) ; m vaste latéral (fm, bil)
E : lgt jaune (T1 à T12) ; tendon d’Achille (calc, bil)

1013 .2 AD 20-49 171,4 ± 
4,83

Granulomes de Pacchioni
Cal fct 1 côte G
Arth. : épaule D, ensemble du rachis 
(très léger)

/ IF : m gd rond (scap, bil) ; lgt costo-clav (clv, bil) ; m biceps (rad, bil) ; m carré pronateur (ulna, bil)
E : m triceps (ulna, bil) ; lgt fléch doigts (phal prox et moy, bil) ; 

1014

.4 M > 40 166 ± 
4,14

Empreintes vasc (fm D ; tb, bil)
Hernies de T8 à T12 et sur L2
Arth. : T et L

Chignon occipital, canal mastoïdien
For supra-scap (scp, bil) ; proc supra-condylaire (hum, bil)
Fusion et perf sternale
Fosse d’Allen (fm, bil), Fac accr (tb/tal, bil)

IF : m vaste latéral (fm, bil) ; m soléaire (tb, bil)
E : m biceps (rad, bil) ; lgt jaune (T4 à T12) ; m obturateurs et ilio-psoas (fm, bil) ; m soléaire (tb, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)

.5 M ? 20-39 163 ± 
4,14

Périostite : 1 côte, tb, fb, calc, MTT1 
et MTT5 (bil)
Néo articul sacro-iliaque D
Hernies sur 6T

Os wormiens (lambdoïde)
For accessoires (clav bil)
Fac accr (tb/tal, bil)
Fac ant bip (tal/calc, bil)

IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m brachial ant (ulna, bil) ; m petit fessier (cx, bil) 
E : lgt jaune (T3 à L2) ; tendon d’Achille (calc, bil)

1015 .2 F > 50 151,74 ± 
3,83

Cal fct 1 côte D
Empr. vasc (fm, bil)
Hernies sur 6T
 Arth rachidienne ; 1 côte D

/ IF : lgt costo-clav (clv, bil) ; m soléaire (tb, bil)
E : m fléchisseurs doigts (phal prox et med) ; lgt jaune (3 T) ; m quadriceps crural (patella, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)
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SP1 US Sexe Age au 
décès

Stature 
(cm) Lésions pathologiques Variations anatomiques / dentaires Marqueurs d’activités / Enthésopathies

1018 .3 AD 20-49 173 ± 
4,13

Empr. vasc (tb, bil) 
Arth plurilocalisée

Perf olécr (hum G)
Pont arc post G (C1)
Zone de Poirier (fm, bil)
Face ant bipartite (tal/calc, bil)

IF : lgt costo-clav (clv D) ; m deltoïde (clv, bil) ; m rond pronateur (rad, bil) ; m brachial (ulna, bil)
E : m grand pectoral (hum, bil) ; m biceps (rad D) ; lgt fléchisseurs doigts (phal prox, 4 D et 2 G) ; lgt jaune (8 T) ; m ilio-psoas et gd fessier (fm, 
bil) ; m quadriceps crural (patella, bil) ; m soléaire (tb, bil)

1021 .3 TA - 161,52 ± 
4,83 Cervicarthrose Pont mylo-hyoïdien D /

1022 .3 M > 40 167,48 ± 
4,14

Hernies T9 à L3
Exostose sur MTC1 G
Empr. vasc : 2 côtes D, fm et tb D
Périostite tb/fib G Cervicarthrose

Pont sur arc post C1
Sacralisation L5
Fosse d’Allen (fm, bil)

IF : m deltoïde (clv, bil) ; m soléaire (tb, bil)
E : lgt fléch doigts (phl prox et moy, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)

1023 .3 M 20-29 174,61 ± 
4,14

Appositions périostées 
et périostite mb inf et pieds (bil) 
Empr vasc (scap D, 4 côtes D, tb D) 

Perf olécr (hum, G)
For transv D bip (C6)
Perf sternale

IF : lgt costo-clav (clav, bil)
E : lgt jaune (3 T)

1024 .3 M > 60 176,03 ± 
4,14

Périostite tib/fib D
Empr vasc (tb G) 
Arth. : épaule G, coude G, art trique-
trum/pisiforme G, 1 phal moyenne, L, 
genoux D et G

Fosse d’Allen (fm, bil) Courbure EP tb (bil)
Face ant bip(tal/calc, bil)

IF : m brachial ant (ulna, bil) ; m grand fessier (fm, bil)
E : biceps (rad D) ; lgt fléchisseurs doigts (D et G) ; m jumeau inf (cx, bil) ; m quadriceps crural (patella, bil) ; m soléaire et tibial post (tb, bil).

.4 AD - - - - -
AD - - - - -

1025 .2 AD 20-29 148 ± 
5,09

Hernie 1 T
Arth : C et T / IF : brachial ant (ulna G)

E : lgt jaune (6 T)

1.  Accr : accroupissement ; AD : adulte ; Ant : antérieur ; Art. : articulaire ; Arth : arthrose ; Bil : bilatérale ; Bip : bipartite ; C : vertèbre cervicale ; Calc : calcanéum ; 
Clv : clavicule ; Cx : os coxal ; D : droit ; Empr : empreinte ; E : enthésopathie ; Fac : facette ; Fb : fibula ; Fm : fémur ; For : foramen ; G : gauche ; Hum : humérus ; 
Inf : inférieur ; Infl : inflammation ; IF : insertion en fosse ; L : vertèbre lombaire ; Lgt : ligament ; M : masculin ; m : muscle ; Olécr : olécrânienne ; Ostéoph : 
ostéophytoses ; P : patella ; Perf : perforation ; Pr : processus ; Rad : radius ; SP : sépulture ; Sup : supérieur ; T : vertèbre thoracique ; TA : taille adulte ; Tb : 
tibia ; Transv : transverse ; U : ulna ; vasc : vasculaire ; / : non observé. 
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SP1 US Sexe Age au 
décès

Stature 
(cm) Lésions pathologiques Variations anatomiques / dentaires Marqueurs d’activités / Enthésopathies

1018 .3 AD 20-49 173 ± 
4,13

Empr. vasc (tb, bil) 
Arth plurilocalisée

Perf olécr (hum G)
Pont arc post G (C1)
Zone de Poirier (fm, bil)
Face ant bipartite (tal/calc, bil)

IF : lgt costo-clav (clv D) ; m deltoïde (clv, bil) ; m rond pronateur (rad, bil) ; m brachial (ulna, bil)
E : m grand pectoral (hum, bil) ; m biceps (rad D) ; lgt fléchisseurs doigts (phal prox, 4 D et 2 G) ; lgt jaune (8 T) ; m ilio-psoas et gd fessier (fm, 
bil) ; m quadriceps crural (patella, bil) ; m soléaire (tb, bil)

1021 .3 TA - 161,52 ± 
4,83 Cervicarthrose Pont mylo-hyoïdien D /

1022 .3 M > 40 167,48 ± 
4,14

Hernies T9 à L3
Exostose sur MTC1 G
Empr. vasc : 2 côtes D, fm et tb D
Périostite tb/fib G Cervicarthrose

Pont sur arc post C1
Sacralisation L5
Fosse d’Allen (fm, bil)

IF : m deltoïde (clv, bil) ; m soléaire (tb, bil)
E : lgt fléch doigts (phl prox et moy, bil) ; tendon d’Achille (calc, bil)

1023 .3 M 20-29 174,61 ± 
4,14

Appositions périostées 
et périostite mb inf et pieds (bil) 
Empr vasc (scap D, 4 côtes D, tb D) 

Perf olécr (hum, G)
For transv D bip (C6)
Perf sternale

IF : lgt costo-clav (clav, bil)
E : lgt jaune (3 T)

1024 .3 M > 60 176,03 ± 
4,14

Périostite tib/fib D
Empr vasc (tb G) 
Arth. : épaule G, coude G, art trique-
trum/pisiforme G, 1 phal moyenne, L, 
genoux D et G

Fosse d’Allen (fm, bil) Courbure EP tb (bil)
Face ant bip(tal/calc, bil)

IF : m brachial ant (ulna, bil) ; m grand fessier (fm, bil)
E : biceps (rad D) ; lgt fléchisseurs doigts (D et G) ; m jumeau inf (cx, bil) ; m quadriceps crural (patella, bil) ; m soléaire et tibial post (tb, bil).

.4 AD - - - - -
AD - - - - -

1025 .2 AD 20-29 148 ± 
5,09

Hernie 1 T
Arth : C et T / IF : brachial ant (ulna G)

E : lgt jaune (6 T)

1.  Accr : accroupissement ; AD : adulte ; Ant : antérieur ; Art. : articulaire ; Arth : arthrose ; Bil : bilatérale ; Bip : bipartite ; C : vertèbre cervicale ; Calc : calcanéum ; 
Clv : clavicule ; Cx : os coxal ; D : droit ; Empr : empreinte ; E : enthésopathie ; Fac : facette ; Fb : fibula ; Fm : fémur ; For : foramen ; G : gauche ; Hum : humérus ; 
Inf : inférieur ; Infl : inflammation ; IF : insertion en fosse ; L : vertèbre lombaire ; Lgt : ligament ; M : masculin ; m : muscle ; Olécr : olécrânienne ; Ostéoph : 
ostéophytoses ; P : patella ; Perf : perforation ; Pr : processus ; Rad : radius ; SP : sépulture ; Sup : supérieur ; T : vertèbre thoracique ; TA : taille adulte ; Tb : 
tibia ; Transv : transverse ; U : ulna ; vasc : vasculaire ; / : non observé. 
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SP1 Nb indv. US Sexe Age Type Cons.2 Rep. Fosse Contenant Couv. calc Colm  rap Réut. Mb sup. Mb inf. ED Mobilier Particularité
1001 1 .2 - 1-9 1 B B - CB, ES N O N B-B E V / F berme
1002 0 / - - 1 - - - - - - N - - - / Vide
1003 1 .2 - 1-9 1 B Mv Obl. - N - N B-B - - / F rupestre
1005 1 .2 M > 40 1 B B Obl. CL, CB, ES N O O ? M-B E V / /

1009 2
.4 M 20-29 1 B B

Rect. ?
CM, ES

O N O
H-M E V / CP

.5 M ? 20-29 ½ 2 B B CM - E V / Jb et pied D en place
1010 1 .5 M > 50 1 B B Rect. CM, ES O N N H-M E V / AP

1011 4

S1 F > 60

2

Moy Mv

Rect. CM O N O - - - Burette verre XIVe Log céph monobloc
S2 M > 30 Moy Mv
S3 M 20-49 Moy Mv
S4 TA - Moy Mv

1012 1 .3 M 20-39 1 Moy B Obl. CL, ES, CP N O N M-M E V / CP, MS ?
1013 1 .2 AD 20-49 1 Moy B Obl. CB, ES N O N M-M - V 3 ép. AC avec 1023

1014
1 .4 M > 40 2 B B Rect. ? - O N O

- - - / X gravée, doublure
1 .5 M ? 20-39 1 B B Rect. ? CM, F H-M E V / ½ X gravée, AC

1015 1 .2 F > 50 1 Moy B Obl. CB, ES N O N M-M E V 2 ép. /
1018 1 .3 AD 20-49 1 Moy B Subrect ? CL, CB, ES N O N M-/ E V / /
1021 1 .3 TA - 1 Mv Mv Obl. - N - N M-/ - - / /
1022 1 .3 M > 40 1 B B Anthrop. CL, CB, ES O O N M-H E V 3 coq, 1 ép. F anthropo
1023 1 .3 M 20-29 1 B B Obl. CL, ES N O N H-M E V / /

1024 3
.3 M > 60 1 Moy Moy

-

CL, CB, ES N O B-B E V / Traces charbonneuses

.4
AD -

2
Mv Mv - - - - - - - / /

AD - Mv Mv - - - - - - - / /
1025 1 .2 AD 20-29 ½ 2 B Mv - N - N M-H - - / /

1.  Abréviations : - : non observable ; / : absent ; AC : aménagement céphalique ; AD : adulte ; AP : aménagement pédieux ; B : basse ; CB : coffrage bois ; CL : calage 
pierres ; CM : coffrage maçonné ; CP : coussin périssable ; E : extension ; Ep. : épingle ; ES : enveloppe souple ; F : fond dallé ; H : haut ; M : moyenne ; MS : 
marqueur surface ; N : non ; O : oui ; Obl. : oblongue ; Rect. : rectangulaire ; SP : sépulture ; TA : taille adulte ; V : vide.

2.  Cotation d’ E. Cabot et S. Duchesne (cités par Paya et Catalo 2011, p. 74) pour la conservation (Cons.) et la représentation (Rep.) des ossements : « bonne »  (B) 
pour une identification supérieure à 70 %, « moyenne » (Moy) pour un stade entre 50 et 70 %, et « mauvaise » (Mv) pour un état inférieur à 50 %.

CHANCELADE (24) - Abbaye - Restauration de l'abbatiale phase II / 2017
INSEE 24102 / SRA 027278
Parcelle(s) AC 540 et espace public non cadastré

Annexe 8 : Annexes anthropologiques

8.5 Synthèse des données taphonomiques
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SP1 Nb indv. US Sexe Age Type Cons.2 Rep. Fosse Contenant Couv. calc Colm  rap Réut. Mb sup. Mb inf. ED Mobilier Particularité
1001 1 .2 - 1-9 1 B B - CB, ES N O N B-B E V / F berme
1002 0 / - - 1 - - - - - - N - - - / Vide
1003 1 .2 - 1-9 1 B Mv Obl. - N - N B-B - - / F rupestre
1005 1 .2 M > 40 1 B B Obl. CL, CB, ES N O O ? M-B E V / /

1009 2
.4 M 20-29 1 B B

Rect. ?
CM, ES

O N O
H-M E V / CP

.5 M ? 20-29 ½ 2 B B CM - E V / Jb et pied D en place
1010 1 .5 M > 50 1 B B Rect. CM, ES O N N H-M E V / AP

1011 4

S1 F > 60

2

Moy Mv

Rect. CM O N O - - - Burette verre XIVe Log céph monobloc
S2 M > 30 Moy Mv
S3 M 20-49 Moy Mv
S4 TA - Moy Mv

1012 1 .3 M 20-39 1 Moy B Obl. CL, ES, CP N O N M-M E V / CP, MS ?
1013 1 .2 AD 20-49 1 Moy B Obl. CB, ES N O N M-M - V 3 ép. AC avec 1023

1014
1 .4 M > 40 2 B B Rect. ? - O N O

- - - / X gravée, doublure
1 .5 M ? 20-39 1 B B Rect. ? CM, F H-M E V / ½ X gravée, AC

1015 1 .2 F > 50 1 Moy B Obl. CB, ES N O N M-M E V 2 ép. /
1018 1 .3 AD 20-49 1 Moy B Subrect ? CL, CB, ES N O N M-/ E V / /
1021 1 .3 TA - 1 Mv Mv Obl. - N - N M-/ - - / /
1022 1 .3 M > 40 1 B B Anthrop. CL, CB, ES O O N M-H E V 3 coq, 1 ép. F anthropo
1023 1 .3 M 20-29 1 B B Obl. CL, ES N O N H-M E V / /

1024 3
.3 M > 60 1 Moy Moy

-

CL, CB, ES N O B-B E V / Traces charbonneuses

.4
AD -

2
Mv Mv - - - - - - - / /

AD - Mv Mv - - - - - - - / /
1025 1 .2 AD 20-29 ½ 2 B Mv - N - N M-H - - / /

1.  Abréviations : - : non observable ; / : absent ; AC : aménagement céphalique ; AD : adulte ; AP : aménagement pédieux ; B : basse ; CB : coffrage bois ; CL : calage 
pierres ; CM : coffrage maçonné ; CP : coussin périssable ; E : extension ; Ep. : épingle ; ES : enveloppe souple ; F : fond dallé ; H : haut ; M : moyenne ; MS : 
marqueur surface ; N : non ; O : oui ; Obl. : oblongue ; Rect. : rectangulaire ; SP : sépulture ; TA : taille adulte ; V : vide.

2.  Cotation d’ E. Cabot et S. Duchesne (cités par Paya et Catalo 2011, p. 74) pour la conservation (Cons.) et la représentation (Rep.) des ossements : « bonne »  (B) 
pour une identification supérieure à 70 %, « moyenne » (Moy) pour un stade entre 50 et 70 %, et « mauvaise » (Mv) pour un état inférieur à 50 %.
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Nom X (L. 93) Y (L. 93) m NGF

ST1 1431357,317 3160550,185 91,459
ST2 1431323,151 3160552,530 89,506
ST3 1431355,762 3160575,894 90,784

STALTI 1431355,171 3160558,219 91,87
PLEMPRISE_001 1431355,058 3160559,303 91,888
PLEMPRISE_002 1431355,246 3160557,502 91,621
PLEMPRISE_003 1431355,220 3160557,412 91,284
PLEMPRISE_004 1431352,781 3160557,079 90,993
PLEMPRISE_005 1431349,149 3160556,674 90,890
PLEMPRISE_006 1431344,663 3160556,131 90,765
PLEMPRISE_007 1431340,130 3160555,601 90,544
PLEMPRISE_008 1431335,744 3160555,100 90,438
PLEMPRISE_009 1431331,194 3160554,536 90,321
PLEMPRISE_010 1431324,496 3160553,746 90,197
PLEMPRISE_011 1431324,063 3160556,101 89,790
PLEMPRISE_012 1431323,790 3160559,153 90,181
PLEMPRISE_013 1431323,493 3160561,839 90,374
PLEMPRISE_014 1431330,599 3160561,466 90,673
PLEMPRISE_015 1431335,674 3160560,925 90,690
PLEMPRISE_016 1431341,786 3160560,487 90,722
PLEMPRISE_017 1431346,485 3160559,861 90,820
PLEMPRISE_018 1431350,979 3160559,673 91,164
PLEMPRISE_019 1431354,885 3160559,488 91,618

PLMUR2_001 1431355,496 3160557,010 91,311
PLMUR2_002 1431343,791 3160555,606 90,757
PLMUR2_003 1431333,335 3160554,337 90,371
PLMUR2_004 1431323,941 3160553,273 90,190
PLMUR2_005 1431322,885 3160561,652 90,188
PFSL1004_001 1431343,815 3160556,151 90,285
PFSL1004_002 1431343,876 3160557,335 90,469
PFSL1004_003 1431344,234 3160559,908 90,600
PFSL1004_004 1431348,970 3160559,509 90,713
PFSL1004_005 1431348,995 3160556,789 90,589

PFMR1004_001 1431343,986 3160557,351 90,493
PFMR1004_002 1431344,207 3160557,356 90,492
PFMR1004_003 1431344,471 3160559,553 90,619
PFMR1004_004 1431344,234 3160559,633 90,663

PT1002 1431344,404 3160557,803 90,551
PT1003 1431344,660 3160558,265 90,553
PT1007 1431349,621 3160559,205 90,316
PT1006 1431351,101 3160559,162 90,320
PT1010 1431349,247 3160559,572 91,121

Nom X (L. 93) Y (L. 93) m NGF

PT1011 1431354,800 3160559,315 91,129
PT1000 1431346,467 3160556,268 90,890
PT1001 1431346,070 3160560,305 90,895
PT1004 1431343,667 3160556,872 89,855
PT1005 1431343,119 3160556,775 89,856
PT1008 1431342,600 3160556,391 89,790
PT1009 1431340,362 3160556,268 89,785

PFSARCO1_001 1431342,029 3160560,283 90,420
PFSARCO1_002 1431342,084 3160559,924 90,449
PFSARCO1_003 1431343,631 3160560,136 90,594

PFFS01_001 1431337,329 3160556,549 89,812
PFFS01_002 1431336,892 3160557,934 89,869
PFFS01_003 1431332,006 3160557,013 89,497
PFFS01_004 1431331,912 3160555,831 89,402
PFFS02_001 1431331,654 3160557,042 89,402
PFFS02_002 1431331,600 3160556,411 89,446
PFFS02_003 1431329,724 3160556,159 89,303
PFFS02_004 1431329,579 3160556,792 89,329

PFSARCO2_001 1431327,114 3160555,562 89,555
PFSARCO2_002 1431327,003 3160556,126 89,601
PFSARCO2_003 1431325,008 3160555,291 89,536
PFSARCO2_004 1431324,960 3160555,810 89,625
PFSARCO3_001 1431325,088 3160556,004 89,594
PFSARCO3_002 1431325,073 3160556,527 89,532
PFSARCO3_003 1431326,826 3160556,813 89,496
PFSARCO3_004 1431326,970 3160556,238 89,518
PFSARCO4_001 1431324,151 3160555,809 89,720
PFSARCO4_002 1431324,143 3160556,517 89,671
PFSARCO4_003 1431324,912 3160555,878 89,645
PFSARCO4_004 1431324,876 3160556,501 89,630

FS003_001 1431334,959 3160559,582 89,747
FS003_002 1431335,697 3160559,444 89,797
ST170621 1431359,989 3160557,091 93,021

EMPRISE_01 1431323,37 3160561,741 90,176
EMPRISE_02 1431331,178 3160561,698 90,684
FS1012_001 1431323,875 3160560,904 89,520
FS1012_002 1431326,195 3160560,979 89,577
FS1012_003 1431326,188 3160560,439 89,521
FS1012_004 1431324,450 3160560,348 89,428
FS1013_001 1431323,743 3160559,485 89,463
FS1013_002 1431324,785 3160559,514 89,352
FS1013_003 1431324,815 3160559,064 89,382
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Nom X (L. 93) Y (L. 93) m NGF

FS1013_004 1431323,814 3160558,944 89,450
FS0005_001 1431326,766 3160558,015 89,336
FS0005_002 1431326,851 3160557,310 89,333
FS0005_003 1431324,828 3160557,285 89,621
FS0005_004 1431324,726 3160557,832 89,667

PT1014 1431324,441 3160555,487 89,535
PT1015 1431324,379 3160556,724 89,530
PT1012 1431326,051 3160554,026 89,762
PT1013 1431325,645 3160559,342 89,528
PT1017 1431323,813 3160555,983 89,933
PT1016 1431327,391 3160556,607 89,905

ST181017 1431360,477 3160557,265 93,021
SP1012_01 1431326,176 3160560,963 89,574
SP1012_02 1431326,260 3160560,521 89,527
SP1012_03 1431324,003 3160560,326 89,490
SP1012_04 1431324,395 3160560,380 89,436
SP1012_05 1431324,441 3160560,346 89,432
SP1012_06 1431324,387 3160560,789 89,457
SP1012_07 1431326,118 3160560,991 89,568

PT1022 1431323,877 3160560,629 89,608
PT1023 1431326,503 3160560,713 89,629
PT1018 1431324,890 3160559,275 89,432
PT1019 1431323,786 3160559,247 89,455

PT10120 1431326,663 3160558,606 89,430
PT1020 1431326,664 3160558,588 89,430
PT1021 1431324,616 3160558,350 89,417
PT1024 1431325,106 3160557,139 89,311
PT1025 1431326,822 3160557,751 89,306

SP1015_01 1431326,791 3160557,907 89,352
SP1015_02 1431326,828 3160557,475 89,344
SP1015_03 1431325,289 3160556,952 89,330
SP1015_04 1431325,164 3160557,352 89,333
SP1014_01 1431326,742 3160558,223 89,296
SP1014_02 1431324,772 3160557,953 89,342
SP1014_03 1431324,679 3160558,743 89,344
SP1014_04 1431326,489 3160559,027 89,322
PLProfil_01 1431327,352 3160556,496 89,197
PLProfil_02 1431326,990 3160556,424 89,271
PLProfil_03 1431326,841 3160556,438 89,405
PLProfil_04 1431326,789 3160556,348 88,983
PLProfil_05 1431325,831 3160556,141 89,024
PLProfil_06 1431325,106 3160556,054 89,087
PLProfil_07 1431325,072 3160556,059 89,432
PLProfil_08 1431324,870 3160556,052 89,426
PLProfil_09 1431324,836 3160556,063 89,523
PLProfil_10 1431324,636 3160556,026 89,524
PLProfil_11 1431324,607 3160556,04 89,156
PLProfil_12 1431324,236 3160556,001 89,119
PLProfil_13 1431324,165 3160556,004 89,109

Nom X (L. 93) Y (L. 93) m NGF

PLProfil_14 1431324,058 3160555,961 89,770
PLProfil_15 1431323,630 3160556,000 89,803
PLProfil_16 1431323,593 3160555,996 89,316
PLProfil_17 1431322,892 3160556,036 89,263
PLProfil_18 1431322,287 3160555,929 89,308
PLProfil_19 1431322,236 3160555,954 89,515
PLProfil_20 1431321,835 3160555,918 89,524

PT1026 1431343,705 3160560,294 91,137
PT1027 1431335,781 3160561,017 91,136
PT1028 1431331,378 3160561,531 91,132

ST191017 1431363,165 3160557,277 93,266
ST4 1431368,171 3160550,168 92,007
ST5 1431374,146 3160549,902 92,358
ST6 1431371,039 3160606,742 94,792

SP1018_01 1431340,255 3160557,402 89,520
SP1018_02 1431340,372 3160556,936 89,6
SP1018_03 1431341,667 3160556,909 89,439
SP1018_04 1431341,627 3160557,373 89,431
SP1024_01 1431339,429 3160557,963 89,479
SP1024_02 1431339,407 3160558,564 89,486
SP1024_03 1431337,974 3160558,510 89,572
SP1024_04 1431338,055 3160557,989 89,607
SP1022_01 1431327,262 3160559,513 89,099
SP1022_02 1431327,326 3160559,070 89,067
SP1022_03 1431329,007 3160559,259 89,196
SP1022_04 1431328,910 3160559,779 89,154
SP1021_01 1431327,677 3160557,300 89,270
SP1021_02 1431327,713 3160556,888 89,135
SP1021_03 1431328,902 3160557,109 89,267
SP1021_04 1431328,876 3160557,447 89,351
SP1023_01 1431326,435 3160559,404 89,092
SP1023_02 1431326,397 3160559,973 89,145
SP1023_03 1431324,457 3160559,880 89,324
SP1023_04 1431324,592 3160559,279 89,133

PT1028 1431325,736 3160557,490 89,036
PT1029 1431325,413 3160560,261 89,185

ST191017A 1431361,471 3160576,187 94,810
PLEMPRI_01 1431366,907 3160587,180 93,317
PLEMPRI_02 1431374,269 3160586,456 93,865
PLEMPRI_03 1431374,277 3160585,822 93,753
PLEMPRI_04 1431375,662 3160585,449 93,951
PLEMPRI_05 1431375,387 3160584,000 93,954
PLEMPRI_06 1431376,14 3160581,922 94,364
PLEMPRI_07 1431376,086 3160580,271 93,376
PLEMPRI_08 1431375,190 3160578,298 93,548

ST191017B 1431361,746 3160576,219 94,857
PLEMPRI_09 1431367,747 3160577,864 93,121
PLEMPRI_10 1431366,057 3160582,510 93,032

PL2001_01 1431375,357 3160584,222 93,558
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Nom X (L. 93) Y (L. 93) m NGF

PL2001_02 1431375,079 3160584,077 93,373
PL2001_03 1431375,225 3160583,836 93,403
PL2001_04 1431375,048 3160583,540 93,545
PL2001_05 1431374,587 3160583,548 93,481
PL2001_06 1431374,524 3160582,793 93,460
PL2001_07 1431375,040 3160582,754 93,542
PL2001_08 1431375,111 3160582,538 93,387
PL2001_09 1431375,076 3160582,323 93,334
PL2001_10 1431375,304 3160582,022 93,345
PL2001_11 1431375,457 3160582,115 93,367
PL2001_12 1431375,562 3160582,034 93,388
PL2001_13 1431375,544 3160581,928 93,320
PL2001_14 1431375,705 3160581,813 93,389
PL2001_15 1431375,973 3160581,711 93,301

PLF2003_01 1431368,089 3160580,146 92,461
PLF2003_02 1431370,178 3160580,717 92,136
PLF2003_03 1431372,567 3160581,202 92,14
PLF2003_04 1431375,110 3160581,657 92,205
PLF2003_05 1431375,548 3160582,052 92,481
PLF2003_06 1431375,051 3160582,529 92,406
PLF2003_07 1431374,769 3160582,389 92,388
PLF2003_08 1431371,555 3160581,778 92,432
PLF2003_09 1431369,378 3160581,255 92,395
PLF2003_10 1431367,824 3160580,804 92,502
PLF2004_01 1431374,152 3160583,326 92,026
PLF2004_02 1431373,795 3160583,381 91,879
PLF2004_03 1431373,780 3160583,634 91,876
PLF2004_04 1431371,313 3160583,979 91,789
PLF2004_05 1431368,822 3160584,343 91,665
PLF2004_06 1431368,466 3160582,76 91,803
PLF2004_07 1431372,546 3160582,223 92,046
PLF2004_08 1431374,09 3160582,541 92,046
PLF2008_01 1431369,652 3160585,994 91,892
PLF2008_02 1431370,164 3160585,328 91,846

Nom X (L. 93) Y (L. 93) m NGF

PLF2008_03 1431370,485 3160585,549 91,779
PLF2008_04 1431370,180 3160585,950 91,907
PLF2002_01 1431375,285 3160584,037 93,533
PLF2002_02 1431375,364 3160584,270 93,559
PLF2001_01 1431376,101 3160584,254 94,092
PLF2001_02 1431375,304 3160583,892 94,103
PLF2001_03 1431375,017 3160583,221 94,100
PLF2001_04 1431375,170 3160582,494 94,073
PLF2001_05 1431375,684 3160582,037 94,080
PLF2001_06 1431375,857 3160582,004 94,070
PLF2001_07 1431376,020 3160582,303 94,081
PLF2001_08 1431376,105 3160583,941 94,057

PT2000 1431375,606 3160585,051 93,903
PT2002 1431370,610 3160584,363 91,851
PT2003 1431368,730 3160582,027 92,549
PT2004 1431368,293 3160580,359 92,468
PT2005 1431371,573 3160580,709 92,381
PT2006 1431374,300 3160582,767 92,386
PT2007 1431376,247 3160581,298 93,867
PT2008 1431375,295 3160579,330 92,894
PT2010 1431372,787 3160580,071 92,363
PT2011 1431372,175 3160584,037 92,297
PT2012 1431370,118 3160584,854 92,301
PT2013 1431369,454 3160581,736 92,339

PLPROFIL_2003_01 1431375,133 3160582,157 92,496
PLPROFIL_2003_02 1431373,438 3160581,757 92,465
PLPROFIL_2003_03 1431370,874 3160581,223 92,536
PLPROFIL_2003_04 1431368,332 3160580,659 92,499
PLPROFIL_2003_01 1431368,734 3160583,449 91,827
PLPROFIL_2003_02 1431369,114 3160583,446 91,817
PLPROFIL_2003_03 1431371,157 3160583,193 91,835
PLPROFIL_2003_04 1431372,806 3160583,015 91,99
PLPROFIL_2003_05 1431374,109 3160583,003 92,041
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